
 

1 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 22 JANVIER 

2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

22 janvier 2018 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général adjoint Communications et services aux citoyens – monsieur 

Francis Villeneuve 

Greffier et directeur des services juridiques- maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Chef des communications numériques - madame Marisa Cursio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

 

 
Ont motivé leur absence : 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H. 

 

180122-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 22 janvier 2018 reproduit 

ci-après avec l’ajout du point 18.2 – Représentants de la couronne nord du 

conseil d’administration du RTM. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 

11 décembre 2017 

 
3.2 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

11 décembre 2017 

 
3.3 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 

15 décembre 2017 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement numéro 
1192 "délégation de pouvoir à certains fonctionnaires et employés de la 
Ville de Mascouche" et de l'article 6.3 du Règlement numéro 1193 en 
matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1093-3 modifiant le règlement 1093-2 

fixant la rémunération des membres du conseil de la Ville de Mascouche 

 
5.2 Avis de motion du Règlement numéro 1233-1 abrogeant le règlement 

numéro 1233 autorisant l’acquisition de bacs et de conteneurs 
semi-enfouis pour la collecte des matières résiduelles, des matières 
organiques et du recyclage et décrétant à ces fins des dépenses et un 
emprunt n’excédant pas 1 750 000 $ 

 
5.3 Adoption du projet de Règlement numéro 1233-1 abrogeant le règlement 

numéro 1233 autorisant l’acquisition de bacs et de conteneurs 
semi-enfouis pour la collecte des matières résiduelles, des matières 
organiques et du recyclage et décrétant à ces fins des dépenses et un 
emprunt n’excédant pas 1 750 000 $ 

 
5.4 Contrat MAS-2017-2086 relatif à des services professionnels d'ingénierie 

pour la préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de 
réfection de pavage sur diverses rues reliées au règlement 1236 

 
5.5 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1237 ordonnant l'acquisition de terrains, 
l'aménagement d'une place publique, la stabilisation des berges, 
l'aménagement d'un stationnement public et travaux connexes ainsi que 
les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces 
fins une dépense et emprunt de 3 400 000 $ 

 
5.6 Demande de reconnaissance aux fins d'exemption de toutes taxes 

foncières de l'Unité d'information et d'action en toxicomanie des Moulins 
(UNIATOX) pour l'activité exercée au 185, chemin des Anglais à 
Mascouche 

 
5.7 Dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution portant le numéro 

171211-18 

 
5.8 Nomination des représentants de la Ville au sein du conseil 

d'administration de la Régie d'Aqueduc Intermunicipale des Moulins et 
abrogeant la résolution 171120-03 
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6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de décembre 2017 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois de décembre 2017 

 
6.3 Approbation du budget 2018 de l'Office municipal d'habitation de 

Mascouche 

 
6.4 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 

 
7. Génie 

 
7.1 Avis de modification numéro 1 au contrat MAS-2016-2000 relatif aux 

travaux de réfection de pavage 2017 – avenue Garden, terrasse Garden 
et chemin Saint-Philippe 

 
7.2 Avis de modification numéro 1 au contrat MAS-2016-2012 relatif à des 

travaux de réfection de la rue de l’Amour entre la rue de l’Amitié et 
l’avenue Saint-Denis, de la rue des Amis et de la rue Amicale entre le 
chemin Sainte-Marie et la rue des Amis 

 
8. Informatique 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption du second projet de Règlement 1103-51 modifiant le règlement 

numéro 1103 sur le zonage afin d'agrandir les limites de la zone RA 222 
et de prévoir un ratio de case de stationnement pour un usage de la 
catégorie C-2.1 « Studio de conditionnement physique » à l'intérieur de la 
zone IA 318  

 
9.2 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

13 décembre 2017 du comité consultatif d'urbanisme 

 
9.3 Approbation d'une demande d'usage conditionnel pour le lot 5 051 727 

 
9.4 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage, ainsi que l’approbation de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Avis de motion du Règlement numéro 1241 ayant pour objet de 

rembourser à la MRC Les Moulins les coûts reliés aux travaux 
d'entretien, de nettoyage et de stabilisation d'un cours d'eau sans nom, 
du ruisseau de la Cabane-Ronde et du ruisseau Charny ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et un emprunt n'excédant pas 605 000 $ 
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10.2 Adoption du projet de Règlement numéro 1241 ayant pour objet de 
rembourser à la MRC Les Moulins les coûts reliés aux travaux 
d’entretien, de nettoyage et de stabilisation d’un cours d’eau sans nom, 
du ruisseau de la Cabane-Ronde et du ruisseau Charny ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et un emprunt n’excédant pas 605 000 $ 

 
10.3 Bilan 2017 du Plan stratégique de développement durable 

 
10.4 Contrat MAS-2017-2096 relatif à l'entretien et à l'abattage d'arbres 

publics de la Ville de Mascouche pour les années 2018-2019-2020 avec 
deux (2) années d'options de renouvellement annuel pour 2021 et 2022 

 
10.5 Programmes de subventions environnementales 2018 

 
11. Service de police 

 
11.1 Achat de diviseurs pour le rayonnage mobile de stockage à entrainement 

manuel de la salle d'archivage du poste de police de la Ville de 
Mascouche 

 
11.2 Avis de modification numéro 3 du contrat MAS-2017-2066 pour la 

fourniture, livraison et installation de mobilier supplémentaire pour le 
nouveau poste de police de la Ville de Mascouche 

 
11.3 Installation de panneaux de signalisation du type « Stationnement interdit 

en tout temps » à différents endroits sur la rue des Fontaines ainsi qu’aux 
abords du passage piétonnier sur l’avenue Bourque 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Mandat à l'Union des municipalités du Québec concernant l'achat de 

chlorure de calcium utilisé comme abat-poussière pour l'année 2018 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation de la lettre d'entente 2017-05 à intervenir entre la Ville et le 

SCFP, section locale 2118 

 
14.2 Rapport de la directrice du Service des ressources humaines, daté du 

9 janvier 2018, concernant des embauches de moniteurs de camps de 
jour pour hiver 2018 

 
14.3 RESO-RH-ADMN-20180122-01 

 
15. Communications 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 
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16.1 Autorisation de la tenue d’un spectacle musical « Le Show » le 
11 août 2018 

 
16.2 Les journées de la persévérance scolaire 

 
16.3 Octroi d’une aide financière au Comité Famille Mascouche et autorisation 

de la tenue du Grand Rassemblement concernant la Fête de la famille 

 
16.4 Octroi d’aides financières aux organismes culturels et communautaires 

reconnus 

 
16.5 Programmation des soirées « Cinéma en plein air » pour l'année 2018 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aide financière aux organismes sportifs pour l'année 2018  

 
17.2 Contrat MAS 2017-2089 relatif à l'entretien des terrains de soccer du 

parc du Domaine pour les saisons estivales 2018-2019-2020 

 
17.3 Contrat MAS 2017-2091 relatif à la fourniture et installation sur dalle de 

béton d'une toilette sèche 

 
17.4 Partenariat pour l’organisation des soirées de raquette à la pleine lune 

 
17.5 Programme de reconnaissance des Ambassadeurs 2017 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Regroupement des offices municipaux des villes de Charlemagne, 

Repentigny, Mascouche et Terrebonne 

 
18.2 Représentants de la couronne nord au sein du conseil d’administration 

du RTM  

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
19 h 01 à 19 h25 

 
 

 

180122-02 
 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 11 DÉCEMBRE 2017 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 11 décembre 2017 

tel que rédigé et présenté. 

 
ADOPTÉE 

 

180122-03 
 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 11 DÉCEMBRE 2017 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 décembre 2017 tel 

que rédigé et présenté. 

 
ADOPTÉE 

 

180122-04 
 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 15 DÉCEMBRE 2017 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 15 décembre 2017 

tel que rédigé et présenté. 

 
ADOPTÉE 

 

180122-05 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 "DÉLÉGATION DE POUVOIR À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE" ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 

du 1er au 31 décembre 2017 concernant les contrats comportant une dépense 

inférieure à 25 000 $ qu'il a octroyé par délégation en vertu des articles 2.2 et 
3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 1er au 31 décembre 2017; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport du directeur général.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-06 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction  
No PC-2018-01 en 
date du 8 février 
2018, conformément 
à l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1093-3 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 1093-1 FIXANT LA RÉMUNÉRATION DES 

MEMBRES DU CONSEIL DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

 CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1093-3 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1093-3 modifiant le règlement 1093-1 fixant la 

rémunération des membres du conseil de la Ville de Mascouche.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-07 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1233-1 

ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1233 AUTORISANT 

L’ACQUISITION DE BACS ET DE CONTENEURS 

SEMI-ENFOUIS POUR LA COLLECTE DES MATIÈRES 

RÉSIDUELLES, DES MATIÈRES ORGANIQUES ET DU 

RECYCLAGE ET DÉCRÉTANT À CES FINS DES DÉPENSES 

ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 1 750 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1233-1 
abrogeant le règlement numéro 1233 autorisant l’acquisition de bacs et de 
conteneurs semi-enfouis pour la collecte des matières résiduelles, des matières 
organiques et du recyclage et décrétant à ces fins des dépenses et un emprunt 

n’excédant pas 1 750 000 $. 
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180122-08 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1233-1 

ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1233 AUTORISANT 

L’ACQUISITION DE BACS ET DE CONTENEURS 

SEMI-ENFOUIS POUR LA COLLECTE DES MATIÈRES 

RÉSIDUELLES, DES MATIÈRES ORGANIQUES ET DU 

RECYCLAGE ET DÉCRÉTANT À CES FINS DES DÉPENSES 

ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 1 750 000 $ 

  
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné pour le règlement numéro 1233-1 lors 
de la séance du 22 janvier 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1233-1 abrogeant le règlement 

numéro 1233 autorisant l’acquisition de bacs et de conteneurs semi-enfouis pour 

la collecte des matières résiduelles, des matières organiques et du recyclage et 

décrétant à ces fins des dépenses et un emprunt n’excédant pas 1 750 000 $.  

ADOPTÉE 

 

180122-09 
 

CONTRAT MAS-2017-2086 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS D'INGÉNIERIE POUR LA PRÉPARATION 

DES PLANS ET DEVIS ET LA SURVEILLANCE DES 

TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE SUR DIVERSES 

RUES RELIÉES AU RÈGLEMENT 1236 

Certificat de 
crédits : 10501 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
26 octobre 2017 pour des services professionnels d'ingénierie pour la 
préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de réfection de 
pavage sur diverses rues, reliées au règlement 1236; 
 
ATTENDU QUE le 21 novembre 2017, à 10 h, la Ville a reçu 8 soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
13 décembre 2017 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 15 décembre 2017 de l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2017-2086 relatif à des services professionnels 

d'ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance des travaux 

de réfection de pavage sur diverses rues reliées au règlement 1236, à MLC 

Associés inc., pour un montant de 28 053,90 $, toutes taxes incluses, et selon 

les conditions de sa soumission du 21 novembre 2017 et du devis.  

ADOPTÉE 
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180122-10 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1237 ORDONNANT L'ACQUISITION DE TERRAINS, 

L'AMÉNAGEMENT D'UNE PLACE PUBLIQUE, LA 

STABILISATION DES BERGES, L'AMÉNAGEMENT D'UN 

STATIONNEMENT PUBLIC ET TRAVAUX CONNEXES AINSI 

QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

EMPRUNT DE 3 400 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques, de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue les 4-5-6-7 et 
8 décembre 2017 sur le règlement numéro 1237 conformément à l'article 557 de 
la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-11 
 

DEMANDE DE RECONNAISSANCE AUX FINS D'EXEMPTION 

DE TOUTES TAXES FONCIÈRES DE L'UNITÉ 

D'INFORMATION ET D'ACTION EN TOXICOMANIE DES 

MOULINS (UNIATOX) POUR L'ACTIVITÉ EXERCÉE AU 185, 

CHEMIN DES ANGLAIS À MASCOUCHE 

  
ATTENDU la résolution 080626-7 adoptée le 26 juin 2008, par laquelle la Ville 
appuyait la demande de reconnaissance aux fins d'exemption de taxes foncières 
pour l'activité exercée présentée par l'Unité d'information et d'action en 
toxicomanie (UNIATOX); 
 
ATTENDU la révision périodique effectuée par la Commission municipale du 
Québec en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1) de la 
reconnaissance accordée aux fins d'exemption ci-haut mentionnée;  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal entend toujours donner son appui à cette 
demande d'exemption;  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'aviser la Commission municipale du Québec que le conseil municipal ne 

s'oppose pas à la confirmation de reconnaissance aux fins d'exemption de taxes 

foncières à l'Unité d'information et d'action en toxicomanie des Moulins 

(UNIATOX) pour l'activité exercée au 185, chemin des Anglais.  

 
ADOPTÉE 
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180122-12 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 171211-18 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c. C-19). l'assistante-greffière a modifié la 
résolution 171211-18, afin de corriger des erreurs évidentes à la lecture des 
documents soumis à l'appui des décisions, et qu'elle a joint le procès-verbal de 
correction effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été soumises 
aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance, que ceux-ci 
déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire lecture; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de correction PC-2017-16 / 171211-18.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-13 
 
 

NOMINATION DES REPRÉSENTANTS DE LA VILLE AU SEIN 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA RÉGIE D'AQUEDUC 

INTERMUNICIPALE DES MOULINS ET ABROGEANT LA 

RÉSOLUTION 171120-03 

  
ATTENDU la résolution 171120-03 par laquelle la Ville nommait messieurs les 
conseillers Stéphane Handfield et Gabriel Michaud comme représentants de la 
Ville au sein du conseil d'administration de la Régie d'aqueduc intermunicipale 
des Moulins, ainsi que madame la conseillère Louise Forest, comme 
représentante substitut de la Ville au sein dudit conseil; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite apporter une modification à ces nominations 
aux seules fins de remplacer monsieur le conseiller Gabriel Michaud par 
monsieur le conseiller Don Monahan comme représentant au sein de la Régie 
d'aqueduc intermunicipale des Moulins; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer messieurs les conseillers Stéphane Handfield et Don Monahan 

comme représentants de la Ville, au sein du conseil d'administration de la Régie 

d'aqueduc intermunicipale des Moulins, ainsi que madame la conseillère Louise 

Forest, comme représentante substitut de la Ville au sein dudit conseil; 

D'abroger la résolution numéro 171120-03.  

 
ADOPTÉE 
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180122-14 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE DÉCEMBRE 2017 

  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement numéro 

1192 pour le mois de décembre 2017 représentant la somme de 3 497 386,82 $ 

à même le fonds des activités financières.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-15 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE DÉCEMBRE 2017 

Certificat de 
crédits : 10504 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de décembre 2017 

représentant la somme de 366 805,59 $ à même le fonds des activités 

financières.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-16 
 

APPROBATION DU BUDGET 2018 DE L'OFFICE MUNICIPAL 

D'HABITATION DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget pour 
l'exercice financier 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 9 janvier 2018 de 
la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le budget 2018 de l'Office municipal d'habitation.  

 
ADOPTÉE 
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180122-17 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports des dépenses 
d’honoraires professionnels autorisées et engagées par les responsables 
d’activités budgétaires conformément aux règlements numéros 1192 et 1193, 
pour la période se terminant le 22 décembre 2017, énumérés ci-dessous : 
 

• rapport du 20 décembre 2017 du directeur du Service des activités 
sportives ; 

• rapport du 22 décembre 2017 de la directrice du Service des 
ressources humaines; 

• rapport du 8 janvier 2018 de la directrice du Service du génie; 

• rapport du 8 janvier 2018 du chargé de projets du Service du génie; 

• rapport du 10 janvier 2018 du directeur du Service de 
l'aménagement du territoire; 

• rapport du 11 janvier 2018 de la coordonnatrice de projets du 
Service du génie; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdits rapports.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-18 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 AU CONTRAT 

MAS-2016-2000 RELATIF AUX TRAVAUX DE RÉFECTION DE 

PAVAGE 2017 – AVENUE GARDEN, TERRASSE GARDEN ET 

CHEMIN SAINT-PHILIPPE 

Certificat de 
crédits : 10503 

 
CONSIDÉRANT l’émission des avis de changements 1 à 8 et l’écart entre les 
quantités prévues au bordereau de soumission et les quantités réalisées, tel que 
présenté dans le tableau intitulé « Avis de modification no 1 »; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la coordonnatrice 
de projets au Service du génie; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 4 182,25 $, toutes taxes 

incluses, au contrat MAS-2016-2000 adjugé à Maskimo Construction inc. en 

vertu de la résolution 161128-05 pour des travaux de réfection de pavage 2017 

– Avenue Garden, terrasse Garden et chemin Saint-Philippe, conformément à 

l’Avis de modification no 1 joint à la présente résolution; 
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2° D’en imputer la charge au règlement numéro 1211.   

ADOPTÉE 

 

180122-19 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 AU CONTRAT 

MAS-2016-2012 RELATIF À DES TRAVAUX DE RÉFECTION 

DE LA RUE DE L’AMOUR ENTRE LA RUE DE L’AMITIÉ ET 

L’AVENUE SAINT-DENIS, DE LA RUE DES AMIS ET DE LA 

RUE AMICALE ENTRE LE CHEMIN SAINTE-MARIE ET LA 

RUE DES AMIS 

Certificat de 
crédits : 10502 

 
CONSIDÉRANT l’émission des avis de changements 1 à 15 et l’écart entre les 
quantités prévues au bordereau de soumission et les quantités réalisées, tel que 
présenté dans le tableau intitulé « Avis de modification no 1 »; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la coordonnatrice 
de projets au Service du génie; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 47 975,35 $, toutes taxes 

incluses, au contrat MAS-2016-2012 adjugé à Les Entreprises Charles 

Maisonneuve Ltée en vertu de la résolution 170403-04 pour des travaux de 

réfection de la rue de l’Amour entre la rue de l’Amitié et l’avenue Saint-Denis, de 

la rue des Amis et de la rue Amicale entre le chemin Sainte-Marie et la rue des 

Amis, conformément à l’Avis de modification no 1 joint à la présente résolution; 

2° D’en imputer la charge au règlement numéro 1210.   

 
ADOPTÉE 

 

180122-20 
 

ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 1103-51 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE 

ZONAGE AFIN D'AGRANDIR LES LIMITES DE LA ZONE RA 

222 ET DE PRÉVOIR UN RATIO DE CASE DE 

STATIONNEMENT POUR UN USAGE DE LA CATÉGORIE C-

2.1 « STUDIO DE CONDITIONNEMENT PHYSIQUE » À 

L'INTÉRIEUR DE LA ZONE IA 318 

  
CONSIDÉRANT QU'une copie du second projet de règlement numéro 1103-51 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l'objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s'il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le second projet de Règlement numéro 1103-51 modifiant le 

règlement numéro 1103 sur le zonage afin d’agrandir les limites de la 

zone RA 222 et de prévoir un ratio de case de stationnement pour un usage de 

la catégorie c-2.1 « studio de conditionnement physique » à l’intérieur de la 

zone IA 318.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-21 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2017 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 décembre 2017 du 

Comité consultatif d'urbanisme, à l'exception des recommandations numéros 

17-12-194, 17-12-205, 17-12-206, 17-12-207 et 17-12-208, qui feront l'objet 

d'une résolution individuelle.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-22 
 

APPROBATION D'UNE DEMANDE D'USAGE CONDITIONNEL 

POUR LE LOT 5 051 727 

  
CONSIDÉRANT QUE la demande vise à autoriser un commerce de détail de 
produits d'alimentation à l’intérieur du noyau villageois; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'usage proposé est compatible et complémentaire avec le 
milieu environnant; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet s'intègre au milieu environnant tout en respectant 
l'apparence extérieure de la construction, l'aménagement et l'occupation des 
espaces extérieurs; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du comité sont d'opinion que la demande 
répond aux critères énumérés à l'article 26.2 du Règlement numéro 1198 relatif 
aux usages conditionnels; 
 
CONSIDÉRANT QUE compte tenu des compétences de la municipalité, celle-ci 
peut imposer toute condition qui doit être remplie relativement à l'implantation ou 
à l'exercice de l'usage dans le cadre d'un règlement sur les usages 
conditionnels; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la demande d'usage conditionnel ci-haut décrite, sous réserve des 

conditions suivantes : 

1. qu'aucun entreposage ne soit autorisé à l’extérieur du bâtiment; 

2. que l’usage soit intégré adéquatement avec le milieu d’insertion. À cet 

égard, l’installation ne génère peu ou aucune nuisance pour les usages 

existants ou, le cas échéant, fait l’objet de mesures de mitigation 

rendant l’exercice de l’usage conditionnel acceptable.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-23 
 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE, AINSI QUE 

L’APPROBATION DE PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage et le Règlement de 
lotissement numéro 1104 mentionnées ci-dessous : 
 
Lot 3 261 937 – 1319-1321, avenue Garden – Zone RA 443 (Recommandation 
CCU 17-12-205) 
 
Autoriser un lot ayant une superficie de 1 517,9 mètres carrés, contrairement au 
Règlement de lotissement numéro 1104 qui prévoit, à l’article 49 (qui réfère au 
cahier des spécifications de la zone RA 443) du Règlement de zonage 
numéro 1103, que la superficie minimale est fixée à 3 000 mètres carrés; 
 
Lot 6 057 175 – 3645, chemin Gascon – Zone CB 402 (Recommandation CCU 
17-12-206) 
 
Autoriser que l’élévation arrière du bâtiment principal ne comporte aucun 
pourcentage de superficie vitrée, contrairement au Règlement de zonage 
numéro 1103 qui prévoit, à l’article 320, que pour toute construction d'un 
bâtiment principal, le revêtement du rez-de-chaussée donnant sur une rue doit 
être composé d'au moins 25 % de verre; 
 
Lot 4 891 981 – 275, montée Masson – Zone CM 544 (Recommandation CCU 
17-12-207) 
 
Autoriser des enseignes pour l'orientation et la commodité du public de 
1,83 mètre carré, 1,95 mètre carré et 2,31 mètres carrés, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 188 d), que les 
enseignes pour l'orientation et la commodité du public sont autorisées pourvu 
qu'elles n'aient pas plus de cinq dixième de mètre carré (0,50 mètre carré); 
 
CONSIDÉRANT QU'UN avis public a été publié dans le journal « Le Trait 
d'Union » du 3 janvier 2018, à l’effet que le conseil statuerait sur ces demandes 
lors de la séance du 22 janvier 2018 ; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 17-12-205, 17-12-206 et 17-12-207 relatives à ces demandes de 
dérogations mineures; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme numéro 
17-12-194 relative à la demande de PIIA liée à la dérogation mineure 17-12-207; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations numéros 

17-12-206 et 17-12-207 du Comité consultatif d'urbanisme; 

De refuser la demande de dérogation mineure relativement à la superficie d’un 

lot visant le lot 3 261 937, selon la recommandation numéro 17-12-205 du 

Comité consultatif d'urbanisme, pour les motifs suivants : 

• les terrains situés dans la zone RA 443 ont majoritairement des 

superficies de 3 000 mètres carrés et plus; 

• la présente demande aurait pour effet de rompre l’homogénéité des 

lots de ce secteur. 

D'approuver le PIIA selon la recommandation numéro 17-12-194 du Comité 

consultatif d'urbanisme.  

 
ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Gabriel Michaud se retire de la séance du 22 janvier 2018 dès 19h55 et plus 

particulièrement avant le traitement des points 10.1 et 10.2 de l’ordre du jour, ayant donné lieu à l’avis de 

motion 180122-24 et à la résolution 180122-25, invoquant un potentiel conflit d’intérêt, son oncle 

pouvant être concerné. 

180122-24 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1241 AYANT 

POUR OBJET DE REMBOURSER À LA MRC LES MOULINS 

LES COÛTS RELIÉS AUX TRAVAUX D'ENTRETIEN, DE 

NETTOYAGE ET DE STABILISATION D'UN COURS D'EAU 

SANS NOM, DU RUISSEAU DE LA CABANE-RONDE ET DU 

RUISSEAU CHARNY AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 605 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1241 ayant pour objet de rembourser à la MRC Les Moulins les coûts 
reliés aux travaux d'entretien, de nettoyage et de stabilisation d'un cours d'eau 
sans nom, du ruisseau de la Cabane-Ronde et du ruisseau Charny ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt n'excédant pas 605 000 $. 
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180122-25 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1241 

AYANT POUR OBJET DE REMBOURSER À LA MRC LES 

MOULINS LES COÛTS RELIÉS AUX TRAVAUX 

D’ENTRETIEN, DE NETTOYAGE ET DE STABILISATION 

D’UN COURS D’EAU SANS NOM, DU RUISSEAU DE LA 

CABANE-RONDE ET DU RUISSEAU CHARNY AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 605 000 $ 

  
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné pour le règlement numéro 1241 lors de 
la séance du 22 janvier 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1241 ayant pour objet de rembourser 

à la MRC Les Moulins les coûts reliés aux travaux d’entretien, de nettoyage et 

de stabilisation d’un cours d’eau sans nom, du ruisseau de la Cabane-Ronde et 

du ruisseau Charny ainsi que les services professionnels et techniques y 

afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 

605 000 $.  

 
ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Gabriel Michaud est de retour à 19 h 56. 

 

180122-26 
 

BILAN 2017 DU PLAN STRATÉGIQUE DE DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Ville de Mascouche a adopté un Plan 
stratégique de développement durable qui mobilise les services municipaux, la 
population et les entreprises partenaires de Mascouche dans l'atteinte de cibles 
de développement durable dans un horizon 2035; 
 
ATTENDU QU'il convient de présenter un bilan annuel des travaux et avancés 
réalisés dans l'atteintes des cibles fixées; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le bilan 2017 du Plan stratégique de développement durable de la 

Ville de Mascouche annexé à la présente résolution.   

 
ADOPTÉE 
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180122-27 
 

CONTRAT MAS-2017-2096 RELATIF À L'ENTRETIEN ET À 

L'ABATTAGE D'ARBRES PUBLICS DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE POUR LES ANNÉES 2018-2019-2020 AVEC 

DEUX (2) ANNÉES D'OPTIONS DE RENOUVELLEMENT 

ANNUEL POUR 2021 ET 2022 

Certificat de 
crédits : 10508 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de soumissions publiques a été publiée sur 
le site électronique SEAO le 7 décembre 2017 pour le contrat MAS-2017-2096 
relativement à l'entretien et à l'abattage d'arbres publics de la Ville de 
Mascouche pour les années 2018-2019-2020 avec deux (2) années d'options de 
renouvellement annuel pour 2021 et 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 22 décembre 2017, la Ville a reçu deux 
(2) soumissions, lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
10 janvier 2018 du directeur du Service de l’environnement et développement 
durable; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2017-2096 relatif à l'entretien et à l'abattage d'arbres 

publics de la Ville de Mascouche pour les années 2018-2019-2020 avec deux 

(2) années d'options de renouvellement annuel pour 2021 et 2022 au plus bas 

soumissionnaire conforme, Novafor inc., au montant de 262 999,56 $, toutes 

taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du 22 décembre 2017.  

ADOPTÉE 

 

180122-28 
 

PROGRAMMES DE SUBVENTIONS ENVIRONNEMENTALES 

2018 

Certificat de 
crédits : 10507 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire offrir à ses citoyens des 
subventions environnementales pour encourager l’utilisation de couches 
lavables, pour la distribution de récupérateurs d'eau de pluie ainsi que la 
distribution d'arbres; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire promouvoir de saines 
pratiques environnementales et améliorer le niveau des services offerts à cet 
égard; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, chapitre 
C-47) confère aux municipalités les compétences en matière d'environnement et 
le pouvoir d'établir des programmes d'aide; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité consultatif en 
environnement de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE les programmes de subvention proposés auront des 
effets bénéfiques sur l'environnement de Mascouche, et plus particulièrement 
sur la réduction du transport et de l'enfouissement de déchets, sur l'économie 
d'eau potable et sur la réduction des gaz à effet de serres, des îlots de chaleur 
et la création d'habitats et de corridor de déplacement pour la faune; 
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts des programmes de subventions sont 
majoritairement compensés par la réduction des déchets à la source, des coûts 
liés à leur transport et à l'enfouissement et par l'émission des permis d'abattage 
d'arbres; 
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CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des rapports préparés par 
le directeur du Service de l'environnement et du développement durable relatifs 
aux modalités des programmes de subvention; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le directeur du Service de l'environnement et du développement 

durable à appliquer les modalités prévues pour chacun des programmes de 

subventions suivants : 

 Aide financière accordée aux familles de Mascouche pour 

encourager l’utilisation de couches lavables; 

 Distribution de récupérateurs d'eau de pluie aux propriétaires de 

résidence privée; 

 Distribution d'arbres aux propriétaires de résidence privée; 

D'autoriser la directrice du Service des finances et trésorière à émettre 

mensuellement des chèques correspondant aux subventions prévues aux 

programmes ci-haut mentionnés suivant la recommandation du directeur du 

Service de l'environnement et du développement durable, et ce, selon les 

modalités prévues à ces programmes, pour un montant total ne dépassant pas 

15 500 $.  

 
ADOPTÉE 

 

 

180122-29 
 

ACHAT DE DIVISEURS POUR LE RAYONNAGE MOBILE DE 

STOCKAGE À ENTRAINEMENT MANUEL DE LA SALLE 

D'ARCHIVAGE DU POSTE DE POLICE DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10512 

 
CONSIDÉRANT QU'après quelques mois d'occupation des locaux du nouveau 
poste de police par l'administration du Service de police de la Ville de 
Mascouche ainsi que la planification du déménagement de la division enquête, 
des ajustements nécessitent l'achat de diviseurs pour le rayonnage mobile des 
locaux d'archivage afin de les rendre fonctionnels et conformes aux normes 
policières; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
10 janvier 2018 du Service de police de la Ville de Mascouche; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer le contrat relatif à la fourniture et la livraison de diviseurs pour 

rayonnage mobile à TAB CANADA, pour un montant de 4 538,06 $, toutes taxes 

incluses, selon les conditions de sa soumission; 

D’imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1197.   

 
ADOPTÉE 

 



 

 
20 

180122-30 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 3 DU CONTRAT 

MAS-2017-2066 POUR LA FOURNITURE, LIVRAISON ET 

INSTALLATION DE MOBILIER SUPPLÉMENTAIRE POUR LE 

NOUVEAU POSTE DE POLICE DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10511 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2017-2066 a été adjugé le 4 juillet 2017 à 
Équipement de bureau Robert Légaré Ltée pour la fourniture, la livraison et 
l'installation de mobilier pour le nouveau poste de police de la Ville de 
Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT la teneur du cahier des charges générales applicable pour ce 
contrat, notamment son article 6.4; 
 
CONSIDÉRANT QU'après quelques mois d'occupation des locaux du nouveau 
poste par l'administration du Service de police de la Ville de Mascouche ainsi 
que la planification du déménagement du Centre 911, des ajustements 
nécessitent l'achat de mobilier supplémentaire afin de rendre les locaux 
fonctionnels et conformes aux normes policières; 
 
CONSIDÉRANT le rapport et les documents constituant l'avis de modification 
numéro 3 soumis à cet égard, quant audit contrat; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser une dépense supplémentaire de l'ordre de 924,45 $, faisant l'objet de 

l'avis de modification numéro 3 soumis quant au contrat auquel il est référé en 

titre, pour l'achat de mobilier additionnel, et ce, auprès de l'adjudicataire, 

Équipement de bureau Robert Légaré Ltée, aux fins indiquées.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-31 
 

INSTALLATION DE PANNEAUX DE SIGNALISATION DU 

TYPE « STATIONNEMENT INTERDIT EN TOUT TEMPS » À 

DIFFÉRENTS ENDROITS SUR LA RUE DES FONTAINES 

AINSI QU’AUX ABORDS DU PASSAGE PIÉTONNIER SUR 

L’AVENUE BOURQUE 

  
ATTENDU QUE le Service de police de la Ville de Mascouche a présenté un 
rapport, accompagné d’un plan, daté du 21 décembre 2017; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de la demande relativement à interdire le stationnement en tout 
temps à deux endroits sur la rue des Fontaines et d’ajout d’une zone d’arrêt 
interdit en tout temps aux abords du passage piétonnier sur l’avenue Bourque et 
ont formulé les recommandations; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser l’installation de panneaux « Stationnement interdit en tout 

temps » dans la courbe intérieure de la rue des Fontaines ainsi que sur une 

courte distance près de la rue des Bosquets; 
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2° D’autoriser l’installation d’une zone « Arrêt interdit en tout temps » aux 

abords du passage piétonnier situé sur l’avenue Bourque au sud de la rue des 

Fontaines; 

3° D’autoriser la distribution d’accroche-portes aux résidences directement 

affectées par la modification de la signalisation; 

4° D’informer le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

à procéder dans les meilleurs délais à l’installation desdits panneaux afin de 

sécuriser les déplacements dans ce secteur.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-32 
 

MANDAT À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

CONCERNANT L'ACHAT DE CHLORURE DE CALCIUM 

UTILISÉ COMME ABAT-POUSSIÈRE POUR L'ANNÉE 2018 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a reçu une proposition de l'Union des 
municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom de 
plusieurs autres municipalités intéressées, un document d'appel d'offres pour un 
achat regroupé de chlorure de calcium, produits utilisés comme abat-poussière 
pour l'année 2018; 
 
ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du 
Code municipal : 
 

- Permettent à une organisation municipale de conclure avec l'UMQ une 
entente ayant pour but l'achat de matériel; 

 
- Précisent que les règles d'adjudication des contrats par une 

municipalité s'appliquent aux contrats accordés en vertu du présent 
article et que l'UMQ s'engage à respecter ces règles; 

 
- Précisent que le présent processus contractuel est assujetti au 

Règlement de gestion contractuelle de l'UMQ pour ses ententes de 
regroupement adoptées par le conseil d'administration de l'UMQ; 

 
ATTENDU QUE la proposition de l'UMQ est renouvelée annuellement sur une 
base volontaire; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire participer à cet achat regroupé pour se procurer 
le chlorure de calcium solide en flocons et/ou le chlorure en solution liquide; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
13 décembre 2017 du directeur du Service des travaux public, bâtiments, parcs 
et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que la Ville confie à l'UMQ, le mandat de procéder, sur une base annuelle, 

en son nom et celui des autres municipalités intéressées, au processus d'appel 

d'offres visant à adjuger un contrat d'achat regroupé de chlorure de calcium 

solide en flocons et/ou chlorure en solution liquide, produits utilisés comme abat-

poussière, nécessaires aux activités de la Ville pour l'année 2018; 
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2° Que pour permettre à l'UMQ de préparer son document d'appel d'offres, la 

Ville s'engage à fournir à l'UMQ les types et quantités de produits dont elle aura 

besoin en remplissant la ou les fiches techniques d'inscription requises que lui 

transmettra l'UMQ et en retournant ces documents à la date fixée; 

3° Que la Ville confie, à l'UMQ, la responsabilité de l'analyse des soumissions 

déposées.  De ce fait, la Ville accepte que le produit à commander et à livrer 

sera déterminé suite à l'analyse comparative des produits définie au document 

d'appel d'offres; 

4° Que si L'UMQ adjuge un contrat, la Ville s'engage à respecter les termes de 

ce contrat comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui le 

contrat est adjugé; 

5° La Ville reconnait que l'UMQ recevra, directement de l'adjudicataire, à titre 

de frais de gestion, un pourcentage du montant facturé avant taxes à chacun 

des participants, ledit taux est fixé annuellement et précisé dans le document 

d'appel d'offres; 

6° Que la Ville transmettra un exemplaire de la présente résolution à l'Union 

des municipalités du Québec.   

 
ADOPTÉE 

 

180122-33 
 

APPROBATION DE LA LETTRE D'ENTENTE 2017-05 À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LE SCFP, SECTION 

LOCALE 2118 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la lettre d'entente 2017-05; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la lettre d'entente 2017-05 à intervenir entre la Ville et le SCFP, 

section locale 2118; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville cette lettre d'entente 2017-05.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-34 
 

RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 9 JANVIER 2018, 

CONCERNANT DES EMBAUCHES DE MONITEURS DE 

CAMPS DE JOUR POUR HIVER 2018 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 9 janvier 2018, concernant des 
embauches de moniteurs de camps de jour pour l'hiver 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 9 janvier 2018, concernant des embauches de moniteurs de camps de 

jour pour l'hiver 2018.   

 
ADOPTÉE 

 

180122-35 
 

RESO-RH-ADMN-20180122-01 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines daté du 9 janvier 2018; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources humaines à cet 
égard; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que le préambule fait partie de la présente résolution; 

2° D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec cette affaire; 

3° D'octroyer le traitement à l'employé visé, en coordination avec les 

responsables pertinents, voire la direction du Service des ressources humaines.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-36 
 

AUTORISATION DE LA TENUE D’UN SPECTACLE MUSICAL 

« LE SHOW » LE 11 AOÛT 2018 

Certificat de 
crédits : 10505 

 
CONSIDÉRANT le succès des événements « Le Show » des années 
précédentes; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 janvier 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1º D’autoriser la tenue d’un spectacle musical le 11 août 2018 au parc du 

Grand-Coteau; 

2° D’autoriser dans ledit parc : 

 la vente de nourriture lors de cet événement; 
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 la vente de boissons alcoolisées conditionnellement à l’obtention d’un 

permis de la Régie des alcools, des courses et des jeux. Pour ce faire, 

autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie 

communautaire à faire la demande de permis d’alcool auprès de la 

Régie des alcools, des courses et des jeux et à signer tout document 

pour donner suite à la présente résolution; 

 l’utilisation d’un système de sonorisation et la circulation de véhicules 

motorisés pour l’aménagement du site; 

3° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

à signer les protocoles d’entente requis avec les organismes concernés pour la 

tenue d’un kiosque de boissons alcoolisées et d’un kiosque alimentaire; 

4° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

à conclure et à signer une entente avec la SODAM pour l’organisation du 

spectacle « scène émergente signée SODAM » pour un montant de 3 750 $ 

sans taxes; 

5° De mandater Productions CR pour l’organisation du spectacle principal, au 

coût de 11 000 $ plus taxes et d’autoriser la directrice du Service de la culture et 

de la vie communautaire à signer le contrat à intervenir entre les Productions CR 

et la Ville de Mascouche.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-37 
 

LES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 

  
CONSIDÉRANT QU’il est reconnu que le décrochage scolaire au secondaire a 
des impacts négatifs sur l'économie locale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la problématique du décrochage scolaire est lié aux 
enjeux relatifs au développement économique local dont la relève et la 
qualification de la main-d’œuvre, ainsi que la lutte à la pauvreté;  
 
CONSIDÉRANT QUE les taux de diplomation au secondaire dans la MRC Les 
Moulins demeurent préoccupants et que Lanaudière se classe parmi les 
5 régions ayant les taux les plus faibles; 
  
CONSIDÉRANT QUE selon les plus récentes études, les non-diplômés sont 
plus nombreux à ne pas exercer le droit de vote, à ne pas s'impliquer dans leur 
communauté et à avoir des problèmes de santé; 
 
CONSIDÉRANT QUE les Journées de la persévérance scolaire se veulent un 
temps fort dans l'année pour parler avec les jeunes, les encourager à persévérer 
ou souligner leurs efforts et de témoigner notre engagement et nos valeurs en 
faveur de la réussite éducative; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité régional pour la valorisation de l'éducation 
(CREVALE) rassemble depuis 10 ans des partenaires de tous les milieux: 
éducation, politique, développement régional, santé et services sociaux, affaires, 
emploi et communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De reconnaître la persévérance scolaire comme un enjeu important pour le 

développement de la municipalité; 
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2° De déclarer la troisième semaine de février comme étant celle des Journées 

de la persévérance scolaire dans notre municipalité; 

3° D'assurer une implication de la municipalité dans le cadre des projets du 

CREVALE par : 

 la participation à « #JPS2018 » et à « Municipalité première de classe 

2018 »; 

 la promotion et le port du ruban vert et blanc lors des Journées de la 

persévérance scolaire; 

 la présence d’un représentant de la Ville au lever de drapeau de la MRC 

Les Moulins le 12 février 2018; 

 soumettre des activités d’éveil à la lecture, à la bibliothèque, durant 

toute l’année; 

 le maintien de la certification «Oser-Jeunes » pour nos emplois 

étudiants; 

4° De faire parvenir copie de cette résolution au CREVALE.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-38 
 

OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE AU COMITÉ FAMILLE 

MASCOUCHE ET AUTORISATION DE LA TENUE DU GRAND 

RASSEMBLEMENT CONCERNANT LA FÊTE DE LA FAMILLE 

Certificat de 
crédits : 10506 

 
CONSIDÉRANT QUE le Comité Famille Mascouche désire promouvoir les 
services aux familles par ses événements grand public; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts et du règlement 
numéro 1142-2 concernant la population animale; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 9 janvier 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’octroyer au Comité Famille Mascouche une aide financière de 20 000 $, 

pour les événements organisés au cours de l’année 2018; 

2° D’autoriser la tenue du Grand Rassemblement concernant la Fête de la 

famille qui aura lieu le 2 juin 2018 au parc du Grand-Coteau; 

3° D’autoriser dans ledit parc : 

 la vente de nourriture et de boisson non-alcoolisée sur le site du parc du 

Grand-Coteau; 

 l’utilisation d’un système de sonorisation lors de cette activité; 

 la circulation de véhicules motorisés pour l’aménagement et le 

démontage du site ainsi que pour l’entretien de celui-ci pendant 

l’événement; 

 le support en ressources humaines et le prêt de matériel auprès des 

services municipaux concernés; 



 

 
26 

 l’installation de bannières, panneaux et affiches des commanditaires de 

l’événement dans le parc; 

 la présence d’animaux.   

 
ADOPTÉE 

 

180122-39 
 

OCTROI D’AIDES FINANCIÈRES AUX ORGANISMES 

CULTURELS ET COMMUNAUTAIRES RECONNUS 

Certificat de 
crédits : 10510 

 
CONSIDÉRANT l’adoption par la résolution 151214-44 du 14 décembre 2015 du 
Guide de référence et de soutien aux organismes reconnus; 
 
CONSIDÉRANT les demandes d’aide financière déposées par 29 organismes 
reconnus par la Ville; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 janvier 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer une aide financière aux organismes culturels et communautaires 

reconnus ayant présenté une demande conforme au Guide de référence et de 

soutien aux organismes reconnus, et ce, tel qu’indiqué au tableau joint à la 

présente résolution, pour un montant total de 113 300 $.   

 
ADOPTÉE 

 

180122-40 
 

PROGRAMMATION DES SOIRÉES « CINÉMA EN PLEIN 

AIR » POUR L'ANNÉE 2018 

Certificat de 
crédits : 10509 

 
CONSIDÉRANT les articles 4.13 et 4.19 du Règlement numéro 834 concernant 
les parcs, terrains de jeux et espaces verts;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 janvier 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue des soirées « Cinéma en plein air » au parc du Grand-

Coteau, les vendredis 3, 17 et 24 août 2018 ainsi que l’utilisation d’un système 

de sonorisation lors de cette activité; 

2° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

à mandater l’organisme Art Partage pour la planification de la programmation 

des soirées « Cinéma en plein air » au coût de 4 500 $.  

 
ADOPTÉE 
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180122-41 
 

AIDE FINANCIÈRE AUX ORGANISMES SPORTIFS POUR 

L'ANNÉE 2018 

Certificat de 
crédits : 10495 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire soutenir ses organismes sportifs reconnus, 
en tenant compte de leur clientèle et du nombre de leurs membres; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 5 décembre 
2017 du directeur du Service des activités sportives; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer l’aide financière pour l'année 2018, à chacun des organismes inscrits 

au tableau joint à la présente résolution.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-42 
 

CONTRAT MAS 2017-2089 RELATIF À L'ENTRETIEN DES 

TERRAINS DE SOCCER DU PARC DU DOMAINE POUR LES 

SAISONS ESTIVALES 2018-2019-2020 

Certificat de 
crédits : 10497 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie publique a été adressée 
le 2 novembre 2017 relatif à l'entretien des terrains de soccer du parc du 
Domaine pour les saisons estivales 2018-2019-2020; 
 
ATTENDU QUE le 23 novembre 2017 à 10 h, la Ville a reçu 
deux (2) soumissions, lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 6 décembre 
2017 du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2017-2089 relatif à l'entretien des terrains de soccer 

du parc du Domaine pour les saisons estivales 2018-2019-2020 à Epar 

Horticulture inc., pour un montant de 74 733,75 $, toutes taxes incluses, sur la 

base de la soumission déposée et des documents d’appel d’offres.   

 
ADOPTÉE 

 

180122-43 
 

CONTRAT MAS 2017-2091 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

INSTALLATION SUR DALLE DE BÉTON D'UNE TOILETTE 

SÈCHE 

Certificat de 
crédits : 10498 

ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie publique a été adressée 
le 26 octobre 2017 relatif à la fourniture et installation sur dalle de béton d'une 
toilette sèche; 
 
ATTENDU QUE le 4 décembre 2017 à 10 h, la Ville a reçu trois (3) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 6 décembre 
2017 du directeur du Service des activités sportives et parcs; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2017-2091 relatif à la fourniture et installation sur dalle 

de béton d'une toilette sèche, à Atlas Excavation inc., pour un montant de 

38 755,31 $, toutes taxes incluses, sur la base de la soumission déposée et des 

documents d’appel d’offres; 

D'autoriser un emprunt au fonds de roulement n'excédant pas 35 388,77 $, 

remboursable  sur une période de 5 ans à compter de 2018.  

 
ADOPTÉE 

 

180122-44 
 

PARTENARIAT POUR L’ORGANISATION DES SOIRÉES DE 

RAQUETTE À LA PLEINE LUNE 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire organiser des soirées de raquette 
à la pleine lune; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
23 novembre 2017 du directeur du Service des activités sportives; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser : 

 le partenariat avec le groupe de marche de monsieur Gaston Morin pour 

l’organisation des soirées de raquette à la pleine lune; 

 l’apport de soutien lors de ces soirées, et ce, afin d’offrir une meilleure 

programmation et d’en assurer la sécurité; 

 la publication des activités du groupe de marche de monsieur Morin 

dans une parution du M Magazine de l’année 2018.  

 
 

ADOPTÉE 

 

180122-45 
 

PROGRAMME DE RECONNAISSANCE DES AMBASSADEURS 

2017 

Certificat de 
crédits : 10496 

 

CONSIDÉRANT le « Programme de reconnaissance des Ambassadeurs »; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 5 décembre  
2017 du directeur du Service des activités sportives; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer à toutes les personnes énumérées au tableau joint à cette résolution 

l’aide financière telle que recommandée.  

 
ADOPTÉE 

 

 

180122-46 
 

REGROUPEMENT DES OFFICES MUNICIPAUX DES VILLES 

DE CHARLEMAGNE, REPENTIGNY, MASCOUCHE ET 

TERREBONNE 

  
ATTENDU QUE l’Office municipal d’habitation de Charlemagne, l’Office 
municipal d’habitation de la Ville de Repentigny, l’Office municipal d’habitation 
de la Ville de Mascouche et l’Office municipal d’habitation de la Ville de 
Terrebonne soumettront une demande d’autorisation à la ministre responsable 
de la Protection des consommateurs et de l’Habitation afin de former un 
regroupement; 
 
ATTENDU QUE ces offices ont présenté aux conseils municipaux des villes de 
Charlemagne, Repentigny, Mascouche et de Terrebonne un projet d’entente de 
regroupement des quatre offices et que les conseils municipaux ont alors 
manifesté leur accord de principe à la poursuite de cette démarche; 
 
ATTENDU QUE les offices municipaux d’habitation présenteront, conformément 
à l’article 58.1 de la Loi sur la Société d’habitation du Québec (RLRQ, chapitre 
S-8), une requête conjointe au lieutenant-gouverneur du Québec pour la 
délivrance de lettres patentes confirmant leur regroupement selon les termes et 
conditions d’une entente de regroupement; 
 
ATTENDU QU’après étude du projet d’entente de regroupement, la Ville de 
Mascouche appuie la démarche de regroupement; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Que le conseil recommande le regroupement de l’Office municipal d’habitation 

de Charlemagne, l’Office municipal d’habitation de la Ville de Repentigny, 

l’Office municipal d’habitation de la Ville de Mascouche et l’Office municipal 

d’habitation de la Ville de Terrebonne suivant les termes et conditions du projet 

d’entente de regroupement à être signé; 

Que monsieur Roger Côté, conseiller municipal, soit nommé pour siéger au 

conseil d’administration provisoire de l’Office municipal d’habitation de 

Lanaudière Sud.  

 
ADOPTÉE 
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180122-47 
 

REPRÉSENTANTS DE LA COURONNE NORD AU SEIN DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU RTM 

  
CONSIDÉRANT QUE, selon la Loi sur le réseau de transport métropolitain 
(RLRQ, c. R-25.01, ci-après « LRTM »), le Réseau de transport métropolitain (« 
RTM ») est administré par un conseil d’administration (« CA ») composé de 15 
membres, dont quatre (4) membres doivent être désignés par les municipalités 
de la couronne nord; 
 
CONSIDÉRANT QUE le mandat de membre du CA du RTM de M. Stéphane 
Berthe a pris fin lorsqu’il a cessé d’être membre du conseil de la municipalité de 
Terrebonne, le 5 novembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE les trois autres membres de la couronne nord au CA du 
RTM (MM. Jean Bouchard, Normand Grenier et Richard Perreault) ont vu leurs 
mandats de quatre ans se poursuivre jusqu’en 2020;  
 
CONSIDÉRANT QU'aux fins de la désignation des membres du CA du RTM 
relevant des municipalités locales de la couronne nord (et de la couronne sud), 
la loi précitée (LRTM) édicte notamment que : 
 

1. le secrétaire convoque une réunion des maires des municipalités locales 
de la couronne nord et une réunion des maires des municipalités locales 
de la couronne sud; 

 
2. les maires déposent, au début de la réunion, une résolution de leur 

conseil respectif qui indique le nom des candidats que le conseil 
propose en regard des postes concernés; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de la continuité du mandat des trois élus suivants comme 

représentants de la Couronne Nord au Conseil d’administration du Réseau de 

transport métropolitain, à savoir : MM. Richard Perreault, Jean Bouchard et 

Normand Grenier;  

D’entériner la candidature de M. Marc-André Plante, maire de Terrebonne, à 

titre de représentant de la couronne nord au Conseil d’administration du RTM ; 

QUE copie authentique de la présente résolution soit transmise à la présidente 

et au secrétaire du Conseil d’administration du RTM ainsi qu’à la Table des 

préfets et élus de la couronne nord.  

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune 
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PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 adopté 
par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 5 février 2018. 

 

 

180122-48 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20 h 19 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
 
 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 FÉVRIER 

2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

5 février 2018 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directeur général adjoint aux Communications et service aux citoyens – monsieur 

Francis Villeneuve 

Greffier et directeur des services juridiques- maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 

 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H 02. 

 

180205-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 5 février 2018 reproduit 

ci-après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 22 janvier 2018 



 
914 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Avis de modification numéro 7 relatif au contrat MAS-2015-1900 - 

Construction du poste de police - Rue Brien, Mascouche 

 
4.2 Participation de la Ville au Défi Hivernal 2018 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Avis de motion du Règlement numéro 1163-4 constituant le code 

d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de Mascouche et 
remplaçant les règlements numéro 1163-2 et numéro 1163-3 

 
5.2 Adoption du projet de Règlement numéro 1163-4 constituant le code 

d'éthique et de déontologie des élus de la Ville de Mascouche et 
remplaçant les règlements numéro 1163-2 et numéro 1163-3  

 
5.3 Adoption du Règlement 1233-1 abrogeant le règlement numéro 1233 

autorisant l'acquisition de bacs et de conteneurs semi-enfouis pour la 
collecte des matières résiduelles, des matières organiques et du 
recyclage et décrétant à ces fins des dépenses et un emprunt n'excédant 
pas 1 750 000 $ 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation du budget 2018 révisé de l'Office municipal d'habitation 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes supplémentaires à payer pour le 

mois de décembre 2017 et de la liste des comptes à payer pour le mois 
de janvier 2018 à même le fonds des activités financières 

 
6.3 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de janvier 2018 

 
7. Génie 

 
7.1 Avis de modification no 1 au contrat MAS-2016-1986 relatif à des travaux 

de fondation de rue, de pavage et reprofilage de fossés sur les rues 
Alexander, Andrassy et Pompéi 

 
7.2 Avis de modification no 2 au contrat MAS-2017-2027 relatif à des travaux 

de réfection de l’avenue Chambéry entre le chemin Sainte-Marie et 
l’avenue Châteaubriant 

 
 

8. Informatique 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 23 janvier 2018 

du Comité consultatif d'urbanisme 

 
9.2 Recommandation à la C.P.T.A.Q. pour le lot 5 715 913 sis au 

4695, chemin Gascon appartenant à madame Josianne Tremblay 
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10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Avis de motion du Règlement numéro 1214-1 remplaçant le règlement 

numéro 1214 relatif à l'entretien de systèmes de traitement tertiaire avec 
désinfection par rayonnement ultraviolet 

 
10.2 Adoption du premier projet de Règlement numéro 1214-1 remplaçant le 

règlement numéro 1214 relatif à l'entretien de systèmes de traitement 
tertiaire avec désinfection par rayonnement ultraviolet 

 
10.3 Avis de motion du Règlement numéro 1229-2 relatif à l'aménagement et 

l'entretien des ponceaux, des fossés et exutoires et remplaçant les 
règlements numéro 1229 et numéro 1229-1 

 
10.4 Adoption du premier projet de Règlement numéro 1229-2 relatif à 

l'aménagement et l'entretien des ponceaux, des fossés et exutoires et  
remplaçant les règlements numéro 1229 et numéro 1229-1 

 
10.5 Adoption du Règlement numéro 1241 ayant pour objet de rembourser à 

la MRC Les Moulins les coûts reliés aux travaux d'entretien, de 
nettoyage et de stabilisation d'un cours d'eau sans nom, du ruisseau de 
la Cabane-Ronde et du ruisseau Charny ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt n'excédant pas 605 000 $ 

 
10.6 Demande de financement à la RAIM pour l'embauche d'un brigadier 

«bleu» pour l'année 2018 

 
10.7 Mise en oeuvre de la Brigade verte de Mascouche 2018 en collaboration 

avec l'entreprise d'économie sociale Bécik Jaune 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Contrat MAS-2018-2103 relatif à des travaux de consolidation de la route 

sur le chemin de la Cabane-Ronde en bordure de la rivière Mascouche 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation d'une entente de règlement 

 
14.2 Approbation du contrat de travail à intervenir entre la Ville et le capitaine 

aux opérations au Service de police, à compter du ou vers le 
5 mars 2018 

 
14.3 Rapport de la directrice du Service des ressources humaines, daté du 

24 janvier 2018, concernant une nomination, une retraite, des démissions 
et une fin d'emploi 
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15. Communications 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Autorisation, assistance technique, dérogations et octroi d’aide financière 

au Comité organisateur de la Fête nationale du Québec à Mascouche 
(COFNQM) pour la tenue des activités du 24 juin 2018 

 
16.2 Autorisation et dérogations pour le Festival Grande Tribu 2018 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Demande d'un droit de passage par le Club de Motoneige Bon-Air inc. 

sur le chemin commun situé sur les lots 5 717 125 et 5 717 126 

 
17.2 Protocole d’entente avec le Syndicat des travailleurs et des travailleuses 

des postes pour les camps de jour de la relâche et d’été 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Appui à la levée de fonds du groupe Scouts Canada - Mascouche 

Heights Scouting  

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
19 h 02 à 19 h 15. 

 

 

180205-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 22 JANVIER 2018 

  
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 22 janvier 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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180205-03 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 7 RELATIF AU 

CONTRAT MAS-2015-1900 - CONSTRUCTION DU POSTE DE 

POLICE - RUE BRIEN, MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10517 

 
CONSIDÉRANT l’émission des ordres de changement ODC-A-87 à ODC-A-95 
et ODC-A-97 à ODC-A-103, tel que présenté dans le tableau intitulé « Avis de 
modification numéro 7 – Travaux »; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations des professionnels dans le dossier, soit 
la firme MDA Architectes inc. et la firme Stantec, ingénieurs-conseils; 
 
CONSIDÉRANT QUE les fonds requis sont disponibles au règlement d’emprunt 
1197; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 55 342,17 $, excluant les 

taxes, au contrat adjugé au Groupe Geyser inc., en vertu de la résolution 

160307-04 pour la construction du poste de police rue Brien, Mascouche, 

conformément à l’avis de modification numéro 7 ci-annexé; 

2° D’imputer les fonds requis au règlement d’emprunt 1197.  

ADOPTÉE 

 

180205-04 
 

PARTICIPATION DE LA VILLE AU DÉFI HIVERNAL 2018 

Certificat de 
crédits : 10520 

 
CONSIDÉRANT le succès du défi hivernal 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite contribuer en formant sa 
propre équipe; 
 
CONSIDÉRANT l'importance de la cause du défi hivernal 2018 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
Que la Ville de Mascouche participe au Défi hivernal 2018, en formant sa 

propre équipe, pour un montant de 200 $. 

ADOPTÉE 

 

180205-05 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1163-4 

CONSTITUANT LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES ÉLUS DE LA VILLE DE MASCOUCHE ET REMPLAÇANT 

LES RÈGLEMENTS NUMÉRO 1163-2 ET NUMÉRO 1163-3 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1163-4 constituant le code d'éthique et de déontologie des élus de la 
Ville de Mascouche et remplaçant les règlements numéro 1163-2 et 

numéro 1163-3. 
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180205-06 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1163-4 

CONSTITUANT LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES ÉLUS DE LA VILLE DE MASCOUCHE ET REMPLAÇANT 

LES RÈGLEMENTS NUMÉRO 1163-2 ET NUMÉRO 1163-3 

  
CONSIDÉRANT l'avis de motion donné pour le règlement numéro 1163-4 lors 
de la séance du 5 février 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1163-4 constituant le code d'éthique et 

de déontologie des élus de la Ville de Mascouche et remplaçant les règlements 

numéro 1163-2 et 1163-3.  

ADOPTÉE 

 

180205-07 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1233-1 ABROGEANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1233 AUTORISANT 

L'ACQUISITION DE BACS ET DE CONTENEURS 

SEMI-ENFOUIS POUR LA COLLECTE DES MATIÈRES 

RÉSIDUELLES, DES MATIÈRES ORGANIQUES ET DU 

RECYCLAGE ET DÉCRÉTANT À CES FINS DES DÉPENSES 

ET UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 1 750 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU'une copie du règlement 1233-1 a été remise aux membres 
du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que tous les 
membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l'objet de ce règlement, sa portée, son coût et s'il y a lieu, le mode 
financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1233-1 abrogeant le règlement numéro 1233 

autorisant l'acquisition de bacs et de conteneurs semi-enfouis pour la collecte 

des matières résiduelles, des matières organiques et du recyclage et décrétant à 

ces fins des dépenses et un emprunt n'excédant pas 1 750 000 $.  

ADOPTÉE 
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180205-08 
 

APPROBATION DU BUDGET 2018 RÉVISÉ DE L'OFFICE 

MUNICIPAL D'HABITATION 

  
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget révisé 
pour l'exercice financier 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 25 janvier 2018 
de la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver le budget révisé 2018 de l'Office municipal d'habitation.  

ADOPTÉE 

 

180205-09 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES 

SUPPLÉMENTAIRES À PAYER POUR LE MOIS DE 

DÉCEMBRE 2017 ET DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER 

POUR LE MOIS DE JANVIER 2018 À MÊME LE FONDS DES 

ACTIVITÉS FINANCIÈRES 

Certificat de 
crédits : 10518 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver la liste des comptes supplémentaires à payer pour le mois de 

décembre 2017 et la liste des comptes à payer pour le mois de janvier 2018, 

représentant la somme de 138 952,27 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

180205-10 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE JANVIER 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement numéro 

1192 pour le mois de janvier 2018, représentant la somme de 7 963 630,24 $ à 

même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 
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180205-11 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction  
No PC-2018-02 en 
date du 15 février 
2018, conformément 
à l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 

AVIS DE MODIFICATION NO 1 AU CONTRAT 

MAS-2016-1986 RELATIF À DES TRAVAUX DE FONDATION 

DE RUE, DE PAVAGE ET REPROFILAGE DE FOSSÉS SUR 

LES RUES ALEXANDER, ANDRASSY ET POMPÉI 

Certificat de 
crédits : 10513 

CONSIDÉRANT l’émission des avis de changements 1 à 4 et l’écart entre les 
quantités prévues au bordereau de soumission et les quantités réalisées, tel que 
présenté à l’avis de modification no 1 joint à la présente; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du chargé de projets infrastructures au Service du 
génie; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 10 883,05 $, excluant les 

taxes, au contrat MAS-2016-1986 adjugé à Raymond Bouchard Excavation Inc. 

en vertu de la résolution 160919-05 pour des travaux de réfection de fondation 

de rue, de pavage et reprofilage de fossés sur les rues Alexander, Andrassy et 

Pompéi, conformément à l’avis de modification no 1 joint à la présente 

résolution; 

2° D’en imputer la charge au règlement 1203.  

ADOPTÉE 

 

180205-12 
 

AVIS DE MODIFICATION NO 2 AU CONTRAT 

MAS-2017-2027 RELATIF À DES TRAVAUX DE RÉFECTION 

DE L’AVENUE CHAMBÉRY ENTRE LE CHEMIN SAINTE-

MARIE ET L’AVENUE CHÂTEAUBRIANT 

Certificat de 
crédits : 10514 

 
CONSIDÉRANT l’émission des avis de changements 7 à 14 (excluant les avis 
de changements 8 et 10) et l’écart entre les quantités prévues au bordereau de 
soumission et les quantités réalisées, tel que présenté à l’avis de modification 
no 2 joint à la présente; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du chargé de projets infrastructures au Service du 
génie; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 53 773,81 $, excluant les 

taxes, au contrat MAS-2017-2027 adjugé à BLR Excavation, Division de 

Terrassement BLR inc. en vertu de la résolution 170424-03 pour des travaux de 

réfection de l’avenue Chambéry entre le chemin Sainte-Marie et l’avenue 

Châteaubriant, conformément à l’avis de modification no 2 joint à la présente 

résolution; 
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2° D’en imputer la charge au règlement 1210.  

ADOPTÉE 

 

180205-13 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 23 JANVIER 2018 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 23 janvier 2018 du 

Comité consultatif d'urbanisme, à l'exception des recommandations numéros 

18-01-007, 18-01-008, 18-01-017, 18-01-018, 18-01-021, 18-01-022, 

18-01-023, 18-01-024, 18-01-025 et 18-01-026 qui feront l'objet d'une résolution 

individuelle.  

ADOPTÉE 

 

180205-14 
 

RECOMMANDATION À LA C.P.T.A.Q. POUR LE LOT 

5 715 913 SIS AU 4695, CHEMIN GASCON APPARTENANT 

À MADAME JOSIANNE TREMBLAY 

  
CONSIDÉRANT QU’aux termes des articles 58.1 et 58.2 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, la Ville de Mascouche est 
tenue de faire une recommandation pour toutes les demandes d’autorisation 
qui lui sont présentées; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Josianne Tremblay a présenté une demande 
de permis de construction pour la reconstruction du bâtiment commercial situé 
au 4695, chemin Gascon, ayant été détruit par un incendie le 30 avril 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’utilisation du bâtiment à cette adresse a toujours été 
commerciale depuis sa construction en 1977; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a émis un certificat d’autorisation 
de changement d’usage du bâtiment en 2013 pour un usage de vente en gros 
de matelas en remplacement d’un usage de vente de piscines et accessoires, 
sans autorisation de la Commission de la protection du territoire et des activités 
agricoles du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Josianne Tremblay souhaite poursuive l’usage 
de vente en gros de matelas à cette adresse lorsque le bâtiment aura été 
reconstruit; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas pour effet de rendre la propriété 
visée non conforme aux dispositions des règlements municipaux en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’usage de vente en gros de matelas est conforme au 
Règlement de zonage no 1103 en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 5 715 913 est situé sur le chemin Gascon et situé 
dans la zone commerciale CB-133; 
 
CONSIDÉRANT QUE même si le lot 5 715 913 est zoné commercial, il est en 
territoire agricole protégé par la LPTAQ; 
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ATTENDU QU’une autorisation n’aurait aucune conséquence sur les activités 
agricoles existantes; 
 
ATTENDU QU’une autorisation n’aurait pas d’impact pour le développement 
d’activités agricoles ou les possibilités d’utilisation agricole des lots avoisinants; 
 
ATTENDU QUE le projet n’occasionnera aucune contrainte en matière 
d’environnement; 
 
ATTENDU QU’il existe des espaces appropriés disponibles ailleurs sur le 
territoire de la Ville de Mascouche et hors de la zone agricole, qui pourraient 
satisfaire la demande; 
 
ATTENDU QUE le projet n’aura aucune incidence sur l’homogénéité de la 
communauté et de l’exploitation agricole; 
 
ATTENDU QUE le projet ne réduira pas les ressources d’eau et de sol pour 
l’agriculture sur le territoire de la ville et de la région; 
 
CONSIDÉRANT QUE la superficie de la propriété foncière visée par la présente 
demande n’est pas suffisante pour y pratiquer l’agriculture; 
 
ATTENDU QUE le projet n’aura aucun effet sur le développement économique 
de la région; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
QUE le préambule ci-dessus exposé fasse partie intégrante de la présente 

résolution; 

QUE la Ville de Mascouche recommande à la Commission de protection du 

territoire agricole du Québec d’autoriser madame Josianne Tremblay à 

poursuivre l’usage de vente en gros de matelas débuté en 2013 sur le lot 

5 715 913 situé au 4695, chemin Gascon.  

ADOPTÉE 

 

180205-15 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1214-1 

REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1214 RELATIF À 

L'ENTRETIEN DE SYSTÈMES DE TRAITEMENT TERTIAIRE 

AVEC DÉSINFECTION PAR RAYONNEMENT ULTRAVIOLET 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1214-1 
remplaçant le règlement numéro 1214 relatif à l'entretien de systèmes de 
traitement tertiaire avec désinfection par rayonnement ultraviolet. 

 

 

180205-16 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1214-1 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1214 

RELATIF À L'ENTRETIEN DE SYSTÈMES DE TRAITEMENT 

TERTIAIRE AVEC DÉSINFECTION PAR RAYONNEMENT 

ULTRAVIOLET 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1214-1 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture ; 
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CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1214-1 modifiant le règlement 

numéro 1214 relatif à l'entretien de systèmes de traitement tertiaire avec 

désinfection par rayonnement ultraviolet.  

ADOPTÉE 

 

180205-17 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1229-2 

RELATIF À L'AMÉNAGEMENT ET L'ENTRETIEN DES 

PONCEAUX, DES FOSSÉS ET EXUTOIRES ET 

REMPLAÇANT LES RÈGLEMENTS NUMÉRO 1229 ET 

NUMÉRO 1229-1 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1229-
2 relatif à l’aménagement et l’entretien des ponceaux, des fossés et exutoires et 
remplaçant les règlements numéro 1229 et numéro 1229-1. 

 

 

180205-18 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1229-2 RELATIF À L'AMÉNAGEMENT ET 

L'ENTRETIEN DES PONCEAUX, DES FOSSÉS ET 

EXUTOIRES ET REMPLAÇANT LES RÈGLEMENTS NUMÉRO 

1229 ET NUMÉRO 1229-1 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1229-2 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1229-2 relatif à l’aménagement et 

l’entretien des ponceaux, des fossés et exutoires et remplaçant les règlements 

numéro 1229 et numéro 1229-1.  

ADOPTÉE 
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Monsieur le conseiller Gabriel Michaud se retire de la séance du 5 février 2018 

dès 19h25 et plus particulièrement avant le traitement du point 10.5 de l’ordre 

du jour, ayant donné lieu à la résolution 180205-19, invoquant un potentiel 

conflit d’intérêt, son oncle pouvant être concerné. 

 

180205-19 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1241 AYANT POUR 

OBJET DE REMBOURSER À LA MRC LES MOULINS LES 

COÛTS RELIÉS AUX TRAVAUX D'ENTRETIEN, DE 

NETTOYAGE ET DE STABILISATION D'UN COURS D'EAU 

SANS NOM, DU RUISSEAU DE LA CABANE-RONDE ET DU 

RUISSEAU CHARNY AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 605 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QUE l'avis de motion 180122-24 a été donné pour le présent 
règlement; 
 
CONSIDÉRANT QU'une copie du règlement numéro 1241 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa 
lecture ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l'objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s'il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement 1241 ayant pour objet de rembourser à la MRC Les 

Moulins les coûts reliés aux travaux d'entretien, de nettoyage et de stabilisation 

d'un cours d'eau sans nom, du ruisseau de la Cabane-Ronde et du ruisseau 

Charny ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 

décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n'excédant pas 605 000 $  

ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Gabriel Michaud est de retour à 19 h 26. 

 

180205-20 
 

DEMANDE DE FINANCEMENT À LA RAIM POUR 

L'EMBAUCHE D'UN BRIGADIER «BLEU» POUR L'ANNÉE 

2018 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a mis sur pied la Brigade verte de 
Mascouche à des fins de sensibilisation des citoyens et de participation aux 
programmes et activités en environnement;  
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CONSIDÉRANT QUE la RAIM est l'organisme responsable de 
l'approvisionnement en eau potable pour les villes de Terrebonne et 
Mascouche;  
 
CONSIDÉRANT QUE la RAIM a une mission d'approvisionnement et de 
sensibilisation à la préservation de la ressource eau potable;  
 
CONSIDÉRANT QUE les missions de la Brigade verte et de la RAIM sont 
complémentaires;  
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service de l’environnement et du 
développement durable et la demande similaire réalisée par la Ville de 
Terrebonne; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
Il est résolu de demander à la RAIM un financement de 7 800 $ pour 

l'embauche d'un brigadier « bleu » dédié à la sensibilisation visant la 

préservation de la ressource eau potable pour l'année 2018.  

ADOPTÉE 

 

180205-21 
 

MISE EN OEUVRE DE LA BRIGADE VERTE DE MASCOUCHE 

2018 EN COLLABORATION AVEC L'ENTREPRISE 

D'ÉCONOMIE SOCIALE BÉCIK JAUNE 

Certificat de 
crédits : 10516 

 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire mettre sur pied la quatrième 
édition de la Brigade verte à des fins d'information, de sensibilisation et de 
vigilance des citoyens face aux enjeux et aux règlements touchant 
l'environnement et le développement durable;  
 
ATTENDU QUE les principaux mandats de la Brigade verte pour l'année 2018 
seront la sensibilisation et l'information face à la venue de la collecte municipale 
des matières organiques, le bannissement des sacs en plastique et l'économie 
d'eau potable;  
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport du 
24 janvier 2018 du directeur du Service de l’environnement et développement 
durable ;  
 
CONSIDÉRANT la demande de prix présentée par Bécyk Jaune le 
24 janvier 2018;   
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’octroyer un mandat à l'entreprise d'économie sociale Bécyk Jaune pour la 

mise en œuvre et la coordination de la Brigade verte 2018, et ce, selon les 

termes et conditions présentés dans la demande de prix ENV-2018-003-SP et 

ce pour un montant forfaitaire de 60 406,50 $, toutes taxes comprises; 

2° De donner à la Brigade verte 2018 le mandat de sensibiliser les citoyens 

sur le recyclage, la collecte municipale des matières organiques, le 

bannissement des sacs de plastique et l'économie de l'eau potable; 
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3° D'autoriser la Brigade verte à représenter la Ville de Mascouche lors des 

rencontres avec les citoyens et les événements et rassemblements publics 

organisés par la Ville ou en collaboration avec celle-ci; 

4° D’autoriser la directrice et trésorière du Service des finances de la Ville à 

utiliser les fonds versés par la RAIM pour l'embauche d'un brigadier 

environnemental et une partie des montants reçus de Tricentris dans le cadre du 

programme d'amélioration de la performance pour le paiement de la contribution 

versée à Becyk Jaune pour la mise en oeuvre et la coordination de la Brigade 

verte 2018;  

5° D’autoriser le directeur du Service de l’environnement et développement 

durable à agir à titre de responsable de projets et à déposer les documents 

justificatifs dans le cadre de projets de subventions octroyées à la Ville par la 

RAIM et par Tricentris.  

ADOPTÉE 

 

180205-22 
 

CONTRAT MAS-2018-2103 RELATIF À DES TRAVAUX DE 

CONSOLIDATION DE LA ROUTE SUR LE CHEMIN DE LA 

CABANE-RONDE EN BORDURE DE LA RIVIÈRE 

MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10530 

 
CONSIDÉRANT la problématique liée à l'affaissement du talus sur le chemin de 
la Cabane-Ronde; 
 
CONSIDÉRANT l'adoption de la résolution 170821-39, visant à mandater la 
firme EFEL Experts-Conseils inc. pour présenter une demande de certificat 
d'autorisation au MDDELCC ainsi qu'au MFFP pour des travaux de 
consolidation de la route sur le chemin de la Cabane-Ronde en bordure de la 
rivière Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été 
adressée le 11 janvier 2018 pour un contrat relatif à des travaux de 
consolidation de la route sur le chemin de la Cabane-Ronde en bordure de la 
rivière Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 1er février 2018, la Ville a reçu huit (8) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le jour même; 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme EFEL Experts-Conseils inc., a procédé à l’analyse 
technique des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 2 février 2017 du directeur du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2103 relatif à des travaux de consolidation de la 

route sur le chemin de la Cabane-Ronde en bordure de la rivière Mascouche au 

plus bas soumissionnaire conforme, soit Cusson-Morin Construction inc., pour 

un montant de 336 613,87 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de la 

soumission déposée et des documents d'appel d'offres, le tout, 

conditionnellement à l'obtention d'un certificat d'autorisation en vertu de 

l’article 32 du MDDELCC.  

ADOPTÉE 
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180205-23 
 

APPROBATION D'UNE ENTENTE DE RÈGLEMENT 

  
CONSIDÉRANT QUE le Syndicat canadien de la fonction publique, section 
locale 2055, a déposé les griefs 2015-21, 2016-26 et 2017-08; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties désirent mettre fin au litige dans le cadre 

d'une entente intitulée « Transaction et Quittance »; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’entériner l'entente intitulée « Transaction et Quittance » intervenue dans les 

griefs mentionnés ci-haut et d'autoriser la directrice du Service des ressources 

humaines à la signer pour et au nom de la Ville. 

ADOPTÉE 

 

180205-24 
 

APPROBATION DU CONTRAT DE TRAVAIL À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LE CAPITAINE AUX 

OPÉRATIONS AU SERVICE DE POLICE, À COMPTER DU OU 

VERS LE 5 MARS 2018 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
23 janvier 2018 de la directrice du Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur André Pyton par 

lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de capitaine aux 

opérations au Service de police à compter du ou vers le 5 mars 2018; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

180205-25 
 

RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 24 JANVIER 2018, 

CONCERNANT UNE NOMINATION, UNE RETRAITE, DES 

DÉMISSIONS ET UNE FIN D'EMPLOI 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 24 janvier 2018, concernant une 
nomination, une retraite, des démissions et une fin d'emploi; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 24 janvier 2018, concernant une nomination, une retraite, des 

démissions et une fin d'emploi.  

ADOPTÉE 

 

180205-26 
 

AUTORISATION, ASSISTANCE TECHNIQUE, DÉROGATIONS 

ET OCTROI D’AIDE FINANCIÈRE AU COMITÉ 

ORGANISATEUR DE LA FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC À 

MASCOUCHE (COFNQM) POUR LA TENUE DES ACTIVITÉS 

DU 24 JUIN 2018 

Certificat de 
crédits : 10515 

 
CONSIDÉRANT la demande du Comité organisateur de la Fête nationale du 
Québec à Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 23 janvier 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire ; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1º D’octroyer au Comité organisateur de la Fête nationale du Québec à 

Mascouche une aide financière de 20 000 $; 

2° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

à signer tout protocole d’entente afférent à cet événement; 

3º D’autoriser l'affichage des commanditaires et d’affiches promotionnelles 

dans le parc Gilles-Forest et autres endroits; 

4° De fournir le soutien technique des différents services municipaux au 

Comité organisateur de la Fête nationale du Québec à Mascouche pour la tenue 

des activités du 24 juin 2018, tel que mentionné dans ledit rapport; 

5° D’autoriser la présentation d'un spectacle pyrotechnique/musical et d'un feu 

de joie et de permettre au Service de la prévention des incendies à fournir les 

ressources humaines nécessaires pour le montage du feu de joie et assurer la 

surveillance et la coordination du feu d’artifice et du feu de joie; 

6° D’autoriser le prêt de matériel de la Ville et la location de l’équipement 

requis à la bonne marche opérationnelle de l’événement; 

7° D’autoriser la location de toilettes chimiques à être installées au parc 

Gilles-Forest pour la Fête nationale; 

8° D’autoriser le Comité organisateur à tenir un commerce pour vendre de la 

nourriture sur le site du parc Gilles-Forest, le 24 juin 2018; 

9° D’autoriser le Comité organisateur à vendre des boissons alcoolisées sur le 

site du parc Gilles-Forest le 24 juin, conditionnellement à l'obtention d'un permis 

de la Régie des alcools, des courses et des jeux; 
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10º D’autoriser l'usage de haut-parleurs et d’un système de sonorisation pour 

diffuser de la musique et présenter un spectacle pyrotechnique et un feu de 

joie.  

ADOPTÉE 

 

180205-27 
 

AUTORISATION ET DÉROGATIONS POUR LE FESTIVAL 

GRANDE TRIBU 2018 

  
CONSIDÉRANT les demandes de la SODAM; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite animer le noyau villageois; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement 506 concernant la paix et le bon 
ordre dans le territoire de la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
22 janvier 2018 de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser la tenue de cet événement; 

2° D’autoriser la fermeture de la rue Dupras entre le chemin Sainte-Marie et la 

caserne, l’utilisation d’un système de sonorisation, la permission de mendier 

avec un chapeau durant l’événement, le marquage du sol, la vente et la 

consommation d’alcool sur le terrain de l’église; 

3° D’autoriser la présence de « food trucks », la vente de nourriture et 

d’articles promotionnels et l’installation de décors et d’éléments de promotion 

lors de cet événement.  

ADOPTÉE 

 

180205-28 
 

DEMANDE D'UN DROIT DE PASSAGE PAR LE CLUB DE 

MOTONEIGE BON-AIR INC. SUR LE CHEMIN COMMUN 

SITUÉ SUR LES LOTS 5 717 125 ET 5 717 126 

  
CONSIDÉRANT la demande du Club de Motoneige Bon-Air Inc.; 
 
ATTENDU QUE la Ville est propriétaire du chemin commun situé sur les lots 
5 717 125 et 5 717 126; 
 
ATTENDU QUE la Fédération des clubs de motoneiges du Québec exige la 
signature d’un droit de passage ; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le greffier et directeur des services juridiques à signer conjointement 

avec monsieur Jean-Paul Blanchette, directeur du Club de Motoneige Bon-Air 

Inc. le formulaire de cession d'un droit de passage pour sentier de motoneige 

sur le chemin commun situé sur les lots 5 717 125 et 5 717 126.  

 
ADOPTÉE 

 

180205-29 
 

PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC LE SYNDICAT DES 

TRAVAILLEURS ET DES TRAVAILLEUSES DES POSTES 

POUR LES CAMPS DE JOUR DE LA RELÂCHE ET D’ÉTÉ 

  
ATTENDU QUE l’entente proposée respecte les procédures établies des camps 
de jour; 
 
ATTENDU QUE cette entente permettra des ajouts aux camps qui bénéficieront 
à l’ensemble des participants; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser l'adhésion au partenariat proposé par le STTP, pour l'année 2018, et 

que le Service des activités sportives soit mandaté pour gérer et signer le 

protocole d’entente.  

ADOPTÉE 

 

180205-30 
 

APPUI À LA LEVÉE DE FONDS DU GROUPE SCOUTS 

CANADA - MASCOUCHE HEIGHTS SCOUTING 

Certificat de 
crédits : 10521 

 
CONSIDÉRANT le rôle important joué par le groupe Scouts Canada - 
Mascouche Heights Scouting; 
 
CONSIDÉRANT QUE le groupe est un partenaire de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE le groupe doit financer ses activités en organisant des 
campagnes de financement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite appuyer le groupe; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer un montant de 100 $ au groupe Scouts Canada - Mascouche Heights 

Scouting afin de soutenir leur campagne de financement.   

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 adopté 
par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera 
tenue le 19 février 2018. 

 

 

180205-31 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19 h 34,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 
De lever la présente séance. 

 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 19 FÉVRIER 

2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

19 février 2018 au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directrice générale adjointe – madame Isabella Cellini 

Directeur général adjoint aux communications et services aux citoyens – monsieur 

Francis Villeneuve 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Chef des communications numériques au Service des communications – madame 

Marisa Cursio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H01. 

 

180219-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 19 février 2018 reproduit ci-

après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 février 2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
Règlement numéro 1192 "Délégation de pouvoir à certains fonctionnaires 
et employés de la Ville de Mascouche" et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1163-4 constituant le code d'éthique et 

de déontologie des élus de la Ville de Mascouche et remplaçant les 
règlements numéro 1163-2 et numéro 1163-3 

 
5.2 Contrat MAS-2017-2098 relatif à des Services professionnels – Plan 

directeur de circulation urbaine 

 
5.3 Dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution portant le 

numéro 180122-06 

 
5.4 Dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution portant le 

numéro 180205-11 

 
6. Finances 

 
6.1 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 

 
7. Génie 

 
7.1 Avis de modification no 2 au contrat MAS-2016-1986 relatif à des travaux 

de fondation de rue, de pavage et reprofilage de fossés sur les rues 
Alexander, Andrassy et Pompéi 

 
7.2 Avis de motion du Règlement numéro 1244 ordonnant des travaux de 

canalisation des fossés des rues Alexander, Andrassy et Pompéi ainsi 
que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à 
ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 993 000 $ 

 
7.3 Adoption du projet de Règlement numéro 1244 ordonnant des travaux de 

canalisation des fossés des rues Alexander, Andrassy et Pompéi ainsi 
que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à 
ces fins une dépense et un emprunt de 993 000 $ 

 
7.4 Programme d’exploitation et d’entretien des pratiques de gestion optimale 

(PGO) des eaux pluviales – Projet de développement résidentiel Les 
Jardins du Coteau – Phase III 

 
8. Informatique 

 
8.1 Aucun 
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9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Approbation d'une demande d'usage conditionnel pour le lot 5 051 689 

 
9.2 Approbation d'une demande d'usage conditionnel pour le lot 5 051 670 

 
9.3 Avis de motion du Règlement numéro 1088-4 modifiant diverses 

dispositions relatives à l'application du règlement de construction 
numéro 1088 

 
9.4 Adoption du projet de Règlement 1088-4 modifiant diverses dispositions 

relatives à l'application du règlement de construction numéro 1088 

 
9.5 Avis de motion du Règlement numéro 1089-14 modifiant le règlement 

numéro 1089 relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale afin de modifier la procédure et le traitement d’une 
demande préalablement approuvée par le conseil, d’intégrer la zone 
CON 255 au territoire 8 « conservation », d’intégrer la zone RA 248 au 
territoire 2 « résidentiel », d’intégrer la zone PC 227 au territoire 1 
« secteurs commerciaux » et afin de modifier certaines dispositions et 
critères d’évaluation pour le territoire 8 

 
9.6 Adoption du projet de Règlement numéro 1089-14 modifiant le règlement 

numéro 1089 relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale afin de modifier la procédure et le traitement d’une 
demande préalablement approuvée par le conseil, d’intégrer la zone 
CON 255 au territoire 8 « conservation », d’intégrer la zone RA 248 au 
territoire 2 « résidentiel », d’intégrer la zone PC 227 au territoire 1 
« secteurs commerciaux » et afin de modifier certaines dispositions et 
critères d’évaluation pour le territoire 8 

 
9.7 Avis de motion du Règlement numéro 1090-15 modifiant le règlement 

numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier diverses 
dispositions relatives à l'application du règlement concernant les 
constructions et les ouvrages nécessitant ou non un permis ou un 
certificat ainsi qu'aux documents requis 

 
9.8 Adoption du projet de Règlement numéro 1090-15 modifiant le règlement 

numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier diverses 
dispositions relatives à l'application du règlement concernant les 
constructions et les ouvrages nécessitant ou non un permis ou un 
certificat ainsi qu'aux documents requis 

 
9.9 Adoption du Règlement numéro 1103-51 modifiant le règlement 

numéro 1103 sur le zonage afin d’agrandir les limites de la zone RA 222 
et de prévoir un ratio de case de stationnement pour un usage de la 
catégorie c 2.1 « studio de conditionnement physique » à l’intérieur de la 
zone IA 318 

 
9.10 Avis de motion du Règlement numéro 1103-52 modifiant le règlement de 

zonage numéro 1103 sur le zonage afin de réviser diverses dispositions 
relatives à des usages et normes applicables à l'ensemble du territoire 
ou à certaines zones du territoire et afin de modifier les limites de 
plusieurs zones du territoire 

 
9.11 Adoption du premier projet de Règlement numéro 1103-52 modifiant le 

règlement de zonage numéro 1103 sur le zonage afin de réviser diverses 
dispositions relatives à des usages et normes applicables à l'ensemble 
du territoire ou à certaines zones du territoire et afin de modifier les 
limites de plusieurs zones du territoire 
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9.12 Avis de motion du Règlement numéro 1198-3 modifiant le règlement 

numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les 
dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages 
conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation 

 
9.13 Adoption du premier projet de Règlement numéro 1198-3 modifiant le 

règlement numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les 
dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages 
conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation 

 
9.14 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage ainsi que l’approbation de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) 

 
9.15 Mandat au Service du greffe et services juridiques de la Ville de 

Mascouche pour présenter une requête à la Cour supérieure afin qu’elle 
ordonne la démolition du bâtiment principal situé au 1092, avenue 
Lafleur, à Mascouche 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Adoption du Règlement numéro 1214-1 relatif à l'entretien de systèmes 

de traitement tertiaire avec désinfection par rayonnement ultraviolet et 
remplaçant le règlement numéro 1214 

 
10.2 Adoption du Règlement numéro 1229-2 relatif à l'aménagement et à 

l'entretien des ponceaux, des fossés et exutoires et remplaçant les 
règlements 1229 et 1229-1 

 
10.3 Renouvellement du contrat MAS-2017-2048 relatif à la fourniture de 

traitement biologique et nettoyage manuel de trois (3) étangs dans les 
parcs de Mascouche 

 
10.4 Contrat MAS-2018-2101 relatif aux services de plantation et d'entretien 

horticoles des annuelles, vivaces et arbustes pour les années 2018 et 
2019 avec une option de renouvellement annuel pour 2020 

 
10.5 Programme de soutien aux installations sportives et récréatives - phase 

IV pour les travaux d'aménagement du secteur Seigneurie du Lac Long 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Renouvellement du contrat MAS-2016-1945 relatif au fauchage des 

bords de routes et des terrains de la Ville pour l'année 2016 avec deux 
(2) options d'années de renouvellement pour les années 2017 et 2018 

 
14. Ressources humaines 
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14.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 
humaines, daté du 7 février 2018, concernant des embauches, une 
nomination, une fin d'emploi, une démission, des retraites, l'embauche de 
personnel de camp de jour pour l'hiver 2018 et une prolongation de 
contrats de travail des 10 policiers surnuméraires temporaires jusqu'au 
27 mai 2018 

 
14.2 Approbation de la convention collective à intervenir entre la Ville et le 

Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2055, pour la 
période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019 

 
14.3 Approbation de la lettre d'entente modifiant le régime de retraite, à 

intervenir entre la Ville et le SCFP, section locale 2055 

 
14.4 Approbation d'une transaction ou entente de règlement / Lit-69-18 

 
14.5 RESO-RH-DISC-20180205.01 

 

 
15. Communications 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Autorisation et dérogations pour l’activité Karaoké Grande Tribu 2018 

 
16.2 Mandat à la SODAM pour la réalisation de projets reliés au patrimoine - 

Entente de développement culturel Ville et ministère de la Culture et des 
Communications 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Autorisation du Conseil municipal - Demande d'aide financière - 

Programme de soutien aux installations sportives et récréatives- Phase 
IV- Réfection de deux terrains de baseball 

 
17.2 Autorisation de la tenue de l'événement Inter-régionaux de hockey 2019 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Aucun 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
19h01 à 19h20. 
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180219-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 5 FÉVRIER 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 février 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

 
ADOPTÉE 

 

180219-03 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 "DÉLÉGATION DE POUVOIR À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE" ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 1er décembre 2017 au 31 janvier 2018 concernant les 
contrats comportant une dépense inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyés par 
délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192 durant la 
période du 1er décembre 2017 au 31 janvier 2018; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport de la directrice générale adjointe.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-04 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1163-4 

CONSTITUANT LE CODE D'ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES ÉLUS DE LA VILLE DE MASCOUCHE ET REMPLAÇANT 

LES RÈGLEMENTS NUMÉRO 1163-2 ET NUMÉRO 1163-3 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1163-4 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le Règlement numéro 1163-4 constituant le code d'éthique et de 

déontologie des élus de la Ville de Mascouche et remplaçant les règlements 

numéro 1163-2 et numéro 1163-3.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-05 
 

CONTRAT MAS-2017-2098 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS – PLAN DIRECTEUR DE CIRCULATION 

URBAINE 

Certificat de 
crédits : 10531 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 
14 décembre 2017 pour le contrat MAS-2017-2098 – Services professionnels 
– Plan directeur de circulation urbaine; 
 
ATTENDU QUE le 30 janvier 2018, à 10 h, la Ville a reçu 
quatre (4) soumissions, lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, 
à l'exception des enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
5 février 2018 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 171127-14; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 5 février 2018 de l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adjuger le contrat MAS-2017-2098 relatif – Services professionnels – Plan 

directeur en circulation urbaine, à Les consultants S.M. inc., pour un montant 

de 193 102,58 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa 

soumission du 30 janvier 2018 et du devis; 

D'autoriser une affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté pour 

un montant  n'excédant pas 176 328,40 $.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-06 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 180122-06 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19), l'assistante-greffière a modifié la 
résolution 180122-06, afin de corriger des erreurs évidentes à la lecture des 
documents soumis à l'appui des décisions, et qu'elle a joint le procès-verbal 
de correction effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été 
soumises aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance, 
que ceux-ci déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire lecture; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de correction PC-2018-01 / 180122-06.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-07 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 180205-11 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c. C-19), l'assistante-greffière a modifié la 
résolution 180205-11, afin de corriger des erreurs évidentes à la lecture des 
documents soumis à l'appui des décisions, et qu'elle a joint le procès-verbal de 
correction effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été soumises 
aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance, que ceux-ci 
déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire lecture; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de correction PC-2018-02 / 180205-11.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-08 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports des dépenses 
d’honoraires professionnels autorisées et engagées par les responsables 
d’activités budgétaires conformément aux règlements numéros 1192 et 1193, 
pour la période se terminant le 26 janvier 2018, énumérés ci-dessous : 
 

• rapport du 24 janvier 2018 du directeur du Service des activités 
sportives; 

• rapport du 5 février 2018 de la directrice du Service des ressources 
humaines; 

• rapport du 5 février 2018 de la coordonnatrice de projets du Service 
du Génie; 

• rapport du 7 février 2018 du directeur du Service de 
l'environnement. 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdits rapports.  

ADOPTÉE 
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180219-09 
 

AVIS DE MODIFICATION NO 2 AU CONTRAT MAS-2016-

1986 RELATIF À DES TRAVAUX DE FONDATION DE RUE, 

DE PAVAGE ET REPROFILAGE DE FOSSÉS SUR LES RUES 

ALEXANDER, ANDRASSY ET POMPÉI 
Certificat de 
crédits : 10525 

 
CONSIDÉRANT la résolution 160919-05 adjugeant le contrat MAS-2016-1986 
relatif à des travaux de fondation de rue, de pavage et reprofilage de fossés 
sur les rues Alexander, Andrassy et Pompéi; 
 
CONSIDÉRANT l’émission des avis de changement numéro 5 à 7, tel que 

décrit au document intitulé « Avis de modification no 2 – MAS-2016-1986 »; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du chargé de projets infrastructures au Service du 
génie daté du 6 février 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 135 353,57 $, toutes taxes 

incluses, au contrat MAS-2016-1986 adjugé à RAYMOND BOUCHARD 

EXCAVATION INC. pour des travaux de réfection de fondation de rue, de 

pavage et reprofilage de fossés sur les rues Alexander, Andrassy et Pompéi, 

conformément à l’avis de modification no 2; 

2° D’en imputer la charge au règlement numéro 1203.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-10 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1244 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

CANALISATION DES FOSSÉS DES RUES ALEXANDER, 

ANDRASSY ET POMPÉI AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 993 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1244 ordonnant des travaux de canalisation des fossés des rues 
Alexander, Andrassy et Pompéi ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 993 000 $. 

 

 

180219-11 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1244 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE CANALISATION DES 

FOSSÉS DES RUES ALEXANDER, ANDRASSY ET POMPÉI 

AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 993 000 $ 

  
CONSIDÉRANT l'avis de motion donnée pour le règlement numéro 1244 lors 
de la séance du 19 février 2018; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le projet de Règlement numéro 1244 ordonnant des travaux de 

canalisation des fossés des rues Alexander, Andrassy et Pompéi ainsi que les 

services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 

dépense et un emprunt de 993 000 $.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-12 
 

PROGRAMME D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN DES 

PRATIQUES DE GESTION OPTIMALE (PGO) DES EAUX 

PLUVIALES – PROJET DE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL 

LES JARDINS DU COTEAU – PHASE III 
  

ATTENDU QUE les plans du projet de développement résidentiel Les Jardins du 
Coteau – Phase III ont été présentés; 
 
ATTENDU QUE les travaux concernant le projet de développement résidentiel 
Les Jardins du Coteau – Phase III doivent faire l’objet d’une demande 
d’autorisation du MDDELCC en vertu de l’article 32 de Loi sur la qualité de 
l’environnement afin de procéder aux travaux; 
 
CONSIDÉRANT l’obligation d’élaborer un programme d’exploitation et 
d’entretien pour assurer la pérennité et le bon fonctionnement des pratiques de 
gestions optimales des eaux pluviales qui seront mises en place; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De mettre en application le programme d’exploitation et d’entretien des 

ouvrages de gestion des eaux pluviales pour le projet de développement 

résidentiel Les Jardins du Coteau – Phase III; 

2° De s’engager à entretenir les ouvrages et à tenir un registre d’exploitation et 

d’entretien.  

ADOPTÉE 

 

180219-13 
 

APPROBATION D'UNE DEMANDE D'USAGE CONDITIONNEL 

POUR LE LOT 5 051 689 

  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les usages conditionnels numéro 1198 
est entré en vigueur le 16 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser un 
usage de microbrasserie ou microdistillerie lorsque les critères prévus audit 
règlement sont respectés, et assujettir l’implantation ou l’exercice de cet usage à 
des conditions, eu égard aux compétences de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande présentée vise à obtenir l’autorisation 
d’exercer un usage de microbrasserie ou microdistillerie au 2928, chemin 
Sainte-Marie, soit le projet L’Albatros, brasserie artisanale à certaines 
conditions; 
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CONSIDÉRANT QUE cette demande a été soumise au comité consultatif 
d’urbanisme le 23 janvier 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande en imposant les conditions énumérées à la 
recommandation numéro 18-01-025 du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis a été publié dans le journal « Le Trait d’Union » le 
31 janvier 2018, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet avis a été affiché sur le terrain concerné le 
31 janvier 2018, conformément à l’article 145.33 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme, pour informer les personnes intéressées que le conseil 
municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que tout 
intéressé peut se faire entendre sur la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que les conditions recommandées 
par le Comité consultatif d’urbanisme sont satisfaisantes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'accorder la demande d’usage conditionnel sous réserve que les conditions 

énumérées à la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme numéro 

18-01-025 soit respectées et réalisées conformément aux règlements en 

vigueur, et ce, par le propriétaire des lieux, tel que l’extrait du livre des 

délibérations joint à la présente résolution comme Annexe A.  

ADOPTÉE 

 

180219-14 
 

APPROBATION D'UNE DEMANDE D'USAGE 

CONDITIONNEL POUR LE LOT 5 051 670 

  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les usages conditionnels 
numéro 1198 est entré en vigueur le 16 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser un 
usage de la catégorie C-4.3 (restaurant avec permis d'alcool) lorsque les 
critères prévus audit règlement sont respectés, et assujettir l’implantation ou 
l’exercice de cet usage à des conditions, eu égard aux compétences de la 
Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande présentée vise à autoriser un usage de la 
catégorie C-4.3 (restaurant avec permis d'alcool) au 2922-2924, chemin 
Sainte-Marie, soit le projet la Brûlerie du Roy à certaines conditions; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a été soumise au Comité consultatif 
d’urbanisme le 23 janvier 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande en imposant les conditions énumérées à la 
recommandation numéro 18-01-026 du Comité consultatif d’urbanisme; 
 

CONSIDÉRANT QU’un avis a été publié dans le journal « Le Trait d’Union » le 

31 janvier 2018, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet avis a été affiché sur le terrain concerné le 
31 janvier 2018, conformément à l’article 145.33 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme, pour informer les personnes intéressées que le conseil 
municipal statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que tout 
intéressé peut se faire entendre sur la demande; 
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CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que les conditions recommandées 
par le Comité consultatif d’urbanisme sont satisfaisantes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder la demande d’usage conditionnel sous réserve que les conditions 

énumérées à la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme numéro 18-

01-026 soit respectées et réalisées conformément aux règlements en vigueur, et 

ce, par le propriétaire des lieux, tel que l’extrait du livre des délibérations joint à 

la présente résolution comme Annexe A.  

ADOPTÉE 

 

180219-15 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1088-4 

MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES À 

L'APPLICATION DU RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION 

NUMÉRO 1088 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1088-4 
modifiant diverses dispositions relatives à l'application du règlement de 
construction numéro 1088. 
 

 

180219-16 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1088-4 

MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES À 

L'APPLICATION DU RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION 

NUMÉRO 1088 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1088-4 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1088-4 modifiant diverses dispositions 

relatives à l'application du règlement de construction numéro 1088.  

 
ADOPTÉE 

 



 

945 

 

180219-17 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-14 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089 RELATIF AUX 

PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE AFIN DE MODIFIER LA PROCÉDURE 

ET LE TRAITEMENT D’UNE DEMANDE PRÉALABLEMENT 

APPROUVÉE PAR LE CONSEIL, D’INTÉGRER LA ZONE 

CON 255 AU TERRITOIRE 8 « CONSERVATION », 

D’INTÉGRER LA ZONE RA 248 AU TERRITOIRE 2 

« RÉSIDENTIEL », D’INTÉGRER LA ZONE PC 227 AU 

TERRITOIRE 1 « SECTEURS COMMERCIAUX » ET AFIN DE 

MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS ET CRITÈRES 

D’ÉVALUATION POUR LE TERRITOIRE 8 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1089-14 modifiant le règlement numéro 1089 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale afin de modifier la procédure et le 
traitement d’une demande préalablement approuvée par le conseil, d’intégrer 
la zone CON 255 au territoire 8 « conservation », d’intégrer la zone RA 248 au 
territoire 2 « résidentiel », d’intégrer la zone PC 227 au territoire 1 « secteurs 
commerciaux » et afin de modifier certaines dispositions et critères 
d’évaluation pour le territoire 8. 

 

 

180219-18 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-14 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089 RELATIF AUX 

PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE AFIN DE MODIFIER LA PROCÉDURE 

ET LE TRAITEMENT D’UNE DEMANDE PRÉALABLEMENT 

APPROUVÉE PAR LE CONSEIL, D’INTÉGRER LA ZONE 

CON 255 AU TERRITOIRE 8 « CONSERVATION », 

D’INTÉGRER LA ZONE RA 248 AU TERRITOIRE 2 

« RÉSIDENTIEL », D’INTÉGRER LA ZONE PC 227 AU 

TERRITOIRE 1 « SECTEURS COMMERCIAUX » ET AFIN DE 

MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS ET CRITÈRES 

D’ÉVALUATION POUR LE TERRITOIRE 8 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1089-14 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1089-14 modifiant le règlement 

numéro 1089 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale afin 

de modifier la procédure et le traitement d’une demande préalablement 

approuvée par le conseil, d’intégrer la zone CON 255 au territoire 8 

« conservation », d’intégrer la zone RA 248 au territoire 2 « résidentiel », 

d’intégrer la zone PC 227 au territoire 1 « secteurs commerciaux » et afin de 

modifier certaines dispositions et critères d’évaluation pour le territoire 8.  

ADOPTÉE 

 

180219-19 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1090-15 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090 SUR LES 

PERMIS ET CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER DIVERSES 

DISPOSITIONS RELATIVES À L'APPLICATION DU 

RÈGLEMENT CONCERNANT LES CONSTRUCTIONS ET LES 

OUVRAGES NÉCESSITANT OU NON UN PERMIS OU UN 

CERTIFICAT AINSI QU'AUX DOCUMENTS REQUIS 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1090-
15 modifiant le règlement numéro 1090 sur les permis et certificats afin de 
modifier diverses dispositions relatives à l'application du règlement concernant 
les constructions et les ouvrages nécessitant ou non un permis ou un certificat 
ainsi qu'aux documents requis. 

 

180219-20 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090-15 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090 SUR LES 

PERMIS ET CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER DIVERSES 

DISPOSITIONS RELATIVES À L'APPLICATION DU 

RÈGLEMENT CONCERNANT LES CONSTRUCTIONS ET LES 

OUVRAGES NÉCESSITANT OU NON UN PERMIS OU UN 

CERTIFICAT AINSI QU'AUX DOCUMENTS REQUIS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1090-15 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1090-15 modifiant le règlement 

numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier diverses dispositions 

relatives à l'application du règlement concernant les constructions et les 

ouvrages nécessitant ou non un permis ou un certificat ainsi qu'aux documents 

requis.  

ADOPTÉE 
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180219-21 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-51 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN 

D’AGRANDIR LES LIMITES DE LA ZONE RA 222 ET DE 

PRÉVOIR UN RATIO DE CASE DE STATIONNEMENT POUR 

UN USAGE DE LA CATÉGORIE C 2.1 « STUDIO DE 

CONDITIONNEMENT PHYSIQUE » À L’INTÉRIEUR DE LA 

ZONE IA 318 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1103-51 a été remise 
aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à 
sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne président la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter le Règlement numéro 1103-51 modifiant le règlement numéro 1103 

sur le zonage afin d’agrandir les limites de la zone RA 222 et de prévoir un 

ratio de case de stationnement pour un usage de la catégorie c 2.1 « studio de 

conditionnement physique » à l’intérieur de la zone IA 318.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-22 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-52 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1103 

SUR LE ZONAGE AFIN DE RÉVISER DIVERSES 

DISPOSITIONS RELATIVES À DES USAGES ET NORMES 

APPLICABLES À L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE OU À 

CERTAINES ZONES DU TERRITOIRE ET AFIN DE 

MODIFIER LES LIMITES DE PLUSIEURS ZONES DU 

TERRITOIRE 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1103-52 modifiant le règlement de zonage numéro 1103 sur le zonage 
afin de réviser diverses dispositions relatives à des usages et normes 
applicables à l'ensemble du territoire ou à certaines zones du territoire et afin 
de modifier les limites de plusieurs zones du territoire. 
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180219-23 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction  
No PC-2018-04 en 
date du 7 mars 
2018, conformément 
à l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-52 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE RÉVISER 

DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES À DES USAGES ET 

NORMES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE OU 

À CERTAINES ZONES DU TERRITOIRE ET AFIN DE 

MODIFIER LES LIMITES DE PLUSIEURS ZONES DU 

TERRITOIRE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du premier projet du règlement numéro 1103-52 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du premier projet de règlement ont été mises 
à la disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le premier projet de Règlement numéro 1103-52 modifiant le 

règlement de zonage numéro 1103 sur le zonage afin de réviser diverses 

dispositions relatives à des usages et normes applicables à l'ensemble du 

territoire ou à certaines zones du territoire et afin de modifier les limites de 

plusieurs zones du territoire.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-24 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1198-3 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1198 SUR LES 

USAGES CONDITIONNELS AFIN DE MODIFIER LES 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES ADMISSIBLES 

ET AUX USAGES CONDITIONNELS AUTORISÉS AINSI QUE 

LES CRITÈRES D'ÉVALUATION 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1198-3 
modifiant le règlement numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de 
modifier les dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages 
conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation. 
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180219-25 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1198-3 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1198 SUR LES USAGES CONDITIONNELS AFIN 

DE MODIFIER LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES ADMISSIBLES ET AUX USAGES CONDITIONNELS 

AUTORISÉS AINSI QUE LES CRITÈRES D'ÉVALUATION 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du premier projet du règlement numéro 1198-3 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du premier projet de règlement ont été 
mises à la disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le premier projet de Règlement numéro 1198-3 modifiant le 

règlement numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les 

dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages conditionnels 

autorisés ainsi que les critères d'évaluation.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-26 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AINSI QUE 

L’APPROBATION DE PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 
  

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage et le Règlement de 
lotissement numéro 1104 mentionnées ci-dessous : 
 
Lots 6 099 498 à 6 099 518 – rue Barrot – Zone RA 222 – District 7 
(Recommandation CCU 18-01-021) 

 
• autoriser une superficie de garage occupant  50,40 % (modèle 
Métro garage double) et 57,88 % (modèle City) de la projection au sol du 
bâtiment principal, contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 
qui prévoit, à l’article 23, que l'espace occupé par la projection au sol du 
bâtiment principal doit être représenté dans une proportion maximale de 
50 % par le garage intégré au bâtiment; 
• autoriser que l'aire de stationnement soit en partie sur des 
terrains voisins du bâtiment principal (allée de circulation), contrairement 
au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 160.1, que 
l'aire de stationnement doit être située sur le même terrain que le 
bâtiment de l'usage desservi. 

 
Lot 4 893 946 – 600, montée Masson – Zone CB 510 – District 5 
(Recommandation CCU 18-01-022) 
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• autoriser une largeur de bâtiment de 10,5 mètres, contrairement 
au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 21 (qui 
renvoie au cahier de spécification de la zone CB 510 du Règlement de 
zonage numéro 1103), une largeur minimale fixée à 20 mètres; 
• autoriser que le revêtement de la façade du bâtiment donnant 
sur la rue Bourque soit composé de moins de 21 % de verre, 
contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à 
l’article 320, que pour toute construction, le revêtement de toute façade 
donnant sur une rue doit être composé d'au moins 25 % de verre. 
 

Lot 5 315 181 – 3073, chemin Saint-Pierre – Zone C  332 – District 1 
(Recommandation CCU 18-01-023) 
 

• autoriser une largeur de lot de 13,61 mètres ainsi qu'une 
superficie de 418,7 mètres carrés, contrairement au Règlement de 
lotissement numéro 1104 qui prévoit, à l’article 49 (qui renvoie au cahier 
de spécification de la zone CM 332 du Règlement de zonage 
numéro 1103), une largeur minimale de 15 mètres ainsi qu'une 
superficie minimale est de 450 mètres carrés; 

 
Lot 5 052 020  – 1070-1080, montée Masson – Zone CB 306 – District 3 
(Recommandation CCU 18-01-024) 
 

• autoriser une marge avant secondaire de 0,49 mètres pour 
l'implantation d'une terrasse, contrairement au Règlement de zonage 
numéro 1103 qui prévoit, à l’article 138, que la marge avant d'une 
terrasse est fixée à 1,5 mètre minimum; 
• autoriser une marge avant secondaire de 3,8 mètres, 
contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit au 
cahier de spécification de la zone CB 306, que la marge avant minimale 
est fixée à 35 mètres. 

 
CONSIDÉRANT QU'UN avis public a été publié dans le journal « Le Trait 
d'Union » du 31 janvier 2018, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces 
demandes lors de la séance du 19 février 2018; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 18-01-021, 18-01-022, 18-01-023 et 18-01-024 relatives à ces 
demandes de dérogations mineures; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 18-01-007, 18-01-008, 18-01-017 et 18-01-018 relatives aux demandes 
de PIIA liées aux dérogations mineures; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations numéros 18-

01-021, 18-01-022 et 18-01-024 du Comité consultatif d'urbanisme; 

D'accorder la dérogation mineure selon la recommandation numéro 18-01-023 

du Comité consultatif d'urbanisme, sous réserve de la démolition du foyer 

extérieur ainsi que de la remise ayant une marge projetée de 0,74 mètres; 

D'approuver les PIIA selon les recommandations numéros 18-01-007, 18-01-

008, 18-01-017 et 18-01-018 du Comité consultatif d'urbanisme.  

 
ADOPTÉE 
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180219-27 
 

MANDAT AU SERVICE DU GREFFE ET SERVICES 

JURIDIQUES DE LA VILLE DE MASCOUCHE POUR 

PRÉSENTER UNE REQUÊTE À LA COUR SUPÉRIEURE 

AFIN QU’ELLE ORDONNE LA DÉMOLITION DU BÂTIMENT 

PRINCIPAL SITUÉ AU 1092, AVENUE LAFLEUR, À 

MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QU’il a été constaté par un inspecteur municipal que le 
bâtiment principal sis au 1092, avenue Lafleur était dans un état lamentable, 
et ce, suite à des plaintes reçues; 
 
CONSIDÉRANT QUE des avis d’infraction ont été expédiés au propriétaire 
des lieux afin que ce dernier puisse corriger la situation et maintienne le 
bâtiment principal en bon état de conservation et de propreté; 
 
CONSIDÉRANT QUE des constats d’infraction ont été expédiés au 
propriétaire des lieux. Compte tenu qu’il a été constaté de nouveau, suite à 
une autre inspection à cette propriété privée, que les travaux correctifs, soit de 
démolition ou de réfection du bâtiment principal, n’ont pas été effectués; 
 
CONSIDÉRANT le rapport d’infraction général du 29 novembre 2017 produit 
par l’inspecteur municipal concernant l’état de détérioration du bâtiment 
principal; 
 
CONSIDÉRANT le rapport et les recommandations du Service de la 
prévention des incendies du 4 décembre 2017 concernant ce même bâtiment 
principal;  
 
CONSIDÉRANT le rapport et les recommandations de la firme d’ingénieurs 
Jinca Experts-conseils du 1er décembre 2017 sur l’état de ce bâtiment 
principal; 
 
ATTENDU QUE les articles 227 et 231 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme prévoit que la Cour supérieure peut, sur requête d’une 
municipalité, ordonner, aux frais du propriétaire, l’exécution des travaux requis 
pour rendre la construction conforme ou, s’il n’existe pas d’autre remède utile, 
la démolition de la construction; 
 
ATTENDU QUE l’article 4.8 du Règlement numéro 907 sur les nuisances 
prévoit que le fait de négliger ou de permettre que soit négligé de maintenir un 
bâtiment en bon état de conservation et de propreté constitue une nuisance; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est impératif, pour protéger la santé et la salubrité 
publique, de procéder à la démolition du bâtiment principal sis au 1092, 
avenue Lafleur; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° De mandater le Service du greffe et services juridiques de la Ville de 

Mascouche pour présenter une requête auprès de la Cour supérieure du 

Québec dans le but d’obtenir une ordonnance de démolition du bâtiment 

principal situé sur la propriété sise au 1092, avenue Lafleur; 

2° De procéder à la démolition du bâtiment principal précité, conformément à 

l’ordonnance de la Cour supérieure qui sera rendue, aux frais du propriétaire, 

le coût de ces travaux constituant une créance prioritaire sur l’immeuble, au 

même titre et selon le même rang que les créances visées au paragraphe 5 de 

l’article 2651 du Code civil du Québec et étant garanti par une hypothèque 

légale sur l’immeuble.  

ADOPTÉE 
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180219-28 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1214-1 RELATIF À 

L'ENTRETIEN DE SYSTÈMES DE TRAITEMENT TERTIAIRE 

AVEC DÉSINFECTION PAR RAYONNEMENT ULTRAVIOLET 

ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1214 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1214-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1214-1 relatif à l'entretien de systèmes de 

traitement tertiaire avec désinfection par rayonnement ultraviolet et remplaçant 

le règlement numéro 1214.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-29 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1229-2 RELATIF À 

L'AMÉNAGEMENT ET À L'ENTRETIEN DES PONCEAUX, DES 

FOSSÉS ET EXUTOIRES ET REMPLAÇANT LES 

RÈGLEMENTS 1229 ET 1229-1 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1229-2 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1229-2 relatif à l'aménagement et à l'entretien 

des ponceaux, des fossés et exutoires et remplaçant les Règlements numéros 

1229 et 1229-1.  

 
ADOPTÉE 

 



 

953 

180219-30 
 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT MAS-2017-2048 

RELATIF À LA FOURNITURE DE TRAITEMENT 

BIOLOGIQUE ET NETTOYAGE MANUEL DE TROIS (3) 

ÉTANGS DANS LES PARCS DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10524 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2017-2048 relatif à la fourniture de 
traitement biologique et nettoyage manuel de trois (3) étangs dans les parcs 
de Mascouche, adjugé à BioService Montréal inc. par la résolution 170508-12 
comporte deux options de renouvellement pour les années 2018 et 2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par BioService 
Montréal inc., étant conformes aux exigences des documents contractuels;  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur 
du Service de l’environnement et développement durable daté du 6 février 
2018 à l’effet de prolonger d’une année additionnelle ce contrat;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prolonger d'une année additionnelle le contrat MAS-2017-2048 relatif à la 

fourniture de traitement biologique et nettoyage manuel de trois (3) étangs 

dans les parcs de Mascouche à BioService Montréal inc. pour un montant de 

30 837,20 $, toutes taxes incluses et selon les conditions de sa soumission et 

du devis.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-31 
 

CONTRAT MAS-2018-2101 RELATIF AUX SERVICES DE 

PLANTATION ET D'ENTRETIEN HORTICOLES DES 

ANNUELLES, VIVACES ET ARBUSTES POUR LES ANNÉES 

2018 ET 2019 AVEC UNE OPTION DE RENOUVELLEMENT 

ANNUEL POUR 2020 

Certificat de 
crédits : 10528 

 
CONSIDÉRANT QUE les soumissions suivant l’appel d’offres publics ont été 
ouvertes à l’hôtel de ville le 31 janvier 2018; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service de 
l’environnement et développement durable à l’effet d’adjuger le contrat relatif 
aux services de plantation et d’entretien horticoles des annuelles, vivaces et 
arbustes pour les années 2018 et 2019 avec une année de renouvellement 
annuel pour 2020 au plus bas soumissionnaire conforme; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adjuger le contrat MAS-2018-2101 relatif aux services de plantation et 

d'entretien horticoles des annuelles, vivaces et arbustes pour les années 2018 

et 2019 avec une option de renouvellement annuel pour 2020, à l’entreprise 

PAYSAGILE INC. / FRONTIÈRES JARDINS, pour un montant de 

236 903,52 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission 

et du devis.   

 
ADOPTÉE 
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180219-32 
 

PROGRAMME DE SOUTIEN AUX INSTALLATIONS 

SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES - PHASE IV POUR LES 

TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DU SECTEUR SEIGNEURIE DU 

LAC LONG 

  
CONSIDÉRANT les concepts d'aménagement et les estimés préliminaires 
produits par la firme AECOM dans le cadre du mandat MAS-2016-1973 pour 
l'aménagement de sentiers multifonctionnels, de passerelles et la stabilisation de 
la digue du Lac Long dans la Seigneurie du Lac Long;  
 
CONSIDÉRANT QUE le programme de soutien aux installations sportives et 
récréatives – phase IV du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement 
supérieur vise à financer la construction, l'aménagement, la mise aux normes ou 
la rénovation d'installations sportives et récréatives ainsi que des sentiers et de 
sites de pratique d'activités de plein air; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche est en mesure de démontrer sa 
capacité à assurer l'exploitation et le maintien en bon état de l'installation, du 
sentier ou du site de pratique d'activités de plein air faisant l'objet de la 
demande, et ce, pendant une période d'au moins dix (10) ans suivant la 
réalisation du projet; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° La Ville de Mascouche autorise la présentation du projet des travaux 

d'aménagement du secteur Seigneurie du Lac Long au ministère de l'Éducation 

et de l'Enseignement supérieur dans le cadre du Programme de soutien aux 

installations sportives et récréatives - phase IV et ce, selon les estimés 

préliminaires de AECOM, soit pour un montant approximatif de 1 800 000 $; 

2° La Ville de Mascouche confirme son engagement à payer sa part des coûts 

admissibles au projet et à payer les coûts d'exploitation continue de ce dernier; 

3° La Ville de Mascouche désigne monsieur Pascal Dubé, directeur du Service 

de l'environnement et du développement durable comme personne autorisée à 

agir en son nom et à signer en son nom tous les documents relatifs au projet 

mentionné ci-dessus.   

 
ADOPTÉE 

 

180219-33 
 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT MAS-2016-1945 RELATIF 

AU FAUCHAGE DES BORDS DE ROUTES ET DES TERRAINS 

DE LA VILLE POUR L'ANNÉE 2016 AVEC DEUX (2) OPTIONS 

D'ANNÉES DE RENOUVELLEMENT POUR LES ANNÉES 2017 

ET 2018 

Certificat de 
crédits : 10527 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2016-1945 relatif au fauchage des bords 
de routes et des terrains de la Ville, adjugé à l'entreprise Embellissements Roli-
Vert inc. par la résolution 160509-26 comporte deux options d'années de 
renouvellement pour les années 2017 et 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat fut renouvelé pour l’année 2017 par la 
résolution 170320-10; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par 
Embellissements Roli-Vert inc, étant conformes aux exigences des documents 
contractuels; 
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CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur 
du Service des travaux publics daté du 24 janvier 2018, à l’effet de prolonger 
ce contrat pour une deuxième année d’option de renouvellement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prolonger d’une année supplémentaire le contrat MAS-2016-1945 relatif au 

fauchage des bords de routes et des terrains de la Ville pour l'année 2016 

avec deux (2) options d'années de renouvellement pour les années 2017 et 

2018, pour un montant annuel de 18 949,52 $, toutes taxes incluses, à 

l'entreprise Embellissements Rol-Vert inc., selon les conditions de sa 

soumission et du devis.   

 
ADOPTÉE 

 

180219-34 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 

7 FÉVRIER 2018, CONCERNANT DES EMBAUCHES, UNE 

NOMINATION, UNE FIN D'EMPLOI, UNE DÉMISSION, DES 

RETRAITES, L'EMBAUCHE DE PERSONNEL DE CAMP DE 

JOUR POUR L'HIVER 2018 ET UNE PROLONGATION DE 

CONTRATS DE TRAVAIL DES 10 POLICIERS 

SURNUMÉRAIRES TEMPORAIRES JUSQU'AU 27 MAI 2018 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
directrice du Service des ressources humaines, daté du 7 février 2018, 
concernant des embauches, une nomination, une fin d'emploi, une démission, 
des retraites, l'embauche de personnel de camp de jour pour l'hiver 2018 et 
une prolongation de contrats de travail des 10 policiers surnuméraires 
temporaires jusqu'au 27 mai 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 7 février 2018, concernant des embauches, une nomination, une fin 

d'emploi, une démission, des retraites, l'embauche de personnel de camp de 

jour pour l'hiver 2018 et une prolongation de contrats de travail des 

10 policiers surnuméraires temporaires jusqu'au 27 mai 2018.  

 
ADOPTÉE 
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180219-35 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction  
No PC-2018-03 en 
date du 28 février 
2018, conformément 
à l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 
 

APPROBATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LE SYNDICAT CANADIEN 

DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION LOCALE 2055, 

POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2015 AU 

31 DÉCEMBRE 2019 

  
CONSIDÉRANT les négociations qui ont eu lieu avec le Syndicat canadien de la 
fonction publique, section locale 2055, et leurs représentants dûment autorisés; 
 
CONSIDÉRANT la conclusion de l'entente de principe intervenue, en date du 
21 décembre 2017, entre le comité de négociation de la Ville et le Syndicat 
canadien de la fonction publique, section locale 2055; 
 
CONSIDÉRANT les rapports et présentations effectués par ce comité ainsi que 
la directrice du Service des ressources humaines; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale à l’effet d’entériner 
ladite entente de principe et d’approuver la convention collective envisagée en 
conséquence; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la convention collective à intervenir entre la Ville et le Syndicat 

canadien de la fonction publique, section locale 2055, pour la période du 

1er janvier 2015 au 31 décembre 2019; 

2° D'autoriser le maire, le directeur général et la directrice du Service des 

ressources humaines à la signer pour et au nom de la Ville.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-36 
 

APPROBATION DE LA LETTRE D'ENTENTE MODIFIANT LE 

RÉGIME DE RETRAITE, À INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET 

LE SCFP, SECTION LOCALE 2055 

  
CONSIDÉRANT QUE l’entrée en vigueur de la Loi favorisant la santé financière 
et la pérennité des régimes de retraite à prestations déterminées du secteur 
municipal (RLRQ, c. S-2.1.1); 
 
CONSIDÉRANT les négociations qui ont eu lieu avec le Syndicat canadien de la 
fonction publique, section locale 2055, et leurs représentants dûment autorisés; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des ressources 
humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la lettre d'entente auquel il est référé en titre, à intervenir entre 

la Ville et le SCFP, section locale 2055; 
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2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville cette lettre d'entente.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-37 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT / LIT-69-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l’objet du dossier auquel il est 
référé en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'approuver la transaction ou l'entente de règlement visée;  

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-38 
 

RESO-RH-DISC-20180205.01 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
directrice du Service des ressources humaines du 2 février 2018; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
ressources humaines en lien avec le dossier indiqué en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec ce dossier et de prendre la mesure visée par ledit rapport.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-39 
 

AUTORISATION ET DÉROGATIONS POUR L’ACTIVITÉ 

KARAOKÉ GRANDE TRIBU 2018 

  
CONSIDÉRANT les demandes de la SODAM; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite animer le noyau villageois; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 506 concernant la paix 
et le bon ordre dans le territoire de la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 6 février 
2018 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue de cet événement; 

2° D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation, la vente et la 

consommation d’alcool à la salle des Chevaliers de Colomb et extérieur 

(périmètre délimité) suite à l’obtention d’un permis auprès des instances 

concernées.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-40 
 

MANDAT À LA SODAM POUR LA RÉALISATION DE 

PROJETS RELIÉS AU PATRIMOINE - ENTENTE DE 

DÉVELOPPEMENT CULTUREL VILLE ET MINISTÈRE DE LA 

CULTURE ET DES COMMUNICATIONS 

Certificat de 
crédits : 10523 

 
CONSIDÉRANT QUE certains projets reliés au patrimoine sont inclus à l’entente 
de développement culturel du ministère de la Culture et des Communications; 
 
CONSIDÉRANT l’importance de la conservation et de la mise en valeur du 
patrimoine mascouchois ; 
 
CONSIDÉRANT l’importance de dynamiser le noyau villageois par des activités 
d’animation ; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 6 février 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue des projets reliés au patrimoine et de mandater la 

SODAM pour la réalisation de ces projets pour un montant total de 30 000 $, 

sans taxes; 

2° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

à signer le protocole d’entente à intervenir entre la Ville et la SODAM ainsi que 

tout autre document pour donner suite à la présente résolution.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-41 
 

AUTORISATION DU CONSEIL MUNICIPAL - DEMANDE 

D'AIDE FINANCIÈRE - PROGRAMME DE SOUTIEN AUX 

INSTALLATIONS SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES- PHASE IV- 

RÉFECTION DE DEUX TERRAINS DE BASEBALL 

  
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service des activités sportives; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette aide peut atteindre 50 %; 
 
CONSIDÉRANT QUE le sport du baseball ne cesse de croître en popularité; 
 
CONSIDÉRANT les besoins exprimés par l'Association de Baseball mineur de 
Mascouche; 
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CONSIDÉRANT que des travaux sont requis pour la mise aux normes des 
terrains de baseball; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° QUE la Ville de Mascouche présente son projet de réaménagement de 

terrain de baseball au parc Gilles-Forest du terrain numéro II et au parc Des 

Saules auprès du ministère de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de 

la recherche dans le cadre du Programme de soutien aux installations 

sportives et récréatives – phase IV; 

2° QUE soit confirmé l’engagement de la Ville de Mascouche à payer sa part 

des coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue de 

ce dernier; 

3° QUE la Ville de Mascouche désigne le directeur du Service des activités 

sportives ainsi que le directeur du Service du greffe et services juridiques 

comme personnes autorisées à agir en son nom et à signer en son nom tous 

les documents relatifs au projet mentionné ci-dessus.  

 
ADOPTÉE 

 

180219-42 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DE L'ÉVÉNEMENT INTER-

RÉGIONAUX DE HOCKEY 2019 

  
ATTENDU la demande de l’Association du Hockey Mineur de Mascouche; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° De permettre à l’Association du Hockey Mineur de Mascouche, représentée 

par monsieur Daniel McMahon, président, de présenter la candidature de 

l'Association du Hockey Mineur de Mascouche pour être l'hôte des finales  

inter-régionales de hockey du 4 au 7 avril 2019 à l’aréna de Mascouche; 

2° D'apporter le soutien matériel demandé à la Ville lors de cet événement 

selon la Politique de reconnaissance des organismes récréatifs de la Ville de 

Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 
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PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 adopté 
par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 12 mars 2018. 

 

 

180219-43 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20h11,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 12 MARS 2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

12 mars 2018 à 19h00, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directrice générale adjointe – madame Isabella Cellini 

Directeur général adjoint aux communications et service aux citoyens – monsieur 

Francis Villeneuve 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H01. 

 

180312-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 12 mars 2018 reproduit ci-

après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  
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3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 février 2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Indexation 2018 - Structure salariale des employés cadres 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1244 ordonnant des travaux de 

canalisation des fossés des rues Alexander, Andrassy et Pompéi ainsi 
que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à 
ces fins une dépense et un emprunt n'excédant pas 993 000 $ 

 
5.2 Confirmation de continuation d'un mandat confié à Dunton Rainville, 

avocats, pour représenter la Ville dans le dossier LIT-38-16 

 
5.3 Confirmation d'instructions quant à un mandat confié à Dunton Rainville, 

avocats, à l'effet de représenter la Ville dans le dossier LIT-46-17 

 
5.4 Contrat MAS-2018-2125 relatif à des services professionnels en 

laboratoire pour le contrôle qualitatif des matériaux pour divers travaux 
d’infrastructures municipales et projets domiciliaires pour l’année 2018 

 
5.5 Dépôt du procès-verbal de correction concernant le premier projet de 

règlement numéro 1103-52 modifiant le règlement de zonage no 1103 
afin de réviser diverses dispositions relatives à des usages et normes 
applicables à l’ensemble du territoire ou à certaines zones du territoire et 
afin de modifier les limites de plusieurs zones du territoire 

 
5.6 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1233-1 abrogeant le règlement numéro 1233 
autorisant l'acquisition de bacs et de conteneurs semi-enfouis pour la 
collecte des matières résiduelles, des matières organiques et du 
recyclage et décrétant à ces fins des dépenses et un emprunt n'excédant 
pas 1 750 000 $ 

 
5.7 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1241 ayant pour objet de rembourser à la MRC Les 
Moulins les coûts reliés aux travaux d'entretien, de nettoyage et de 
stabilisation d'un cours d'eau sans nom, du ruisseau de la Cabane-Ronde 
et du ruisseau Charny ainsi que les services professionnels et techniques 
y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n'excédant 
pas 605 000 $ 

 
5.8 Règlement proposé - ASS-2701-18  

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de février 2018 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes supplémentaires à payer pour le 

mois de décembre 2017 et de la liste des comptes à payer pour le mois 
de février 2018 à même le fonds des activités financières 

 
6.3 Dépôt par la trésorière du rapport des activités prévues au chapitre XIII 

de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, 
article 513, pour l'exercice financier du 1er janvier au 31 décembre 2017 
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6.4 Radiation de créances irrécouvrables 

 
7. Génie 

 
7.1 Avis de motion du Règlement numéro 1243 ordonnant des travaux de 

construction d'une nouvelle station de pompage, de démolition de la 
station de pompage Saint-Jean actuelle et autres travaux connexes ainsi 
que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à 
ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 1 405 000 $ 

 
7.2 Adoption du projet de Règlement numéro 1243 ordonnant des travaux de 

construction d'une nouvelle station de pompage, de démolition de la 
station de pompage Saint-Jean actuelle et autres travaux connexes ainsi 
que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à 
ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 1 405 000 $ 

 
7.3 Approbation de l’avis de modification no 3 au contrat MAS-2016-1962 

Travaux de prolongement de l’égout pluvial et de remplacement de 
conduites d’aqueduc et d’égouts sanitaire et pluvial sur la rue Dupras 

 
7.4 Approbation de l’avis de modification no 1 au contrat MAS-2016-1981 

concernant des travaux de construction d’une piste multifonction dans le 
secteur de la Seigneurie du Lac 

 
7.5 Approbation de l’avis de modification no 3 au contrat MAS-2017-2027 

relatif à des travaux de réfection de l’avenue Chambéry entre le chemin 
Sainte Marie et l’avenue Châteaubriant 

 
7.6 Approbation et autorisation de signer le protocole d'entente DEV-2018-

1010 à intervenir entre le promoteur 2752-2531 Québec inc. représenté 
par M. Sylvain Thouin et la Ville de Mascouche concernant le 
prolongement du réseau d’aqueduc au 3463, chemin Saint-Pierre 

 
8. Informatique 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 21 février 2018 

du comité consultatif d'urbanisme 

 
9.2 Avis de motion est donné à l’effet que sera adopté, à une séance 

ultérieure, un règlement numéro 1103-53 ayant pour objet de modifier le 
Règlement de zonage numéro 1103 de façon à prohiber les usages de la 
catégorie C-2.1 « Commerce de prêt sur gage », « Vente au détail de 
cannabis et de produits du cannabis », « Imprimerie de type 
commercial » et « Vente de pièces neuves d’automobiles » à l’intérieur 
des zones CM 328, CM 329 ET CM 332 

 
9.3 Nomination de membres du comité consultatif d'urbanisme 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Aucun 

 
11. Service de police 
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11.1 Approbation d'une transaction ou entente de règlement / LIT-73-18 

 
11.2 Implantation d’un passage piétonnier sur l’avenue Crépeau entre les rues 

Terry-Fox et Lambert 

 
11.3 Installation de panneaux de signalisation du type «Stationnement interdit 

en tout temps» aux abords du sentier équestre situé près du 1113, 
chemin Newton ainsi que des panneaux du type «Accès interdit aux 
automobilistes et VTT» sur le chemin Sainte-Marie, à l’est de la montée 
du Domaine 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Autorisation au Centre de Services Partagés du Québec (CSPQ) à 

procéder à une vente par encan d'un véhicule 

 
13.2 Contrat MAS-2017-2088 relatif à des travaux de réparation d'un ponceau 

sous le chemin de la Cabane-Ronde 

 
13.3 Contrat MAS-2017-2094 relatif aux Services d'électricien sur demande 

pour les bâtiments et équipements municipaux pour les années 2018-
2019-2020 avec deux (2) options de renouvellement pour 2021 et 2022 

 
13.4 Contrat MAS-2017-2097 relatif au nettoyage de égouts sanitaires et 

pluviaux, des stations de pompage et vidange des puisards pour les 
années 2018, 2019 & 2020, avec deux (2) options de renouvellement 
annuel pour 2021 & 2022 

 
13.5 Contrat MAS-2018-2099 relatif au contrôle de la qualité de l'eau potable 

du réseau d'aqueduc pour les années 2018, 2019, 2020, avec deux (2) 
options de renouvellement annuel pour 2021 et 2022 

 
13.6 Contrat MAS-2018-2108 - Fourniture et livraison d'un fourgon utilitaire 

 
13.7 Contrat MAS-2018-2113 - Fourniture et livraison d'une berline Chevrolet 

Volt Hybride neuve, année 2018 ou plus récent 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines, daté du 26 février 2018, concernant une embauche, une 
nomination et l'embauche de personnel de camp de jour pour les 
entrevues 

 
14.2 Approbation d'une transaction ou entente de règlement / LIT-72-18 

 
14.3 RESO-RH-DISC-20180312.01 

 
15. Communications 
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15.1 Approbation des procès-verbaux des séances ordinaires du 
1er novembre 2017 et du 8 février 2018 du Comité de toponymie de la 
Ville de Mascouche 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Approbation du prolongement jusqu'au 31 décembre 2018 de la 

convention de bail intervenue entre 152028 Canada inc. et la Ville de 
Mascouche portant sur l'immeuble sis aux 2906-2908, chemin Sainte-
Marie, à Mascouche 

 
16.2 Autorisation de la tenue de l’événement Les Mots libres – Parole au 

peuple  

 
16.3 Autorisation de la tenue de la Fête de la Rivière et octroi d’une aide 

financière à COBAMIL 

 
16.4 Mandat à la Fondation Dyson Moore pour la réalisation d'un projet de 

préservation du patrimoine dans le cadre de l'entente de développement 
culturel entre la Ville et le ministère de la Culture et des Communications 

 
16.5 Octroi d'une subvention à la Maison des jeunes La Barak de Mascouche 

 
16.6 Recommandations du Conseil local du patrimoine  

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Comité Émilie-Mondor - Parc du Grand-Coteau, événements annuels 

2018 

 
17.2 Octroi d'une contribution financière à l'Association de baseball mineur de 

Mascouche afin de souligner le 35e anniversaire de sa fondation 

 
17.3 Tenue de la Course royale de la Seigneurie le 9 juin 2018 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Contribution financière au 19e groupe Scout de Mascouche pour la tenue 

de l'activité « LudoScout » 

 
18.2 Contribution à Éclipse-le groupe vocal pour la réalisation « Les Soirées 

chorales » 

 
18.3 Nomination des trois membres représentant la Ville de Mascouche au 

sein du conseil d'administration de l'Office municipal d'habitation de 
Mascouche 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
19h02 à 19h16. 

 

 

180312-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 19 FÉVRIER 2018 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 19 février 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Gabriel Michaud déclare un potentiel conflit d’intérêt en 

regard du point suivant de l’ordre du jour, concernant sa conjointe. 

Aussi, en continuité du comportement hautement éthique qu’il a toujours choisi 

d’adopter à cet égard, pour parer à toute éventuelle apparence de conflit 

d’intérêt, il demande à ce qu’il soit consigné qu’il a divulgué cela, qu’il s’est 

abstenu de participer aux délibérations sur ce sujet, n’a jamais voté à ce sujet et 

n’a aucunement tenté d’influencer le vote sur cette question; dans ces 

circonstances comme en toutes pareilles circonstances, pour autant que requis, il 

n’a pas été présent lors de la prise en considération, des délibérations, de 

l’énoncé de la résolution projetée et du vote. 

Monsieur le conseiller Gabriel Michaud se retire de la séance du 12 mars 2018 et 

plus particulièrement avant le traitement du point 4.1 de l’ordre du jour, ayant 

donné lieu à la résolution 180312-03. 

 

180312-03 
 

INDEXATION 2018 - STRUCTURE SALARIALE DES 

EMPLOYÉS CADRES 

  
CONSIDÉRANT QUE le Protocole de conditions de travail des cadres a été 
adopté le 11 juillet 2016, par la résolution 160711-10; 
 
CONSIDÉRANT QUE la structure salariale des employés cadres a été adoptée 
le 10 juillet 2017, par la résolution 170710-06; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU : 
 
D'indexer la structure salariale 2017 de 2 %, pour l'année 2018, des employés 

(ées) cadres, et ce, rétroactivement au 1er janvier 2018.   

ADOPTÉE 
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Monsieur le conseiller Gabriel Michaud est de retour pour le traitement des 

points 5.1, suivants. 

 

180312-04 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1244 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE CANALISATION DES FOSSÉS DES 

RUES ALEXANDER, ANDRASSY ET POMPÉI AINSI QUE 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE 

ET UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 993 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1244 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 

 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le Règlement numéro 1244 ordonnant des travaux de canalisation 

des fossés des rues Alexander, Andrassy et Pompéi ainsi que les services 

professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 

un emprunt n'excédant pas 993 000 $.  

ADOPTÉE 

 

180312-05 
 

CONFIRMATION DE CONTINUATION D'UN MANDAT 

CONFIÉ À DUNTON RAINVILLE, AVOCATS, POUR 

REPRÉSENTER LA VILLE DANS LE DOSSIER LIT-38-16 

Certificat de 
crédits : 10555 

 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service du greffe et des affaires 
juridiques en date du 9 mars 2018, quant au dossier auquel il est référé en 
titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De confirmer l'orientation relatée au rapport considéré; 

D'autoriser le directeur du Service du greffe et des affaires juridiques à y 

donner les suites indiquées et notamment communiquer les paramètres de 

continuation du mandat confié en l'affaire visée.   

ADOPTÉE 
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180312-06 
 

CONFIRMATION D'INSTRUCTIONS QUANT À UN MANDAT 

CONFIÉ À DUNTON RAINVILLE, AVOCATS, À L'EFFET DE 

REPRÉSENTER LA VILLE DANS LE DOSSIER LIT-46-17 

Certificat de 
crédits : 10556 

 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service du greffe et des affaires 
juridiques en date du 9 mars 2018, quant au dossier auquel il est référé en titre; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De confirmer l'orientation relatée au rapport considéré; 

D'autoriser le directeur du Service du greffe et des affaires juridiques à y donner 

les suites indiquées et notamment communiquer les paramètres de continuation 

du mandat confié en l'affaire visée.  

ADOPTÉE 

 

180312-07 
 

CONTRAT MAS-2018-2125 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS EN LABORATOIRE POUR LE CONTRÔLE 

QUALITATIF DES MATÉRIAUX POUR DIVERS TRAVAUX 

D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES ET PROJETS 

DOMICILIAIRES POUR L’ANNÉE 2018 

Certificat de 
crédits : 10557 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 8 février 
2018 pour des services professionnels en laboratoires pour le contrôle qualitatif 
des matériaux pour divers travaux d’infrastructures municipales et projets 
domiciliaires pour l’année 2018; 
 
ATTENDU QUE le 28 février 2018, à 10 h, la Ville a reçu trois (3) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
9 mars 2018 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 
160425-03; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 9 mars 2018 de l'assistante-greffière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2125 relatif à des services professionnels en 

laboratoire pour le contrôle qualitatif des matériaux pour divers travaux 

d’infrastructures municipales et projets domiciliaires pour l’année 2018, à 

Solmatech inc. pour un montant de 298 475,10 $ toutes taxes incluses, et selon 

les conditions de sa soumission du 28 février 2018 et du devis.  

ADOPTÉE 
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180312-08 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 

CONCERNANT LE PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-52 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

ZONAGE NO 1103 AFIN DE RÉVISER DIVERSES 

DISPOSITIONS RELATIVES À DES USAGES ET NORMES 

APPLICABLES À L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE OU À 

CERTAINES ZONES DU TERRITOIRE ET AFIN DE 

MODIFIER LES LIMITES DE PLUSIEURS ZONES DU 

TERRITOIRE 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19), l'assistante-greffière, a modifié le premier 
projet de Règlement numéro 1103-52 modifiant le règlement numéro 1103 afin 
de réviser diverses dispositions relatives à des usages et normes applicables 
à l'ensemble du territoire ou à certaines zones du territoire et afin de modifier 
les limites de plusieurs zones du territoire, et ce, pour corriger une erreur 
évidente à la lecture du premier projet de règlement et qu'elle a joint le procès-
verbal de correction à l’original à ce premier projet premier de règlement. 
 
ATTENDU QU'une copie de ce procès-verbal de correction a été soumise aux 
membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance, que ceux-ci 
déclarent l'avoir lu et dispensent le greffier d'en faire lecture; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver le procès-verbal de correction numéro  PC-2018-04 / 180219-23  

 
ADOPTÉE 

 

180312-09 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR 

DES SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1233-1 ABROGEANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1233 AUTORISANT L'ACQUISITION DE BACS ET 

DE CONTENEURS SEMI-ENFOUIS POUR LA COLLECTE 

DES MATIÈRES RÉSIDUELLES, DES MATIÈRES 

ORGANIQUES ET DU RECYCLAGE ET DÉCRÉTANT À CES 

FINS DES DÉPENSES ET UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 

1 750 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques, de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue les 19-20-21-22 et 
23 février 2018 sur le règlement numéro 1233-1 conformément à l'article 557 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 
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180312-10 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1241 AYANT POUR OBJET DE REMBOURSER À 

LA MRC LES MOULINS LES COÛTS RELIÉS AUX TRAVAUX 

D'ENTRETIEN, DE NETTOYAGE ET DE STABILISATION 

D'UN COURS D'EAU SANS NOM, DU RUISSEAU DE LA 

CABANE-RONDE ET DU RUISSEAU CHARNY AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 605 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques, de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue les 19-20-21-22 et 
23 février 2018 sur le règlement numéro 1241 conformément à l'article 557 de la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux  
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

180312-11 
 

RÈGLEMENT PROPOSÉ - ASS-2701-18 

Certificat de 
crédits : 10532 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport de 
l'assistante-greffière du 21 février 2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le règlement proposé quant à la réclamation faisant l'objet du 

dossier ASS-2701-18 et d'autoriser le paiement de 459,90 $ y relatif; 

Ce paiement étant fait en règlement final, sans admission de responsabilité, et 

ce, sur signature par la réclamante d'une quittance complète et finale en faveur 

de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

180312-12 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE FÉVRIER 2018 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest  
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois de février 2018, représentant la somme de 

6 639 951,60 $ et en autoriser le paiement à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 
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180312-13 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES 

SUPPLÉMENTAIRES À PAYER POUR LE MOIS DE 

DÉCEMBRE 2017 ET DE LA LISTE DES COMPTES À 

PAYER POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2018 À MÊME LE 

FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES 

Certificat de 
crédits : 10543 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver la liste des comptes supplémentaires à payer pour le mois de 

décembre 2017 et la liste des comptes à payer pour le mois de février 2018, 

représentant la somme de 429 387,84 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

180312-14 
 

DÉPÔT PAR LA TRÉSORIÈRE DU RAPPORT DES 

ACTIVITÉS PRÉVUES AU CHAPITRE XIII DE LA LOI SUR 

LES ÉLECTIONS ET LES RÉFÉRENDUMS DANS LES 

MUNICIPALITÉS, ARTICLE 513, POUR L'EXERCICE 

FINANCIER DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2017 

  
En vertu de l'article 513 du chapitre XIII de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, la trésorière dépose son rapport des 
activités pour l'exercice financier du 1er janvier au 31 décembre 2017. Ce 
rapport sera par la suite transmis au Directeur général des élections. 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport des activités 
prévues au chapitre XIII de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités, article 513, de la trésorière; 

 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte de ce rapport.  

ADOPTÉE 

 

180312-15 
 

RADIATION DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 22 février 2018 
de la directrice du Service des finances et trésorière pour la radiation de 
créances irrécouvrables des années 2013 à 2017; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’ordonner la radiation des créances irrécouvrables énumérées au rapport de 

la trésorière pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2017 et 

d’autoriser celle-ci à débiter le poste de provision pour mauvaises créances 

54-131-20-010 pour un montant corrélatif.  

ADOPTÉE 
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180312-16 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1243 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE 

NOUVELLE STATION DE POMPAGE, DE DÉMOLITION DE LA 

STATION DE POMPAGE SAINT-JEAN ACTUELLE ET 

AUTRES TRAVAUX CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 1 405 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1243 ordonnant des travaux de construction d'une nouvelle station de 
pompage, de démolition de la station de pompage Saint-Jean actuelle et autres 
travaux connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférents 
et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 1 405 000 $. 

 

 

180312-17 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1243 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE 

NOUVELLE STATION DE POMPAGE, DE DÉMOLITION DE LA 

STATION DE POMPAGE SAINT-JEAN ACTUELLE ET 

AUTRES TRAVAUX CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 1 405 000 $ 

  
CONSIDÉRANT l'avis de motion donnée pour le règlement numéro 1243 lors de 
la séance du 12 mars 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le projet de Règlement numéro 1243 ordonnant des travaux de 

construction d'une nouvelle station de pompage, de démolition de la station de 

pompage Saint-Jean actuelle et autres travaux connexes ainsi que les services 

professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 

un emprunt n’excédant pas 1 405 000 $.    

ADOPTÉE 

 

180312-18 
 

APPROBATION DE L’AVIS DE MODIFICATION NO 3 AU 

CONTRAT MAS-2016-1962 TRAVAUX DE PROLONGEMENT 

DE L’ÉGOUT PLUVIAL ET DE REMPLACEMENT DE 

CONDUITES D’AQUEDUC ET D’ÉGOUTS SANITAIRE ET 

PLUVIAL SUR LA RUE DUPRAS 

Certificat de 
crédits : 10548 

 
CONSIDÉRANT l’émission des avis de changements 16 et 17, tels que 
présentés dans le tableau intitulé « Avis de modification no 3 »; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la coordonnatrice 
de projets au Service du génie; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 8 123,96 $, toutes taxes 

comprises, au contrat MAS-2016-1962 adjugé à Généreux Construction inc. 

en vertu de la résolution 160808-07 pour des travaux de réfection de la rue 

Dupras, conformément à l’avis de modification no 3 produit; 

2° D’en imputer la charge au règlement numéro 1207.   

ADOPTÉE 

 

180312-19 
 

APPROBATION DE L’AVIS DE MODIFICATION NO 1 AU 

CONTRAT MAS-2016-1981 CONCERNANT DES TRAVAUX 

DE CONSTRUCTION D’UNE PISTE MULTIFONCTION DANS 

LE SECTEUR DE LA SEIGNEURIE DU LAC 

Certificat de 
crédits : 10522 

 
CONSIDÉRANT l’émission des avis de changement 1 à 7 et l’écart entre les 
quantités prévues au bordereau de soumission et les quantités réalisées, tels 
que présentés à l’avis de modification no 1 produit; 
 
CONSIDÉRANT le rapport de la directrice du Service du génie; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 10 198,08 $, toutes taxes 

comprises, au contrat MAS-2016-1981 adjugé à BLR EXCAVATION, 

DIVISION DE TERRASSEMENT BLR INC., en vertu de la résolution 160829-

04 pour des travaux de construction d’une piste multifonction dans le secteur 

de la Seigneurie du Lac, conformément à l’avis de modification no 1 produit; 

2° D’en imputer la charge au règlement numéro 1200.  

ADOPTÉE 

 

180312-20 
 

APPROBATION DE L’AVIS DE MODIFICATION NO 3 AU 

CONTRAT MAS-2017-2027 RELATIF À DES TRAVAUX DE 

RÉFECTION DE L’AVENUE CHAMBÉRY ENTRE LE CHEMIN 

SAINTE MARIE ET L’AVENUE CHÂTEAUBRIANT 

Certificat de 
crédits : 10546 

 
CONSIDÉRANT l’émission des avis de changements 8, 10, 15 et 16, tels que 
présentés dans le tableau intitulé « Avis de modification no 3 »; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du chargé de 
projets au Service du génie; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 33 576,53 $, toutes taxes 

comprises, au contrat MAS-2017-2027 adjugé à BLR Excavation, Division de 

Terrassement BLR inc. en vertu de la résolution 170424-03 pour des travaux 

de réfection de l’avenue Chambéry entre le chemin Sainte-Marie et l’avenue 

Châteaubriant, conformément à l’avis de modification no 3 produit; 
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2° D’en imputer la charge au règlement numéro 1210.   

ADOPTÉE 

 

180312-21 
 

APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNER LE 

PROTOCOLE D'ENTENTE DEV-2018-1010 À INTERVENIR 

ENTRE LE PROMOTEUR 2752-2531 QUÉBEC INC. 

REPRÉSENTÉ PAR M. SYLVAIN THOUIN ET LA VILLE DE 

MASCOUCHE CONCERNANT LE PROLONGEMENT DU 

RÉSEAU D’AQUEDUC AU 3463, CHEMIN SAINT-PIERRE 

  
CONSIDÉRANT les dispositions du règlement municipal portant sur les ententes 
relatives au financement et à l'exécution de travaux municipaux; 
 
ATTENDU QUE ce protocole d'entente est régi par le Règlement numéro 1110 
et ses amendements portant sur les ententes relatives au financement et à 
l'exécution des travaux municipaux; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt d’une demande pour le prolongement du réseau 
d’aqueduc au 3463, chemin Saint-Pierre en vue de desservir le lot 5 472 830 en 
eau potable; 
 
ATTENDU QUE le promoteur doit remettre à la Ville, au moment de la signature 
de cette entente, une lettre de garantie bancaire correspondant au montant total 
des travaux incluant les taxes ainsi que le paiement comptant en fonction des 
obligations; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'entériner le protocole DEV-2018-1010 à intervenir entre 2752-2531 

Québec inc. représentée par M. Sylvain Thouin et la Ville de Mascouche; 

2° D'autoriser le maire et le greffier et directeur du Greffe et services 

juridiques à signer le protocole DEV-2018-1010 entre 2752-2531 Québec inc. 

représenté par M. Sylvain Thouin et la Ville de Mascouche, en vertu du 

Règlement numéro 1110 et ses amendements, portant sur les ententes relatives 

au financement et à l'exécution de travaux municipaux.  

ADOPTÉE 

 

180312-22 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 21 FÉVRIER 2018 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 21 février 2018 du 

comité consultatif d'urbanisme, à l'exception de la recommandation numéro 

18-02-046, qui fera l'objet d'une résolution individuelle; 

De refuser la demande de PIIA relativement à de nouveaux revêtements 

extérieurs et leurs couleurs, selon la recommandation numéro 18-02-036, pour 

le motif suivant: 
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- la demande de PIIA ne correspond pas aux objectifs et critères du 

Règlement relatif au PIIA numéro 1089. 

De refuser la demande de PIIA relativement à un nouveau modèle d'habitation 

unifamiliale jumelée, selon la recommandation numéro 18-02-041, pour le 

motif suivant : 

 - la demande de PIIA ne correspond pas aux objectifs et critères du 

Règlement relatif au PIIA numéro 1089. 

ADOPTÉE 

 

180312-23 
 

AVIS DE MOTION EST DONNÉ À L’EFFET QUE SERA 

ADOPTÉ, À UNE SÉANCE ULTÉRIEURE, UN RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-53 AYANT POUR OBJET DE MODIFIER LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1103 DE FAÇON À 

PROHIBER LES USAGES DE LA CATÉGORIE C-2.1 

« COMMERCE DE PRÊT SUR GAGE », « VENTE AU DÉTAIL 

DE CANNABIS ET DE PRODUITS DU CANNABIS », 

« IMPRIMERIE DE TYPE COMMERCIAL » ET « VENTE DE 

PIÈCES NEUVES D’AUTOMOBILES » À L’INTÉRIEUR DES 

ZONES CM 328, CM 329 ET CM 332 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion à l’effet que sera 
adopté, à une séance ultérieure, un règlement numéro 1103-53 ayant pour 
objet de modifier le Règlement de zonage numéro 1103 de façon à prohiber 
les usages de la catégorie C-2.1 « Commerce de prêt sur gage », « Vente au 
détail de cannabis et de produits du cannabis », « Imprimerie de type 
commercial » et « Vente de pièces neuves d’automobiles » à l’intérieur des 

zones CM 328, CM 329 ET CM 332. 
 

 

180312-24 
 

NOMINATION DE MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

  
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et du 
Règlement numéro 1099 constituant le comité consultatif d’urbanisme, les 
membres et officiers dudit comité sont nommés par résolution de conseil; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1099 constituant le 
comité consultatif d’urbanisme, le président et le vice-président de ce comité 
doivent être deux (2) conseillers municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1099 constituant le 
comité consultatif d’urbanisme, six (6) membres de ce comité doivent être des 
résidents sur le territoire municipal qui ne sont pas membres du conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE la durée du mandat est d’au plus deux (2) ans; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1099 constituant le 
comité consultatif d’urbanisme, les personnes pouvant agir à titre de président 
et de vice-président doivent être nommées; 
 
CONSIDÉRANT la démission de M. Benoit Ricard du poste de membre du 
comité consultatif d’urbanisme en date du 9 mai 2017; 
 
CONSIDÉRANT la démission de M. Pierre Girard du poste de membre du 
comité consultatif d’urbanisme en date du 21 février 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE les mandats des autres membres actifs ne sont pas 
encore à terme; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer : 

• M. Dave Bigaouette, membre du Comité CCU 

• Mme Ginette Poirier, membre du Comité CCU 

pour un mandat d’une durée de deux (2) ans, se terminant le 19 mars 2020.  

 
ADOPTÉE 

 

180312-25 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT / LIT-73-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l’objet du dossier auquel il est référé 
en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la transaction ou l'entente de règlement visée;  

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement.   

 
ADOPTÉE 

 

180312-26 
 

IMPLANTATION D’UN PASSAGE PIÉTONNIER SUR 

L’AVENUE CRÉPEAU ENTRE LES RUES TERRY-FOX ET 

LAMBERT 

  
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service de police en date du 
20 février 2018; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de la demande y rapportée et ont formulé des recommandations à 
cet égard; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser l’implantation d’un passage piétonnier sur l’avenue Crépeau 

entre les rues Terry-Fox et Lambert; 

2° D’autoriser le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts à procéder dans les meilleurs délais au marquage de la chaussée d’un 

passage piétonnier de couleur jaune et à l’installation de la signalisation 

verticale. 

ADOPTÉE 
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180312-27 
 

INSTALLATION DE PANNEAUX DE SIGNALISATION DU 

TYPE «STATIONNEMENT INTERDIT EN TOUT TEMPS» 

AUX ABORDS DU SENTIER ÉQUESTRE SITUÉ PRÈS DU 

1113, CHEMIN NEWTON AINSI QUE DES PANNEAUX DU 

TYPE «ACCÈS INTERDIT AUX AUTOMOBILISTES ET VTT» 

SUR LE CHEMIN SAINTE-MARIE, À L’EST DE LA MONTÉE 

DU DOMAINE 

  
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service de police en date du 
10 janvier 2018; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de la demande y rapportée et ont formulé des recommandations 
à cet égard; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’autoriser l’installation de panneaux « Stationnement interdit en tout 

temps » aux abords du sentier équestre situé près du 1113, chemin Newton; 

2° D’autoriser l’installation de panneaux interdisant l’accès aux automobilistes 

et aux VTT, et ce, à quatre endroits en bordure du chemin Sainte-Marie, à l’est 

de la montée du Domaine; 

3° De demander au Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts à procéder dans les meilleurs délais à l’installation desdits panneaux afin 

de sécuriser les déplacements dans ce secteur.  

ADOPTÉE 

 

180312-28 
 

AUTORISATION AU CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU 

QUÉBEC (CSPQ) À PROCÉDER À UNE VENTE PAR ENCAN 

D'UN VÉHICULE 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche veut disposer du fourgon 
numéro 07-0296; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de Services Partagés du Québec (CSPQ) 
procède à des encans publics de façon périodique; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
21 février 2018 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs 
et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'autoriser le CSPQ à procéder à la vente par encan pour et au nom de la 

Ville de Mascouche du véhicule concerné; 

2° D'autoriser le gestionnaire de la flotte à signer pour et au nom de la Ville de 

Mascouche tous les documents requis pour donner effet à cette résolution.  

ADOPTÉE 
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180312-29 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction  
No PC-2018-05 en 
date du 21 mars 
2018, conformément 
à l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 

CONTRAT MAS-2017-2088 RELATIF À DES TRAVAUX DE 

RÉPARATION D'UN PONCEAU SOUS LE CHEMIN DE LA 

CABANE-RONDE 

Certificat de 
crédits : 10533 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 26 octobre 2017 pour un contrat relatif à des travaux de réparation d'un 
ponceau sous le chemin de la Cabane-Ronde; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts produit en date du 21 février 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat relatif à des travaux de réparation d'un ponceau sous le 

chemin de la Cabane-Ronde au plus bas soumissionnaire conforme, soit BLR 

Excavation, Division de Terrassement BLR inc., pour un montant approximatif 

de 59 333,16 $ taxes incluses, sur la base de la soumission déposée et des 

documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

180312-30 
 

CONTRAT MAS-2017-2094 RELATIF AUX SERVICES 

D'ÉLECTRICIEN SUR DEMANDE POUR LES BÂTIMENTS ET 

ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX POUR LES ANNÉES 2018-

2019-2020 AVEC DEUX (2) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT POUR 2021 ET 2022 

Certificat de 
crédits : 10536 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 7 décembre 2017 pour un contrat relatif à la fourniture de services 
d'électricien sur demande pour les bâtiments et équipements municipaux pour 
les années 2018-2019-2020 avec deux (2) options de renouvellement annuel 
pour 2021 et 2022; 
 
CONSIDÉRANT que 5 entreprises ont déposé des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT le rapport rédigé par le Directeur du Service des travaux 
publics, des bâtiments et des parcs en date du 20 février 2018. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2017-2094 relatif à la fourniture de services 

d'électricien sur demande pour les bâtiments et équipements municipaux pour 

les années 2018-2019-2020 avec deux (2) options de renouvellement pour 2021 

et 2022, au plus bas soumissionnaire conforme, soit JNA Leblanc électrique inc. 

pour un montant annuel approximatif de 116 000 $ taxes incluses et pour une 

valeur approximative de 350 000 $ taxes incluses, pour la portion ferme de trois 

ans.  

ADOPTÉE 
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180312-31 
 

CONTRAT MAS-2017-2097 RELATIF AU NETTOYAGE DES 

ÉGOUTS SANITAIRES ET PLUVIAUX, DES STATIONS DE 

POMPAGE ET VIDANGE DES PUISARDS POUR LES 

ANNÉES 2018, 2019 & 2020, AVEC DEUX (2) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2021 & 2022 

Certificat de 
crédits : 10540 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée 
sur le site du SEAO le 7 décembre 2018 relativement au nettoyage des égouts 
sanitaires et pluviaux, des stations de pompage et vidange des puisards pour 
les années 2018, 2019 et 2020, avec deux (2) options de renouvellement 
annuel pour 2021 et 2022; 
 
ATTENDU QUE le 1er février 2018, la Ville a reçu cinq (5) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 23 février 2018 du directeur du Service des 
travaux publics, des bâtiments et des parcs. 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adjuger le contrat relatif au nettoyage des égouts sanitaires et pluviaux, des 

stations de pompage et vidange des puisards pour les années 2018, 2019 et 

2020, avec deux (2) options de renouvellement annuel pour 2021 et 2022 au 

plus bas soumissionnaire conforme, soit, Beauregard Environnement Ltée, 

pour un montant annuel approximatif de 135 253,72 $,  taxes incluses, 

représentant une somme approximative de 406 000 $, taxes incluses, pour la 

portion ferme de trois ans prévue au contrat, et ce, sur la base de la 

soumission déposée et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

180312-32 
 

CONTRAT MAS-2018-2099 RELATIF AU CONTRÔLE DE LA 

QUALITÉ DE L'EAU POTABLE DU RÉSEAU D'AQUEDUC 

POUR LES ANNÉES 2018, 2019, 2020, AVEC DEUX (2) 

OPTIONS DE RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2021 ET 

2022 

Certificat de 
crédits : 10534 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée 
sur le site du SEAO le 4 janvier 2018 relativement au contrôle de la qualité de 
l'eau potable du réseau d'aqueduc pour les années 2018, 2019, 2020, avec 
deux (2) options de renouvellement annuel pour 2021 et 2022; 
 
ATTENDU QUE le 2 février 2018, la Ville a reçu cinq (5) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 21 février 2018 du directeur du Service des 
travaux publics, des bâtiments et des parcs. 

 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat relatif au contrôle de la qualité de l'eau potable du réseau 

d'aqueduc pour les années 2018, 2019, 2020, avec deux (2) options de 

renouvellement annuel pour 2021 et 2022 au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit, Groupe EnvironeX inc. pour un montant annuel approximatif de 

21 632,55 $,  taxes incluses, représentant une somme approximative de 

64 897,65 $, taxes incluses, pour la portion ferme de trois ans prévue au contrat, 

et ce, sur la base de la soumission déposée et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

180312-33 
 

CONTRAT MAS-2018-2108 - FOURNITURE ET LIVRAISON 

D'UN FOURGON UTILITAIRE 

Certificat de 
crédits : 10549 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
18 janvier 2018 sur le site SEAO ; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du 27 février 2018 du directeur du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2108 relatif à la fourniture et livraison d'un 

fourgon utilitaire pleine grandeur, Ford Transit 250, toit surélevé, roue simple 

(SRW), empattement long, modèle allongé (R3X) au soumissionnaire Le Circuit 

Ford Lincoln Ltée, pour un montant de 45 390,27 $ taxes incluses sur la base 

des documents d'appel d'offres et de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 

 

180312-34 
 

CONTRAT MAS-2018-2113 - FOURNITURE ET LIVRAISON 

D'UNE BERLINE CHEVROLET VOLT HYBRIDE NEUVE, 

ANNÉE 2018 OU PLUS RÉCENT 

Certificat de 
crédits : 10550 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
1er février 2018 sur le site SEAO ; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du 27 février 2018 du directeur du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espace verts ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2113 - Fourniture et livraison d'une berline 

Chevrolet Volt Hybride neuve, année 2018 ou plus récent au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit Grenier Chevrolet Buick GMC inc., pour un 

montant de 45 434,67 $ taxes incluses sur la base des documents d'appel 

d'offres et de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 
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180312-35 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 

26 FÉVRIER 2018, CONCERNANT UNE EMBAUCHE, UNE 

NOMINATION, UNE EMBAUCHE DE 4 POMPIERS À TEMPS 

PARTIEL ET L'EMBAUCHE DE PERSONNEL DE CAMP DE 

JOUR POUR LES ENTREVUES 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
directrice du Service des ressources humaines, daté du 26 février 2018, 
concernant une embauche, une nomination, l’embauche de 4 pompiers à 
temps partiel et l'embauche de personnel pour la période d’entrevues 
d’embauche du personnel du camp de jour; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 26 février 2018, concernant une embauche, une nomination, 

l’embauche de 4 pompiers à temps partiel et l'embauche de personnel de 

camp de jour pour la période d’entrevues. 

ADOPTÉE 

 

180312-36 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT / LIT-72-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l’objet du dossier auquel il est 
référé en titre; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

1° D'approuver la transaction ou l'entente de règlement visée;  

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement.   

ADOPTÉE 

 

180312-37 
 

RESO-RH-DISC-20180312.01 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
directrice du Service des ressources humaines du 23 février 2018; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
ressources humaines en lien avec le dossier indiqué en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec ce dossier et de prendre la mesure visée par ledit rapport. 

ADOPTÉE 

 

180312-38 
 

APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES 

ORDINAIRES DU 1ER NOVEMBRE 2017 ET DU 8 FÉVRIER 

2018 DU COMITÉ DE TOPONYMIE DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des procès-verbaux du 
Comité de toponymie des séances ordinaires du 1er novembre 2017 et du 
8 février 2018; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver les procès-verbaux des séances ordinaires du 1er novembre 2017 

et du 8 février 2018 du Comité de toponymie de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

180312-39 
 

APPROBATION DU PROLONGEMENT JUSQU'AU 

31 DÉCEMBRE 2018 DE LA CONVENTION DE BAIL 

INTERVENUE ENTRE 152028 CANADA INC. ET LA VILLE DE 

MASCOUCHE PORTANT SUR L'IMMEUBLE SIS AUX 2906-

2908, CHEMIN SAINTE-MARIE, À MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10545 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite prolonger le bail portant sur l’immeuble 
sis aux 2906-2908, chemin Sainte-Marie, à Mascouche, actuellement en cours 
pour la période du 1er juillet 2017 jusqu’au 30 juin 2018, prévoyant la possibilité 
de reconduction jusqu’en décembre 2018, aux mêmes conditions, à l’exception 
du loyer mensuel qui sera majoré de 0,9 % selon le pourcentage d’augmentation 
annuel de l’indice des prix à la consommation (IPC) de la région de Montréal; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
26 février 2018 de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la reconduction dudit bail, et ce, pour la période débutant le 

1er juillet 2018 au 31 décembre 2018, aux mêmes conditions, à l’exception du 

loyer mensuel qui sera majoré de 0,9 % selon le pourcentage d’augmentation 

annuel de l’indice des prix à la consommation (IPC) de la région de Montréal 

représentant une augmentation mensuelle de 85,16 $.  Le loyer mensuel pour 

l’année 2018 sera également majoré selon le pourcentage d’augmentation 

annuel de l’indice des prix à la consommation (IPC) de la région de Montréal.  

ADOPTÉE 
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180312-40 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DE L’ÉVÉNEMENT LES 

MOTS LIBRES – PAROLE AU PEUPLE 

Certificat de 
crédits : 10537 

 
CONSIDÉRANT les demandes de l’organisme Cité des Mots CDM; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite animer le noyau villageois; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement 506 concernant la paix et le 
bon ordre dans le territoire de la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
20 février 2018 de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’autoriser : 

 la tenue de l’événement Les Mots libres – Parole au peuple le samedi 

19 mai 2018; 

 la fermeture du chemin Sainte-Marie entre l’église et la montée Masson, 

sous réserve de s’assurer du respect des indications du Comité de 

circulation; 

 l’utilisation d’un système de sonorisation; 

 l’utilisation de pétards,  en s’assurant que cela soit fait dans les respects 

des règles de sécurité et des exigences du Service de la prévention des 

incendies; 

 le versement de la somme de 1 400 $; 

 la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à signer 

un protocole d’événement avec l’organisme Cité des Mots CDM pour 

l’organisation de l’événement Les Mots libres – Parole au peuple et de 

tout autre document y afférent. 

ADOPTÉE 

 

180312-41 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DE LA FÊTE DE LA RIVIÈRE 

ET OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE À COBAMIL 

Certificat de 
crédits : 10539 

 
CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Culture et des communications a 
libéré des fonds afin d’aider les projets en « Stratégie maritime »; 
 
CONSIDÉRANT la volonté d’implication du COBAMIL et de ses partenaires 
dans l’organisation d’une « Fête de la Rivière » conjointement au traditionnel 
BBQ du député de Masson et des Chevaliers de Colomb; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement 506 concernant la paix et le 
bon ordre dans le territoire de la Ville de Mascouche, et du Règlement 834 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 22 février 2018 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser : 

 la tenue de la Fête de la Rivière le 9 juin 2018; 

 l’aide financière à COBAMIL de 8 600 $ pour les événements organisés 

en 2018; 

 la vente d’aliments et de produits durant l’événement; 

 l’utilisation d’un système de sonorisation; 

 l’utilisation d’un « barbecue » au propane pour la cuisson des aliments; 

 la mise en place de certains équipements, tels que, scénettes 

d’animation sur les berges de la rivière Mascouche, toilettes chimiques 

sur un terrain public et circulation de véhicules motorisés sur un terrain 

public. 

ADOPTÉE 

 

180312-42 
 

MANDAT À LA FONDATION DYSON MOORE POUR LA 

RÉALISATION D'UN PROJET DE PRÉSERVATION DU 

PATRIMOINE DANS LE CADRE DE L'ENTENTE DE 

DÉVELOPPEMENT CULTUREL ENTRE LA VILLE ET LE 

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS 

Certificat de 
crédits : 10538 

 
CONSIDÉRANT QUE ce projet lié au patrimoine est inclus à l’entente de 
développement culturel du ministère de la Culture et des Communications ; 
 
CONSIDÉRANT l’importance de la préservation du patrimoine mascouchois ; 
 
CONSIDÉRANT l’importance de la mise en valeur du Domaine seigneurial ; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 22 février 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la réalisation de ce projet lié au patrimoine; 

2° De mandater la Fondation Dyson Moore pour la réalisation de cette étude 

pour un montant total de 2 000 $, sans taxes; 

3° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire 

à signer le protocole d’entente à intervenir entre la Ville et la Fondation Dyson 

Moore ainsi que tout autre document pour donner suite à la présente résolution.  

 
ADOPTÉE 
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180312-43 
 

OCTROI D'UNE SUBVENTION À LA MAISON DES JEUNES 

LA BARAK DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10547 

 
CONSIDÉRANT la mission sociale auprès de la jeunesse que s'est donnée la 
Maison des jeunes La Barak de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT les subventions antérieures de la Ville depuis son existence; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 février 2018 
de la directrice du Service de la  culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'octroyer une subvention mensuelle de 600 $ à la Maison des jeunes La 

Barak de Mascouche, du 1er janvier 2018 au 31 mars 2018; 

2° D'octroyer une subvention mensuelle de 1 000  $ à la Maison des jeunes La 

Barak de Mascouche, et ce, pour un nouveau terme de 3 ans couvrant la 

période du 1er avril 2018 au 31 mars 2021; 

3° De révoquer, de plein droit, l'octroi de la présente subvention advenant la 

cessation des opérations de la Maison des jeunes ou l'aliénation volontaire ou 

forcée de l'immeuble sis au 2522, chemin Sainte-Marie, à Mascouche; 

4° De soutenir la Maison des jeunes La Barak dans ses travaux en 

supervisant ceux-ci, et ce, par l’entremise des différents services de la Ville 

ainsi que par l’organisation d’activités pour et avec les jeunes en collaboration 

avec la Brigade verte pour l’aménagement paysager; 

5° Cette subvention devra servir à effectuer les travaux énumérés au rapport 

de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire du 28 

février 2018. 

ADOPTÉE 

 

180312-44 
 

RECOMMANDATIONS DU CONSEIL LOCAL DU 

PATRIMOINE 

  
CONSIDÉRANT les recommandations du Conseil local du patrimoine 
contenues aux résolutions 20180212-3 (5) et 20180212-4 (9) adoptées à la 
rencontre du 12 février 2018; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport du 
27 février 2018 de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver les recommandations du Conseil local du patrimoine selon les 

termes de ses résolutions 20180212-3 (5) et 20180212-4 (9) adoptées le 

12 février 2018.    

ADOPTÉE 
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180312-45 
 

COMITÉ ÉMILIE-MONDOR - PARC DU GRAND-COTEAU, 

ÉVÉNEMENTS ANNUELS 2018 

  
CONSIDÉRANT les demandes du Comité Émilie-Mondor pour la tenue des 
événements 2018 au parc du Grand-Coteau; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement 834 et ses amendements, 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser la tenue des événements du Comité Émilie-Mondor au parc du 

Grand-Coteau soit : Défi d'Émilie - 14 mai 2018;  Course Émilie-Mondor - le 

19 juin 2018; (dates sujettes à changement selon la température); Classique 

Émilie-Mondor – 30 septembre 2018; 

2° D'apporter le soutien demandé par le comité; 

3° D'autoriser l'utilisation d'un système de son et d'un micro à l'extérieur lors 

de ces événements; 

4° De permettre aux bénévoles dûment identifiés et policiers de circuler en 

VTT dans les limites du parc tout en s'assurant du respect du Code de la 

sécurité routière et autres réglementations; 

5° D'autoriser le Comité Émilie-Mondor à vendre des aliments et accessoires 

lors de la Classique Émilie-Mondor.   

ADOPTÉE 

 

180312-46 
 

OCTROI D'UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE À 

L'ASSOCIATION DE BASEBALL MINEUR DE MASCOUCHE 

AFIN DE SOULIGNER LE 35E ANNIVERSAIRE DE SA 

FONDATION 

Certificat de 
crédits : 10535 

 
ATTENDU QUE l’Association de baseball mineur de Mascouche est un 
organisme reconnu de niveau Sportif 1 selon les critères de la politique de 
reconnaissance des organismes décrite dans le Guide de référence et de 
soutien aux organismes reconnus; 
 
ATTENDU QUE l’Association de baseball mineur de Mascouche désire 
bénéficier d'un soutien financier pour célébrer leur 35e anniversaire de fondation, 
pour lequel un événement est prévu au mois de mai 2018; 
 
ATTENDU QUE le Service des activités sportives recommande d'autoriser la 
contribution financière à l’Association de baseball mineur de Mascouche; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer une contribution financière de 2 184 $ à l’Association de baseball 

mineur de Mascouche pour la célébration de leur 35e anniversaire de fondation.   

ADOPTÉE 
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180312-47 
 

TENUE DE LA COURSE ROYALE DE LA SEIGNEURIE LE 

9 JUIN 2018 

  
CONSIDÉRANT la demande de la direction de l'école de la Seigneurie; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement 834 et ses amendements, 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° De permettre à l'école de la Seigneurie, représentée par madame Marie-

Andrée Dessureault-Lambert, professeure à l'école de la Seigneurie, de tenir 

la Course royale le 9 juin 2018 sur le site de l'école, dans les rues avoisinantes 

et dans le parc de la Seigneurie; 

2° D'apporter le soutien demandé à la Ville lors de cet événement; 

3° D'autoriser l'utilisation d'un système de son à l'extérieur, lors de 

l'événement; 

4° D’autoriser la vente de nourriture et d’accessoires sur le site. 

ADOPTÉE 

 

180312-48 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE AU 19E GROUPE SCOUT DE 

MASCOUCHE POUR LA TENUE DE L'ACTIVITÉ 

« LUDOSCOUT » 

Certificat de 
crédits : 10541 

 
CONSIDÉRANT QUE le 19e Groupe Scout de Mascouche est un organisme 
bien implanté dans la communauté; 
 
CONSIDÉRANT les activités offertes par le Groupe aux jeunes de 7 à 17 ans; 
 
CONSIDÉRANT l'importance du financement pour le Groupe; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D'octroyer une contribution de 100 $ au 19e Groupe Scout de Mascouche pour 

leur activité « LudoScout » le 7 avril 2018. 

ADOPTÉE 

 

180312-49 
 

CONTRIBUTION À ÉCLIPSE-LE GROUPE VOCAL POUR LA 

RÉALISATION « LES SOIRÉES CHORALES » 

Certificat de 
crédits : 10542 

 
CONSIDÉRANT la demande d’Éclipse – le groupe vocal; 
 
CONSIDÉRANT QUE plus de 25% de ses membres proviennent de 
Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet est ouvert à tous 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer une contribution de 100$ à Éclipse - le groupe vocal afin de l'aider à 

réaliser son projet « Les Soirées chorales ».  

 

ADOPTÉE 

 

180312-50 
 

NOMINATION DES TROIS MEMBRES REPRÉSENTANT LA 

VILLE DE MASCOUCHE AU SEIN DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION DE L'OFFICE MUNICIPAL 

D'HABITATION DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT la résolution 150223-29; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société d'habitation du Québec (SHQ) demande à ce 
que les représentants de la Ville soient nommés pour trois (3) ans; 
 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de procéder à la reconduction du mandat des trois 
représentants; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer les personnes suivantes membres représentant la Ville de 

Mascouche au sein du conseil d'administration de l'Office municipal d'habitation 

de Mascouche et ce jusqu'au 31 décembre 2020; 

1° monsieur Roger Côté; 

2° madame Louise Forest; 

3° madame Sylviane DiFolco. 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
19h55 à 19h59. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 adopté 
par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 26 mars 2018. 
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180312-51 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h59,  

 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 

De lever la présente séance. 
ADOPTÉE 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 16 

MARS 2018 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche 

tenue le 16 mars 2018 à 13h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Assistante-greffière et conseillère juridique – Me Linda Chau 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Chef des communications numériques au Service des communications – madame 

Marisa Cursio 

 

 
A motivé son absence : 

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 13H. 

 

180316-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 16 mars 2018 

reproduit ci-après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. Contrat MAS-2018-2102 relatif à la mise en service d'une 

application Web d'alertes citoyennes par texto (SMS) et courriel 

 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
4. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 
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180316-02 
 

CONTRAT MAS-2018-2102 RELATIF À LA MISE EN SERVICE 

D'UNE APPLICATION WEB D'ALERTES CITOYENNES PAR 

TEXTO (SMS) ET COURRIEL 

Certificat de 
crédits : 10519 

 
CONSIDÉRANT QU’en date du 4 janvier 2018, une demande de soumissions 
publique a été publiée dans un journal local et sur SE@O; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 22 janvier 2018, le Greffe et services juridiques ont 
reçu et ouvert publiquement cinq (5) soumissions; 
 
CONSIDÉRANT QU’après l’analyse de conformité, le plus bas soumissionnaire 
a été considéré conforme; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
25 janvier 2018 de la chef des communications numériques du Service des 
communications; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer le contrat MAS-2018-2102 relatif à la mise en service d'une 

application Web d'alertes citoyennes par texto (SMS) et courriel au plus bas 

soumissionnaire conforme soit, Blanko, pour un montant total de 22 995 $, toute 

taxes comprises, selon les conditions de sa soumission du 18 janvier 2018 et du 

devis.   

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 

 

 

180316-03 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 13h03,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 
 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Linda Chau, assistante-greffière et 
conseillère juridique 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 19 

MARS 2018 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche 

tenue le 19 mars 2018 à 17h30, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directrice générale adjointe – madame Isabella Cellini 

Directeur général adjoint aux communications et service aux citoyens – monsieur 

Francis Villeneuve 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Attachée politique – madame Marie-Claude Charron 

Chef des communications numériques au Service des communications – madame 

Marisa Cursio 

Directrice au Service des finances – madame Luce Jacques 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

Directeur au Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts - 

monsieur François Gosselin 

Directeur au Service des activités sportives - monsieur Bruno Bellerose 

Directeur au Service de police - monsieur Mario Desmarais 

Directeur au Service de l’environnement et développement durable - monsieur 

Pascal Dubé 

Directrice au Service du génie - madame Annick Augé 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 17H. 

 

180319-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 19 mars 2018 

reproduit ci-après. 
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1 .  Adopt ion de  l 'ordre  du jour  

 

2 .  Refonte - Composi t ion des comités consulta t i fs et  

désignat ion de  leurs membres 

 

3 .  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

4 .  Levée de  la  séance 
 

 
ADOPTÉE 

 

180319-02 
 

REFONTE - COMPOSITION DES COMITÉS CONSULTATIFS 

ET DÉSIGNATION DE LEURS MEMBRES 

  
CONSIDÉRANT qu'au fil du temps, le conseil a adopté diverses résolutions 
quant à la composition des comités consultatifs et à la désignation de leurs 
membres; 
 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de refondre le contenu de l'ensemble de ces 
résolutions en la présente, faisant état de la résultante recherchée quant à 
composition des comités consultatifs et à la désignation de leurs membres, à 
compter de ce jour; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'établir qu'à compter de ce jour, la composition des différents comités 

consultatifs retenus et la désignation des membres de ceux-ci sont fonction de 

ce qui apparaît énoncé à l'état de refonte figurant à l'Annexe A, faisant partie 

intégrante de la présente résolution; 

2° De préciser que la teneur de la présente remplace et prime sur celle de tout 

autre résolution au contraire ou inconciliable; 

3° D'octroyer à chacun desdits comités le pouvoir d'établir les règles de régie 

interne qu'il juge utile à la bonne marche des affaires dont il est chargé; 

4° D'octroyer aux présidents de ces comités : 

 · le pouvoir de nommer les membres citoyens et d'en déterminer le 

nombre, et ce, sur recommandation des membres du conseil; 

 · le droit d'adjoindre au comité les services de toute personne ressource 

ou tout fonctionnaire municipal pour l'assister et le conseiller dans l'étude d'un 

dossier spécifique et pour la durée qu'il juge nécessaire; 

5° De préciser que les comités en question n'ont pas le pouvoir d'engager des 

dépenses.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 
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180319-03 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 17h42,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 26 MARS 2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

26 mars 2018 à 19h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan (pour partie) 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directrice générale adjointe – madame Isabella Cellini 

Directeur général adjoint aux communications et service aux citoyens – monsieur 

Francis Villeneuve 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Chef de Division Urbanisme au Service de l’aménagement du territoire – monsieur 

Philippe Despins 

 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H01. 

 

180326-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 26 mars 2018, tel que 

reproduit ci-après, avec l’ajout du point 13.4 notamment : 

 

 

1 .  Adopt ion de  l 'ordre  du jour  

 

2 .  PÉRIODE DE QUESTIONS 
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3 .  Approbat ion du procès-verba l   

 

3 .1 Approbat ion du procès-verbal de la séance 

ordina i re  du 12  mars 2018 

 

3 .2 Approbat ion du procès-verbal de la séance 

extraord ina i re  du 16 mars  2018 

 

3 .3 Approbat ion du procès-verbal de la séance 

extraord ina i re  du 19 mars  2018 

 

4 .  Direct ion  généra le 

 

4 .1 Dépôt du rappor t  de la di rect r ice généra le  

adjo inte concernant des contra ts octroyés par  

délégat ion en ver tu des ar t ic les 2 .2 et 3 .1 du 

règ lement numéro 1192 pour la Délégat ion de 

pouvoi r à cer ta ins fonct ionnai res et employés de 

la Vi l le de Mascouche et de l 'ar t ic l e 6.3 du 

règ lement numéro 1193 en mat ière de contrô le et  

de su iv i  budgéta i re 

 

4 .2 Dépôt du rappor t du di recteur généra l concernant  

des contra ts oct royés par délégat ion en ver tu des 

ar t ic les 2 .2 . e t 3.1 du Règlement numéro 1192 

pour la délégat ion de pouvoi r à cer ta ins  

fonct ionnai res et  employés de la Vi l le de 

Mascouche et de l 'a r t ic le 6 .3 du Règlement numéro 

1193 en mat ière de contrô le et de suiv i  

budgéta i re 

 

5 .  Gref fe  e t  serv ices  j ur id iques 

 

5 .1 Avis de mot ion du Règlement numéro 1217-2  

modi f iant le règlement numéro 1217 sur  

l ’u t i l isa t ion de l ’eau potable provenant de 

l ’aqueduc munic ipa l  et f ixant les pér iodes 

d’ar rosage 

 

5 .2 Adopt ion du pro je t  de Règlement numéro 1217-2  

modi f iant le règlement numéro 1217 sur  

l ’u t i l isa t ion de l ’eau potable provenant de 

l ’aqueduc munic ipa l  et f ixant les pér iodes 

d’ar rosage  

 

5 .3 Adopt ion du Règlement numéro 1243 ordonnant des 

t ravaux de construct ion d 'une nouvel le sta t ion de 

pompage, de démol i t ion de la stat ion de pompage 

Saint -Jean actue l le et autres t ravaux connexes 

a ins i que les serv ices profess ionnels et  

techniques y af férents et décrétant à ces f ins  

une dépense et un emprunt n’excédant pas 1 405 

000 $ 

 

5 .4 Dépôt du procès-verba l de correct ion pour la  

résolut ion  por tant  l e  numéro  180219-35 
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5 .5 Imposi t ion d 'une réserve foncière - Pro je t de 

rev i ta l isat ion du noyau vi l lageois et aménagement  

d 'un s ta t ionnement  publ ic  

 

5 .6 Modi f icat ion du règlement numéro 1241 ayant pour  

obje t de rembourser à la MRC Les Moul ins les  

coûts re l iés aux t ravaux d’entret ien , de 

net toyage et de stabi l isat ion d’un cours d’eau 

sans nom, du ruisseau de la Cabane ronde et du 

ru isseau Charny a ins i que les serv ices  

profess ionnels et techniques y af férents et  

décrétant à ces f ins une dépense et un emprunt  

n’excédant  pas  605  000 $ 

 

6 .  Finances 

 

6 .1 Aucun 

 

7 .  Génie 

 

7 .1 Adjudicat ion du cont ra t MAS-2018-2115 pour des 

t ravaux de réfect ion de pavage sur les chemins 

des Angla is et de l a Côte -Georges, le boulevard  

de Mascouche e t  la  r ue Patenaude 

 

7 .2 Autor isat ion de signer le protocole d 'entente  

DEV-2018-1004-3 à interveni r ent re le promoteur  

9229-3174 Québec inc. représenté par M.  Denis  

Girard et la Vi l le de Mascouche concernant la  

phase I I I  de développement du pro je t résident ie l  

«  LES JARDINS DU COTEAU » 

 

7 .3 Avis de mot ion du Règlement numéro 1246 ordonnant  

des t ravaux de prolongement du réseau d’aqueduc 

munic ipa l dans le secteur du chemin Pincourt et  

autres t ravaux connexes a ins i que les serv ices  

profess ionnels et techniques y af férents et  

décrétant à ces f ins une dépense et un emprunt  

n’excédant  pas  2  398 000  $ 

 

7 .4 Adopt ion du proje t  de Règlement numéro 1246 

ordonnant des t ravaux de prolongement du réseau 

d’aqueduc munic ipa l  dans le secteur du chemin 

Pincour t et autres t ravaux connexes ainsi  que les  

serv ices profess ionnels et techniques y af férents  

et décrétant à ces f ins une dépense et un emprunt  

n’excédant  pas  2  398 000  $ 

 

7 .5 Engagement de la Vi l le à répondre aux exigences 

du minis tère du Développement durable ,  

Envi ronnement et Lut te contre les changements  

c l imat iques (MDDELCC) – Pro je t de la nouvel le  

sta t ion  de  pompage Saint -Jean 

 

8 .  In format ique 
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8 .1 Aucun 

 

9 .  Aménagement  du ter r i to i re 

 

9 .1 Adopt ion du Règlement numéro 1088-4 modi f iant  

diverses disposi t ions re la t ives à l 'appl icat ion 

du Règlement  de  const ruct ion  numéro 1088 

 

9 .2 Adopt ion du Règlement numéro 1089-14 modi f iant le  

règ lement numéro 1089 re la t i f  aux plans 

d’ implantat ion et d’ in tégrat ion archi tectura le  

af in de modi f ier la procédure et le t ra i tement  

d’une demande préalab lement approuvée par le  

consei l ,  d ’ in tégrer la zone CON 255 au terr i to i re  

8 «  conservat ion » , d’ in tégrer la zone RA 248 au 

ter r i to i re 2 « rés ident ie l » , d ’ in tégrer la zone 

PC 227 au ter r i to i r e 1 «  secteurs commerc iaux » 

et af in de modi f ier cer ta ines disposi t ions et  

cr i tères  d ’éva luat ion pour  le  ter r i to i re 8  

 

9 .3 Adopt ion du Règlement numéro 1090-15 modi f iant le  

règ lement numéro 1090 sur les permis et  

cer t i f ica ts af in de modi f ier  diverses 

disposi t ions re la t ives à l 'appl icat ion du 

règ lement concernant les construct ions et les  

ouvrages nécessi tant ou non un permis ou un 

cer t i f ica t  a ins i  qu ' aux documents  requis 

 

9 .4 Adopt ion du deuxième proje t de Règlement numéro 

1103-52 modi f iant l e règlement de zonage numéro 

1103 sur le zonage af in de réviser diverses 

disposi t ions re la t i ves à des usages et normes 

appl icables à l 'ensemble du terr i to i re ou à 

cer ta ines zones du terr i to i re et af in de modi f ier  

les  l imi tes  de  p lus ieurs  zones du ter r i t oi re  

 

9 .5 Contrat  de  coupe de  bordures  pour  l 'année 2018 

 

9 .6 Demande de dérogat ion mineure au Règlement numéro 

1103  sur  le  zonage 

 

10.  Envi ronnement  e t  déve loppement  durable 

 

10.1 Avis de mot ion du Règlement numéro 1245 re la t i f  à  

la  d is t r ibut ion  de  sacs d 'emplet tes 

 

10.2 Adopt ion du projet  de Règlement numéro 1245 

re la t i f  à  la  d is t r ibut ion  des  sacs  d 'emple t tes 

 

10.3 Contrat MAS-2018-2132 re la t i f  à la  

biométhanisat ion et la valor isat ion de 12 000 

tonnes métr iques de mat ières organiques provenant  

de la col lecte por te -à -por te de la Vi l le de 

Mascouche pour  les  années 2018  e t  2019 
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11.  Serv ice  de  pol ice 

 

11.1 Demande de sout ien au comité organisateur pour la  

20e  édi t ion  de  l ’Expédi t ion  P inocchios 

 

12.  Prévent ion des  incendies 

 

12.1 Aucun 

 

13.  Travaux publ ics , bât iments , parcs et espaces 

ver ts 

 

13.1 Contrat MAS-2018-2107 pour la fourni t ure d 'un 

camion 6 roues de marque Internat ional ,  modèle  

4300 LoPro pour t ravaux de voi r ie , avec boî te  

dompeuse e t  cabine  d' équipe 

 

13.2 Contrat MAS-2018-2110 - Fourni ture et l ivra ison 

d'un véhicule Ford Explorer avec t ract ion 

in tégra le 

 

13.3 Contrat MAS-2018-2111 - Fourn i ture et l ivra ison 

de deux (2 )  camionnet tes Ford F150 (ou 

équiva lent )  

 

13.4 Contrat  MAS-2018-2126 -  Ba la is  de  rue 

 

14.  Ressources  humaines 

 

14.1 Approbat ion du rapport de la di rectr ice du 

Serv ice des ressources humaines, daté du 13 mars  

2018 ,  concernant  une nominat ion 

 

14.2 Approbat ion du contra t de t rava i l  à i ntervenir  

entre la Vi l le et l ' a rch iv is te et coordonnateur  

gest ion documenta i re au Serv ice du greffe et des 

af fa i res jur id iques,  à compter du ou vers le 16 

avr i l  2018 

 

14.3 Contrat de t rava i l  à in terveni r entre la Vi l le et  

un chargé de pro jets au Service du génie , à  

compter  du ou vers  l e  7  mai  2018 

 

15.  Communicat ions 

 

15.1 Aucun 

 

16.  Cul ture  e t  v ie  communauta i re 

 

17.  Act iv i tés  spor t ives 

 

17.1 Beauce Carnaval - Autor isat ion de signature du 

contra t  2018 
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17.2 Reconnaissance de nos Ambassadeurs , équipe de 

hockey /  Les  Vol t igeurs 

 

18.  Aide f inancière  e t  appuis  aux  organismes 

 

19.  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

20.  PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 

21.  Levée de  la  séance 
 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
19h02 à 19h22. 

 

 

Monsieur le conseiller Don Monahan quitte la séance à 19h20, avant le 

traitement des points qui suivent. 

 

180326-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 12 MARS 2018 

  
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 mars 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

180326-03 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 16 MARS 2018 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 mars 2018 tel 

que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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180326-04 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 19 MARS 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 19 mars 2018 tel 

que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

180326-05 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 POUR LA DÉLÉGATION DE 

POUVOIR À CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS 

DE LA VILLE DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 1er au 28 février 2018 concernant les contrats comportant 
une dépense inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyé par délégation en vertu des 
articles 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 1er au 
28 février 2018. 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport de la directrice générale adjointe.   

ADOPTÉE 

 

180326-06 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2. ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 POUR LA DÉLÉGATION DE 

POUVOIR À CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS 

DE LA VILLE DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
du 1er au 28 février 2018 concernant les contrats comportant une dépense 
inférieure à 25 000 $ qu'il a octroyé par délégation en vertu des articles 2.2 et 
3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 1er au 28 février 2018. 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte du rapport du directeur général.    

ADOPTÉE 

 

180326-07 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1217-2 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1217 SUR 

L’UTILISATION DE L’EAU POTABLE PROVENANT DE 

L’AQUEDUC MUNICIPAL ET FIXANT LES PÉRIODES 

D’ARROSAGE 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1217-2 modifiant le règlement numéro 1217 sur l’utilisation de l’eau 

potable provenant de l’aqueduc municipal et fixant les périodes d’arrosage. 
 

 

180326-08 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1217-2 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1217 SUR 

L’UTILISATION DE L’EAU POTABLE PROVENANT DE 

L’AQUEDUC MUNICIPAL ET FIXANT LES PÉRIODES 

D’ARROSAGE 

  
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné pour le règlement numéro 1217-2 lors 
de la séance du 26 mars 2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le projet de Règlement numéro 1217-2 modifiant le règlement 

numéro 1217 sur l’utilisation de l’eau potable provenant de l’aqueduc 

municipal et fixant les périodes d’arrosage.  

ADOPTÉE 

 

180326-09 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1243 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE 

STATION DE POMPAGE, DE DÉMOLITION DE LA STATION 

DE POMPAGE SAINT-JEAN ACTUELLE ET AUTRES 

TRAVAUX CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 1 405 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1243 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1243 ordonnant des travaux de construction 

d'une nouvelle station de pompage, de démolition de la station de pompage 

Saint-Jean actuelle et autres travaux connexes ainsi que les services 

professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 

un emprunt n’excédant pas 1 405 000 $.  

ADOPTÉE 

 

180326-10 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 180219-35 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c. C-19). l'assistante-greffière a modifié la 
résolution 180219-35, afin de corriger des erreurs évidentes à la lecture des 
documents soumis à l'appui des décisions, et qu'elle a joint le procès-verbal de 
correction effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été soumises 
aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance, que ceux-ci 
déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire lecture; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de correction PC-2018-03 / 180219-35.  

ADOPTÉE 

 

180326-11 
 

IMPOSITION D'UNE RÉSERVE FONCIÈRE - PROJET DE 

REVITALISATION DU NOYAU VILLAGEOIS ET 

AMÉNAGEMENT D'UN STATIONNEMENT PUBLIC 

Certificat de 
crédits : 10561 

 
CONSIDÉRANT les dispositions du paragraphe c) du premier aliéna de 
l'article 570 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) ainsi que celles des 
articles 69 et suivants de la Loi sur l'expropriation (RLRQ, c. E-24);  
 
ATTENDU QUE la Ville détient tous les pouvoirs pour imposer une réserve pour 
fins publiques et qu'il importe qu'elle agisse rapidement pour assurer la 
faisabilité de la réalisation de son projet de revitalisation du noyau villageois, 
incluant l'aménagement d'un stationnement public; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions et l'entrée en vigueur du Règlement 
numéro 1237 ordonnant l'acquisition de terrains, l'aménagement d'une place 
publique, la stabilisation des berges, l'aménagement d'un stationnement public 
et travaux connexes ainsi que les services professionnels et techniques y 
afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt de 3 400 000 $; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du greffier et directeur 
des services juridiques en date du 14 mars 2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'imposer une réserve foncière aux fins susdites sur plusieurs 

emplacements concernés, soit : 

 -  Le lot 5 051 681 du cadastre du Québec, en la circonscription foncière de 

l'Assomption; 

 -  Les parties des lots 5 051 670 et 5 051 678, du même cadastre, telles 

que plus amplement décrites et montrées à la description technique avec plan 

préparée par Normand Fournier, arpenteur-géomètre, le 14 octobre 2016, 

sous le numéro 24874 de ses minutes; 

2° D'autoriser le greffier et directeur, Service du greffe et services juridiques, à 

pourvoir à la préparation, à la signature, à la publication et signification de tout 

avis de réserve, acte ou autre document  à cet effet, de même qu'à l'effet 

d'acquérir tout ou partie des immeubles concernés, aux fins et dans le cadre 

des paramètres de réalisation du projet concerné arrêtés par le règlement 

susdit.  

ADOPTÉE 

 

180326-12 
 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1241 AYANT 

POUR OBJET DE REMBOURSER À LA MRC LES MOULINS 

LES COÛTS RELIÉS AUX TRAVAUX D’ENTRETIEN, DE 

NETTOYAGE ET DE STABILISATION D’UN COURS D’EAU 

SANS NOM, DU RUISSEAU DE LA CABANE RONDE ET DU 

RUISSEAU CHARNY AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 605 000 $ 

  
ATTENDU QUE lors de sa séance ordinaire du 22 janvier 2018, le conseil a, 
par la résolution 180122-24, adopté le Règlement numéro 1241 ayant pour 
objet de rembourser à la MRC Les Moulins les coûts reliés aux travaux 
d’entretien, de nettoyage et de stabilisation d’un cours d’eau sans nom, du 
ruisseau de la Cabane Ronde et du ruisseau Charny ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 
un emprunt n’excédant pas 605 000 $; 
 
ATTENDU QUE conformément à l’article 556 de la Loi sur les cités et villes, 
(RLRQ, c. C-19), ce règlement a été soumis à l’approbation des personnes 
habiles à voter suite à une tenue de registre les 19, 20, 21, 22 et 23 février 
2018; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier l’Annexe A du règlement, laquelle contient 
des erreurs de calcul puisque certaines données n’avaient pas été reproduites 
adéquatement;  
 
ATTENDU QUE l’Annexe B du règlement concernant la superficie du bassin 
de taxation est légèrement modifiée afin de représenter les différentes 
propriétés réellement desservies par les travaux faisant l’objet du présent 
règlement;  
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 564 de Loi sur les cités et villes, (RLRQ, c. 
C-19), le conseil peut modifier un règlement d’emprunt par résolution qui ne 
requiert aucune approbation lorsque la modification ne change pas l’objet de 
l’emprunt et n’augmente pas la charge des contribuables; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De modifier le Règlement numéro 1241 ayant pour objet de rembourser à la 

MRC Les Moulins les coûts reliés aux travaux d’entretien, de nettoyage et de 

stabilisation d’un cours d’eau sans nom, du ruisseau de la Cabane Ronde et du 

ruisseau Charny ainsi que les services professionnels et techniques y afférents 

et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 605 000 $ par 

le remplacement de l’article 1 par le suivant : 

« Le conseil autorise le remboursement à la MRC Les Moulins des coûts 

reliés aux travaux d’entretien, de nettoyage et de stabilisation d’un cours 

d’eau sans nom, du ruisseau de la Cabane Ronde et du ruisseau Charny 

ainsi que les services professionnels et techniques y afférents.  

Ces travaux sont plus amplement décrits dans les documents d’estimation 

de monsieur Mathieu Gendron, agr. et ing. de la firme Écogénie inc. daté du 

3 novembre 2017, de monsieur Gabriel Charbonneau ing.f. de la firme 

Aubier Environnement inc. daté du 18 février 2016, de messieurs Félix 

Pigeon, ing. jr. et Charles Fortier, ing. et agr. de la firme Tetra Tech inc. 

daté du 11 octobre 2017, de madame Amélie Parmentier ing. de la MRC 

Les Moulins daté du 11 février 2016 (Annexes C-1 à C-4) et des estimés de 

monsieur Pascal Dubé, directeur du Service de l’environnement et du 

développement durable, lesquels sont résumés dans un document intitulé 

Annexe A, préparé par ce dernier et daté du 15 mars 2018, tous ces 

documents étant annexés en liasse au présent règlement pour en faire 

partie intégrante. » 

De modifier ce règlement par le remplacement de son Annexe A par le 

document portant le même titre, daté du 15 mars 2018, joint à la présente 

résolution;  

De modifier ce règlement par le remplacement de son Annexe B par le 

document portant le même titre, tel que modifiée en février 2018, joint à la 

présente résolution.   

ADOPTÉE 

 

180326-13 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2018-2115 POUR DES 

TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE SUR LES CHEMINS 

DES ANGLAIS ET DE LA CÔTE-GEORGES, LE BOULEVARD 

DE MASCOUCHE ET LA RUE PATENAUDE 

Certificat de 
crédits : 10558 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 8 février 2018 pour le 
contrat MAS-2018-2115 relatif à des travaux de réfection de pavage sur les 
chemins des Anglais et de la Côte-Georges, le boulevard de Mascouche et la 
rue Patenaude; 
 
ATTENDU QUE le 27 février 2018, la Ville a reçu sept (7) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme EFEL Experts-conseils a procédé à l’analyse technique 
des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme EFEL 
Experts-conseils du 5 mars 2018;  
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’adjuger le contrat MAS-2018-2115 relatif à des travaux de réfection de 

pavage sur les chemins des Anglais et de la Côte-Georges, le boulevard de 

Mascouche et la rue Patenaude au plus bas soumissionnaire conforme, 

Pavages Multipro inc., au montant de 1 829 786,42 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission du 27 février 2018 et du devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement d'emprunt 1228.  

ADOPTÉE 

 

180326-14 
 

AUTORISATION DE SIGNER LE PROTOCOLE D'ENTENTE 

DEV-2018-1004-3 À INTERVENIR ENTRE LE PROMOTEUR 

9229-3174 QUÉBEC INC. REPRÉSENTÉ PAR M. DENIS 

GIRARD ET LA VILLE DE MASCOUCHE CONCERNANT LA 

PHASE III DE DÉVELOPPEMENT DU PROJET 

RÉSIDENTIEL « LES JARDINS DU COTEAU » 

  
ATTENDU le dépôt de la demande par la compagnie 9229-3174 Québec inc., 
promoteur, que soient exécutés des travaux municipaux en vue de la 
réalisation du projet domiciliaire « Les Jardins du Coteau – Phase III »; 
 
ATTENDU le dépôt par le promoteur, des plans et devis et de l'estimation des 
coûts des infrastructures, préparés par la firme d'ingénieurs-conseils Tétra 
Tech, dossier 36258TT; 
 
ATTENDU QUE la répartition des usages est conforme à la règlementation; 
 
ATTENDU les dispositions du règlement municipal portant sur les ententes 
relatives au financement et à l'exécution de travaux municipaux; 
 
ATTENDU QUE le protocole d'entente DEV-2018-1004-3 est régi par le 
règlement numéro 1110 et ses amendements portant sur les ententes 
relatives au financement et à l'exécution des travaux municipaux; 
 
ATTENDU QU'en vertu du Règlement numéro 1110, portant sur les ententes 
relatives au financement et à l'exécution de travaux municipaux, qu'un 
protocole doit être conclu entre le Promoteur et la Ville; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'entériner le protocole DEV-2018-1004-3 à intervenir entre 9229-3174 

Québec inc représenté par M. Denis Girard et la Ville de Mascouche; 

2° D'autoriser le maire et le greffier et directeur du Greffe et services 

juridiques à signer le protocole DEV-2018-1004-3 entre 9229-3174 Québec inc 

représenté par M. Denis Girard et la Ville de Mascouche, en vertu du 

règlement numéro 1110 et ses amendements, portant sur les ententes 

relatives au financement et à l'exécution de travaux municipaux.  

3° D'accepter la cession, à titre gratuit, à la Ville de Mascouche, des 

infrastructures et des équipements municipaux réalisés en application de 

l'entente ainsi conclue, conditionnellement à l'acceptation partielle ou 

complète, conformément au Règlement numéro 1110 portant sur les ententes 

relatives au financement et à l'exécution de travaux municipaux.   

ADOPTÉE 
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180326-15 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1246 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE PROLONGEMENT DU 

RÉSEAU D’AQUEDUC MUNICIPAL DANS LE SECTEUR DU 

CHEMIN PINCOURT ET AUTRES TRAVAUX CONNEXES 

AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 

2 398 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1246 
ordonnant des travaux de prolongement du réseau d’aqueduc municipal dans le 
secteur du chemin Pincourt et autres travaux connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 
un emprunt n’excédant pas 2 398 000 $. 
 

 

180326-16 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1246 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE PROLONGEMENT DU 

RÉSEAU D’AQUEDUC MUNICIPAL DANS LE SECTEUR DU 

CHEMIN PINCOURT ET AUTRES TRAVAUX CONNEXES 

AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 

2 398 000 $ 

  
CONSIDÉRANT l'avis de motion donné pour le règlement numéro 1246 lors de 
la séance du 26 mars 2018; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le projet de Règlement numéro 1246 ordonnant des travaux de 

prolongement du réseau d’aqueduc municipal dans le secteur du chemin 

Pincourt et autres travaux connexes ainsi que les services professionnels et 

techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 

n’excédant pas 2 398 000 $.  

ADOPTÉE 

 

180326-17 
 

ENGAGEMENT DE LA VILLE À RÉPONDRE AUX EXIGENCES 

DU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, 

ENVIRONNEMENT ET LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES (MDDELCC) – PROJET DE LA NOUVELLE 

STATION DE POMPAGE SAINT-JEAN 

  
ATTENDU QUE les travaux de construction d’une nouvelle station de pompage 
Saint-Jean doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation du ministère du 
Développement durable, Environnement et Lutte contre les changements 
climatiques (MDDELCC) en vertu de l’article 32 de Loi sur la qualité de 
l’environnement avant de procéder aux travaux; 
 
CONSIDÉRANT les demandes du MDDELCC formulées à sa correspondance 
du 1er mars 2018; 
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Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° De transmettre au MDDELCC la fiche du poste Saint-Jean pour son 

inscription au SOMAEU une fois les travaux complétés; 

2° De respecter les exigences de rejet et de débordement; 

3° De mettre en œuvre le programme de suivi du SOMAEU; 

4°  De transmettre les résultats du programme de suivi au MDDELCC; 

5° D’effectuer l’évaluation de la capacité de la station de pompage et des trop-

pleins (étalonnage) après la mise en service des ouvrages et retourner les 

fiches révisées au MDDELCC.  

ADOPTÉE 

 

180326-18 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1088-4 MODIFIANT 

DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES À L'APPLICATION 

DU RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO 1088 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1088-4 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1088-4 modifiant diverses dispositions 

relatives à l'application du Règlement de construction numéro 1088.   

ADOPTÉE 
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180326-19 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-14 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089 RELATIF AUX PLANS 

D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

AFIN DE MODIFIER LA PROCÉDURE ET LE TRAITEMENT 

D’UNE DEMANDE PRÉALABLEMENT APPROUVÉE PAR LE 

CONSEIL, D’INTÉGRER LA ZONE CON 255 AU TERRITOIRE 

8 « CONSERVATION », D’INTÉGRER LA ZONE RA 248 AU 

TERRITOIRE 2 « RÉSIDENTIEL », D’INTÉGRER LA ZONE 

PC 227 AU TERRITOIRE 1 « SECTEURS COMMERCIAUX » 

ET AFIN DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS ET 

CRITÈRES D’ÉVALUATION POUR LE TERRITOIRE 8 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1089-14 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
  
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1089-14 modifiant le règlement numéro 1089 

relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale afin de modifier la 

procédure et le traitement d’une demande préalablement approuvée par le 

conseil, d’intégrer la zone CON 255 au territoire 8 « conservation », d’intégrer la 

zone RA 248 au territoire 2 « résidentiel », d’intégrer la zone PC 227 au territoire 

1 « secteurs commerciaux » et afin de modifier certaines dispositions et critères 

d’évaluation pour le territoire 8.   

ADOPTÉE 

 

180326-20 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1090-15 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090 SUR LES PERMIS ET 

CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS 

RELATIVES À L'APPLICATION DU RÈGLEMENT 

CONCERNANT LES CONSTRUCTIONS ET LES OUVRAGES 

NÉCESSITANT OU NON UN PERMIS OU UN CERTIFICAT 

AINSI QU'AUX DOCUMENTS REQUIS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1090-15 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1090-15 modifiant le règlement numéro 1090 

sur les permis et certificats afin de modifier diverses dispositions relatives à 

l'application du règlement concernant les constructions et les ouvrages 

nécessitant ou non un permis ou un certificat ainsi qu'aux documents requis.   

ADOPTÉE 

 

180326-21 
 

ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-52 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

ZONAGE NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE 

RÉVISER DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES À DES 

USAGES ET NORMES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DU 

TERRITOIRE OU À CERTAINES ZONES DU TERRITOIRE 

ET AFIN DE MODIFIER LES LIMITES DE PLUSIEURS 

ZONES DU TERRITOIRE 

  
CONSIDÉRANT QU'une copie du second projet de règlement numéro 
1103-52 a été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir 
lu et renoncent à sa lecture ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l'objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s'il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le second projet de Règlement numéro 1103-52 modifiant le 

règlement de zonage numéro 1103 afin de réviser diverses dispositions 

relatives à des usages et normes applicables à l'ensemble du territoire ou à 

certaines zones du territoire et afin de modifier les limites de plusieurs zones 

du territoire.   

ADOPTÉE 

 

180326-22 
 

CONTRAT DE COUPE DE BORDURES POUR L'ANNÉE 2018 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 mars 2018 du 
directeur adjoint aux opérations du Service de l'aménagement du territoire, 
recommandant d'octroyer le contrat de coupe de bordures pour l'année 2018 à 
9272-2214 Québec inc. (Excavation Gérard Cloutier). 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer le contrat de coupe de bordures pour l'année 2018 à 9272-

2214 Québec inc. (Excavation Gérard Cloutier), pour le prix de 20,00 $ le mètre 

linéaire, plus les taxes applicables et selon son offre de services.   

ADOPTÉE 

 

180326-23 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la demande de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnée ci-dessous : 
 
Lot 5 715 913 – 4695, chemin Gascon – Zone CB 133 – District 8 
(Recommandation CCU 18-02-046) 
 

• Autoriser l’absence d’un muret ou d’une clôture contigus aux limites du 
terrain commercial adjacent à un terrain occupé par un usage 
habitation, contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui 
prévoit, à l’article 155, que lorsqu’un terrain occupé par un usage 
principal de type commerce (C) et qui possède une ligne de terrain 
mitoyenne à la ligne d’un terrain occupé par un usage Habitation (H), il 
doit être aménagé, sur la propriété commerciale ou industrielle, en cour 
latérale et arrière, l’un ou l’autre des aménagements suivants : 

 
• un muret décoratif; 
• une clôture opaque à cent pour cent (100 %); 
• une clôture ajourée et une haie dense. 

 
CONSIDÉRANT QU'UN avis public a été publié dans le journal « Le Trait 
d'Union » du 28 février 2018, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur cette 
demande lors de la séance du 26 mars 2018; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme numéro 
18-02-046 relative à cette demande de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur cette demande de dérogation mineure; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder la dérogation mineure selon la recommandation numéro 18-02-046 

du Comité consultatif d'urbanisme.  

ADOPTÉE 

 

180326-24 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1245 RELATIF 

À LA DISTRIBUTION DE SACS D'EMPLETTES 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1245 
relatif à la distribution de sacs d'emplettes. 
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180326-25 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1245 

RELATIF À LA DISTRIBUTION DES SACS D'EMPLETTES 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de Règlement numéro 1245 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le projet de Règlement numéro 1245 relatif à la distribution des sacs 

d'emplettes  

ADOPTÉE 

 

180326-26 
 

CONTRAT MAS-2018-2132 RELATIF À LA 

BIOMÉTHANISATION ET LA VALORISATION DE 

12 000 TONNES MÉTRIQUES DE MATIÈRES ORGANIQUES 

PROVENANT DE LA COLLECTE PORTE-À-PORTE DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE POUR LES ANNÉES 2018 ET 2019 

Certificat de 
crédits : 10551 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été 
publiée sur le site électronique SEAO le 15 février 2018 pour le contrat MAS 
2018-2132 relativement à la biométhanisation et la valorisation de 
12 000 tonnes métriques de matières organiques provenant de la collecte 
porte-à-porte de la ville de Mascouche pour les années 2018 et 2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 7 mars 2018, la Ville a reçu une seule soumission, 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse des 
résultats » daté du 9 mars 2018 du directeur du Service de l’environnement et 
du développement durable; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adjuger le contrat MAS-2018-2132 relatif à la biométhanisation et la 

valorisation de 12 000 tonnes métriques de matières organiques provenant de 

la collecte porte-à-porte de la Ville de Mascouche pour les années 2018 et 

2019 au seul soumissionnaire conforme, Complexe Enviro Connexions ltée., 

au montant de 827 820,00 $, toutes taxes incluses et selon les conditions de 

sa soumission.  

ADOPTÉE 
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180326-27 
 

DEMANDE DE SOUTIEN AU COMITÉ ORGANISATEUR POUR 

LA 20E ÉDITION DE L’EXPÉDITION PINOCCHIOS 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche appuie l'initiative des policiers de 
Mascouche dans la collecte de fonds au profit de la fondation Pinocchios 
destinée à aider les enfants présentant des retards multiples de développement; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche tient à collaborer à la 20e édition de 
l'expédition Pinocchios; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 6 mars 2018 du 
directeur du Service de police de la Ville de Mascouche; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser l'accompagnement par un policier du Service de police de la Ville de 

Mascouche à bord d'un véhicule de la patrouille municipale pour assurer la 

sécurité des cyclistes durant le trajet de la 20e édition de l'expédition Pinocchios 

qui aura lieu du 3 au 5 août 2018.  

ADOPTÉE 

 

180326-28 
 

CONTRAT MAS-2018-2107 POUR LA FOURNITURE D'UN 

CAMION 6 ROUES DE MARQUE INTERNATIONAL, 

MODÈLE 4300 LOPRO POUR TRAVAUX DE VOIRIE, AVEC 

BOÎTE DOMPEUSE ET CABINE D'ÉQUIPE 

  
ATTENDU QU'un appel d’offres public a été lancé le 18 janvier 2018 
relativement au contrat MAS-2018-2107 pour la fourniture d'un camion 6 roues 
de marque International, modèle 4300 LoPro pour travaux de voirie, avec boîte 
dompeuse et cabine d'équipe; 
 
ATTENDU QU’une seule entreprise, à savoir Camions Inter-Anjou inc., a 
présenté une soumission; 
 
ATTENDU QUE l'analyse de la conformité a révélé que le soumissionnaire est 
non-conforme; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De rejeter la soumission reçue, n’étant pas conforme, dans le cadre de 

l’appel d’offres MAS-2018-2107 relatif à la fourniture d'un camion 6 roues de 

marque International, modèle 4300 LoPro pour travaux de voirie, avec boîte 

dompeuse et cabine d'équipe; 

2°  D’autoriser, au moment jugé opportun, un nouvel appel d’offres.  

ADOPTÉE 
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180326-29 
 

CONTRAT MAS-2018-2110 - FOURNITURE ET LIVRAISON 

D'UN VÉHICULE FORD EXPLORER AVEC TRACTION 

INTÉGRALE 

Certificat de 
crédits : 10559 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée 
le 8 février 2018 sur le site SEAO; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 14 mars 
2018 du directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU à la majorité des voix : 
 
D'adjuger le contrat de fourniture et livraison d'un véhicule Ford Explorer avec 

traction intégrale au soumissionnaire conforme, soit Fortier Auto (Montréal) 

Ltée, pour un montant de 44 233,18 $, taxes incluses, sur la base des 

documents d'appel d'offres et de la soumission déposée;  

 
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud ayant demandé le vote sur cette 
proposition; 
 
Ayant voté en faveur de cette proposition : 
Monsieur le conseiller Roger Côté, monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur, 
monsieur le conseiller Stéphane Handfield, monsieur le conseiller Bertrand 
Lefebvre et madame la conseillère Anny Mailloux. 
 
Ayant voté contre cette proposition : 
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud et madame la conseillère Louise 
Forest ; 
 

 
ADOPTÉE 

 

180326-30 
 

CONTRAT MAS-2018-2111 - FOURNITURE ET LIVRAISON 

DE DEUX (2) CAMIONNETTES FORD F150 (OU 

ÉQUIVALENT) 
Certificat de 
crédits : 10560 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée 
le 8 février 2018 sur le site SEAO; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport du 
14 mars 2018 du directeur du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 

D'adjuger le contrat de fourniture et livraison de deux camionnettes Chevrolet 

Silverado 1500 au plus bas soumissionnaire conforme, soit Grenier Chevrolet 

Buick GMC, pour un montant de 73 894,43 $ taxes incluses sur la base des 

documents d'appel d'offres et de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 
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180326-31 
 

CONTRAT MAS-2018-2126 - BALAIS DE RUE  

Certificat de 
crédits : 10565 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publique a été publiée le 22 février 
2018 pour un contrat relatif à la location de balais de rue de type mécanique et 
aspirateur, avec ou sans opérateur pour l'année 2018; 
 
ATTENDU QUE le 9 mars 2018, la Ville a reçu 1 soumission, laquelle fut ouverte 
publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts daté du 23 mars 2017; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger en partie le contrat MAS-2018-2126 relatif à la location de balais de 

rue de type mécanique et aspirateur, avec ou sans opérateur pour l'année 2018 

au plus bas soumissionnaire conforme, soit Entretiens J. R. Villeneuve inc., 

pour : 

- La location d'un balai mécanique et d'un balai aspirateur avec 

opérateur pour les mois d'avril et mai pour un montant approximatif de 

48 013,56 $, taxes incluses, sur la base des documents d'appel d'offres 

et de la soumission déposée, Bordereau de prix "A".  

ADOPTÉE 

 

180326-32 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 

13 MARS 2018, CONCERNANT UNE NOMINATION 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines, daté du 13 mars 2018, concernant une 
nomination; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 13 mars 2018, concernant une nomination.  

ADOPTÉE 

 

180326-33 
 

APPROBATION DU CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET L'ARCHIVISTE ET COORDONNATEUR 

GESTION DOCUMENTAIRE AU SERVICE DU GREFFE ET 

DES AFFAIRES JURIDIQUES, À COMPTER DU OU VERS LE 

16 AVRIL 2018 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport 23 mars 2018 de la 
conseillère au Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’approuver le contrat à intervenir entre la Ville et madame France Lussier 

par lequel la Ville retient les services de cette dernière pour agir à titre 

d’archiviste et coordonnatrice gestion documentaire au Service du greffe et 

des affaires juridiques, à compter du ou vers le 16 avril 2018; 

2° D’autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer le contrat pour et au nom de la Ville.   

ADOPTÉE 

 

180326-34 
 

CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR ENTRE LA VILLE 

ET UN CHARGÉ DE PROJETS AU SERVICE DU GÉNIE, À 

COMPTER DU OU VERS LE 7 MAI 2018 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des recommandations de la 
directrice du Service des ressources humaines; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'approuver le contrat à intervenir entre la Ville et monsieur Danny Dallaire 

par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre d'ingénieur 

de projets au Service du génie, à compter du ou vers le 7 mai 2018; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

180326-35 
 

BEAUCE CARNAVAL - AUTORISATION DE SIGNATURE DU 

CONTRAT 2018 

  
CONSIDÉRANT la demande de Beauce Carnaval Inc. pour la location, du 
26 juin au 1er juillet 2018, du stationnement de l'école Le Prélude afin d’opérer 
un parc d'amusement ambulant;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’autoriser le directeur du Service des activités sportives à signer pour et au 

nom de la Ville, le protocole d’entente à intervenir avec la corporation Beauce 

Carnaval inc. pour la venue de leur parc ambulant du 26 juin au 1er juillet 2018 

inclusivement.   

ADOPTÉE 

 

180326-36 
 

RECONNAISSANCE DE NOS AMBASSADEURS, ÉQUIPE DE 

HOCKEY / LES VOLTIGEURS 

Certificat de 
crédits : 10554 

 
ATTENDU le programme d’aide financière « Reconnaissance de nos 
Ambassadeurs »; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 9 mars 
2018 du directeur du Service des activités sportives; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer l’aide financière aux personnes qui se sont qualifiées au programme 

« Reconnaissance de nos Ambassadeurs » des sommes figurant pour chacune 

d’elles au rapport du directeur.  

ADOPTÉE 

 

180326-37 
 

ACTIVITÉ BÉNÉFICES - FONDATION LOUISE-DESPATIE 

Certificat de 
crédits : 10553 

 
CONSIDÉRANT l'importance de reconnaître la contribution de madame Louise-
Despatie au sein de la communauté Moulinoise; 
 
CONSIDÉRANT le soutien offert par la Fondation Louise-Despatie aux deux 
organismes jeunesses; soit la fondation du Cégep à Terrebonne et le Carrefour 
jeunesse emploi des Moulins; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville d'être commanditaire de cette activité 
bénéfice; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer un montant de 250 $ à la Fondation Louise-Despatie pour leur activité 

bénéfice du 12 avril 2018. 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
20h04 à 20h31. 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 adopté 
par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 16 avril 2018. 

 

 

180326-38 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20h31,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 16 AVRIL 2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

16 avril 2018 à 19h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux, jusqu’à 20h26 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud, à compter de 

19h14 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directrice générale adjointe – madame Isabella Cellini 

Directeur général adjoint aux communications et service aux citoyens – monsieur 

Francis Villeneuve 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 

 
A motivé son absence : 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H01. 

 

180416-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 16 avril 2018 reproduit ci-

après. 

1 .  Adopt ion de  l 'ordre  du jour  

 

2 .  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

3 .  Approbat ion du procès-verba l   

 

3 .1 Approbat ion du procès-verbal de la séance 
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ordina i re  du 26  mars 2018 

 

4 .  Direct ion  généra le 

 

4 .1 Avis de modi f icat ion numéro 1 re la t i f  au contrat  

MAS-2016-2005 - Remplacement de la fenestrat ion 

de l ’hôte l  de  v i l le  de Mascouche 

 

4 .2 Renouvel lement de l ' adhésion de la Vi l le de 

Mascouche à l 'Union des munic ipa l i tés du Québec 

pour  l 'année 2018 

 

5 .  Gref fe  e t  serv ices  j ur id iques 

 

5 .1 Adopt ion du Règlement numéro 1217-2 modi f iant le  

règ lement numéro 1217 sur l ’u t i l isa t ion de l ’eau 

potable provenant de l ’aqueduc municipa l et  

f ixant  les  pér iodes d’ar rosage 

 

5 .2 Adopt ion du Règlement numéro 1245 re lat i f  à la  

dis t r ibut ion  des  sacs  d 'emplet tes 

 

5 .3 Adopt ion du Règlement numéro 1246 ordonnant des 

t ravaux de prolongement du réseau d’aqueduc 

munic ipa l dans le secteur du chemin Pincourt et  

autres t ravaux connexes a ins i que les serv ices  

profess ionnels et techniques y af férents et  

décrétant à ces f ins une dépense et un emprunt  

n’excédant  pas  2  398 000  $  

 

5 .4 Adopt ion de la Pol i t ique re la t ive aux modal i tés  

adminis t ra t ives de remboursement des dépenses de 

recherche e t  de  soutien  des  consei l le rs 

 

5 .5 Demande au Min is tère de la sécur i té publ ique 

(MSP)  -  Cadre  pour  l a  prévent ion de  s in i st res 

 

5 .6 Dépôt de l 'av is donné au gref f ier par un membre 

du consei l  concernant une modi f icat ion apportée  

aux renseignements contenus dans sa déclarat ion 

d ' in térêts  pécunia i r es 

 

5 .7 Dépôt du procès-verba l de correct ion pour la  

résolut ion  por tant  l e  numéro  180312-29 

 

5 .8 Nominat ions à un comité de t rava i l  de la Régie  

d 'aqueduc In termunicipa le  des  Moul ins  (RAIM) 

 

5 .9 Protocole d’entente et promesse bi la téra le  

d’échange de ter ra ins avec la Commission scola i re  

des Af f luents , aux f ins de la réa l i sat ion de 

proje ts d’aménagement ou de réaménagement –  

Revi ta l isat ion  du noyau v i l lageois 

 

6 .  Finances 
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6.1 Avis de mot ion du Règlement numéro 1248 décrétant  

un emprunt n 'excédant pas 205 000 $ pour payer  

les  f ra is  de  re f inancement  de  d ivers  règlements 

 

6 .2 Adopt ion du projet  de Règlement numéro 1248 

décrétant un emprunt de 205 000 $ pour payer les  

f ra is  de  re f inancement  de  d ivers  règ lements   

 

6 .3 Approbat ion de la l is te des chèques émis à même 

le fonds des act iv i tés f inancières pour le mois  

de mars  2018 

 

6 .4 Approbat ion de la l is te des comptes à payer à  

même le fonds des act iv i tés f inancières pour le  

mois  de  mars  2018 

 

6 .5 Approbat ion du budget 2018 rév isé de l 'Of f ice  

munic ipa l  d 'habi ta t i on 

 

6 .6 Dépôt des rappor ts des dépenses d’honora i res  

profess ionnels autor isées et engagées par les  

responsables d’act ivi tés budgéta i res conformément  

aux règ lements  numéros 1192  e t  1193 

 

7 .  Génie 

 

7 .1 Aucun 

 

8 .  In format ique 

 

8 .1 Aucun 

 

9 .  Aménagement  du ter r i to i re 

 

9 .1 Adopt ion du Règlement 1103-52 modif iant le  

Règlement 1103 sur la zonage af in de réviser  

diverses disposi t ions re la t ives à des usages et  

normes appl icables à l 'ensemble du terr i to i re ou 

à cer ta ines zones du ter r i to i re et  af in de 

modi f ier les l imi tes de plus ieurs zones du 

ter r i to i re 

 

9 .2 Avis de mot ion du Règlement numéro 1221-1  

modi f iant le règ lement numéro 1221 re l at i f  à la  

mise en place d’un programme de rev i ta l isat ion 

appl icable aux bât i ments assujet t is au PI IA du 

noyau vi l lageois af i n d’autor iser l ’oct roi d ’une 

subvent ion pour des t ravaux visant  

l ’ insta l la t ion , l a modi f icat ion ou le  

remplacement  d ’une enseigne 

 

9 .3 Adopt ion du pro je t  de Règlement numéro 1221-1  

modi f iant le règ lement numéro 1221 re l at i f  à la  

mise en place d’un programme de rev i ta l isat ion 

appl icable aux bât i ments assujet t is au PI IA du 
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noyau vi l lageois af i n d’autor iser l ’oct roi d ’une 

subvent ion pour des t ravaux visant  

l ’ insta l la t ion , l a modi f icat ion ou le  

remplacement  d ’une enseigne 

 

9 .4 Approbat ion du procès-verbal de la séance 

ordina i re du 27 mars 2018 du comité consul ta t i f  

d 'urbanisme 

 

9 .5 Recommandat ion à la C.P.T .A.Q. pour les lots 5  

472 301 et 5 472 884 s is au 2588, chemin Saint -

Henr i  

 

10.  Envi ronnement  e t  déve loppement  durable 

 

10.1 Avis de mot ion du Règlement numéro 1247 

concernant la gest ion des mat ières rés iduel les et  

remplaçant le Règlement 949 et toute autre  

disposi t ion  por tant  sur  cet te  mat ière 

 

10.2 Adopt ion du projet  de Règlement numéro 1247 

concernant la gest ion des mat ières rés iduel les et  

remplaçant le règ lement 949 et toute autre  

disposi t ion  por tant  sur  cet te  mat ière 

 

10.3 Contrat MAS-2018-2117 re la t i f  à des t ravaux 

d'aménagement des sent iers du Manoir seigneur ia l  

-  Phase 1 

 

10.4 Contrat MAS-2018-2120 re la t i f  à la fourni ture , la  

plantat ion , l 'a r rosage d 'arbres pour les années 

2018  à  2020 

 

10.5 Contrat MAS-2018-2127 re la t i f  à des t ravaux 

d'aménagement paysager de la pis te cyc lable de la  

rue  des  Par ter res  -  Phase I I  

 

10.6 Renouvel lement de l 'adhésion au programme Les 

Fleurons du Québec 

 

11.  Serv ice  de  pol ice 

 

11.1 Modi f icat ion  de la s ignal isat ion re la t i vement à  

l a bande cyclab le bid i rect ionnel le sur l ’avenue 

des Ancêt res 

 

12.  Prévent ion des  incendies 

 

12.1 Aucun 

 

13.  Travaux publ ics , bât iments , parcs et espaces 

ver ts 

 

13.1 Avis de modi f icat ion numéro 1 re la t i f  au contrat  

MAS-2018-2103 - Travaux de consol idat i on de la  

route sur le chemin de la Cabane-Ronde en bordure  
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de la  r iv ière  Mascouche 

 

13.2 Contrat MAS-2018-2106 re la t i f  au remplacement  

d 'une condui te d 'eau pluv ia le s i tuée sur le long 

de la  rue  Label le  e t  de  l 'avenue Louise 

 

13.3 Contrat MAS-2018-2112 - Fourn i ture et l ivra ison 

de deux (2 ) camionnet tes Ford F250 (ou 

équiva lent )  

 

13.4 Contrat MAS-2018-2118 - Col lecte , t ransport et  

disposi t ion des résidus domest iques dangereux 

(R .D.D. ) pour les années 2018 et 2019 avec deux 

(2 ) opt ions de renouvel lement annuel pour les  

années 2020  e t  2021 

 

13.5 Contrat MAS-2018-2119 re la t i f  à la fourni ture et  

la l iv ra ison de pierres concassées et de pierres  

abras ives pour les années 2018 et 2019, avec 

t ro is opt ions de renouvel lement annuel pour 2020,  

2021  e t  2022 

 

13.6 Contrat MAS-2018-2122 re la t i f  à la fourni ture de 

béton bi tumineux, enrobés chauds et f roids pour  

une pér iode d 'une année 

 

13.7 Contrat MAS-2018-2124 re la t i f  à la réfect ion de 

bordures en béton et  de t rot to i rs sur diverses 

rues pour les années 2018 et 2019 avec une opt ion 

de renouvel lement  annuel  pour  2020 

 

13.8 Contrat MAS-2018-2134 re la t i f  à la fourni ture et  

la  l iv ra ison d 'une remorque spécia l isée 

 

13.9 Mandat pour c inq ans à l 'Union des municipa l i tés  

du Québec pour l 'achat de sel de déglaçage des 

chaussées (ch lorure  de sodium) 

 

14.  Ressources  humaines 

 

14.1 Approbat ion du rapport de la di rectr ice du 

Serv ice des ressources humaines, daté du 4 avr i l  

2018 , concernant des embauches, des nominat ions,  

embauche surve i l lants de parcs et moniteurs de 

camp de  jour  pour  l ' été  2018  e t  une démission 

 

14.2 Approbat ion de la convent ion col lect ive à  

in terveni r entre la Vi l le et le Syndicat canadien 

de la fonct ion publique, sect ion locale 2055 /  

Préposés aux t raverses d 'écol iers ,  pour la  

pér iode du 1er  janv ier  2015  au  31  décembre  2019 

 

14.3 Approbat ion d 'une t ransact ion ou entente de 

règ lement  /  L IT -74-18 

 

14.4 Déclarat ion de règ lement d 'un di f férent ou d 'une 

pla inte  (CNESST -  Main t ien  de  l 'équi té  sa lar ia le )  
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15.  Communicat ions 

 

15.1 Aucun 

 

16.  Cul ture  e t  v ie  communauta i re 

 

16.1 Autor isat ion de la tenue du Pr intemps du l ivre de 

Lanaudière  le  10  ju i n 2018 

 

16.2 Autor isat ion de la tenue de l ’événement Course en 

couleurs  le  14  ju i l l et  2018 

 

16.3 Autor isat ion de la tenue d’un événement  

d’exposi t ion de voi tures anciennes le 16 ju in  

2018 

 

16.4 Autor isat ion et a ide f inancière pour la tenue 

d'un concer t  du  Festiva l  de  Lanaudière  – É té  2018   

 

17.  Act iv i tés  spor t ives 

 

17.1 Autor isat ion de la tenue de divers tournois et  

des événements à l 'é té 2018 par l 'Associat ion de 

basebal l  mineur  de  Mascouche 

 

18.  Aide f inancière  e t  appuis  aux  organismes 

 

18.1 Adhésion de la Vi l l e de Mascouche au Consei l de  

développement  b ioa l i menta i re  de  Lanaudière 

 

18.2 Octro i d 'une a ide f inancière au Rela is pour la  

v ie  Terrebonne-Mascouche édi t ion  2018 

 

18.3 Octro i de bourses annuel les de la Vi l le de 

Mascouche aux étudiantes et étudiants pour  

l ' impl icat ion socia le , le leadership et  

l ' accompl issement  scola i re 

 

19.  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

20.  PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 

21.  Levée de  la  séance 
 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h07 à 19h37. 
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Monsieur le conseiller Gabriel Michaud est maintenant présent à la séance. 

 

180416-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 26 MARS 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 26 mars 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

180416-03 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 RELATIF AU CONTRAT 

MAS-2016-2005 - REMPLACEMENT DE LA FENESTRATION 

DE L’HÔTEL DE VILLE DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10569 

 
CONSIDÉRANT l’émission des ordres de changements 01 rév. 1 à 08 rév. 1 tels 
que présentés dans le tableau intitulé « Avis de modification no 1»; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations des professionnels dans le dossier, soit 
la firme MDA Architectes; 
 
CONSIDÉRANT QUE les fonds requis sont disponibles au règlement d’emprunt 
numéro 1213; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser une dépense supplémentaire de 13 123,57 $, excluant les taxes, au 

contrat adjugé à L’Archevêque et Rivest ltée en vertu de la résolution 170612-04 

pour le remplacement de la fenestration de l’hôtel de ville de Mascouche, 

conformément à l’avis de modification numéro 1 produit; 

D’imputer les fonds requis au règlement d’emprunt numéro 1213.  

ADOPTÉE 

 

180416-04 
 

RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

POUR L'ANNÉE 2018 

Certificat de 
crédits : 10571 

 
CONSIDÉRANT QUE l'Union des municipalités du Québec offre divers services 
aux municipalités membres comprenant plusieurs véhicules d'informations et de 
références pertinentes; 
 
CONSIDÉRANT QUE les services offerts correspondent aux attentes des 
membres du conseil; 
 
CONSIDÉRANT le pouvoir de représentation politique de cette association; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1. De renouveler l'adhésion de la Ville à l'Union des municipalités du Québec 

pour l'année 2018; 

2. D'autoriser la trésorière à payer la quote-part annuelle requise à cette fin, 

celle-ci étant établie à 44 983,51 $, taxes incluses.  

ADOPTÉE 

 

180416-05 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1217-2 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1217 SUR L’UTILISATION DE 

L’EAU POTABLE PROVENANT DE L’AQUEDUC MUNICIPAL 

ET FIXANT LES PÉRIODES D’ARROSAGE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1217-2 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 

 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le Règlement numéro 1217-2 modifiant le règlement numéro 1217 

sur l’utilisation de l’eau potable provenant de l’aqueduc municipal et fixant les 

périodes d’arrosage.  

ADOPTÉE 

 

180416-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1245 RELATIF À LA 

DISTRIBUTION DES SACS D'EMPLETTES 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1245 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le Règlement numéro 1245 relatif à la distribution des sacs 

d'emplettes.  

ADOPTÉE 
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180416-07 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction  
No PC-2018-06 en 
date du 24 avril 
2018, conformément 
à l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1246 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE PROLONGEMENT DU RÉSEAU 

D’AQUEDUC MUNICIPAL DANS LE SECTEUR DU CHEMIN 

PINCOURT ET AUTRES TRAVAUX CONNEXES AINSI QUE 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 2 398 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1246 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1246 ordonnant des travaux de prolongement 

du réseau d’aqueduc municipal dans le secteur du chemin Pincourt et autres 

travaux connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférents 

et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 2 398 000 $.  

ADOPTÉE 

 

180416-08 
 

ADOPTION DE LA POLITIQUE RELATIVE AUX MODALITÉS 

ADMINISTRATIVES DE REMBOURSEMENT DES DÉPENSES 

DE RECHERCHE ET DE SOUTIEN DES CONSEILLERS 

  
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ, c. T-
11.001) établit que toute municipalité de 20 000 habitants ou plus doit prévoir un 
crédit pour le remboursement des dépenses de recherche et de soutien des 
conseillers; 
 
CONSIDÉRANT les articles 31.5.1 et suivants de cette loi, qui indiquent les 
modalités générales d'application afférentes à ces remboursements; 
 
CONSIDÉRANT le Règlement sur le remboursement des dépenses de 
recherche et de soutien des conseillers (c. C-19, r. 4); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire se doter de règles 
administratives afin d'uniformiser le processus de demande de remboursement; 
 
ATTENDU QUE la teneur du projet de cette politique a été présentée aux 
membres du Comité sur l'éthique et la sécurité publique le 15 juin 2017; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter la Politique relative aux modalités administratives de remboursement 

des dépenses de recherche et de soutien des conseillers, numéro 20180416-01.  

ADOPTÉE 
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180416-09 
 

DEMANDE AU MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 

(MSP) - CADRE POUR LA PRÉVENTION DE SINISTRES 

  
CONSIDÉRANT le rapport du greffier et directeur, Greffe et services 
juridiques, en date du 4 avril 2018; 
 
CONSIDÉRANT le Cadre pour la prévention de sinistres adopté par le Conseil 
des ministres; 
 
CONSIDÉRANT la correspondance suggérée à ce sujet; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'entériner la transmission par le directeur général ou le greffier, d'une 

correspondance au MSP, telle que suggérée, faisant notamment état de 

l'intérêt de la Ville à effectuer une demande de soutien dans le Cadre pour la 

prévention de sinistres; 

D'autoriser le Directeur général de même que le greffier à préparer, signer et 

produire, pour et au nom de la Ville, toute demande de soutien ou aide en lien 

avec le Cadre pour la prévention de sinistres.  

ADOPTÉE 

 

180416-10 
 

DÉPÔT DE L'AVIS DONNÉ AU GREFFIER PAR UN MEMBRE 

DU CONSEIL CONCERNANT UNE MODIFICATION 

APPORTÉE AUX RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS SA 

DÉCLARATION D'INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 avril 2018 du 
greffier et directeur des services juridiques, dans lequel il indique avoir reçu 
une mise à jour de la déclaration d’intérêts pécuniaires de monsieur le Maire, 
Guillaume Tremblay, celle-ci étant datée du 11 avril 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte du rapport précité du 12 avril 2018 du greffier.  

ADOPTÉE 

 

180416-11 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 180312-29 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19), l'assistante-greffière a modifié la 
résolution 180312-29, afin de corriger des erreurs évidentes à la lecture des 
documents soumis à l'appui des décisions, et qu'elle a joint le procès-verbal 
de correction effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été 
soumises aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance, 
que ceux-ci déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire lecture; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de correction PC-2018-05 / 180312-29.  

ADOPTÉE 

 

180416-12 
 

NOMINATIONS À UN COMITÉ DE TRAVAIL DE LA RÉGIE 

D'AQUEDUC INTERMUNICIPALE DES MOULINS (RAIM) 

  
CONSIDÉRANT la teneur de la résolution numéro 169-12-2017 adoptée par le 
conseil d'administration de la RAIM lors de sa séance en date du 
14 décembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE par celle-ci, la RAIM demande à nouveau à chaque Ville 
de nommer des représentants pour siéger sur le Comité du Plan directeur 
d'aqueduc, devant se composer : 
 

 d'un (1) élu et un (1) substitut; 

 d'un (1) fonctionnaire et un (1) substitut; 
 
étant précisé que le directeur général de chacune des villes représentées est 
membre d'office du comité ainsi que toute autre personne désignée par la 
direction générale pour le représenter; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer, pour siéger au Comité de mise en œuvre du plan directeur 

d'aqueduc de la RAIM : 

 monsieur le conseiller Stéphane Handfield, avec pour substitut monsieur 

le conseiller Don Monahan, en cas d'absence; et 

 la directrice générale adjointe ou le directeur général adjoint à la Gestion 

du territoire, avec pour substitut la directrice ou le directeur du service 

du génie; 

étant précisé que le directeur général de chacune des villes représentées est 

membre d'office du comité ainsi que toute autre personne désignée par la 

direction générale pour le représenter.  

ADOPTÉE 

 

180416-13 
 

PROTOCOLE D’ENTENTE ET PROMESSE BILATÉRALE 

D’ÉCHANGE DE TERRAINS AVEC LA COMMISSION 

SCOLAIRE DES AFFLUENTS, AUX FINS DE LA 

RÉALISATION DE PROJETS D’AMÉNAGEMENT OU DE 

RÉAMÉNAGEMENT – REVITALISATION DU NOYAU 

VILLAGEOIS 

  
CONSIDÉRANT le projet de revitalisation du noyau villageois et plus 
particulièrement de l’aménagement d’une nouvelle place publique sur le terrain 
de la Commission scolaire des Affluents (CSDA), en bordure du chemin Sainte-
Marie; 
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CONSIDÉRANT le projet de PROTOCOLE D’ENTENTE ET PROMESSE 
BILATÉRALE D’ÉCHANGE DE TERRAINS avec la CSDA, soumis pour 
approbation à cet effet et étudié; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’approuver la teneur du projet de protocole d’entente soumis en lien avec 

les projets auxquels il est référé en titre; 

2° D’autoriser le maire et le greffier à conclure et signer tel protocole d’entente, 

pour et au nom de la Ville, de même que toute entente ou convention 

connexe, notamment tout contrat d’échange de terrains, avec la Commission 

scolaire des Affluents, en fonction des orientations établies aux fins de la 

réalisation desdits projets; 

3° De modifier l’affectation des immeubles concernés en conséquence, aux 

fins de permettre la réalisation desdits projets.  

ADOPTÉE 

 

180416-14 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1248 

DÉCRÉTANT UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 205 000 $ 

POUR PAYER LES FRAIS DE REFINANCEMENT DE DIVERS 

RÈGLEMENTS 

  
Madame la conseillère Louise Forest donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1248 
décrétant un emprunt n'excédant pas 205 000 $ pour payer les frais de 
refinancement de divers règlements. 

 

 

180416-15 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1248 

DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 205 000 $ POUR PAYER 

LES FRAIS DE REFINANCEMENT DE DIVERS 

RÈGLEMENTS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1248 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture;  
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter le projet de Règlement numéro 1248 décrétant un emprunt de 

205 000 $ pour payer les frais de refinancement de divers règlements.   

ADOPTÉE 
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180416-16 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE MARS 2018 

  
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois de mars 2018, représentant la somme de 

3 959 639,25 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

180416-17 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE MARS 2018 

Certificat de 
crédits : 10578 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de mars 2018, 

représentant la somme de 213 506,50 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

180416-18 
 

APPROBATION DU BUDGET 2018 RÉVISÉ DE L'OFFICE 

MUNICIPAL D'HABITATION 

  
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget révisé 
pour l'exercice financier 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 avril 2018 de la 
directrice du Service des finances et trésorière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le budget révisé 2018 de l'Office municipal d'habitation.  

ADOPTÉE 

 

180416-19 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports des dépenses 
d’honoraires professionnels autorisées et engagées par les responsables 
d’activités budgétaires conformément aux règlements numéros 1192 et 1193, 
pour la période du 19 janvier au 9 mars 2018, énumérés ci-dessous: 
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 rapport du 26 février 2018 du chargé de projet infrastructure du Service du 
génie; 

 rapport du 28 février 2018 de la directrice du Service des finances; 

 rapport du 28 février 2018 du directeur du Service de l'aménagement du 
territoire; 

 rapport du 28 mars 2018 de la directrice du Service des ressources 
humaines; 

 rapport du 4 avril 2018 de la directrice du Service des ressources humaines; 

 rapport du 4 avril 2018 du directeur du Service de l'aménagement du 
territoire; 

 rapport du 4 avril 2018 du directeur du Service de l'environnement; 
 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte desdits rapports.  

ADOPTÉE 

 

180416-20 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 1103-52 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT 1103 SUR LE ZONAGE AFIN DE RÉVISER 

DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES À DES USAGES ET 

NORMES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DU TERRITOIRE 

OU À CERTAINES ZONES DU TERRITOIRE ET AFIN DE 

MODIFIER LES LIMITES DE PLUSIEURS ZONES DU 

TERRITOIRE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1103-52 a été remise 
aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et 
que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à 
sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter le Règlement numéro 1103-52 modifiant le règlement numéro 1103 

sur le zonage afin de réviser diverses dispositions relatives à des usages et 

normes applicables à l'ensemble du territoire ou à certaines zones du territoire 

et afin de modifier les limites de plusieurs zones du territoire.  

ADOPTÉE 
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180416-21 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1221-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1221 RELATIF À LA 

MISE EN PLACE D’UN PROGRAMME DE REVITALISATION 

APPLICABLE AUX BÂTIMENTS ASSUJETTIS AU PIIA DU 

NOYAU VILLAGEOIS AFIN D’AUTORISER L’OCTROI D’UNE 

SUBVENTION POUR DES TRAVAUX VISANT 

L’INSTALLATION, LA MODIFICATION OU LE 

REMPLACEMENT D’UNE ENSEIGNE 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1221-1 
modifiant le règlement numéro 1221 relatif à la mise en place d’un programme 
de revitalisation applicable aux bâtiments assujettis au PIIA du noyau villageois 
afin d’autoriser l’octroi d’une subvention pour des travaux visant l’installation, la 
modification ou le remplacement d’une enseigne. 

 

 

180416-22 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1221-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1221 RELATIF À LA 

MISE EN PLACE D’UN PROGRAMME DE REVITALISATION 

APPLICABLE AUX BÂTIMENTS ASSUJETTIS AU PIIA DU 

NOYAU VILLAGEOIS AFIN D’AUTORISER L’OCTROI D’UNE 

SUBVENTION POUR DES TRAVAUX VISANT 

L’INSTALLATION, LA MODIFICATION OU LE 

REMPLACEMENT D’UNE ENSEIGNE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1221-1 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1221-1 modifiant le règlement 

numéro 1221 relatif à la mise en place d’un programme de revitalisation 

applicable aux bâtiments assujettis au PIIA du noyau villageois afin d’autoriser 

l’octroi d’une subvention pour des travaux visant l’installation, la modification ou 

le remplacement d’une enseigne.  

ADOPTÉE 
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180416-23 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 27 MARS 2018 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 27 mars 2018 du 

comité consultatif d'urbanisme, à l'exception du point 3.3 de la 

recommandation numéro 18-03-051 et à l’exception des recommandations 

numéros 18-03-052, 18-03-063, 18-03-067, 18-03-068 et 18-03-069, qui feront 

l'objet d'une résolution individuelle. 

ADOPTÉE 

 

180416-24 
 

RECOMMANDATION À LA C.P.T.A.Q. POUR LES 

LOTS 5 472 301 ET 5 472 884 SIS AU 2588, CHEMIN 

SAINT-HENRI 
  

CONSIDÉRANT qu’aux termes des articles 58.1 et 58.2 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles, la Ville de Mascouche est 
tenue de faire une recommandation pour toutes les demandes d’autorisation 
qui lui sont présentées; 
 
CONSIDÉRANT QUE Geneviève Dumais a présenté une demande 
d’autorisation pour l’utilisation du sol à des fins autres qu’agricoles pour des 
cours d’équitation et un camp de jour équestre; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a déjà sur ce lot une utilisation d’élevage de chevaux 
depuis plusieurs années; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet n’aura pas pour effet de rendre la propriété 
visée non conforme aux dispositions des règlements municipaux en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 5 472 301 sur lequel sont opérés les usages de 
cours d’équitation et de camp de jour équestre est situé au 2588, chemin 
Saint-Henri, dans la zone agricole AA 106; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’usage de cours d’équitation et de camp de jour 
équestre est considéré comme de l’élevage au sens du règlement de zonage 
en vigueur et est conforme dans cette zone AA 106; 
 
ATTENDU QU’une autorisation n’aurait aucune conséquence sur les activités 
agricoles existantes, car les usages commerciaux de cours d’équitation et de 
camp de jour équestre sont complémentaires à l’usage actuel d’élevage de 
chevaux; 
 
ATTENDU QU’une autorisation n’aurait pas d’impact pour le développement 
d’activités agricoles ou les possibilités d’utilisation agricole des lots 
avoisinants; 
 
ATTENDU QUE le projet n’occasionnera aucune contrainte en matière 
d’environnement; 
 
ATTENDU QU’il n’existe aucun espace approprié disponible ailleurs sur le 
territoire de la Ville de Mascouche hors de la zone agricole, qui pourrait 
satisfaire la demande; 
 
ATTENDU QUE le projet n’aura aucune incidence sur l’homogénéité de la 
communauté et de l’exploitation agricole; 
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ATTENDU QUE le projet ne réduira pas les ressources d’eau et de sol pour 
l’agriculture sur le territoire de la ville et de la région; 
 
CONSIDÉRANT QUE la superficie de la propriété foncière visée par la présente 
demande est suffisante pour y pratiquer l’agriculture; 
 
ATTENDU QUE le projet n’aura aucun effet sur le développement économique 
de la région; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Le préambule ci-dessus exposé fasse partie intégrante de la présente 

résolution; 

2° Que la Ville de Mascouche recommande à la Commission de protection du 

territoire agricole du Québec d’autoriser les propriétaires du lot 5 472 301 situé 

au 2588, chemin Saint-Henri à utiliser le sol à des fins autres que l’agriculture 

pour un usage de cours d’équitation et de camp de jour.  

ADOPTÉE 

 

180416-25 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1247 

CONCERNANT LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 949 ET TOUTE AUTRE 

DISPOSITION PORTANT SUR CETTE MATIÈRE 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1247 
concernant la gestion des matières résiduelles et remplaçant le règlement 949 et 
toute autre disposition portant sur cette matière. 
 

 

180416-26 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1247 

CONCERNANT LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 949 ET TOUTE AUTRE 

DISPOSITION PORTANT SUR CETTE MATIÈRE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1247 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1247 concernant la gestion des 

matières résiduelles et remplaçant le règlement 949 et toute autre disposition 

portant sur cette matière.  

ADOPTÉE 
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180416-27 
 

CONTRAT MAS-2018-2117 RELATIF À DES TRAVAUX 

D'AMÉNAGEMENT DES SENTIERS DU MANOIR 

SEIGNEURIAL - PHASE 1 

Certificat de 
crédits : 10576 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de soumissions publiques a été publiée sur 
le site électronique SEAO le 1er mars 2018 pour le contrat MAS-2018-2117 
relativement à des travaux d'aménagement des sentiers du Manoir seigneurial 
– Phase 1; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 20 mars 2018, la Ville a reçu trois soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour ; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 4 avril 2018 
du directeur du Service de l’environnement et développement durable; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2117 relatif à des travaux d'aménagement des 

sentiers du Manoir seigneurial – Phase 1 au plus bas soumissionnaire 

conforme, Construction Vert Dure inc., au montant de 289 397,82 $, toutes 

taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission et du devis.  

ADOPTÉE 

 

180416-28 
 

CONTRAT MAS-2018-2120 RELATIF À LA FOURNITURE, 

LA PLANTATION, L'ARROSAGE D'ARBRES POUR LES 

ANNÉES 2018 À 2020 

Certificat de 
crédits : 10573 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de soumissions publiques a été publiée sur 
le site électronique SEAO le 6 mars 2018 pour le contrat MAS-2018-2120 
relativement à la fourniture, la plantation, l'arrosage d'arbres pour les années 
2018 à 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 27 mars 2018, la Ville a reçu cinq (5) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 29 mars 
2018 du directeur du Service de l’environnement et développement durable; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2120 relatif à la fourniture, la plantation, 

l'arrosage d'arbres pour les années 2018 à 2020 au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit Les Entreprises Daniel Robert inc., au montant de 58 643,00 $, 

toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission et du devis.  

ADOPTÉE 
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180416-29 
 

CONTRAT MAS-2018-2127 RELATIF À DES TRAVAUX 

D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER DE LA PISTE CYCLABLE DE 

LA RUE DES PARTERRES - PHASE II 
Certificat de 
crédits : 10574 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de soumissions publiques a été publiée sur 
le site électronique SEAO le 13 mars 2018 pour le contrat MAS-2018-2127 
relativement à des travaux d'aménagement paysager de la piste cyclable de la 
rue des Parterres – Phase II; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 28 mars 2018, la Ville a reçu une soumission, laquelle 
fut ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 29 mars 2018 
du directeur du Service de l’environnement et développement durable; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2127 relatif à des travaux d'aménagement 

paysager de la piste cyclable de la rue des Parterres – Phase II au seul 

soumissionnaire conforme, soit Les Entreprises Roseneige inc., au montant de 

68 864,85 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission et 

du devis; 

D’en imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1200.  

ADOPTÉE 

 

180416-30 
 

RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION AU PROGRAMME LES 

FLEURONS DU QUÉBEC 

Certificat de 
crédits : 10567 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport de la 
direction du Service de l'environnement et du développement durable en date du 
28 mars 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire faire reconnaître ses efforts 
et ceux de ses partenaires en aménagements horticoles et en initiative de 
développement durable; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme Les Fleurons du Québec a pour objet de 
reconnaître les municipalités qui améliorent leur environnement par 
l'embellissement horticole; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1. D’adhérer au programme Les Fleurons du Québec pour les années 2018-

2019 et 2020 au coût triennal de 3 134,22 $, toutes taxes comprises; 

2. D’autoriser le directeur du Service de l'environnement et du développement 

durable à signer pour et au nom de la Ville les formulaires d'adhésion et 

tous les documents relatifs à ce programme.  

ADOPTÉE 
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180416-31 
 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION RELATIVEMENT À 

LA BANDE CYCLABLE BIDIRECTIONNELLE SUR 

L’AVENUE DES ANCÊTRES 

  
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance d’une demande formulée par le directeur de l’école Le Prélude 
concernant la signalisation relative au stationnement sur la rue face à l’école 
et ont formulé les recommandations à cet égard; 
 
ATTENDU QUE le Service de la sécurité publique a présenté un rapport, 
accompagné d’un plan, daté du 5 février 2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1. De modifier la bande cyclable bidirectionnelle existante sur l’avenue des 

Ancêtres en type unidirectionnelle, permettant ainsi de créer du 

stationnement supplémentaire en bordure de rue; 

2. D’autoriser la modification de la signalisation et particulièrement du 

marquage sur la chaussée, afin de redéfinir l’usage des voies cyclables 

et de circulation de l’ensemble de l’avenue des Ancêtres.  

ADOPTÉE 

 

180416-32 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 RELATIF AU 

CONTRAT MAS-2018-2103 - TRAVAUX DE 

CONSOLIDATION DE LA ROUTE SUR LE CHEMIN DE LA 

CABANE-RONDE EN BORDURE DE LA RIVIÈRE 

MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10563 

 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 14 mars 2018 du directeur du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'autoriser une dépense supplémentaire de 22 751,65 $, toutes taxes 

incluses, au contrat MAS-2018-2103 relatif aux travaux de consolidation de la 

route sur le chemin de la Cabane-Ronde en bordure de la rivière Mascouche, 

à Cusson-Morin Construction inc. conformément à l’avis de modification 

numéro 1; 

D'imputer les fonds requis au règlement d’emprunt numéro 1240.  

ADOPTÉE 

 

180416-33 
 

CONTRAT MAS-2018-2106 RELATIF AU REMPLACEMENT 

D'UNE CONDUITE D'EAU PLUVIALE SITUÉE SUR LE LONG 

DE LA RUE LABELLE ET DE L'AVENUE LOUISE 

Certificat de 
crédits : 10552 

 
CONSIDÉRANT la nécessité de remplacer une conduite d'eau pluviale située 
sur le long de la rue Labelle; 
 
CONSIDÉRANT QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été 
adressée le 8 février 2018 pour un contrat relatif au remplacement d'une 
conduite d'eau pluviale située sur le long de la rue Labelle; 
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CONSIDÉRANT QUE le 23 février 2018, la Ville a reçu douze (12) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le jour même; 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme Tetra Tech inc. a procédé à l’analyse technique 
des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 4 avril 2018 du directeur du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2106 relatif au remplacement d'une conduite 

d'eau pluviale située sur le long de la rue Labelle, au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit Lavallée & Frères 1959 Ltée., pour un montant de 78 470,44 $, 

toutes taxes incluses, selon les conditions de la soumission déposée et des 

documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

180416-34 
 

CONTRAT MAS-2018-2112 - FOURNITURE ET LIVRAISON 

DE DEUX (2) CAMIONNETTES FORD F250 (OU 

ÉQUIVALENT) 
Certificat de 
crédits : 10562 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
8 février 2018 sur le site SEAO relatif à la fourniture et livraison de deux (2) 
camionnettes Ford F250; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport du 
14 mars 2018 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et 
espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat de fourniture et livraison de deux (2) camionnettes Ford 

F250 au plus bas soumissionnaire conforme, soit Fortier Auto (Montréal) Ltée, 

pour un montant de 80 475,60 $, toutes taxes incluses, sur la base des 

documents d'appel d'offres et de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 

 

180416-35 
 

CONTRAT MAS-2018-2118 - COLLECTE, TRANSPORT ET 

DISPOSITION DES RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX 

(R.D.D.) POUR LES ANNÉES 2018 ET 2019 AVEC DEUX (2) 

OPTIONS DE RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR LES 

ANNÉES 2020 ET 2021 

Certificat de 
crédits : 10579 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
9 mars 2018 sur le site SEAO relativement à la collecte, transport et disposition 
des résidus domestiques dangereux (R.D.D.) pour les années 2018 et 2019 
avec deux (2) options de renouvellement annuel pour les années 2020 et 2021; 
 
ATTENDU QUE le 26 mars 2018, la Ville a reçu trois (3) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
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CONSIDÉRANT le rapport du 4 avril 2018 du directeur du Service des travaux 
publics, bâtiments parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adjuger le contrat MAS-2018-2118 relatif à la collecte, transport et 

disposition des résidus domestiques dangereux (R.D.D.) pour les années 

2018 et 2019 avec deux options de renouvellement annuel pour 2020 et 2021 

à CRI Environnement inc. au montant de 34 724,29 $, taxes incluses, et selon 

les conditions de sa soumission et du devis. 

ADOPTÉE 

 

180416-36 
 

CONTRAT MAS-2018-2119 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LA LIVRAISON DE PIERRES CONCASSÉES ET DE PIERRES 

ABRASIVES POUR LES ANNÉES 2018 ET 2019, AVEC 

TROIS OPTIONS DE RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 

2020, 2021 ET 2022 

Certificat de 
crédits : 10575 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée 
sur le site du SEAO le 8 février 2018 relativement à la fourniture et la livraison 
de pierres concassées et de pierres abrasives pour les années 2018 et 2019, 
avec trois options de renouvellement pour les années 2020, 2021 et 2022; 
 
ATTENDU QUE le 28 février 2018, la Ville a reçu quatre (4) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 4 avril 2018 du directeur du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat relatif à la fourniture et la livraison de pierres concassées 

et de pierres abrasives pour les années 2018 et 2019, avec trois options de 

renouvellement annuel pour 2020, 2021 et 2022 au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit, Groupe TNT inc. pour un montant de 242 620,24 $, toutes 

taxes incluses, pour la portion ferme de deux ans prévue au contrat, et ce, sur 

la base de la soumission déposée et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

180416-37 
 

CONTRAT MAS-2018-2122 RELATIF À LA FOURNITURE 

DE BÉTON BITUMINEUX, ENROBÉS CHAUDS ET FROIDS 

POUR UNE PÉRIODE D'UNE ANNÉE 

Certificat de 
crédits : 10577 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par appel d’offres publique a été 
adressée le 15 février 2018 relativement à la fourniture de béton bitumineux, 
enrobés chauds et froids pour une période d'une année; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2018-2122 peut être adjugé en trois 
parties, soit un contrat pour la fourniture d'asphalte froid, un contrat pour la 
fourniture d'asphalte pour utilisation estivale et un contrat pour la fourniture 
d'asphalte chaud pour utilisation hivernale; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 4 avril 2018 
du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adjuger la partie du contrat MAS-2018-2122 relative à la fourniture 

d'asphalte froid au seul soumissionnaire conforme, soit Tech-Mix, division de 

Bau-Val inc. pour un montant de 10 904,80 $ taxes incluses, sur la base des 

documents d'appel d'offres et de la soumission déposée; 

2° D'adjuger la partie du contrat MAS-2018-2122 relative à la fourniture 

d'asphalte pour utilisation estivale au plus bas soumissionnaire conforme, soit 

Sintra inc. (Région Lanaudière-Laurentides) pour un montant de 128 169,53 $ 

taxes incluses, sur la base des documents d'appel d'offres et de la soumission 

déposée; 

3° D'adjuger la partie du contrat MAS-2018-2122 relative à la fourniture 

d'asphalte chaud pour utilisation hivernale au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit Tech-Mix, division de Bau-Val inc. pour un montant de 

14 084,44 $ taxes incluses, sur la base des documents d'appel d'offres et de la 

soumission déposée.  

ADOPTÉE 

 

180416-38 
 

CONTRAT MAS-2018-2124 RELATIF À LA RÉFECTION DE 

BORDURES EN BÉTON ET DE TROTTOIRS SUR DIVERSES 

RUES POUR LES ANNÉES 2018 ET 2019 AVEC UNE OPTION 

DE RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2020 

Certificat de 
crédits : 10580 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publique a été publiée le 
22 février 2018 pour un contrat relatif à la réfection de bordures en béton et de 
trottoirs sur diverses rues pour les années 2018 et 2019 avec une option de 
renouvellement annuel pour 2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 23 mars 2018, la Ville a reçu cinq (5) soumissions 
lesquels furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service des travaux publics daté du 
4 avril 2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2124 relatif à la réfection de bordures en béton 

et de trottoirs sur diverses rues pour les années 2018 et 2019 avec une option 

de renouvellement annuel pour 2020 au plus bas soumissionnaire conforme soit, 

9356-1181 Québec inc. (Les Excavations Roy-Legault) pour un montant de 

142 569,00 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de sa soumission et 

des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 
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180416-39 
 

CONTRAT MAS-2018-2134 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LA LIVRAISON D'UNE REMORQUE SPÉCIALISÉE 

  
ATTENDU QU'un appel d'offres public a été lancé le 9 mars 2018 relativement 
au contrat MAS-2018-2134 pour la fourniture et la livraison d'une remorque 
spécialisée; 
 
ATTENDU QU'une seule entreprise, à savoir Cubex Ltée, a présenté une 
soumission; 
 
ATTENDU QUE l'analyse de la conformité a révélé que le soumissionnaire est 
non-conforme; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De rejeter la soumission reçue, n'étant pas conforme, dans le cadre de l'appel 

d'offres MAS-2018-2134 relatif à la fourniture et la livraison d’une remorque 

spécialisée.  

ADOPTÉE 

 

180416-40 
 

MANDAT POUR CINQ ANS À L'UNION DES 

MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC POUR L'ACHAT DE SEL DE 

DÉGLAÇAGE DES CHAUSSÉES (CHLORURE DE SODIUM) 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a reçu une proposition de l'Union des 
municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom de 
plusieurs autres municipalités intéressées, un document d’appel d’offres pour 
un achat regroupé de sel de déglaçage des chaussées (chlorure de sodium); 
 
ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du 
Code municipal : 
 
- permettent à une organisation municipale de conclure avec l’UMQ une 
entente ayant pour but l’achat de matériel; 
 
- précisent que les règles d'adjudication des contrats par une municipalité 
s'appliquent aux contrats accordés en vertu du présent article et que l’UMQ 
s’engage à respecter ces règles; 
 
- précisent que le présent processus contractuel est assujetti à la Politique de 
gestion contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de regroupement adoptée 
par le conseil d’administration de l’UMQ; 
 
ATTENDU QUE  la Ville de Mascouche désire participer à cet achat regroupé 
pour se procurer le sel de déglaçage des chaussées (chlorure de sodium) 
dans les quantités nécessaires pour ses activités et selon les règles établies 
au document d’appel d’offres préparé par l’UMQ, pour les cinq (5) prochaines 
années; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° Le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si récité au 

long; 
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2° La Ville de Mascouche confirme, comme les lois le permettent, son 

adhésion à ce regroupement d’achats géré par l’UMQ pour cinq (5) ans, soit 

jusqu’au 30 avril 2023 représentant le terme des contrats relatifs à la saison 

2022-2023; 

3° Pour se retirer de ce programme d’achat regroupé, la Ville de Mascouche 

devra faire parvenir une résolution de son conseil à cet effet et ce, au moins 

trente (30) jours avant la date de publication de l’appel d’offres public annuel; 

4° La Ville de Mascouche confie, à l'Union des municipalités du Québec 

(UMQ), le mandat de préparer, en son nom et celui des autres municipalités 

intéressées, des documents d’appels d’offres pour adjuger des contrats d’achats 

regroupés pour le chlorure de sodium nécessaire aux activités de la Municipalité 

(ou MRC ou Régie), pour les hivers 2018-2019 à 2022-2023 inclusivement;  

5° La Ville de Mascouche confie, à l’UMQ, le mandat d’analyser des 

soumissions déposées et de l’adjudication des contrats; 

6° Si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville de Mascouche s’engage à respecter les 

termes de ce contrat comme si elle l’avait contracté directement avec le 

fournisseur à qui le contrat est adjugé; 

7° Pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel d’offres, la Ville 

de Mascouche s’engage à lui fournir les quantités de produit dont elle aura 

besoin, en remplissant, lorsque demandé, la fiche d’information et en la 

retournant à la date fixée;  

8° La Ville de Mascouche reconnaît que l’UMQ recevra, directement de 

l’adjudicataire, des frais de gestion, correspondant à un pourcentage du montant 

total facturé avant taxes à chacun des participants. Pour l’appel d’offres 2018-

2019, ce pourcentage est fixé à 1.0 % pour les organisations municipales 

membres de l’UMQ et à 2.0 % pour les non membres de l’UMQ. Pour les appels 

d’offres subséquents, ces pourcentages pourront variés et seront définis dans le 

document d’appel d’offres; 

9° Un exemplaire signé et conforme de la présente résolution soit transmis à 

l'Union des municipalités du Québec.  

 
ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Stéphane Handfield déclare un potentiel conflit d’intérêt 

en regard du point suivant de l’ordre du jour, concernant les embauches. 

Aussi, en continuité du comportement hautement éthique qu’il a toujours choisi 

d’adopter à cet égard, pour parer à toute éventuelle apparence de conflit 

d’intérêt, il demande à ce qu’il soit consigné qu’il a divulgué cela, qu’il s’est 

abstenu de participer aux délibérations sur ce sujet, n’a jamais voté à ce sujet et 

n’a aucunement tenté d’influencer le vote sur cette question; dans ces 

circonstances comme en toutes pareilles circonstances, pour autant que requis, il 

n’a pas été présent lors de la prise en considération, des délibérations, de 

l’énoncé de la résolution projetée et du vote. 

Messieurs les conseillers Stéphane Handfield et Gabriel Michaud se retirent de la 

séance du 16 avril 2018 et plus particulièrement avant le traitement du 

point 14.1 de l’ordre du jour, ayant donné lieu à la résolution 180416-41. 
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180416-41 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 4 

AVRIL 2018, CONCERNANT DES EMBAUCHES, DES 

NOMINATIONS, EMBAUCHE DE SURVEILLANTS DE 

PARCS ET MONITEURS DE CAMP DE JOUR POUR L'ÉTÉ 

2018 ET UNE DÉMISSION 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la directrice du Service des 
ressources humaines, daté du 4 avril 2018, concernant des embauches, des 
nominations, embauche de surveillants de parcs et moniteurs de camp de jour 
pour l'été 2018 et une démission; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU : 

 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 4 avril 2018, concernant des embauches, des nominations, embauche 

de surveillants de parcs et moniteurs de camp de jour pour l'été 2018 et une 

démission.  

ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Stéphane Handfield est de retour pour le traitement 

des points suivants. 

 

180416-42 
 

APPROBATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LE SYNDICAT 

CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION 

LOCALE 2055 / PRÉPOSÉS AUX TRAVERSES D'ÉCOLIERS, 

POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2015 AU 31 

DÉCEMBRE 2019 

  
CONSIDÉRANT les négociations qui ont eu lieu entre le Syndicat canadien de 
la fonction publique, section locale 2055 / Préposés aux traverses d'écoliers; 
 
CONSIDÉRANT la conclusion de l'entente de principe intervenue entre le 
comité de négociations de la Ville et le Syndicat canadien de la fonction 
publique, section locale 2055 / Préposés aux traverses d'écoliers; 
 
CONSIDÉRANT les rapports et présentations par ce comité ainsi que la 
directrice du Service des ressources humaines; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale à l'effet 
d'entériner ladite entente de principe et d'approuver la convention collective 
envisagée en conséquence; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
ET RÉSOLU : 

 
1° D'approuver la convention collective à intervenir entre la Ville et le Syndicat 

canadien de la fonction publique, section locale 2055 / Préposés aux traverses 

d'écoliers, pour la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2019; 
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2° D'autoriser le maire, le directeur général et la directrice du Service des 

ressources humaines à la signer pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

180416-43 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT / LIT-74-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l'objet du dossier auquel il est référé 
en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU : 
 
1° D'approuver la transaction ou l'entente de règlement visée; 

2° D'autoriser le maire, la directrice du Service des ressources humaines et le 

directeur du Service de police à signer pour et au nom de la Ville telle 

transaction ou entente de règlement.  

ADOPTÉE 

 

180416-44 
 

DÉCLARATION DE RÈGLEMENT D'UN DIFFÉRENT OU 

D'UNE PLAINTE (CNESST - MAINTIEN DE L'ÉQUITÉ 

SALARIALE) 
  

CONSIDÉRANT l’état de la situation concernant le maintien de l’équité salariale 
de 2010; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de travailler ce dossier en comité paritaire; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la CNESST de voir les dossiers se régler; 
 
CONSIDÉRANT le rapport de la directrice du Service des ressources humaines 
sous à ce sujet; 
 
CONSIDÉRANT le projet de déclaration de règlement d’un différent ou d’une 
plainte envisagée; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU : 
 
D'autoriser la directrice et la conseillère du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville telle déclaration de règlement.  

ADOPTÉE 

 

180416-45 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DU PRINTEMPS DU LIVRE 

DE LANAUDIÈRE LE 10 JUIN 2018 

  
CONSIDÉRANT la proposition de Culture Lanaudière en collaboration avec le 
CRÉVALE pour la tenue du Printemps du livre de Lanaudière; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des Règlements numéro 834 et numéro 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 21 mars 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU  : 

 
1. D’autoriser la tenue de l’événement Printemps du livre le 10 juin 2018 

au Pavillon du Grand-Coteau et au parc du Grand-Coteau; 

2. D’autoriser : 

 la vente de nourriture, de boissons non-alcoolisées et d’objets; 

 l’utilisation d’un système de sonorisation; 

 la circulation de véhicules motorisés sur le site lors des activités; 

 la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

signer une entente avec l’organisme Culture Lanaudière et le 

CRÉVALE concernant cet événement.  

ADOPTÉE 

 

180416-46 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DE L’ÉVÉNEMENT COURSE 

EN COULEURS LE 14 JUILLET 2018 

  
CONSIDÉRANT QUE la demande de la Fabrique Saint-Henri de Mascouche 
rejoint le même objectif que la Ville en voulant protéger le patrimoine bâti et 
les lieux cités en vertu de la Loi sur le Patrimoine culturel; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 21 mars 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU : 
 

1º D’autoriser la tenue de l’événement « Course en couleurs », le 14 juillet 

2018 dans les pistes cyclables et rues avoisinantes du parc du Grand-Coteau; 

2° D’autoriser : 

 la vente de nourriture et d’objets; 

 l’utilisation d’un système de sonorisation; 

 la circulation de véhicules motorisés sur le site lors de l’événement; 

 la réservation des jeux d’eau en exclusivité pour la clientèle participante 

à l’événement (arrivée et rinçage) jusqu’à 12 h; 

 la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à signer 

un protocole d’entente avec les organisateurs pour donner suite à la 

présente résolution.  

ADOPTÉE 
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Monsieur le conseiller Gabriel Michaud est de retour pour le traitement des 

points suivants. 

 

180416-47 
 

AUTORISATION DE LA TENUE D’UN ÉVÉNEMENT 

D’EXPOSITION DE VOITURES ANCIENNES LE 16 JUIN 2018 

Certificat de 
crédits : 10564 

 
CONSIDÉRANT le succès de l’exposition de voitures anciennes des années 
précédentes; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 21 mars 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1º D’autoriser la tenue de l’exposition de voitures anciennes le 16 juin 2018 au 

parc du Grand-Coteau; 

2° D’autoriser : 

 la vente de nourriture ou d’objets; 

 la vente de coupons de tirage moitié-moitié, conditionnellement à 

l’obtention d’une licence de la Régie des alcools, des courses et des 

jeux pour le tirage; 

 l’utilisation d’un système de sonorisation; 

 la circulation de véhicules motorisés sur le site lors de ces activités; 

 l’octroi d’une aide financière au montant de 1 000 $ à l’organisme 

Voitures Anciennes du Québec; 

 la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

signer un protocole d’entente avec l’organisme Voitures Anciennes du 

Québec pour l’organisation de l’événement.  

ADOPTÉE 

 

180416-48 
 

AUTORISATION ET AIDE FINANCIÈRE POUR LA TENUE 

D'UN CONCERT DU FESTIVAL DE LANAUDIÈRE – ÉTÉ 2018 

Certificat de 
crédits : 10566 

 
CONSIDÉRANT QUE le Festival de Lanaudière favorise le développement 
culturel et dynamise notre noyau villageois; 
 
CONSIDÉRANT les termes de la Politique culturelle et de son plan d’action 
2017-2021; 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière du Festival de Lanaudière pour la 
tenue d’un concert à l’église Saint-Henri de Mascouche à l’été 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 27 mars 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’autoriser l’aide financière de 2 000 $ au Festival de Lanaudière pour la 

tenue d’un concert à l’église Saint-Henri de Mascouche durant l’été 2018.  

ADOPTÉE 

 

180416-49 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DE DIVERS TOURNOIS ET 

DES ÉVÉNEMENTS À L'ÉTÉ 2018 PAR L'ASSOCIATION DE 

BASEBALL MINEUR DE MASCOUCHE 

  
ATTENDU les demandes de l'Association de baseball mineur de Mascouche 
pour la tenue de tournois et d’événements pour l’été 2018 au parc Gilles-
Forest; 
 
ATTENDU les dispositions du règlement numéro 834 et ses amendements, 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des activités sportives du 21 mars 2018; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'autoriser : 

 la tenue des tournois et des événements de l'Association de baseball 

mineur de Mascouche au parc Gilles-Forest durant l'été 2018; 

 l'utilisation d'un système de son à l'extérieur; 

 l'Association de baseball mineur de Mascouche à vendre des boissons 

alcoolisées conditionnement à l'obtention d'un permis de la Régie des 

alcools, des courses et jeux lors de la journée d'ouverture du 26 mai et 

lors du Challenge novice du 31 août au 2 septembre 2018.   

ADOPTÉE 

 

180416-50 
 

ADHÉSION DE LA VILLE DE MASCOUCHE AU CONSEIL DE 

DÉVELOPPEMENT BIOALIMENTAIRE DE LANAUDIÈRE 

Certificat de 
crédits : 10570 

 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Mascouche d'être en partenariat avec 
le CDBL; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'autoriser : 

 le renouvellement de l'adhésion de la Ville de Mascouche au Conseil de 

développement bioalimentaire de Lanaudière; 

 le paiement de la cotisation annuelle 2018-2019 au montant de 125 $, 

plus les taxes applicables. 

ADOPTÉE 
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180416-51 
 

OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE AU RELAIS POUR LA VIE 

TERREBONNE-MASCOUCHE ÉDITION 2018 

Certificat de 
crédits : 10568 

 
CONSIDÉRANT QUE le Relais pour la vie Terrebonne-Mascouche est un 
évènement majeur dans notre région; 
 
CONSIDÉRANT la contribution importante du Relais pour la vie Terrebonne-
Mascouche à la recherche sur le cancer, et au soutien aux personnes touchées; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite soutenir le Relais pour la 
vie Terrebonne-Mascouche à titre d'ambassadeur; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer une aide financière d’un montant de 1 000 $ dans le cadre de la 

marche pour le Relais pour la vie Terrebonne-Mascouche de la Société 

canadienne du cancer, édition 2018. 

ADOPTÉE 

 

180416-52 
 

OCTROI DE BOURSES ANNUELLES DE LA VILLE DE 

MASCOUCHE AUX ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS POUR 

L'IMPLICATION SOCIALE, LE LEADERSHIP ET 

L'ACCOMPLISSEMENT SCOLAIRE 

Certificat de 
crédits : 10572 

 
CONSIDÉRANT l'importance que la Ville de Mascouche accorde à 
l'engagement social des jeunes de la communauté; 
 
CONSIDÉRANT l'importance que la ville de Mascouche accorde au 
développement de leadership positif chez les jeunes; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer les 15 bourses « Ville de Mascouche », ci-après énumérées, pour un 

montant total de 1 500 $ : 

Écoles primaires- Bourses de l'engagement : 

École Aux 4 Vents (100 $) 

École de La Seigneurie (100 $) 

École de la Source (100 $) 

École des Hauts-Bois (100 $) 

École du Soleil-Levant (100 $) 

École La Mennais (100 $) 

École Le Rucher (100 $) 
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École Pinewood (100 $) 

École Sainte-Marguerite (100 $) 

Écoles secondaires – Bourses de l’engagement + bourse méritas : 

École Du Coteau (2x 100 $) 

École Le Prélude (2x 100 $) 

École L’Impact (1x 100 $) 

Bourse Jacques Beauchemin (1x 100 $) 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 20h20 à 20h44. 

 

 

Madame la conseillère Anny Mailloux quitte à 20h26. 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 
adopté par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil 
sera tenue le 30 avril 2018. 

 

 

180416-53 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20h45,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 

De lever la présente séance. 
 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 30 AVRIL 2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

30 avril 2018 à 19 h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directrice générale adjointe – madame Isabella Cellini 

Directeur général adjoint aux communications et service aux citoyens – monsieur 

Francis Villeneuve 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

 

 
Ont motivé leurs absences : 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H04. 

 

180430-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 30 avril 2018 reproduit ci-

après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 avril 2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
Règlement numéro 1192 en délégation de pouvoir à certains 
fonctionnaires et employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du 
Règlement numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Avis de motion du Règlement numéro 1222 sur l’utilisation d’armes sur le 

territoire de la Ville de Mascouche et remplaçant le règlement 
numéro 1153 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1248 décrétant un emprunt n’excédant 

pas 205 000 $ pour payer les frais de refinancement de divers 
règlements 

 
5.3 Approbation d'une transaction / Dossier ASS-2695-17 

 
5.4 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1243 ordonnant des travaux de construction d'une 
nouvelle station de pompage, de démolition de la station de pompage 
Saint-Jean actuelle et autres travaux connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt n’excédant pas 1 405 000 $ 

 
5.5 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1244 ordonnant des travaux de canalisation des 
fossés des rues Alexander, Andrassy et Pompéi ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt n'excédant pas 993 000 $ 

 
5.6 Dépôt du procès-verbal de correction concernant le Règlement 

numéro 1246 ordonnant des travaux de prolongement du réseau 
d’aqueduc municipal dans le secteur du chemin Pincourt et autres 
travaux connexes ainsi que les services professionnels et techniques y 
afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant 
pas 2 398 000$ 

 
5.7 Reconduction des contrats d'assurances des biens et des responsabilités 

pour la période du 1er mai 2018 au 30 avril 2019 - MAS-2016-1933 

 
5.8 Règlement proposé - ASS-2671-17 

 
6. Finances 

 
6.1 Aucun 

 
7. Génie 

 
7.1 Aucun 
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8. Informatique 

 
8.1 Autorisation au directeur du Service informatique de signer tous les 

documents requis pour que la Ville poursuive son adhésion au 
regroupement d'achats pour l'acquisition de services cellulaires émis par 
le Centre de services partagés du Québec 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Avis de motion du Règlement numéro 1088-5 modifiant le règlement de 

construction numéro 1088 afin de modifier certaines dispositions 
applicables aux fondations et empattements 

 
9.2 Adoption du projet de Règlement numéro 1088-5 modifiant le Règlement 

de construction numéro 1088  afin de modifier certaines dispositions 
applicables aux fondations et empattements 

 
9.3 Adoption du deuxième projet de Règlement numéro 1198-3 modifiant le 

Règlement 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les 
dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages 
conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation 

 
9.4 Adoption du Règlement numéro 1221-1 modifiant le règlement 

numéro 1221 relatif à la mise en place d’un programme de revitalisation 
applicable aux bâtiments assujettis au PIIA du noyau villageois afin 
d’autoriser l’octroi d’une subvention pour des travaux visant l’installation, 
la modification ou le remplacement d’une enseigne 

 
9.5 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 avril 2018 du 

comité consultatif d'urbanisme 

 
9.6 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage ainsi que l’approbation de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) 

 
9.7 Opération cadastrale avec cession de voies de circulation 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Avis de motion du Règlement numéro 1217-3 modifiant le règlement 

numéro 1217 sur l'utilisation de l'eau potable provenant de l'aqueduc 
municipal et fixant des périodes d'arrosage 

 
10.2 Adoption du projet de Règlement numéro 1217-3 modifiant le règlement 

numéro 1217 sur l’utilisation de l’eau potable provenant de l’aqueduc 
municipal et fixant des périodes d’arrosage 

 
10.3 Adoption du Règlement numéro 1247 concernant la gestion des matières 

résiduelles et remplaçant le règlement 949 et toute autre disposition 
portant sur cette matière 

 
10.4 Avis de modification au contrat MAS-2017-2031 relatif à l'achat et la 

distribution de bacs roulants bruns, bleus et gris anthracite et de mini-
bacs de cuisine pour les villes de Mascouche et de Terrebonne pour les 
années 2018, 2019, 2020, 2021 et 2022 

 
10.5 Contrat MAS-2018-2135 relatif à la construction d'un mur antibruit en 

saule tressé au parc des Pins 
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11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Autorisation paiement factures - Ateliers Mobiles J.P.D. 1987 inc. 

 
13.2 Contrat MAS-2018-2129 relatif à la location d'une (1) niveleuse et d'un 

(1) rouleau compacteur avec opérateurs pour les années 2018 et 2019 
avec deux (2) options de renouvellement annuel pour 2020 et 2021 

 
13.3 Contrat MAS-2018-2140 relatif à la fourniture et livraison de trois (3) 

Dodge Charger Enforcer AWD, année 2018 ou plus récent 

 
13.4 Contrat MAS-2018-2147, location d'un (1) balai de rue de type 

aspirateur, avec ou sans opérateur, pour l'année 2018 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines, daté du 18 avril 2018, concernant une nomination et de 
nouvelles embauches de surveillants de parcs et moniteurs de camp de 
jour pour l'été 2018  

 
14.2 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville et le 

directeur adjoint bâtiments, parcs et espaces verts au Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts, à compter du ou vers 
le 22 mai 2018 

 
14.3 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville et la 

bibliothécaire adjointe au Service de la culture et de la vie 
communautaire - Bibliothèque, à compter du ou vers le 1er mai 2018 

 
14.4 Approbation d'une transaction ou entente de règlement / LIT-75-18 

 
14.5 Approbation d'une transaction ou entente de règlement / LIT-76-18 

 
14.6 Formation professionnelle et cours pour d'un agent du Service de la 

police 

 
14.7 RESO-RH-ADMN-20180430.01 

 
14.8 RESO-RH-ADMN-20180430.02 

 
15. Communications 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 
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16.1 Aucun 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Avis de motion du Règlement numéro 834-6 modifiant le règlement 

numéro 834 concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts, afin 
de permettre la promenade de chiens dans certains secteurs 

 
17.2 Contrat MAS 2018-2114 relatif au Service de gestion et de réalisation 

des programmes de cours de natation et de conditionnement aquatique 
de la Ville de Mascouche pour les sessions - automne 2018/hiver, 
printemps et été 2019 et surveillance pour les camps de jour 2019, avec 
option de renouvellement par session 

 
17.3 Parc Armand-Nadeau / Éclairage 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Participation aux assises annuelles de l'Union des municipalités du 

Québec 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h07 à 19h37. 

 

 

180430-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 16 AVRIL 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 avril 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 



 
1056 

 

180430-03 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 EN DÉLÉGATION DE POUVOIR 

À CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 1er au 31 mars 2018 concernant les contrats comportant 
une dépense inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyé par délégation en vertu des 
articles 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 1er au 31 mars 
2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport de la directrice générale adjointe.  

ADOPTÉE 

 

180430-04 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1222 SUR 

L’UTILISATION D’ARMES SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1153 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1222 sur l’utilisation d’armes sur le territoire de la Ville de Mascouche et 

remplaçant le règlement numéro 1153. 
 

180430-05 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1248 DÉCRÉTANT 

UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 205 000 $ POUR PAYER 

LES FRAIS DE REFINANCEMENT DE DIVERS RÈGLEMENTS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1248 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1248 décrétant un emprunt n’excédant pas 

205 000 $ pour payer les frais de refinancement de divers règlements.  

ADOPTÉE 
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180430-06 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION / DOSSIER ASS-

2695-17 

  
CONSIDÉRANT le projet de transaction ayant été préalablement exposé à 
tous les membres du conseil quant au dossier auquel il est référé en titre; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver la transaction telle que proposée et d'autoriser le greffier et 

directeur, Greffe et services juridiques, à la conclure et signer, pour et nom de 

la Ville.  

ADOPTÉE 

 

180430-07 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR 

DES SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1243 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE STATION DE 

POMPAGE, DE DÉMOLITION DE LA STATION DE 

POMPAGE SAINT-JEAN ACTUELLE ET AUTRES TRAVAUX 

CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS 

ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES 

FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 

1 405 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue les 9 au 13 avril 2018 
sur le Règlement numéro 1243 ordonnant des travaux de construction d'une 
nouvelle station de pompage, de démolition de la station de pompage Saint-
Jean actuelle et autres travaux connexes ainsi que les services professionnels 
et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 1 405 000 $ conformément à l'article 557 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 
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180430-08 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1244 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

CANALISATION DES FOSSÉS DES RUES ALEXANDER, 

ANDRASSY ET POMPÉI AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 993 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue les 9 au 13 avril 2018 sur 
le Règlement numéro 1244 ordonnant des travaux de canalisation des fossés 
des rues Alexander, Andrassy et Pompéi ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n'excédant pas 993 000 $ conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

180430-09 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 

CONCERNANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1246 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE PROLONGEMENT DU 

RÉSEAU D’AQUEDUC MUNICIPAL DANS LE SECTEUR DU 

CHEMIN PINCOURT ET AUTRES TRAVAUX CONNEXES 

AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 

2 398 000 $ 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c. C-19), le greffier et directeur des services juridiques, a 
modifié le Règlement numéro 1246 ordonnant des travaux de prolongement du 
réseau d’aqueduc municipal dans le secteur du chemin Pincourt et autres 
travaux connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférents 
et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 2 398 000$, 
et ce, pour corriger une erreur évidente à la lecture des documents soumis à 
l’appui des décisions et qu'il a joint le procès-verbal de correction à l’original du 
règlement; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été soumises 
aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance, que ceux-ci 
déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire lecture; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de correction PC-2018-06 / 180416-07.  

ADOPTÉE 
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180430-10 
 

RECONDUCTION DES CONTRATS D'ASSURANCES DES 

BIENS ET DES RESPONSABILITÉS POUR LA PÉRIODE DU 

1ER MAI 2018 AU 30 AVRIL 2019 - MAS-2016-1933 

Certificat de 
crédits : 10589 

 
CONSIDÉRANT QU'aux termes de l'article 573.1.2 de la Loi sur les cités et 
villes, un contrat d'assurance adjugé par soumission publique pour une 
période inférieure à 5 ans peut, à son échéance, être reconduit sans demande 
de soumission pour une ou plusieurs périodes qui ajoutées à celle prévue lors 
de l'adjudication n'excède pas 5 ans.  Les primes peuvent, après la période 
initiale, être modifiées pour la durée d'une nouvelle période; 
 
CONSIDÉRANT QUE les contrats d'assurances des biens et des 
responsabilités de la Ville de Mascouche ont été adjugés pour la période du 
1er mai 2017 au 30 avril 2018 aux termes de la résolution 170424-06; 
 
CONSIDÉRANT la conclusion contenues dans le rapport d'analyse des 
conditions de renouvellement des assurances de dommages en date du 
20 avril 2018 de la firme Fidema Groupe-conseils inc.; 
 
CONSIDÉRANT les conditions finales de reconduction des contrats 
d'assurances des biens et des responsabilités proposées par le courtier BFL 
Canada risques et assurances inc.; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De reconduire les contrats d'assurances des biens et des responsabilités 

selon les conditions et les primes proposées par BFL Canada risques et 

assurances inc. pour la période du 1er mai 2018 au 30 avril 2019 pour le prix 

de 150 480 $, toutes taxes incluses, suite aux ajustements pouvant s’imposer 

et être apportés par le greffier en regard notamment des avoirs et de la 

couverture. 

ADOPTÉE 

 

180430-11 
 

RÈGLEMENT PROPOSÉ - ASS-2671-17 

Certificat de 
crédits : 10581 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport de 
l'assistante-greffière du 4 avril 2018; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver le règlement proposé quant à la réclamation faisant l'objet du 

dossier ASS-2671-17 et d'autoriser le paiement d'un montant total de 

2 996,05 $ y relatif; 

Ce paiement étant fait en règlement final, sans admission de responsabilité, et 

ce, sur signature  d'une quittance complète et finale en faveur de la Ville.  

ADOPTÉE 
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180430-12 
 

AUTORISATION AU DIRECTEUR DU SERVICE 

INFORMATIQUE DE SIGNER TOUS LES DOCUMENTS 

REQUIS POUR QUE LA VILLE POURSUIVE SON ADHÉSION 

AU REGROUPEMENT D'ACHATS POUR L'ACQUISITION DE 

SERVICES CELLULAIRES ÉMIS PAR LE CENTRE DE 

SERVICES PARTAGÉS DU QUÉBEC 

  
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 573.3.2 de la Loi sur les cités et villes, 
toute municipalité peut se procurer tout bien meuble ou tout service auprès du 
Centre de services partagés du Québec et que les articles 573 et 573.1 de cette 
loi ne s’appliquent pas à un contrat conclu en conséquence entre une 
municipalité et le Centre de services partagés du Québec; 
 
CONSIDÉRANT les besoins de la Ville en services de téléphonie cellulaire et de 
données;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de services partagés du Québec (CSPQ) offre 
ces services à des prix très avantageux;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser le directeur du Service informatique à signer tous les documents 

requis pour que la Ville poursuive son adhésion au regroupement d'achats pour 

l'organisation de services cellulaires émis par le Centre de services partagés du 

Québec (CSPQ), pour une période de 3 ans se terminant le 31 mai 2021; 

2° D'autoriser le directeur du Service informatique à signer les contrats de 

téléphonie cellulaire lorsque requis;  

3° D'autoriser le directeur du Service informatique à procéder à l’acquisition de 

téléphones cellulaires sur approbation de la Direction générale et à modifier les 

forfaits, afin de minimiser les coûts et optimiser les services.  

ADOPTÉE 

 

180430-13 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1088-5 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION 

NUMÉRO 1088 AFIN DE MODIFIER CERTAINES 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX FONDATIONS ET 

EMPATTEMENTS 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1088-5 
modifiant le règlement de construction numéro 1088 afin de modifier certaines 
dispositions applicables aux fondations et empattements. 
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180430-14 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1088-5 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION 

NUMÉRO 1088  AFIN DE MODIFIER CERTAINES 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX FONDATIONS ET 

EMPATTEMENTS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1088-5 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1088-5 modifiant le règlement de 

construction numéro 1088 afin de modifier certaines dispositions applicables 

aux fondations et empattements.  

ADOPTÉE 

 

180430-15 
 

ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1198-3 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1198 SUR 

LES USAGES CONDITIONNELS AFIN DE MODIFIER LES 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES ADMISSIBLES 

ET AUX USAGES CONDITIONNELS AUTORISÉS AINSI 

QUE LES CRITÈRES D'ÉVALUATION 

  
CONSIDÉRANT QU'une copie du second projet de règlement numéro 1198-3 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et 
renoncent à sa lecture ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l'objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s'il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le second projet de Règlement numéro 1198-3 modifiant le 

Règlement 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les dispositions 

applicables aux zones admissibles et aux usages conditionnels autorisés ainsi 

que les critères d'évaluation.  

ADOPTÉE 
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180430-16 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1221-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1221 RELATIF À LA MISE EN 

PLACE D’UN PROGRAMME DE REVITALISATION 

APPLICABLE AUX BÂTIMENTS ASSUJETTIS AU PIIA DU 

NOYAU VILLAGEOIS AFIN D’AUTORISER L’OCTROI D’UNE 

SUBVENTION POUR DES TRAVAUX VISANT 

L’INSTALLATION, LA MODIFICATION OU LE 

REMPLACEMENT D’UNE ENSEIGNE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1221-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1221-1 modifiant le règlement numéro 1221 

relatif à la mise en place d’un programme de revitalisation applicable aux 

bâtiments assujettis au PIIA du noyau villageois afin d’autoriser l’octroi d’une 

subvention pour des travaux visant l’installation, la modification ou le 

remplacement d’une enseigne.  

ADOPTÉE 

 

180430-17 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 17 AVRIL 2018 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 17 avril 2018 du comité 

consultatif d'urbanisme, à l'exception des recommandations numéros 18-04-085, 

18-04-086, 17-04-087, 18-04-088 et 18-04-089, qui feront l'objet d'une résolution 

individuelle; 

De refuser la demande de PIIA selon la recommandation numéro 18-04-077 du 

comité consultatif d'urbanisme car les matériaux prévus dans la composition des 

enseignes proposées ne s’harmonisent pas au style architectural des bâtiments 

du noyau villageois.  

ADOPTÉE 
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180430-18 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AINSI QUE 

L’APPROBATION DE PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 
  

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage et le Règlement de 
lotissement numéro 1104 mentionnées ci-dessous : 
 
Lot  4 893 402 – 446, montée Masson – Zone CB 511 – District 5 
(Recommandation CCU 18-03-067) 
 
La demande vise à : 
 
• autoriser deux (2) enseignes sur un même mur, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 196, qu'une seule 
enseigne par mur est autorisée ; 
 
• autoriser trois (3) enseignes par établissement, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 196, que deux (2) 
enseignes par établissement sont autorisées. 
 
Lot  5 051 249 – Montée Masson – Zone CB 533 – District 1 
(Recommandation CCU 18-03-068) 
 
La demande vise à : 
 
• autoriser un bâtiment de trois (3) étages, contrairement au Règlement 
de zonage numéro 1103 qui prévoit, au cahier de spécification de la zone CB 
533, que le nombre d'étages maximum est fixé à deux (2) ; 
 
• autoriser 34 cases de stationnements, contrairement au Règlement de 
zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 163, un minimum de 36 cases de 
stationnement régulières ; 
 
• autoriser une marge latérale de quatre (4) mètres, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, au cahier de spécification de 
la zone CB 533, que la marge latérale minimale est fixée à six (6) mètres. 
 
Lot  6 099 352 – 1690, rue Barrot – Zone RA 222 – District 7 
(Recommandation CCU 18-03-069) 
 
La demande vise à :  
 
• autoriser un rapport espace bâti-terrain de 32 %, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à la grille de spécification de 
la zone RA 222, que le rapport espace bâti-terrain maximal est fixé à 30 %. 
 
CONSIDÉRANT QU'UN avis public a été publié dans le journal « Le Trait 
d'Union » du 4 avril 2018, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces 
demandes lors de la séance du 30 avril 2018 ; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 18-03-067, 18-03-068 et 18-03-069 relatives à ces demandes de 
dérogations mineures ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure ; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme 
numéro 18-03-052 et 18-03-063 relatives aux demandes de PIIA liées aux 
dérogations mineures ; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accorder la dérogation mineure selon la recommandation numéro 18-03-

067 du comité consultatif d'urbanisme ; 

2° D'accorder la dérogation mineure selon la recommandation numéro 18-03-

068 du comité consultatif d'urbanisme, sous réserve de prévoir des mesures de 

mitigation, telle qu’un écran d’intimité, sur le toit-terrasse du bâtiment numéro 3 

afin de limiter les vues directes sur les propriétés résidentielles voisines ; 

3° De refuser la dérogation mineure selon la recommandation numéro 18-03-

069 du comité consultatif d'urbanisme, car le demandeur peut se conformer à la 

réglementation en réduisant la taille de son bâtiment; 

4° D'approuver les PIIA selon les recommandations numéro 18-03-052 et 18-

03-063 du Comité consultatif d'urbanisme.   

ADOPTÉE 

 

180430-19 
 

OPÉRATION CADASTRALE AVEC CESSION DE VOIES DE 

CIRCULATION 

  
CONSIDÉRANT QUE la phase 2 du projet de développement résidentiel « 
Seigneurie du Lac », dans le prolongement de l’avenue Bourque ainsi que sur la 
rue André-Le Notre, est déjà en cours de réalisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a demandé une modification concernant 
l’emplacement d’un passage piétonnier entre le cercle de virage au bout de la 
rue André-Le Notre et le Coteau; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande de permis de lotissement, pour autoriser une 
opération cadastrale qui comporte un lot destiné à des voies de circulation, a été 
déposée à nos bureaux en ce sens; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement de lotissement numéro 1104, 
l’approbation d’un plan relatif à une opération cadastrale qui comporte une 
cession de voies de circulation et/ou une cession de terrains à des fins de parcs, 
terrains de jeux et espaces naturels, doit faire l’objet d’une approbation préalable 
de ces éléments par résolution du conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement sur les permis et certificats numéro 
1090, le propriétaire doit s’engager par écrit à céder gratuitement à la Ville les 
sentiers piétonniers destinés à être publics, conformément aux exigences du 
règlement de lotissement en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QUE des lettres d’engagement de cession ont déjà été 
préparées pour les propriétaires « 154319 Canada Ltée » et « Paolo Mori » et 
que celles-ci devront avoir été signées pour que le permis de lotissement puisse 
être émis; 
 
CONSIDÉRANT la proposition du lot projeté 6 227 527, destiné à être un 
passage piétonnier, en guise de voie de circulation, le tout, tel qu’illustré sur le 
plan cadastral parcellaire, numéro de dossier 23 213, réalisé par M. Normand 
Fournier, arpenteur-géomètre, daté du 23 mars 2018 et portant le numéro 25 
662 de ses minutes ; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’accepter la cession, en guise de voie de circulation, du lot 6 227 527; 
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2° D’autoriser le maire et le greffier à signer l’acte notarié; 

3° D’autoriser le maire et le greffier à signer tout autre document 

nécessaire à la réalisation de la cession.  

ADOPTÉE 

 

180430-20 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1217-3 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1217 SUR 

L'UTILISATION DE L'EAU POTABLE PROVENANT DE 

L'AQUEDUC MUNICIPAL ET FIXANT DES PÉRIODES 

D'ARROSAGE 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1217-3 modifiant le règlement numéro 1217 sur l'utilisation de l'eau 
potable provenant de l'aqueduc municipal et fixant des périodes d'arrosage. 

 

 

180430-21 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1217-3 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1217 SUR 

L’UTILISATION DE L’EAU POTABLE PROVENANT DE 

L’AQUEDUC MUNICIPAL ET FIXANT DES PÉRIODES 

D’ARROSAGE 

  
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné pour le règlement numéro 1217-3 lors 
de la séance du 30 avril 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a récemment distribué des bacs 
pour la collecte porte-à-porte des matières organiques; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'entretien des bacs roulants est de la responsabilité des 
citoyens propriétaires des unités d'habitation, des institutions, commerces et 
industries auxquels ils ont été distribués;  
 
ATTENDU QU’'il y a lieu d'apporter certaines précisions au règlement 1217 tel 
que modifié par les règlement 1217-1 et 1217-2 suite au remplacement par le 
gouvernement du Règlement sur le captage des eaux souterraines (RLRQ, c. 
Q-2, r.2.6) par le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection 
(RLRQ, c. Q-2, r.35.2);  
 
ATTENDU QUE les patrouilleurs de la RAIM opèrent également sur le 
territoire de la Ville de Terrebonne;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1217-3 modifiant le règlement 

numéro 1217 sur l’utilisation de l’eau potable provenant de l’aqueduc 

municipal et fixant des périodes d’arrosage.  

ADOPTÉE 

 



 
1066 

 

180430-22 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1247 CONCERNANT 

LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES ET 

REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 949 ET TOUTE AUTRE 

DISPOSITION PORTANT SUR CETTE MATIÈRE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1247 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1247 concernant la gestion des matières 

résiduelles et remplaçant le règlement 949 et toute autre disposition portant sur 

cette matière.  

ADOPTÉE 

 

180430-23 
 

AVIS DE MODIFICATION AU CONTRAT MAS-2017-2031 

RELATIF À L'ACHAT ET LA DISTRIBUTION DE BACS 

ROULANTS BRUNS, BLEUS ET GRIS ANTHRACITE ET DE 

MINI-BACS DE CUISINE POUR LES VILLES DE MASCOUCHE 

ET DE TERREBONNE POUR LES ANNÉES 2018, 2019, 2020, 

2021 ET 2022 

  
ATTENDU QU'une demande commune de soumissions publique a été publiée 
sur le site SEAO et dans le journal Constructo le 11 août 2017 relativement à 
l'achat et la distribution de bacs roulants bruns, bleus et gris anthracite et de 
mini-bacs de cuisine pour les villes de Mascouche et de Terrebonne pour les 
années 2018, 2019, 2020, 2021 et 2022;   
 
ATTENDU QUE le nombre de bacs achetés a différé des prévisions initiales;  
 
ATTENDU QUE des modifications ont été apportées au contrat pour grossir les 
roues des bacs de 360 L et pour apposer des autocollants sur les bacs ;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 18 avril 2018 
du directeur du Service de l'environnement et du développement durable;   
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De modifier la partie du contrat MAS-2017-2031 relatif à l'achat et la 

distribution de bacs roulants bruns, bleus et gris anthracite et de mini-bacs de 

cuisine pour les villes de Mascouche et de Terrebonne pour les années 2018, 

2019, 2020, 2021 et 2022, à l’entreprise IPL INC., pour un montant 

approximatif révisé à la baisse de 882 528,55 $ au total, toutes taxes incluses, 

selon l'avis de modification préparé par le Service de l'environnement et du 

développement durable.   

ADOPTÉE 

 

180430-24 
 

CONTRAT MAS-2018-2135 RELATIF À LA CONSTRUCTION 

D'UN MUR ANTIBRUIT EN SAULE TRESSÉ AU PARC DES 

PINS 

Certificat de 
crédits : 10586 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur 
le site électronique SEAO le 16 mars 2018 pour le contrat MAS-2018-2135 
relativement à la construction d'un mur antibruit en saule tressé au parc des 
Pins; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 6 avril 2018, la Ville a reçu deux (2) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
17 avril 2018 du directeur du Service de l’environnement et développement 
durable; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2135 relatif à la construction d'un mur antibruit 

en saule tressé au parc des Pins au plus bas soumissionnaire conforme, soit 

Atlas Excavation inc., au montant de 49 982,76 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission du 6 avril 2018 et du devis.   

ADOPTÉE 

 

180430-25 
 

AUTORISATION PAIEMENT FACTURES - ATELIERS 

MOBILES J.P.D. 1987 INC. 
Certificat de 
crédits : 10588 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts du 19 avril 
2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE les services ont été rendus à la satisfaction de la Ville; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’autoriser le paiement des factures numéro 14891, 14892 ainsi que 14893 du 

fournisseur Ateliers Mobiles J.P.D. 1987 inc., pour un montant total de 

13 147,39 $, toutes taxes incluses. 

ADOPTÉE 
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180430-26 
 

CONTRAT MAS-2018-2129 RELATIF À LA LOCATION D'UNE 

(1) NIVELEUSE ET D'UN (1) ROULEAU COMPACTEUR AVEC 

OPÉRATEURS POUR LES ANNÉES 2018 ET 2019 AVEC 

DEUX (2) OPTIONS DE RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 

2020 ET 2021 

Certificat de 
crédits : 10585 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 23 mars 2018 pour un contrat relatif à la location d'une (1) niveleuse et d'un 
(1) rouleau compacteur avec opérateurs pour les années 2018 et 2019 avec 
deux (2) options de renouvellement annuel pour 2020 et 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 13 avril 2018, la Ville a reçu trois (3) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts produit en date 
du 18 avril 2018; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2129, relatif à la location d'une (1) niveleuse et 

d'un (1) rouleau compacteur avec opérateurs pour les années 2018 et 2019 

avec deux (2) options de renouvellement annuel pour 2020 et 2021 au plus bas 

soumissionnaire conforme soit, Pavages Chartrand inc. pour un montant total de 

61 258,68 $, toutes taxes incluses, sur la base des documents d'appel d'offres et 

de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 

 

180430-27 
 

CONTRAT MAS-2018-2140 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON DE TROIS (3) DODGE CHARGER ENFORCER 

AWD, ANNÉE 2018 OU PLUS RÉCENT 

Certificat de 
crédits : 10584 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
16 mars 2018 sur le site SEAO pour le contrat MAS-2018-2140 relatif à la 
fourniture et livraison de trois (3) Dodge Charger Enforcer AWD, année 2018 ou 
plus récent; 
 
ATTENDU QUE le 10 avril 2018, la Ville a reçu deux (2) soumissions lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De rejeter toutes les soumissions dans le cadre l’appel d’offres contrat 

MAS-2018-2140 relatif à la fourniture et livraison de trois (3) Dodge Charger 

Enforcer AWD, année 2018 ou plus récent.  

ADOPTÉE 

 



 

1069 

 

180430-28 
 

CONTRAT MAS-2018-2147, LOCATION D'UN (1) BALAI DE 

RUE DE TYPE ASPIRATEUR, AVEC OU SANS OPÉRATEUR, 

POUR L'ANNÉE 2018 

  
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été 
adressée le 5 avril 2018 pour un contrat relatif à la location d'un (1) balai de 
rue de type aspirateur, avec ou sans opérateur, pour l'année 2018.  
 
ATTENDU QUE le 6 avril 2018, la Ville a reçu deux (2) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU la non-conformité des deux soumissions reçues; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 25 avril 
2018 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De rejeter toutes les soumissions reçues dans le cadre de l’appel d’offres 

MAS-2018-2147 relatif à la location d'un (1) balai de rue de type aspirateur, 

avec ou sans opérateur, pour l'année 2018 et de procéder à un nouvel appel 

d’offres ou de trouver toute autre façon de se procurer le service.  

ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Stéphane Handfield déclare un potentiel conflit 

d’intérêt en regard du point suivant de l’ordre du jour, concernant les 

embauches. 

Aussi, en continuité du comportement hautement éthique qu’il a toujours 

choisi d’adopter à cet égard, pour parer à toute éventuelle apparence de 

conflit d’intérêt, il demande à ce qu’il soit consigné qu’il a divulgué cela, qu’il 

s’est abstenu de participer aux délibérations sur ce sujet, n’a jamais voté à ce 

sujet et n’a aucunement tenté d’influencer le vote sur cette question; dans ces 

circonstances comme en toutes pareilles circonstances, pour autant que 

requis, il n’a pas été présent lors de la prise en considération, des 

délibérations, de l’énoncé de la résolution projetée et du vote. 

Monsieur le conseiller Stéphane Handfield se retire de la séance du 30 avril 

2018 et plus particulièrement avant le traitement du point 14.1 de l’ordre du 

jour, ayant donné lieu à la résolution 180430-29. 

180430-29 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 

18 AVRIL 2018, CONCERNANT UNE NOMINATION ET DE 

NOUVELLES EMBAUCHES DE SURVEILLANTS DE PARCS 

ET MONITEURS DE CAMP DE JOUR POUR L'ÉTÉ 2018 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
directrice du Service des ressources humaines, daté du 18 avril 2018, 
concernant une nomination et  de nouvelles embauches de surveillants de 
parcs et de moniteurs de camp de jour pour l'été 2018;  
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 18 avril 2018, concernant notamment une nomination et de nouvelles 

embauches de surveillants de parcs et de moniteurs de camp de jour pour 

l'été 2018.  

ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Stéphane Handfield est de retour pour le traitement des 

points suivants. 

 

180430-30 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET LE DIRECTEUR ADJOINT BÂTIMENTS, 

PARCS ET ESPACES VERTS AU SERVICE DES TRAVAUX 

PUBLICS, BÂTIMENTS, PARCS ET ESPACES VERTS, À 

COMPTER DU OU VERS LE 22 MAI 2018 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport 18 avril 2018 de la 
conseillère au Service des ressources humaines; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’approuver le contrat à intervenir entre la Ville et monsieur Joseph Licata 

par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre directeur 

adjoint bâtiments, parcs et espaces verts au Service des travaux publics, 

bâtiments, parcs et espaces verts, à compter du ou vers le 22 mai 2018; 

2° D’autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer le contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

180430-31 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET LA BIBLIOTHÉCAIRE ADJOINTE AU 

SERVICE DE LA CULTURE ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE 

- BIBLIOTHÈQUE, À COMPTER DU OU VERS LE 1ER MAI 

2018 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de contrat à intervenir entre la Ville et madame 

Julie Bourgault, par lequel la Ville retient les services de cette dernière pour agir 

à titre de bibliothécaire adjointe au Service de la culture et de la vie 

communautaire - Bibliothèque, à compter du ou vers le 1er mai 2018; 
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2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer le contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

180430-32 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT / LIT-75-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l'objet du dossier auquel il est 
référé en titre; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'approuver la transaction ou l'entente de règlement visée; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement.  

ADOPTÉE 

 

180430-33 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT / LIT-76-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l'objet du dossier auquel il est 
référé en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'approuver la transaction ou l'entente de règlement visée; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement.  

ADOPTÉE 

 

180430-34 
 

FORMATION PROFESSIONNELLE ET COURS POUR D'UN 

AGENT DU SERVICE DE LA POLICE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 27 février 2018, 
du directeur adjoint du Service de police; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris également connaissance du rapport du 
6 mars 2018, du directeur du Service de police; 
 
ATTENDU QUE le volet relève du Service des ressources humaines et que la 
demande est conforme à la convention collective; 
 
ATTENDU QUE seuls les frais de scolarité applicables (cours et manuel(s)) 
seront remboursés; 
 
ATTENDU QUE le candidat doit obtenir l'approbation du conseil; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la candidature de l'agent demandeur à suivre une formation 

professionnelle.  

ADOPTÉE 

 

180430-35 
 

RESO-RH-ADMN-20180430.01 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines du 19 avril 2018; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des ressources 
humaines en lien avec le dossier indiqué en titre; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec ce dossier et de prendre la mesure visée par ledit rapport.  

ADOPTÉE 

 

180430-36 
 

RESO-RH-ADMN-20180430.02 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines du 19 avril 2018; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des ressources 
humaines en lien avec le dossier indiqué en titre; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec ce dossier et de prendre la mesure visée par ledit rapport.  

ADOPTÉE 

 

180430-37 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 834-6 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 834 CONCERNANT 

LES PARCS, TERRAINS DE JEUX ET ESPACES VERTS, AFIN 

DE PERMETTRE LA PROMENADE DE CHIENS DANS 

CERTAINS SECTEURS 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 834-6 modifiant le règlement numéro 834 concernant les parcs, terrains 
de jeux et espaces verts, afin de permettre la promenade de chiens dans 
certains secteurs. 
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180430-38 
 

CONTRAT MAS 2018-2114 RELATIF AU SERVICE DE 

GESTION ET DE RÉALISATION DES PROGRAMMES DE 

COURS DE NATATION ET DE CONDITIONNEMENT 

AQUATIQUE DE LA VILLE DE MASCOUCHE POUR LES 

SESSIONS - AUTOMNE 2018/HIVER, PRINTEMPS ET ÉTÉ 

2019 ET SURVEILLANCE POUR LES CAMPS DE JOUR 

2019, AVEC OPTION DE RENOUVELLEMENT PAR 

SESSION 

Certificat de 
crédits : 10582 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par invitation a été adressée le 
14 mars 2018 à trois entreprises pour un contrat relatif au Service de gestion 
et de réalisation des programmes de cours de natation et de conditionnement 
aquatique de la Ville de Mascouche pour les sessions - automne 2018/hiver, 
printemps et été 2019 et surveillance pour les camps de jour 2019, avec 
option de renouvellement par session;  
 
ATTENDU QUE le 28 mars 2018 à 10 h, la Ville a reçu deux (2) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 9 avril 2018 
du directeur du Service des activités sportives; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adjuger le contrat MAS 2018-2114 relatif au Service de gestion et de 

réalisation des programmes de cours de natation et de conditionnement 

aquatique de la Ville de Mascouche pour les sessions - automne 2018/hiver, 

printemps et été 2019 et surveillance pour les camps de jour 2019, avec 

option de renouvellement par session à BC2 Gestion+ Exploitation Inc. pour 

un montant total de 22 208,57 $, toutes taxes incluses, sur la base de la 

soumission déposée et des documents d’appel d’offres.   

ADOPTÉE 

 

180430-39 
 

PARC ARMAND-NADEAU / ÉCLAIRAGE 

  
ATTENDU QUE le Conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des activités sportives ; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
QUE le Conseil autorise la fermeture de l’éclairage pour le plateau sportif au 

parc Armand-Nadeau à 23 h 30 les lundis et les mardis et ce tout au long de la 

saison estivale 2018.  

ADOPTÉE 

 

180430-40 
 

PARTICIPATION AUX ASSISES ANNUELLES DE L'UNION 

DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 

Certificat de 
crédits : 10583 

 
CONSIDÉRANT les enjeux traités par l'Union des municipalités du Québec; 
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CONSIDÉRANT les ateliers et conférences offertes dans le cadre des assises 
2018; 
 
CONSIDÉRANT les fonctions occupées par monsieur le conseiller Gabriel 
Michaud 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser monsieur le conseiller Gabriel Michaud à participer aux assises 

annuelles de l'UMQ qui se tiendront les 16, 17 et 18 mai à Gatineau; 

2° D'autoriser les dépenses de 583 $, plus taxes, afin de couvrir les frais 

d'inscription et d'hébergement.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 adopté 
par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 14 mai 2018. 

 

 

180430-41 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20h07,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 14 MAI 2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

14 mai 2018, à 19h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directrice générale adjointe – madame Isabella Cellini 

Directeur général adjoint aux communications et service aux citoyens – monsieur 

Francis Villeneuve 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H05. 

 

180514-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 14 mai 2018 reproduit ci-

après, avec l’ajout des points 18.2 et 18.3. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  
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3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 30 avril 2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement 
numéro 1192 «délégation de pouvoir à certains fonctionnaires et 
employés de la Ville de Mascouche» et de l’article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.2 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
règlement numéro 1192 "Délégation de pouvoir à certains fonctionnaires 
et employés de la Ville de Mascouche" et de l'article 6.3 du règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.3 Dépôt du rapport du directeur général adjoint concernant des contrats 

octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3,1 du Règlement 
numéro 1192 "Délégation de pouvoir à certains fonctionnaires et 
employés de la Ville de Mascouche" et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.4 Avis de modification numéro 3 relatif au contrat MAS-2016-1998 

Démolition et restauration des bâtiments situés au 2085, chemin Sainte-
Marie Mascouche – Phase I 

 
4.5 Octroi d’une contribution financière au Centre de ressources pour 

hommes du sud de Lanaudière 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du projet de Règlement numéro 834-6 modifiant le règlement 

numéro 834 concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts afin 
de permettre la promenade de chiens dans certains secteurs 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1217-3 modifiant le règlement 

numéro 1217 sur l’utilisation de l’eau potable provenant de l'aqueduc 
municipal et fixant des périodes d’arrosage 

 
5.3 Assermentation des patrouilleurs de la régie d'Aqueduc intermunicipale 

des Moulins 

 
5.4 Contrat MAS-2018-2144 relatif à des services professionnels en 

ingénierie pour la préparation des plans et devis et surveillance des 
travaux de pavage sur l'avenue de l'Esplanade, de remplacement 
d'aqueduc sur une rue et d'aménagement d'un stationnement à l'aréna de 
Mascouche 

 
5.5 Dépôt du certificat du greffier pour le Règlement numéro 1246 ordonnant 

des travaux de prolongement du réseau d’aqueduc municipal dans le 
secteur du chemin Pincourt et autres travaux connexes ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et un emprunt n’excédant pas 2 398 000 $  

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois d'avril 2018 
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6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 
activités financières pour le mois de avril 2018 

 
6.3 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux Règlements numéros 1192 et 1193 

 
7. Génie 

 
7.1 Avis de modification no 3 au contrat MAS-2016-1986 relatif à des travaux 

de fondation de rue, de pavage et reprofilage de fossés sur les rues 
Alexander, Andrassy et Pompéi 

 
7.2 Avis de motion du Règlement numéro 1251 ordonnant des travaux 

d'infrastructures pour une nouvelle rue, d'urbanisation du chemin Sainte-
Marie entre la rue Jaywood et le chemin Pincourt, d'aménagement de 
feux de circulation à l'intersection Sainte-Marie et des Anglais, de 
construction d'un pavillon d'accueil incluant l'aménagement paysager et 
de stationnements et autres travaux connexes, ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt n’excédant pas 5 059 000 $ 

 
7.3 Adoption du projet de Règlement numéro 1251 ordonnant des travaux 

d'infrastructures pour une nouvelle rue, d'urbanisation du chemin Sainte-
Marie entre la rue Jaywood et le chemin Pincourt, d'aménagement de 
feux de circulation à l'intersection Sainte-Marie et des Anglais, de 
construction d'un pavillon d'accueil incluant l'aménagement paysager et 
de stationnements et autres travaux connexes, ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt n’excédant pas 5 059 000 $ 

 
7.4 Approbation de la programmation partielle des travaux dans le cadre du 

programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec pour 
les années 2014 à 2018 

 
8. Informatique 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption du Règlement numéro 1088-5 modifiant le règlement de 

construction numéro 1088 afin de modifier certaines dispositions 
applicables aux fondations et empattements 

 
9.2 Adoption du Règlement numéro 1198-3 modifiant le règlement 1198 sur 

les usages conditionnels afin de modifier les dispositions applicables aux 
zones admissibles et aux usages conditionnels autorisés ainsi que les 
critères d'évaluation 

 
9.3 Approbation d'une convention pour les réseaux de distribution avec 

bornes de raccordement communes - Les Jardins de Versailles, phase 
2A 

 
9.4 Autorisation de signer une entente pour l'utilisation conjointe de bornes 

de raccordement communes - Les Jardins de Versailles, phase 2A 

 
9.5 Approbation d'une convention pour les réseaux de distribution avec 

bornes de raccordement communes Les Jardins du Coteau, phase 3 
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9.6 Autorisation de signer une entente pour l'utilisation conjointe de bornes 
de raccordement communes - Les Jardins du Coteau phase III 

 
9.7 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage ainsi que l’approbation de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Participation de la Ville de Mascouche à la campagne J'ai soif de santé! 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Avis de modification numéro 1 relatif au contrat MAS-2017-2069 - 

Fourniture et livraison d'un camion 10 roues neuf de marque Kenworth, 
modèle T880, année 2017 pour travaux de voirie et de déneigement avec 
système de type SBI ou équivalent 

 
13.2 Contrat MAS-2018-2104 relatif au mandat à l'Union des municipalité du 

Québec concernant l'achat regroupé de chlorure de calcium utilisé 
comme abat-poussière pour l'année 2018 

 
13.3 Contrat MAS-2018-2137, Réfection de pavage sur diverses rues pour 

l'années 2018 avec une (1) option de renouvellement annuel pour 
l'année 2019 

 
13.4 Contrat MAS-2018-2141 relatif à la fourniture et livraison d'un camion 

6 roues, année 2018 ou plus récent 

 
13.5 Programme d'aide à la voirie locale - Projets particuliers d'amélioration 

par circonscription électorale (PPA-CE) 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines, daté du 2 mai 2018, concernant une nomination, des 
embauches, une prolongation de contrat de policiers surnuméraires 
temporaires et l'embauche d'un nouveau policier surnuméraire 
temporaire jusqu'au 30 septembre 2018, et des démissions 

 
14.2 Approbation et/ou entérinement d'un contrat de travail entre la Ville et un 

avocat conseil au Service du greffe et des affaires juridiques, à compter 
du ou vers le 14 mai 2018 

 
14.3 Approbation d'une transaction ou entente de règlement / LIT-77-18 

 
14.4 RESO-RH-DISC-20180514.01 
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15. Communications 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Autorisation et octroi d'une aide financière pour la tenue d’un concert du 

Quatuor des Moulins  

 
16.2 Autorisation de la tenue d’un bar par la FADOQ – Cercle d’Or de 

Mascouche lors du spectacle « No Son Cubanos » le samedi 7 juillet 
2018 

 
16.3 Autorisation et dérogation - Escale musicale 2018 

 
16.4 Contrat MAS-2018-2143 relatif à la location et installation de chapiteaux 

pour les événements 2018 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Club des routiers équestres – Dérogation au règlement 834, circulation 

de VTT 

 
17.2 Mesures d'annulation dans les cas de prêt de salles 

 
17.3 Tournoi de balle-molle amical 2018 

 
17.4 Tournois et événements de l'Association de soccer de Mascouche - été 

2018 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Prix du mérite municipal 2018 

 
18.2 La Marche Sud Lanaudoise du rein - Ajout 

 
18.3 La Marche de l'espoir de Lanaudière- Ajout 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 
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180514-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 30 AVRIL 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 30 avril 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

180514-03 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 «DÉLÉGATION DE POUVOIR À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE» ET DE L’ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
du 1er mars au 30 avril 2018 concernant les contrats comportant une dépense 
inférieure à 25 000 $ qu'il a octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 
3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 1er mars au 30 avril 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport du directeur général.  

ADOPTÉE 

 

180514-04 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 "DÉLÉGATION DE POUVOIR À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE" ET DE L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 1er au 30 avril 2018 concernant les contrats comportant une 
dépense inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyés par délégation en vertu des 
articles 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 1er au 
30 avril 2018. 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte du rapport de la directrice générale adjointe.  

ADOPTÉE 

 

180514-05 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3,1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 "DÉLÉGATION DE POUVOIR 

À CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE" ET DE L'ARTICLE 6.3 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
adjoint aux communications et services aux citoyens du 1er au 30 avril 2018 
concernant les contrats comportant une dépense inférieure à 25 000 $ qu'il a 
octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du règlement 
numéro 1192 durant la période du 1er au 30 avril 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte du rapport du directeur général adjoint.    

ADOPTÉE 

 

180514-06 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 3 RELATIF AU 

CONTRAT MAS-2016-1998 DÉMOLITION ET 

RESTAURATION DES BÂTIMENTS SITUÉS AU 2085, 

CHEMIN SAINTE-MARIE MASCOUCHE – PHASE I 
Certificat de 
crédits : 10597 

 
CONSIDÉRANT l’émission des avenants de modifications A-08 à A-12, tels 
que présentés dans le tableau intitulé « Avis de modification no 3»; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations des professionnels dans le dossier, soit 
la firme COBALT Architectes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a résilié le contrat en fonction de l’article 2.2.1 
du Cahier des charges générales; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’autoriser un crédit au montant initial du contrat de 1 480 649,49 $, excluant 

les taxes, au contrat adjugé à L’Archevêque et Rivest ltée en vertu de la 

résolution 170320-3 pour la démolition et la restauration des bâtiments situés 

au 2085, chemin Ste-Marie Mascouche, Phase I, conformément à l’avis de 

modification no 3; 

D’imputer le crédit au règlement numéro 1191-1.  

ADOPTÉE 
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180514-07 
 

OCTROI D’UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE AU CENTRE 

DE RESSOURCES POUR HOMMES DU SUD DE LANAUDIÈRE 

Certificat de 
crédits : 10600 

 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de ressources pour hommes du sud de 
Lanaudière est un organisme bien implanté dans la communauté; 
 
CONSIDÉRANT QUE les activités offertes par le Centre viennent en aide 
directement aux hommes de la région en termes de santé et de bien-être; 
 
CONSIDÉRANT l'importance du financement pour le Centre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer une contribution financière de 100 $ au Centre de ressources pour 

hommes du sud de Lanaudière pour la tenue d’une activité le 25 mai prochain.  

ADOPTÉE 

 

180514-08 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 834-6 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 834 CONCERNANT 

LES PARCS, TERRAINS DE JEUX ET ESPACES VERTS AFIN 

DE PERMETTRE LA PROMENADE DE CHIENS DANS 

CERTAINS SECTEURS 

  
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné pour le règlement numéro 834-6 lors de 
la séance du 30 avril 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 834-6 modifiant le règlement 

numéro 834 concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts afin de 

permettre la promenade de chiens dans certains secteurs.   

ADOPTÉE 

 

180514-09 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1217-3 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1217 SUR L’UTILISATION DE 

L’EAU POTABLE PROVENANT DE L'AQUEDUC MUNICIPAL 

ET FIXANT DES PÉRIODES D’ARROSAGE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1217-3 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le Règlement numéro 1217-3 modifiant le règlement numéro 1217 

sur l’utilisation de l’eau potable provenant de l'aqueduc municipal et fixant des 

périodes d’arrosage.  

ADOPTÉE 

 

180514-10 
 

ASSERMENTATION DES PATROUILLEURS DE LA RÉGIE 

D'AQUEDUC INTERMUNICIPALE DES MOULINS 

  
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 46 du Règlement numéro 1217 sur 
l'utilisation de l'eau potable provenant de l'aqueduc municipal et fixant les 
périodes d'arrosage et remplaçant le règlement 1094; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Code de procédure pénale; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De nommer les personnes dont les noms apparaissent ci-dessous et de les 

autoriser à délivrer des constats d'infraction dans le cadre de l'application du 

règlement numéro 1217, pour et au nom de la Ville de Mascouche : 

 Jade Lemay 

 Frédéric Piché 

 Vincent Labelle 

 Davy Tremblay 

 Jacynthe Boisvert 

 Marc-Antoine Brisebois 

 Paul-Mathieu Roy 

 Christophe Quinlan 

 Alexandre Bourgoin 

 Marc-André Ouellette 

 Miguel Laporte  

ADOPTÉE 
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180514-11 
 

CONTRAT MAS-2018-2144 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE POUR LA 

PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE 

DES TRAVAUX DE PAVAGE SUR L'AVENUE DE 

L'ESPLANADE, DE REMPLACEMENT D'AQUEDUC SUR UNE 

RUE ET D'AMÉNAGEMENT D'UN STATIONNEMENT À 

L'ARÉNA DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10599 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 
5 avril 2018 pour des services professionnels en ingénierie pour la préparation 
des plans et devis et surveillance des travaux de pavage sur l'avenue de 
l'Esplanade, de remplacement d'aqueduc sur une rue et d'aménagement d'un 
stationnement à l'aréna de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le 23 avril 2018, à 10 h, la Ville a reçu quatre (4) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
30 avril 2018 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 
150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 1er mai 2018 de l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2144 relatif à des services professionnels en 

ingénierie pour la préparation des plans et devis et surveillance des travaux de 

pavage sur l'avenue de l'Esplanade, de remplacement d'aqueduc sur une rue et 

d'aménagement d'un stationnement à l'aréna de Mascouche à la firme MLC 

Associés inc., pour un montant de 62 540,65 $, toutes taxes incluses, et selon 

les conditions de sa soumission du 23 avril 2018 et du devis; 

D'imputer les montants de 8 294,01 $, 33 170,80 $ et 15 643,14 $ 

respectivement aux règlements d'emprunt 1117, 1139 et 1197.  

ADOPTÉE 

 

180514-12 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER POUR LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1246 ORDONNANT DES TRAVAUX 

DE PROLONGEMENT DU RÉSEAU D’AQUEDUC MUNICIPAL 

DANS LE SECTEUR DU CHEMIN PINCOURT ET AUTRES 

TRAVAUX CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 2 398 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 25 avril 2018 sur le 
Règlement numéro 1246 ordonnant des travaux de prolongement du réseau 
d’aqueduc municipal dans le secteur du chemin Pincourt et autres travaux 
connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 2 398 000 $ 
conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités; 
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CONSIDÉRANT les dispositions des articles 554 et suivants de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2); 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier a été requis de transmettre une demande au 
ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire (MAMOT), en 
vue de pouvoir tenir le scrutin référendaire au cours du mois de septembre, 
plutôt qu'en été, de sorte de permettre une participation optimale; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat; 

D'entériner la demande transmise au MAMOT par le greffier, quant à la date 

de tenue du scrutin référendaire.  

ADOPTÉE 

 

180514-13 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'AVRIL 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois d'avril 2018, représentant la somme de 

3 888 485,01 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

180514-14 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE AVRIL 2018 

Certificat de 
crédits : 10591 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois d'avril 2018, 

représentant la somme de 109 156,91 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 
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180514-15 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports des dépenses 
d’honoraires professionnels autorisées et engagées par les responsables 
d’activités budgétaires conformément aux règlements numéros 1192 et 1193, 
pour la période se terminant le 20 avril 2018, énumérés ci-dessous : 
 

• rapport du 4 avril 2018 de la trésorière et directrice du Service des 
finances; 

• rapport du 18 avril 2018 du greffier et directeur du Service du Greffe; 
• rapport du 20 avril 2018 du directeur du Service des activités 

sportives; 
• rapport du 30 avril 2018 de la directrice du Service des ressources 

humaines; 
• rapport du 2 mai 2018 du directeur du Service de l'aménagement du 

territoire; 
• rapport du 2 mai 2018 du directeur du Service de l'environnement; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdits rapports. 

ADOPTÉE 

 

180514-16 
 

AVIS DE MODIFICATION NO 3 AU CONTRAT MAS-2016-

1986 RELATIF À DES TRAVAUX DE FONDATION DE RUE, 

DE PAVAGE ET REPROFILAGE DE FOSSÉS SUR LES RUES 

ALEXANDER, ANDRASSY ET POMPÉI 
Certificat de 
crédits : 10592 

 
CONSIDÉRANT l’émission de l’avis de changement numéro 8, tel que présenté 
dans le tableau intitulé « Avis de modification no 3 »; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du chargé de projets 
infrastructures du Service du génie daté du 1er mai 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 22 816,51 $, toutes taxes 

incluses, au contrat MAS-2016-1986 adjugé à Raymond Bouchard Excavation 

inc. pour des travaux de fondation de rue, de pavage et reprofilage de fossés sur 

les rues Alexander, Andrassy et Pompéi, conformément à l’avis de modification 

no 3; 

2° D’en imputer la charge au règlement d'emprunt numéro 1203.  

ADOPTÉE 
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180514-17 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1251 

ORDONNANT DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES POUR 

UNE NOUVELLE RUE, D'URBANISATION DU CHEMIN 

SAINTE-MARIE ENTRE LA RUE JAYWOOD ET LE CHEMIN 

PINCOURT, D'AMÉNAGEMENT DE FEUX DE CIRCULATION 

À L'INTERSECTION SAINTE-MARIE ET DES ANGLAIS, DE 

CONSTRUCTION D'UN PAVILLON D'ACCUEIL INCLUANT 

L'AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET DE STATIONNEMENTS 

ET AUTRES TRAVAUX CONNEXES, AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE 

ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 5 059 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1251 ordonnant des travaux d'infrastructures pour une nouvelle rue, 
d'urbanisation du chemin Sainte-Marie entre la rue Jaywood et le chemin 
Pincourt, d'aménagement de feux de circulation à l'intersection Sainte-Marie et 
des Anglais, de construction d'un pavillon d'accueil incluant l'aménagement 
paysager et de stationnements et autres travaux connexes, ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt n’excédant pas 5 059 000 $. 

 

 

180514-18 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1251 

ORDONNANT DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES POUR 

UNE NOUVELLE RUE, D'URBANISATION DU CHEMIN 

SAINTE-MARIE ENTRE LA RUE JAYWOOD ET LE CHEMIN 

PINCOURT, D'AMÉNAGEMENT DE FEUX DE CIRCULATION 

À L'INTERSECTION SAINTE-MARIE ET DES ANGLAIS, DE 

CONSTRUCTION D'UN PAVILLON D'ACCUEIL INCLUANT 

L'AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET DE STATIONNEMENTS 

ET AUTRES TRAVAUX CONNEXES, AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE 

ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 5 059 000 $ 

  
CONSIDÉRANT l'avis de motion donnée pour le règlement numéro 1251 lors 
de la séance du 14 mai 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le projet de Règlement numéro 1251 ordonnant des travaux 

d'infrastructures pour une nouvelle rue, d'urbanisation du chemin Sainte-Marie 

entre la rue Jaywood et le chemin Pincourt, d'aménagement de feux de 

circulation à l'intersection Sainte-Marie et des Anglais, de construction d'un 

pavillon d'accueil incluant l'aménagement paysager et de stationnements et 

autres travaux connexes, ainsi que les services professionnels et techniques y 

afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 

5 059 000 $.  

ADOPTÉE 
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180514-19 
 

APPROBATION DE LA PROGRAMMATION PARTIELLE DES 

TRAVAUX DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE LA TAXE 

SUR L'ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC 

POUR LES ANNÉES 2014 À 2018 

  
ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) 
pour les années 2014 à 2018; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s'appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a la possibilité de déposer une programmation 
partielle de travaux; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que la municipalité s'engage à respecter les modalités du guide qui 

s'appliquent à elle; 

2° Que la municipalité s'engage à être la seule responsable et à dégager le 

Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 

employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, 

exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 

fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 

dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 

délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 

investissements réalisés au moyen de l'aide financière obtenue dans le cadre du 

programme de la TECQ 2014-2018; 

3° Que la municipalité approuve le contenu et autorise l'envoi au ministère des 

Affaires municipales et de l'Occupation du territoire de la programmation partielle 

de travaux jointe à la présente et de tous les autres documents exigés par le 

ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 

confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de 

l'Occupation du territoire; 

4° Que la municipalité s'engage à atteindre le seuil minimal d'Immobilisations 

en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un total de 

140 $ par habitant pour l'ensemble des cinq années du programme; 

5° Que la municipalité s'engage à informer le ministère des Affaires municipales 

et de l'Occupation du territoire de toute modification qui sera apportée à la 

programmation de travaux approuvée par la présente résolution; 

6° Que la municipalité atteste, par la présente résolution, que la programmation 

de travaux ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les 

prévisions de dépenses des travaux admissibles jusqu’au 31 mars 2019.   

ADOPTÉE 
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180514-20 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1088-5 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO 1088 AFIN 

DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX FONDATIONS ET EMPATTEMENTS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1088-5 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures juridiques avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le Règlement numéro 1088-5 modifiant le règlement de construction 

numéro 1088 afin de modifier certaines dispositions applicables aux 

fondations et empattements.  

ADOPTÉE 

 

180514-21 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1198-3 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 1198 SUR LES USAGES CONDITIONNELS 

AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES ADMISSIBLES ET AUX USAGES 

CONDITIONNELS AUTORISÉS AINSI QUE LES CRITÈRES 

D'ÉVALUATION 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1198-3 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures juridiques avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter le Règlement numéro 1198-3 modifiant le règlement 1198 sur les 

usages conditionnels afin de modifier les dispositions applicables aux zones 

admissibles et aux usages conditionnels autorisés ainsi que les critères 

d'évaluation. 

ADOPTÉE 
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180514-22 
 

APPROBATION D'UNE CONVENTION POUR LES RÉSEAUX 

DE DISTRIBUTION AVEC BORNES DE RACCORDEMENT 

COMMUNES - LES JARDINS DE VERSAILLES, PHASE 2A 

  
ATTENDU QUE les réseaux de distribution pour le projet Les Jardins de 
Versailles nécessitent l'utilisation de bornes de raccordement communes ; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la convention réseaux de 
distribution avec bornes de raccordement communes – Les Jardins du Versailles 
portant le numéro BC_17_LS_22228932_Les Jardins de Versailles Ph 2A à 
intervenir entre Hydro-Québec, Bell, Vidéotron SENC, le 
requérant 154319 Canada Ltée et la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche, comme tiers utilisateur, doit signer cette 
convention; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la convention pour les réseaux de distribution avec bornes de 

raccordement communes - Les Jardins de Versailles portant le 

numéro BC_17_LS_22228932_Les Jardins de Versailles Ph 2A; 

2° D'autoriser le greffier et directeur des services juridiques à la signer.  

ADOPTÉE 

 

180514-23 
 

AUTORISATION DE SIGNER UNE ENTENTE POUR 

L'UTILISATION CONJOINTE DE BORNES DE 

RACCORDEMENT COMMUNES - LES JARDINS DE 

VERSAILLES, PHASE 2A 

  
ATTENDU QUE les réseaux de distribution pour les services d’électricité et des 
réseaux de télécommunication et d’éclairage de rue pour le projet Les Jardins 
de Versailles nécessitent l'utilisation conjointe de bornes de raccordement 
communes; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de l'entente d'utilisation conjointe 
de bornes de raccordement communes Nº BC17LS22228932_Les Jardins de 
Versailles Ph 2A à intervenir entre Hydro-Québec, Bell, Vidéotron SENC et la 
Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche, comme tiers utilisateur, doit faire partie 
intégrante de cette entente; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver l'entente ci-haut énumérée, pour l'utilisation conjointe de bornes 

de raccordement communes; 

2° D'autoriser le greffier et directeur des services juridiques à signer cette 

entente.  

ADOPTÉE 
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180514-24 
 

APPROBATION D'UNE CONVENTION POUR LES RÉSEAUX 

DE DISTRIBUTION AVEC BORNES DE RACCORDEMENT 

COMMUNES LES JARDINS DU COTEAU, PHASE 3 

  
ATTENDU QUE les réseaux de distribution pour le projet Les Jardins du 
Coteau nécessitent l'utilisation de bornes de raccordement communes; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la convention réseaux de 
distribution avec bornes de raccordement communes - Les Jardins du Coteau, 
portant le numéro BC_17_LS_22273115_Les jardins du Coteau - Ajout de 
6 terrains à intervenir entre Hydro-Québec, Bell, Vidéotron SENC, le 
requérant 9229-3174 Québec inc et la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche, comme tiers utilisateur, doit signer 
cette convention; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'approuver la convention pour les réseaux de distribution avec bornes 

de raccordement communes - Les Jardins du Coteau, portant le 

numéro BC_17_LS_22273115_Les jardins du Coteau - Ajout de 6 terrains; 

2° D'autoriser le greffier et directeur des services juridiques à la signer.  

ADOPTÉE 

 

180514-25 
 

AUTORISATION DE SIGNER UNE ENTENTE POUR 

L'UTILISATION CONJOINTE DE BORNES DE 

RACCORDEMENT COMMUNES - LES JARDINS DU COTEAU 

PHASE III 
  

ATTENDU QUE les réseaux de distribution pour les services d’électricité et 
des réseaux de télécommunication et d’éclairage de rue pour le projet Les 
Jardins du Coteau nécessitent l'utilisation conjointe de bornes de 
raccordement communes; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des ententes d'utilisation 
conjointe de bornes de raccordement communes Nº BC17LS22273115_Les 
Jardins du Coteau - Ajout de 6 terrains à intervenir entre Hydro-Québec, Bell, 
Vidéotron SENC et la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche, comme tiers utilisateur, doit faire 
partie intégrante de cette entente; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'approuver l'entente ci-haut énumérée, pour l'utilisation conjointe de 

bornes de raccordement communes; 

2° D'autoriser le greffier et directeur des services juridiques à signer 

l'entente citée.    

ADOPTÉE 
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180514-26 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AINSI QUE 

L’APPROBATION DE PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 
  

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage et le Règlement de 
lotissement numéro 1104 mentionnées ci-dessous : 
 
Lot 5 314 386 – 1468, avenue Saint-Jean – Zone RA 117 – District 3 
(Recommandation CCU 18-04-086) 
 
La demande vise à : 
 
• autoriser une galerie à 1,06 mètre, contrairement au Règlement de 
zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 90 a), que les galeries sont 
autorisées en cour latérale et qu’ils soient localisés à une distance d’au moins 
un mètre cinquante (1,50 m) de la ligne latérale ; 
 
Lot 5 195 056 – 1825, rue Mc Cune – Zone RA 431 – District 7 
(Recommandation CCU 18-04-087) 
 
La demande vise à : 
 
• autoriser un empiétement du balcon avant de 3,86 mètres dans le 
périmètre de la façade avant, contrairement au Règlement de zonage 
numéro 1103 qui prévoit, à l’article 86 b), que l’empiétement maximal d’un 
balcon dans le périmètre de la façade avant ne doit pas excéder deux mètres (2 
m) ; 
 
Lot 2 022 612 – Chemin des Anglais – Zone CM 415 – District 6 
(Recommandation CCU 18-04-088) 
 
La demande vise à :  
 
• autoriser l’absence de muret ou d’une clôture contigus aux limites du 
terrain commercial adjacent à un terrain occupé par un usage habitation, 
contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 155, 
que lorsqu’un terrain occupé par un usage principal de type commerce (C)  et 
qui possède une ligne de terrain mitoyenne à la ligne d’un terrain occupé par un 
usage habitation (H), il doit être aménagé, sur la propriété commerciale ou 
industrielle, en cours latérales et arrière, l’un ou l’autre de ces aménagements 
suivants : 
 

• Un muret décoratif ; 
• Une clôture opaque à cent pour cent (100 %) ; 
• Une clôture ajourée et une haie dense. 

 
Lots 5 314 042 et 5 315 784 – 2725-2733, chemin Sainte-Marie – Zone CM 320 
– District 3 (Recommandation CCU 18-04-089) 
 
La demande vise à : 
 
• autoriser aucun dégagement pour une case de stationnement par 
rapport à la ligne avant du terrain, contrairement au Règlement de zonage 
numéro 1103 qui prévoit, à l’article 160, que l’aire de stationnement doit être 
située à au moins 1 mètre de la ligne avant du terrain ; 
 
• autoriser l’absence de gazonnement ou d’aménagement paysager dans 
l’espace libre séparant l’aire de stationnement du trottoir ou de la bordure, 
contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 160, 
que l’espace libre séparant l’aire de stationnement du trottoir et de la bordure ou 
du fossé doit être gazonné ou faire l’objet d’un aménagement paysager ; 
 
• autoriser l’absence de bordure de béton, contrairement au Règlement 
de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 171, que pour les aires de 
stationnement de dix (10) cases et plus, celles-ci doivent être entourées d’une 
bordure de béton d’une hauteur minimale de quinze centimètres (15 cm). 
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CONSIDÉRANT QU'UN avis public a été publié dans le journal « Le Trait 
d'Union » du 25 avril 2018, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces 
demandes lors de la séance du 14 mai 2018 ; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 18-04-086, 18-04-087, 18-04-088 et 18-04-089 relatives à ces 
demandes de dérogations mineures ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme 
numéro 18-04-085 relatives à une demande de PIIA liée à une dérogation 
mineure ; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations 

numéros 18-04-086, 18-04-087 et 18-04-088 du Comité consultatif 

d'urbanisme ; 

2° D'accorder la dérogation mineure selon la recommandation numéro 18-

04-089 du Comité consultatif d'urbanisme, sous réserve  du dépôt d’un plan 

d’aménagement modifié proposant la bonification des aires végétalisées en 

cour avant s’arrimant aux travaux projetés par la Ville dans l’emprise du 

chemin Sainte-Marie ; 

3° D'approuver le PIIA selon la recommandation numéro 18-04-085 du 

Comité consultatif d'urbanisme.  

ADOPTÉE 

 

180514-27 
 

PARTICIPATION DE LA VILLE DE MASCOUCHE À LA 

CAMPAGNE J'AI SOIF DE SANTÉ! 
  

CONSIDÉRANT les orientations et actions prévues au Plan stratégique du 
développement durable de la Ville de Mascouche pour favoriser un accès à 
l'eau; 
 
CONSIDÉRANT les activités prévues dans la cadre du mois de l'eau qui a lieu 
en juin; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a comme préoccupation la santé 
des citoyens;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche via la Régie d'Aqueduc 
intermunicipale des Moulins produit une eau municipale de qualité;   
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
La Ville de Mascouche s'engage à participer à la campagne J'ai soif de santé! 

en facilitant l'accès à l'eau potable pour ses citoyens.  

ADOPTÉE 
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180514-28 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 RELATIF AU CONTRAT 

MAS-2017-2069 - FOURNITURE ET LIVRAISON D'UN 

CAMION 10 ROUES NEUF DE MARQUE KENWORTH, 

MODÈLE T880, ANNÉE 2017 POUR TRAVAUX DE VOIRIE ET 

DE DÉNEIGEMENT AVEC SYSTÈME DE TYPE SBI OU 

ÉQUIVALENT 

Certificat de 
crédits : 10598 

 
CONSIDÉRANT le rapport du 30 avril 2018 du directeur du Service des travaux 
publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la dépense supplémentaire de 6 567,75 $, taxes incluses, faisant 

l’objet de l’avis de modification numéro 1, soumis quant au contrat 

MAS-2017-2069 relatif à la fourniture et livraison d'un camion 10 roues neuf de 

marque Kenworth, modèle T880, année 2017 pour travaux de voirie et de 

déneigement avec système de type SBI ou équivalent, et ce, auprès de 

l’adjudicataire Kenworth Montréal, aux fins indiquées; 

D’en imputer la charge au règlement numéro 1181.  

ADOPTÉE 

 

180514-29 
 

CONTRAT MAS-2018-2104 RELATIF AU MANDAT À L'UNION 

DES MUNICIPALITÉ DU QUÉBEC CONCERNANT L'ACHAT 

REGROUPÉ DE CHLORURE DE CALCIUM UTILISÉ COMME 

ABAT-POUSSIÈRE POUR L'ANNÉE 2018 

Certificat de 
crédits : 10593 

 
CONSIDÉRANT QUE le 22 janvier 2018, le conseil adoptait la 
résolution 180122-32 autorisant la Ville à adhérer au regroupement d’achat 
d’abat-poussière avec l’Union des municipalités du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Union des municipalités du Québec en date du 
13 avril 2018, adjugeait le contrat pour la région de Lanaudière au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit, Somavrac C.C., pour l’option « Chlorure de 
calcium 35 % liquide »; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts daté du 2 mai 2018; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la dépense pour l’achat de chlorure de calcium utilisé comme 

abat-poussière pour un montant de 18 881,19 $, toutes taxes incluses, au plus 

bas soumissionnaire conforme, soit Somavrac C.C., selon les conditions de la 

soumission et du devis.  

ADOPTÉE 
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180514-30 
 

CONTRAT MAS-2018-2137, RÉFECTION DE PAVAGE SUR 

DIVERSES RUES POUR L'ANNÉES 2018 AVEC UNE (1) 

OPTION DE RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR L'ANNÉE 

2019 

Certificat de 
crédits : 10587 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été 
adressée le 13 mars 2018 pour un contrat relatif à la réfection de pavage sur 
diverses rues pour l'année 2018 avec une (1) option de renouvellement annuel 
pour l'année 2019; 
 
ATTENDU QUE le 10 avril 2018, la Ville a reçu quatre (4) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts daté du 18 avril 2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adjuger le contrat MAS-2018-2137 relatif à la réfection de pavage sur 

diverses rues pour l'année 2018 avec une (1) option de renouvellement annuel 

pour l'année 2019, au plus bas soumissionnaire conforme, soit Pavages 

Chartrand inc., pour un montant de 39 769,28 $ taxes incluses, sur la base de 

la soumission déposée et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

180514-31 
 

CONTRAT MAS-2018-2141 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON D'UN CAMION 6 ROUES, ANNÉE 2018 OU 

PLUS RÉCENT 

Certificat de 
crédits : 10594 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée 
le 30 mars 2018 sur le site SEAO; 
 
ATTENDU QUE le 23 avril 2018, la Ville a reçu une (1) seule soumission, 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 2 mai 2018 du 
directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2141 relatif à la fourniture et livraison d'un 

camion 6 roues, année 2018 ou plus récent à Camions Inter Anjou inc., pour 

un montant de 140 000,90 $, toutes taxes incluses, sur la base des documents 

d'appel d'offres et de la soumission déposée; 

D'en imputer la charge au règlement d'emprunt 1234.  

ADOPTÉE 
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180514-32 
 

PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE - PROJETS 

PARTICULIERS D'AMÉLIORATION PAR CIRCONSCRIPTION 

ÉLECTORALE (PPA-CE) 
  

CONSIDÉRANT l'existence du Programme d'aide à la voirie locale; 
 
CONSIDÉRANT les besoins en matière d'amélioration du réseau routier 
municipal; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts, daté du 2 mai 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et 

espaces verts à présenter une demande de subvention au député de Masson 

pour le tronçon ciblé sur le chemin de la Cabane-Ronde, soit, entre le chemin 

Saint-Pierre et la limite Sud de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

180514-33 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 2 MAI 

2018, CONCERNANT UNE NOMINATION, DES EMBAUCHES, 

UNE PROLONGATION DE CONTRAT DE POLICIERS 

SURNUMÉRAIRES TEMPORAIRES ET L'EMBAUCHE D'UN 

NOUVEAU POLICIER SURNUMÉRAIRE TEMPORAIRE 

JUSQU'AU 30 SEPTEMBRE 2018, ET DES DÉMISSIONS 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 2 mai 2018, concernant une 
nomination, des embauches, une prolongation de contrat de policiers 
surnuméraires temporaires et l'embauche d'un nouveau policier surnuméraire 
temporaire jusqu'au 30 septembre 2018, et des démissions; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 2 mai 2018, concernant une nomination, des embauches, une 

prolongation de contrat de policiers surnuméraires temporaires et l'embauche 

d'un nouveau policier surnuméraire temporaire jusqu'au 30 septembre 2018, et 

des démissions.  

ADOPTÉE 
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180514-34 
 

APPROBATION ET/OU ENTÉRINEMENT D'UN CONTRAT 

DE TRAVAIL ENTRE LA VILLE ET UN AVOCAT CONSEIL 

AU SERVICE DU GREFFE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES, 

À COMPTER DU OU VERS LE 14 MAI 2018 

  
CONSIDÉRANT qu'une recommandation favorable a été faite par le Service 
des ressources humaines en vue de la conclusion du contrat à durée 
déterminée envisagé; 
 
CONSIDÉRANT que le directeur général est autorisé à conclure un tel contrat 
avec l'aval de la directrice des ressources humaines; 
 
CONSIDÉRANT le projet de contrat soumis à cet effet; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’approuver et/ou entériner la conclusion d'un tel contrat entre la Ville et 

Me Simon Vincent, par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour 

agir à titre d’avocat conseil au Service du greffe et des affaires juridiques, à 

compter du ou vers le 14 mai 2018, pour une durée d'un an; 

2° De confirmer que le Maire, le directeur général et la directrice du Service 

des ressources humaines sont autorisés à signer tel contrat pour et au nom de 

la Ville.   

ADOPTÉE 

 

180514-35 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT / LIT-77-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l'objet du dossier auquel il est 
référé en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'approuver la transaction ou l'entente de règlement visée; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement. 

ADOPTÉE 

 

180514-36 
 

RESO-RH-DISC-20180514.01 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
directrice du Service des ressources humaines, daté du 1er mai 2018; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
ressources humaines en lien avec le dossier indiqué en titre; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec ce dossier et de prendre la mesure visée par ledit rapport. 

ADOPTÉE 

 

180514-37 
 

AUTORISATION ET OCTROI D'UNE AIDE FINANCIÈRE 

POUR LA TENUE D’UN CONCERT DU QUATUOR DES 

MOULINS 

Certificat de 
crédits : 10590 

 
CONSIDÉRANT la demande du Quatuor des Moulins; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite animer le noyau villageois; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 30 avril 2018 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Service du greffe et des affaires juridiques devra 
approuver la teneur finale du protocole à intervenir; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue du concert du Quatuor des Moulins le 21 octobre 2018 à 

l’église Saint-Henri de Mascouche; 

2° D’autoriser : 

• l’octroi d’une aide financière au montant de 2 000 $ au Quatuor des 

Moulins; 

• la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire à 

signer un protocole d’événement avec le Quatuor des Moulins pour 

l’organisation du concert et de tout autre document afférent.  

ADOPTÉE 

 

180514-38 
 

AUTORISATION DE LA TENUE D’UN BAR PAR LA FADOQ – 

CERCLE D’OR DE MASCOUCHE LORS DU SPECTACLE « NO 

SON CUBANOS » LE SAMEDI 7 JUILLET 2018 

  
CONSIDÉRANT QU’un service de bar est souhaité lors du spectacle du 
7 juillet 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 1er mai 2018 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Service du greffe et des affaires juridiques doit 
approuver la teneur finale du protocole d’entente à intervenir à ce sujet; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1º D’autoriser la vente de boissons alcoolisées conditionnellement à 

l’obtention d’un permis de la Régie des alcools, des courses et des jeux, lors 

du spectacle « No Son Cubanos » le 7 juillet 2018; 

2° D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie 

communautaire à faire la demande de permis d’alcool auprès de la Régie des 

alcools, des courses et des jeux et à signer tout document pour donner suite à 

la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

180514-39 
 

AUTORISATION ET DÉROGATION - ESCALE MUSICALE 

2018 

  
CONSIDÉRANT le succès des activités « Rythme latino » des années 
précédentes; 
 
CONSIDÉRANT l’article 4.19 du Règlement 834 concernant les parcs, terrains 
de jeux et espaces verts;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 1er mai 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire;  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue des spectacles de la programmation Escale 

musicale, les mercredis 11 et 18 juillet ainsi que les 8 et 15 août 2018 au Parc 

de la Seigneurie, sujet au respect des normes et directives de sécurité 

pouvant être imposés par les services de police et prévention des incendies; 

2° D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation lors de ces 

activités.  

ADOPTÉE 

 

180514-40 
 

CONTRAT MAS-2018-2143 RELATIF À LA LOCATION ET 

INSTALLATION DE CHAPITEAUX POUR LES 

ÉVÉNEMENTS 2018 

Certificat de 
crédits : 10596 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été 
adressée le 5 avril 2018 sur le site électronique SÉ@O et dans le journal 
Constructo; 
 
ATTENDU QUE le 25 avril 2018, la Ville a reçu trois (3) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 2 mai 2018 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adjuger le contrat MAS-2018-2143 relatif à la location et installation de 

chapiteaux pour les événements 2018 au plus bas soumissionnaire conforme, 

soit Les Chapiteaux Classic inc., par un contrat individuel pour chacune des 

options et aux conditions spécifiées dans la soumission déposée et les 

documents d’appel d’offres, tel que ci-après détaillé : 

a) Quant à l'option 1, concernant la Fête au Village, pour un montant de 

1 446,39 $, toutes taxes incluses; 

b) Quant à l’option 2, concernant la Fête nationale, pour un montant de 

8 647,22 $, toutes taxes incluses; 

c) Quant à l'option 3, concernant le Tournoi - Festival de soccer, pour un 

montant de 6 124,49 $, toutes taxes incluses; 

d) Quant à l'option 4, concernant la Course en couleurs, pour un 

montant de 4 109,21 $, toutes taxes incluses; 

e) Quant à l'option 5, concernant le Dimanche en famille, pour un 

montant de 4 502,88 $, toutes taxes incluses; 

f) Quant à l'option 6, concernant Le Show, pour un montant de 

6 331,31 $, toutes taxes incluses; 

g) Quant à l'option 7, concernant le Festival de peinture, pour un 

montant de 11 890,71 $, toutes taxes incluses; 

h) Quant à l'option 8, concernant la Classique Émilie-Mondor, pour un 

montant de 3 619,41 $, toutes taxes incluses.  

ADOPTÉE 

 

180514-41 
 

CLUB DES ROUTIERS ÉQUESTRES – DÉROGATION AU 

RÈGLEMENT 834, CIRCULATION DE VTT 

  
CONSIDÉRANT les demandes du Club des routiers équestres pour la tenue du 
weekend du randonneur; 
 
CONSIDÉRANT l’autorisation préalable du directeur du Service de police ou de 
son représentant, devant avoir été demandée et obtenue par écrit; 
 
ATTENDU les dispositions du Règlement 834 et ses amendements, concernant 
les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport du 
directeur du Service des activités sportives du 1er mai 2018; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Pour la tenue du weekend du randonneur, de permettre aux bénévoles 

dûment identifiés et policiers de circuler en VTT dans les limites du parc et dans 

les sentiers équestres tout en s'assurant du respect du Code de la sécurité 

routière et autres réglementations; 

2° D’apporter le soutien matériel demandé.  

ADOPTÉE 
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180514-42 
 

MESURES D'ANNULATION DANS LES CAS DE PRÊT DE 

SALLES 

  
ATTENDU QUE le Conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des activités sportives du 1er mai 2018; 
 
ATTENDU QU’un cas de force majeur, il sera prévu la possibilité, pour le 
directeur du Service des activités sportives, de surseoir à la pénalité 
envisagée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'autoriser la modification de la directive pour la location de salles lors d'une 

annulation dans les cas de prêt de salles; 

D'approuver les coûts supplémentaires chargés en cas d'annulation. 

ADOPTÉE 

 

180514-43 
 

TOURNOI DE BALLE-MOLLE AMICAL 2018 

  
CONSIDÉRANT la demande téléphonique de monsieur Samuel Vaillancourt; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement 834 et ses amendements 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
CONSIDÉRANT QUE les normes ou directives de sécurité pouvant être 
imposées par les différents services de la Ville pouvant être respectées; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1. De permettre à monsieur Samuel Vaillancourt, responsable, de tenir un 

tournoi de balle-molle le 2 juin 2018 sur le site du parc Armand-Nadeau; 

2. D'apporter le soutien demandé à la Ville lors de cet événement; 

3. D'autoriser l'utilisation d'un système de son à l'extérieur lors de l'événement; 

4. D'autoriser l’organisation et les participants à consommer des boissons 

alcoolisées conditionnellement à l'obtention d'un permis de la Régie des 

alcools, des courses et des jeux du Québec.  

ADOPTÉE 

 

180514-44 
 

TOURNOIS ET ÉVÉNEMENTS DE L'ASSOCIATION DE 

SOCCER DE MASCOUCHE - ÉTÉ 2018 

  
CONSIDÉRANT les demandes de l'Association de soccer de Mascouche pour 
la tenue des tournois et événements 2018 au parc du Domaine; 
 
ATTENDU les dispositions du Règlement 834 et ses amendements, 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 1er mai 2018 du 
directeur du Service des activités sportives; 



 
1102 

 
CONSIDÉRANT QUE les normes et directives de sécurité pouvant être 
imposées par les différents services de la Ville pouvant être respectées; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser la tenue des tournois et événements de l'Association de soccer 

de Mascouche au parc du Domaine durant l'été 2018; 

2° D'apporter le soutien demandé à la Ville (actions et dépenses) lors de ces 

événements, et ce, afin d'offrir un meilleur encadrement des stationnements et 

ainsi en améliorer la sécurité;  

3° D'autoriser l'utilisation modérée d'un système de son à l'extérieur lors de ces 

événements.   

ADOPTÉE 

 

180514-45 
 

PRIX DU MÉRITE MUNICIPAL 2018 

  
CONSIDÉRANT la qualité du Plan stratégique de développement durable 
(PSDD) de la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite faire rayonner et 
reconnaître ses initiatives en développement durable; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser monsieur le Maire, Guillaume Tremblay, à déposer pour et au nom 

de la Ville de Mascouche, la candidature de cette dernière au prix du Mérite 

municipal 2018, et de signer tous les documents afférents.   

ADOPTÉE 

 

180514-46 
 

LA MARCHE SUD LANAUDOISE DU REIN 

Certificat de 
crédits : 10603 

 
CONSIDÉRANT QUE la Marche Sud Lanaudoise du rein se déroule en 2018 sur 
le territoire de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'insuffisance rénal touche plus de 20 000 Sud Lanaudois; 
 
CONSIDÉRANT l'importance de sensibiliser la population et poursuivre la 
recherche; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer un montant de 100 $ pour le soutien à la Marche Sud Lanaudoise du 

rein, édition 2018  

ADOPTÉE 
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180514-47 
 

LA MARCHE DE L'ESPOIR DE LANAUDIÈRE 

Certificat de 
crédits : 10604 

 
CONSIDÉRANT la demande de partenariat de la Société canadienne de la 
SP-Section Lanaudière; 
 
CONSIDÉRANT l'intérêt de la ville de Mascouche de soutenir la Marche de 
l'espoir; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’octroyer un montant de 100 $ afin de soutenir la Marche de l'espoir de 

Lanaudière  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h49 à 19h50. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 
adopté par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil 
sera tenue le 28 mai 2018. 

 

 

180514-48 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h50,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 

De lever la présente séance. 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 28 MAI 2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

28 mai 2018, à 19h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directrice générale adjointe – madame Isabella Cellini 

Directeur général adjoint aux communications et service aux citoyens – monsieur 

Francis Villeneuve 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 
A motivé son absence : 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H01. 

 

180528-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 28 mai 2018 reproduit ci-

après, en ajoutant les points 18.1 et 18.2. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  
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3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 mai 2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Avis de modification numéro 2 relatif au contrat MAS-2016-2005 pour le 

remplacement et/ou la restauration de la fenestration de l’hôtel de ville de 
Mascouche 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 834-6 modifiant le règlement 

numéro 834 concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts afin 
de permettre la promenade de chiens dans certains secteurs 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1251 ordonnant des travaux 

d’infrastructures pour une nouvelle rue, d’urbanisation du chemin Sainte-
Marie entre la rue Jaywood et le chemin Pincourt, d’aménagement de 
feux de circulation à l’intersection Sainte-Marie et des Anglais, de 
construction d’un pavillon d’accueil incluant l’aménagement paysager et 
de stationnements et autres travaux connexes, ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt n’excédant pas 5 059 000 $ 

 
5.3 Contrat MAS-2018-2138 relatif à des services professionnels en 

ingénierie pour la préparation de plans et devis et surveillance des 
travaux de canalisation de fossés sur les rues Alexander, Andrassy et 
Pompéi 

 
5.4 Demande d’autorisation de voirie pour l’aménagement d’une 

infrastructure permettant le drainage pluvial de l’éventuelle rue du projet 
CentrOparc  

 
5.5 Désaffectation et disposition d'un véhicule  

 
5.6 Scrutin référendaire - Règlement numéro 1246 ordonnant des travaux de 

prolongement du réseau d'aqueduc municipal dans le secteur du chemin 
Pincourt et autres travaux connexes ainsi que les services professionnels 
et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un 
emprunt n'excédant pas 2 398 000$ 

 
6. Finances 

 
6.1 Aucun 

 
7. Génie 

 
7.1 Approbation de la mise à jour du plan d’intervention pour le 

renouvellement des conduites d’eau potable, d’égouts et des chaussées 

 
7.2 Contrat MAS-2018-2130 pour des travaux de remplacement de conduites 

d’aqueduc et d’égouts sanitaire et pluvial sur les rues Paquette et 
Cardinal et sur le chemin Saint-Henri 

 
7.3 Contrat MAS-2018-2131 pour des travaux de remplacement de conduites 

d’aqueduc et d’égouts sanitaire et pluvial sur la rue de Vanier, entre les 
rues Berthier et de Dubuc 
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7.4 Modification de la résolution 170821-12 concernant le contrat MAS-2017-
2067 relatif à des services professionnels pour effectuer la préparation 
des plans, devis et surveillance des travaux pour la construction d’une 
nouvelle station de pompage et démolition de la station de pompage 
Saint-Jean actuelle et travaux connexes 

 
8. Informatique 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Aucun 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Aucun 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Contrat MAS-2018-2121 relatif au scellement de fissures sur diverses 

rues pour les années 2018 et 2019 avec une option de renouvellement 
annuel pour 2020 

 
13.2 Contrat MAS-2018-2133 relatif à la réhabilitation de la chaussée sur le 

chemin de la Cabane-Ronde 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation d'un nouveau contrat de travail à intervenir entre la Ville et 

l'analyste à la circulation au Service de police, à compter du 28 mai 2018 

 
14.2 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines, daté du 16 mai 2018, concernant une embauche, une fin 
d'emploi et une recommandation de fin d'emploi 

 
15. Communications 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Autorisation et dérogations concernant la tenue de l'activité « Lâche ton 

fou! » le 15 juillet 2018 au parc du Grand-Coteau 
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16.2 Autorisation et dérogations concernant la tenue de la Fête au Village le 
24 juin 2018  

 
16.3 Octroi d’une contribution financière pour la célébration de leur 

30e anniversaire de Fondation au Festival de peinture à Mascouche 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Contribution financière et entente avec la Coopérative jeunesse de 

services Les Moulins dans le cadre du programme «Les Héros du 
boulot» 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Opération enfant soleil 

 
18.2 Délégation de la Ville de Mascouche au CJE des Moulins 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h03 à 19h19. 

 

 

180528-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 14 MAI 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 mai 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

180528-03 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 2 RELATIF AU CONTRAT 

MAS-2016-2005 POUR LE REMPLACEMENT ET/OU LA 

RESTAURATION DE LA FENESTRATION DE L’HÔTEL DE 

VILLE DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10615 

 
CONSIDÉRANT l’émission des ordres de changements ODC-09 à ODC-011 tels 
que présentés dans le tableau intitulé « Avis de modification no 2 »; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations des professionnels dans le dossier, soit 
la firme MDA Architectes; 
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CONSIDÉRANT QUE les fonds requis sont disponibles au règlement 
d’emprunt 1213; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 3 156,75 $, excluant les 

taxes, faisant l’objet de l’avis de modification numéro 2 soumis quant au 

contrat adjugé à L’Archevêque et Rivest ltée en vertu de la résolution 170612-

04 pour le remplacement de la fenestration de l’hôtel de ville de Mascouche, 

aux fins indiquées; 

2° D’imputer les fonds requis au règlement d’emprunt 1213.  

ADOPTÉE 

 

180528-04 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 834-6 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 834 CONCERNANT LES PARCS, 

TERRAINS DE JEUX ET ESPACES VERTS AFIN DE 

PERMETTRE LA PROMENADE DE CHIENS DANS 

CERTAINS SECTEURS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 834-6 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le Règlement numéro 834-6 modifiant le règlement numéro 834 

concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts afin de permettre la 

promenade de chiens dans certains secteurs.  

ADOPTÉE 
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180528-05 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1251 ORDONNANT 

DES TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES POUR UNE 

NOUVELLE RUE, D’URBANISATION DU CHEMIN SAINTE-

MARIE ENTRE LA RUE JAYWOOD ET LE CHEMIN 

PINCOURT, D’AMÉNAGEMENT DE FEUX DE CIRCULATION 

À L’INTERSECTION SAINTE-MARIE ET DES ANGLAIS, DE 

CONSTRUCTION D’UN PAVILLON D’ACCUEIL INCLUANT 

L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET DE STATIONNEMENTS ET 

AUTRES TRAVAUX CONNEXES, AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 5 059 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1251 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1251 ordonnant des travaux d’infrastructures 

pour une nouvelle rue, d’urbanisation du chemin Sainte-Marie entre la rue 

Jaywood et le chemin Pincourt, d’aménagement de feux de circulation à 

l’intersection Sainte-Marie et des Anglais, de construction d’un pavillon d’accueil 

incluant l’aménagement paysager et de stationnements et autres travaux 

connexes, ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 

décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 5 059 000 $.  

ADOPTÉE 

 

180528-06 
 

CONTRAT MAS-2018-2138 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE POUR LA 

PRÉPARATION DE PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE 

DES TRAVAUX DE CANALISATION DE FOSSÉS SUR LES 

RUES ALEXANDER, ANDRASSY ET POMPÉI 

Certificat de 
crédits : 10614 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée le 27 mars 
2018 pour des services professionnels en ingénierie pour la préparation de 
plans et devis et surveillance des travaux de canalisation de fossés sur les rues 
Alexander, Andrassy et Pompéi; 
 
ATTENDU QUE le 25 avril 2018 à 10 h, la Ville a reçu quatre (4) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 

enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 

 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 4 mai 
2018 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de pondération 
et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 150914-18; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 4 mai 2018 de l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adjuger le contrat MAS-2018-2138 relatif à des services professionnels en 

ingénierie pour la préparation de plans et devis et surveillance des travaux de 

canalisation de fossés sur les rues Alexander, Andrassy et Pompéi à la firme 

MLC Associés inc. pour un montant de 55 751,38 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission du 25 avril 2018 et du devis; 

D'en imputer la charge au règlement d'emprunt 1244.  

ADOPTÉE 

 

180528-07 
 

DEMANDE D’AUTORISATION DE VOIRIE POUR 

L’AMÉNAGEMENT D’UNE INFRASTRUCTURE 

PERMETTANT LE DRAINAGE PLUVIAL DE L’ÉVENTUELLE 

RUE DU PROJET CENTROPARC 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche (Ville) et le Ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports 
(MTMDET) ont signé une entente portant le numéro 51-148, en 2004, 
comportant entre autres le projet de réaménagement de deux (2) bretelles 
dans l’échangeur de l’autoroute 640 Ouest / Louis-Hébert; 
 
CONSIDÉRANT QUE la fermeture de l’aéroport va permettre d’aménager, dès 
2018, le projet du CentrOparc, soit le développement d’un parc industriel et 
d’affaires de 2,5 millions de pieds carrés adjacents aux bretelles existantes;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a conclu une entente de développement avec 
Montoni Développement Mascouche (le « promoteur »), pour près de la moitié 
de cette superficie, aux fins d'y aménager une rue municipale ainsi que des 
bâtiments industriels et d’affaires, dans le cadre du projet susdit; 
 
CONSIDÉRANT QUE la rue en question, permettant de développer le site 
dans le cadre de ce projet, sera la continuité du tracé de la rue actuelle de 
l’aéroport;  
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de réaménagement desdites bretelles n’est pas 
requis à ce stade de la planification du développement pour le secteur; 
 
CONSIDÉRANT la tenue d’une rencontre technique, le 23 avril 2018, entre la 
Ville, les ingénieurs mandatés par le promoteur immobilier et les représentants 
du MTMDET, concernant les besoins en lien avec le drainage pluvial de la 
future rue; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de réaménagement de deux (2) bretelles dans 
l’échangeur de l’autoroute 640 Ouest / Louis-Hébert, visé par l’article 2, 
paragraphe c, de l’entente numéro 51-148, n’est pas envisagé à ce stade du 
projet et qu'à l’invitation du MTMDET, suite à la rencontre du 23 avril 2018, il y 
a lieu de soumettre une résolution du conseil pour l’obtention d’une permission 
de voirie, afin de permettre le drainage de la future rue du projet CentrOparc ; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
Le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante; 
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De demander au MTMDET d’obtenir une permission de voirie pour 

l’aménagement de l’infrastructure de drainage pluvial de l’éventuelle rue du 

projet CentrOparc, à être construite par le promoteur du projet et ses 

mandataires; étant précisé qu'advenant la nécessité de construire les bretelles 

tel que stipulé dans l’entente 51-148, la Ville s’engage, à ses frais, à réintégrer  

l’infrastructure de drainage  à même le projet de bretelle, pour maintenir le 

drainage de l’éventuelle rue du projet CentrOparc.  

ADOPTÉE 

 

180528-08 
 

DÉSAFFECTATION ET DISPOSITION D'UN VÉHICULE 

  
CONSIDÉRANT QUE le véhicule 07-0303, étant un camion Ford E450 2007, n'a 
plus d'utilité publique en regard du plan de gestion de la flotte véhiculaire; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de disposer de ce véhicule; 
 
CONSIDÉRANT les rapports antérieurement produits ou exposés à ce sujet par 
le Service de la culture et de la vie communautaire ainsi le Service du greffe et 
des affaires juridiques; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 28 et suivants de la Loi sur les cités 
et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
CONSIDÉRANT la teneur de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. 
c-47.1);   
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De constater que le véhicule visé, numéro 07-0303, n'est plus utile et ne 

demeure affecté à aucune fin publique; 

2° De disposer de ce véhicule par vente en faveur de l'organisme nommé Le 

Relais de Mascouche, moyennant un prix de vente de 5 000 $ plus, s'il y a lieu, 

taxes applicables,  payable à l'intérieur d'un délai maximum de 4 ans, selon les 

modalités dont il pourra être convenu avec cet organisme par le gestionnaire de 

la flotte ou un de ses supérieur, la vente intervenant toutefois sans aucune 

garantie et aux risques et périls de l'acquéreur; 

3° D'autoriser le gestionnaire de la flotte ou n'importe lequel de ses supérieurs, 

à conclure et signer au nom de la Ville tout contrat à cet effet, de même que tout 

document accessoire ou complémentaire.    

ADOPTÉE 
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180528-09 
 

SCRUTIN RÉFÉRENDAIRE - RÈGLEMENT NUMÉRO 1246 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE PROLONGEMENT DU 

RÉSEAU D'AQUEDUC MUNICIPAL DANS LE SECTEUR DU 

CHEMIN PINCOURT ET AUTRES TRAVAUX CONNEXES 

AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 

2 398 000$ 

  

CONSIDÉRANT la procédure d'enregistrement qui s'est déroulée le 

25 avril 2018 à l'hôtel de ville concernant le Règlement numéro 1246 

ordonnant des travaux de prolongement du réseau d’aqueduc municipal dans 

le secteur du chemin Pincourt et autres travaux connexes ainsi que les 

services professionnels et techniques y afférant et décrétant à ces fins une 

dépense et un emprunt n’excédant pas 2 398 000 $; 

CONSIDÉRANT le dépôt du certificat du greffier pour ledit règlement lors de la 

séance ordinaire du conseil municipal tenue le 14 mai 2018 et dans lequel il 

est mentionné que la tenue d'un référendum est nécessaire à l'approbation du 

règlement; 

CONSIDÉRANT la transmission d'une demande au ministre des Affaires 

municipales et de l'Occupation du territoire (MAMOT) à l'effet de tenir le 

scrutin référendaire au cours du mois de septembre; 

CONSIDÉRANT l'article 558 de la Loi sur les élections et les referendums 

dans les municipalités concernant la fixation de la date du scrutin référendaire 

(RLRQ, c. E-2.2);  

Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

De décréter la tenue d'un scrutin référendaire portant sur l'approbation du 

Règlement numéro 1246, ordonnant des travaux de prolongement du réseau 

d’aqueduc municipal dans le secteur du chemin Pincourt et autres travaux 

connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférant et 

décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 2 398 000 $; 

D'adopter la question référendaire suivante: 

"APPROUVEZ-VOUS LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1246 ordonnant des 

travaux de prolongement du réseau d’aqueduc municipal dans le secteur du 

chemin Pincourt et autres travaux connexes ainsi que les services 

professionnels et techniques y afférant et décrétant à ces fins une dépense et 

un emprunt n’excédant pas 2 398 000 $ ?" 

Sous réserve de l'autorisation du ministre à cet égard, de fixer au 

16 septembre 2018, la date de tenue de ce scrutin, et au 9 septembre 2018 la 

tenue du vote par anticipation.   

ADOPTÉE 
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180528-10 
 

APPROBATION DE LA MISE À JOUR DU PLAN 

D’INTERVENTION POUR LE RENOUVELLEMENT DES 

CONDUITES D’EAU POTABLE, D’ÉGOUTS ET DES 

CHAUSSÉES 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du document « Mise à jour du 
plan d’intervention des conduites d’eau potable, d’égouts et des chaussées » 
daté du mois de septembre 2017 concernant les interventions à réaliser pour la 
mise à niveau et l’entretien des infrastructures; 
 
ATTENDU QUE le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire (MAMOT) donnant son accord à la mise à jour du plan d’intervention 
des conduites d’eau potable, d’égouts et des chaussées, tel que soumis; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la mise à jour du plan d’intervention des conduites d’eau potable, 

d’égouts et des chaussées en date du mois de septembre 2017 préparé par la 

firme Aqua Data inc.   

ADOPTÉE 

 

180528-11 
 

CONTRAT MAS-2018-2130 POUR DES TRAVAUX DE 

REMPLACEMENT DE CONDUITES D’AQUEDUC ET 

D’ÉGOUTS SANITAIRE ET PLUVIAL SUR LES RUES 

PAQUETTE ET CARDINAL ET SUR LE CHEMIN SAINT-

HENRI 
Certificat de 
crédits : 10609 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 13 avril 2018 pour le 
contrat MAS-2018-2130 relatif à des travaux de remplacement de conduites 
d’aqueduc et d’égouts sanitaire et pluvial sur les rues Paquette et Cardinal et sur 
le chemin Saint-Henri; 
 
ATTENDU QUE le 8 mai 2018, la Ville a reçu trois (3) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme MLC Associés inc. a procédé à l’analyse technique des 
soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme MLC 
Associés inc. du 14 mai 2018;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2018-2130 relatif à des travaux de 

remplacement de conduites d’aqueduc et d’égouts sanitaire et pluvial sur les 

rues Paquette et Cardinal et sur le chemin Saint-Henri au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit Sintra inc. (Région Lanaudière-Laurentides), au 

montant de 3 128 846,65 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa 

soumission du 8 mai 2018 et du devis; 
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2° D'en imputer la charge au règlement d'emprunt 1235.   

ADOPTÉE 

 

180528-12 
 

CONTRAT MAS-2018-2131 POUR DES TRAVAUX DE 

REMPLACEMENT DE CONDUITES D’AQUEDUC ET 

D’ÉGOUTS SANITAIRE ET PLUVIAL SUR LA RUE DE 

VANIER, ENTRE LES RUES BERTHIER ET DE DUBUC 

Certificat de 
crédits : 10608 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 13 avril 2018 pour le 
contrat MAS-2018-2131 relatif à des travaux de remplacement de conduites 
d’aqueduc et d’égouts sanitaire et pluvial sur la rue de Vanier, entre les rues 
Berthier et de Dubuc; 
 
ATTENDU QUE le 8 mai 2018, la Ville a reçu huit (8) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme MLC Associés inc. a procédé à l’analyse technique 
des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme MLC 
Associés inc. du 14 mai 2018;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’adjuger le contrat MAS-2018-2131 relatif à des travaux de 

remplacement de conduites d’aqueduc et d’égouts sanitaire et pluvial sur la 

rue de Vanier, entre les rues Berthier et de Dubuc, au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit BLR Excavation inc., au montant de 

952 619,18 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission 

du 8 mai 2018 et du devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement d'emprunt 1235.   

ADOPTÉE 

 

180528-13 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction  
No PC-2018-08 en 
date du 12 juin 
2018, conformément 
à l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 

MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 170821-12 

CONCERNANT LE CONTRAT MAS-2017-2067 RELATIF À 

DES SERVICES PROFESSIONNELS POUR EFFECTUER LA 

PRÉPARATION DES PLANS, DEVIS ET SURVEILLANCE 

DES TRAVAUX POUR LA CONSTRUCTION D’UNE 

NOUVELLE STATION DE POMPAGE ET DÉMOLITION DE 

LA STATION DE POMPAGE SAINT-JEAN ACTUELLE ET 

TRAVAUX CONNEXES 

Certificat de 
crédits : 10610 

 
CONSIDÉRANT la résolution 170821-12 adjugeant le contrat MAS-2017-2067 
relatif à des services professionnels pour effectuer la préparation des plans, 
devis et surveillance des travaux pour la construction d’une nouvelle station de 
pompage et démolition de la station de pompage Saint-Jean actuelle et 
travaux connexes à la firme Beaudoin Hurens inc.; 
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CONSIDÉRANT QUE les coûts relatifs à ce contrat doivent être financés en 
partie à même le Règlement d’emprunt numéro 1243 ordonnant des travaux de 
construction d’une nouvelle station de pompage, de démolition de la station de 
pompage Saint-Jean actuelle et autres travaux connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 
un emprunt n’excédant pas 1 405 000 $; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De modifier la résolution portant le numéro 170821-12 concernant le contrat 

MAS-2017-2067 relatif à des services professionnels pour effectuer la 

préparation des plans, devis et surveillance des travaux pour la construction 

d’une nouvelle station de pompage et démolition de la station de pompage 

Saint-Jean actuelle et travaux connexes, aux seules fins d’imputer une partie de 

la charge, soit une dépense nette n’excédant pas 70 394,12 $, toutes taxes 

comprises, au Règlement d’emprunt numéro 1243 ordonnant des travaux de 

construction d’une nouvelle station de pompage, de démolition de la station de 

pompage Saint-Jean actuelle et autres travaux connexes ainsi que les services 

professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 

un emprunt n’excédant pas 1 405 000 $.  

ADOPTÉE 

 

180528-14 
 

CONTRAT MAS-2018-2121 RELATIF AU SCELLEMENT DE 

FISSURES SUR DIVERSES RUES POUR LES ANNÉES 2018 

ET 2019 AVEC UNE OPTION DE RENOUVELLEMENT 

ANNUEL POUR 2020 

Certificat de 
crédits : 10611 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 27 mars 2018 relativement au scellement de fissures sur diverses rues pour 
les années 2018 et 2019 avec une option de renouvellement annuel pour 2020; 
 
ATTENDU QUE le 18 avril 2018, la Ville a reçu cinq soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 15 mai 2018, du directeur du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2121, relatif au scellement de fissures sur 

diverses rues pour les années 2018 et 2019 avec une option de renouvellement 

annuel pour 2020 à Scellements J.F. inc. pour un montant de 64 386,00 $ toutes 

taxes incluses, représentant la partie ferme du contrat, sur la base de la 

soumission déposée et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

180528-15 
 

CONTRAT MAS-2018-2133 RELATIF À LA RÉHABILITATION 

DE LA CHAUSSÉE SUR LE CHEMIN DE LA CABANE-RONDE 

Certificat de 
crédits : 10612 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été adressée 
le 17 avril 2018 pour un contrat relatif à la réhabilitation de la chaussée sur le 
chemin de la Cabane-Ronde; 
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ATTENDU QUE le 4 mai 2018, la Ville a reçu sept (7) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts daté du 15 mai 2018 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’adjuger le contrat relatif à la réhabilitation de la chaussée sur le chemin 

de la Cabane-Ronde au plus bas soumissionnaire conforme, soit, Sintra inc. 

(Région Lanaudière-Laurentides), pour un montant de 1 363 931,18 $ taxes 

incluses, sur la base de la soumission déposée et des documents d'appel 

d'offres. 

2° D'en imputer la charge au règlement d'emprunt 1240.  

ADOPTÉE 

 

180528-16 
 

APPROBATION D'UN NOUVEAU CONTRAT DE TRAVAIL À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET L'ANALYSTE À LA 

CIRCULATION AU SERVICE DE POLICE, À COMPTER DU 

28 MAI 2018 

  
CONSIDÉRANT les besoins opérationnels du Service de police d’avoir une 
personne spécialiste en matière de circulation; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Service de police de revoir l’horaire 
de travail hebdomadaire en fonction des besoins futurs de l'organisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Service de police a réévalué les champs 
d’intervention en fonction des différentes améliorations apportées depuis 
l’embauche initiale du titulaire du poste, le 6 janvier 2014; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de proposer un nouveau contrat modifiant 
l’horaire de travail et les conditions d’emploi du titulaire du poste; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'approuver le nouveau contrat de travail entre la Ville et monsieur André 

Labonne par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre 

d'analyste à la circulation au Service de police à compter du 28 mai 2018; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville. 

ADOPTÉE 

 

180528-17 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 16 MAI 

2018, CONCERNANT UNE EMBAUCHE, UNE FIN D'EMPLOI 

ET UNE RECOMMANDATION DE FIN D'EMPLOI 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
directrice du Service des ressources humaines, daté du 16 mai 2018, 
concernant une embauche, une fin d'emploi et une recommandation de fin 
d'emploi; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 16 mai 2018, concernant une embauche, une fin d'emploi et une 

recommandation de fin d'emploi. 

ADOPTÉE 

 

180528-18 
 

AUTORISATION ET DÉROGATIONS CONCERNANT LA 

TENUE DE L'ACTIVITÉ « LÂCHE TON FOU! » LE 15 JUILLET 

2018 AU PARC DU GRAND-COTEAU 

Certificat de 
crédits : 10605 

 
CONSIDÉRANT la programmation de l’activité « Lâche ton fou! »; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des Règlements 834 et 834-1 concernant les 
parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 mai 2018 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser la tenue de l’activité « Lâche ton fou! » le 15 juillet 2018 au parc du 

Grand-Coteau ainsi que les points suivants : 

 La vente de nourriture et de boissons non alcoolisées; 

  Des activités sportives et le lancer de la hache, le tout encadré et dans 

un environnement sécuritaire; 

 L’utilisation d’un système de sonorisation; 

 La circulation de véhicules motorisés pour l’aménagement du site; 

 Le versement d’un montant de 632,36 $, taxes incluses, à Théâtre Côte 

à Côte pour la tenue d’un atelier de bricolage lors de cet événement.  

ADOPTÉE 

 

180528-19 
 

AUTORISATION ET DÉROGATIONS CONCERNANT LA 

TENUE DE LA FÊTE AU VILLAGE LE 24 JUIN 2018 

  
CONSIDÉRANT la programmation du Comité de la Fête Nationale du Québec à 
Mascouche le 24 juin 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’activité « Fête au Village » s’inscrit dans les efforts 
collectifs de mise en valeur du noyau villageois; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des règlements numéros 664 et 1142-2;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 8 mai 2018 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire ; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'autoriser la tenue de l’activité « Fête au Village » le 24 juin 2018 sur les 

terrains de l’église Saint-Henri de Mascouche et certaines rues du noyau 

villageois; 

2° D'autoriser le Service de police à apporter le support nécessaire à la 

sécurité des sites d’activités; 

3° D'autoriser et de superviser le déploiement des panneaux « Défense de 

stationner » et la signalisation requise par le Service des travaux publics, 

bâtiments, parcs et espaces verts du 22 au 26 juin 2018; 

4° D'autoriser, selon les termes des règlements 664 et 1142-2, la circulation 

d’une carriole de 40 places tirée par des chevaux, le 24 juin 2018 entre 11 h et 

16 h, selon le trajet proposé et comme désigné (A).  

ADOPTÉE 

 

180528-20 
 

OCTROI D’UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR 

LA CÉLÉBRATION DE LEUR 30E ANNIVERSAIRE DE 

FONDATION AU FESTIVAL DE PEINTURE À MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10602 

 
CONSIDÉRANT la demande de contribution financière du Festival de peinture 
à Mascouche pour célébrer leur 30e anniversaire de fondation; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 
8 mai 2018 de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’octroyer une contribution financière de 3 000 $ au Festival de peinture à 

Mascouche pour la célébration de leur 30e anniversaire de fondation.  

ADOPTÉE 

 

180528-21 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE ET ENTENTE AVEC LA 

COOPÉRATIVE JEUNESSE DE SERVICES LES MOULINS 

DANS LE CADRE DU PROGRAMME «LES HÉROS DU 

BOULOT» 

Certificat de 
crédits : 10617 

 
ATTENDU la demande de soutien financier de la Coopérative jeunesse de 
services Les Moulins; 
 
ATTENDU  la pertinence des compétences développées chez les jeunes par 
le biais de cet organisme dans le cadre de son programme «Les héros du 
boulot» 
 
ATTENDU la volonté de la Ville de Mascouche de soutenir cette initiative; 
 
ATTENDU QU'en outre, le Carrefour Jeunesse-Emploi des Moulins a adressé 
une offre de services à la Ville relativement au programme «Les héros du 
boulot»; 
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ATTENDU QUE ce programme offre une très belle opportunité à nos jeunes de 
s'initier au monde du travail; 
 
ATTENDU QUE ces jeunes de la Coopérative jeunesse de services Les Moulins 
désirent procéder au balisage des sentiers du parc du Grand-Coteau; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des activités sportives; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'octroyer une contribution financière de 300 $ à la Coopérative jeunesse de 

services Les Moulins; 

2° D'accepter l'offre de services de la Coopérative jeunesse de services Les 

Moulins dans le cadre du programme «Les héros du boulot» pour procéder à la 

mise à jour du balisage des sentiers au parc du Grand-Coteau pour un montant 

de 2 000 $, taxes non applicables.  

ADOPTÉE 

 

180528-22 
 

OPÉRATION ENFANT SOLEIL 

Certificat de 
crédits : 10616 

 
CONSIDÉRANT l'importance de l'Opération enfant soleil; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la ville de Mascouche de soutenir Opération 
enfant soleil; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer un montant de 150 $ pour l'activité bénéfices du 6 juin 2018. 

ADOPTÉE 

 

180528-23 
 

DÉLÉGATION DE LA VILLE DE MASCOUCHE AU CJE DES 

MOULINS 

  
CONSIDÉRANT QUE le CJE des Moulins offre des services de qualité nos 
jeunes en matière d'insertion socioprofessionnelle; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De déléguer monsieur Bertrand Lefebvre au conseil d'administration du 

Carrefour jeunesse emploi des Moulins.  

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h40 à 19h41. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 
adopté par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil 
sera tenue le 11 juin 2018. 

 

 

180528-24 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h41,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

De lever la présente séance. 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 11 JUIN 2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

11 juin 2018, à 19h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directrice générale adjointe – madame Isabella Cellini 

Directeur général adjoint aux communications et service aux citoyens – monsieur 

Francis Villeneuve 

Assistante-greffière - maître Linda Chau 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directrice au Service des finances – madame Luce Jacques 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H02. 

 

180611-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 11 juin 2018 reproduit ci-

après, avec l’ajout du point 4.4. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  
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3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 28 mai 2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Contrat MAS-2018-2156 pour la démolition du bâtiment situé au 1173, 

avenue St-Jean, Mascouche 

 
4.2 Modification de la résolution 171113-12 pour la désignation d'un maire 

suppléant 

 
4.3 Demande de subvention au Fonds d'appui au rayonnement des régions 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Ajout d'assermentation des patrouilleurs de la Régie d'aqueduc 

Intermunicipale des Moulins 

 
5.2 Ratification d'acquisitions immobilières par la Ville de Mascouche 

 
5.3 Ratification de transactions dans les dossiers portant les numéros LIT-66-

17, LIT-78-18, ASS-Ville-444-17, LIT-79-18 et LIT-80-18 

 
5.4 Ratification d'une transaction dans le dossier LIT-24-15 et autorisation de 

signer tout acte nécessaire découlant de cette transaction  

 
5.5 Renouvellement de l'entente entre la Croix-Rouge et la Ville de 

Mascouche pour les services aux sinistrés 

 
5.6 Services professionnels d'ingénierie relatifs à la préparation des plans et 

devis et la surveillance des travaux d'infrastructures de rue, aqueduc, 
égouts sanitaire et pluvial dans le cadre du projet CentrOparc 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de mai 2018 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois de mai 2018 

 
6.3 Contrat MAS-2018-2100 relatif à l'achat de fournitures de bureau pour 

l'ensemble des services pour la période du 1er juillet 2018 au 
31 décembre 2019, avec trois (3) options de renouvellement annuel pour 
2020, 2021 et 2022 

 
6.4 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 

 
6.5 Dépôt par la trésorière du rapport financier 2017 consolidé et du rapport 

de l’auditeur indépendant sur les états financiers 

 
6.6 Fermeture des règlements 1168, 1174 et 1227 et affectation des soldes 

disponibles 

 
6.7 Modification de règlements d'emprunt dont l'objet a été entièrement 

réalisé et autorisation à la Ville à demander au ministère des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire d'annuler dans ses registres 
les soldes résiduaires de ces règlements 
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7. Génie 

 
7.1 Avis de motion du Règlement numéro 1253 ordonnant des travaux de 

fondation de rue, de pavage et de reprofilage de fossé sur la rue Monette 
et autres services connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense totalisant 
120 700 $, comprenant un emprunt n’excédant pas 97 400 $ et une 
participation financière du promoteur de 23 300 $ 

 
7.2 Adoption du projet de Règlement numéro 1253 ordonnant des travaux de 

fondation de rue, de pavage et de reprofilage de fossé sur la rue Monette 
et autres services connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense totalisant 
120 700 $, comprenant un emprunt n’excédant pas 97 400 $ et une 
participation financière du promoteur de 23 300 $ 

 
8. Informatique 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 29 mai 2018 du 

comité consultatif d'urbanisme 

 
9.2 Avis de motion du Règlement numéro 907-2 modifiant le règlement sur 

les nuisances numéro 907 afin d'exiger l'abattage d'un arbre malade en 
vue de réduire les risques de propagation d'une maladie et d'augmenter 
l'amende relative à une infraction 

 
9.3 Adoption du projet de Règlement 907-2 modifiant le règlement sur les 

nuisances numéro 907 afin d'exiger l'abattage d'un arbre malade en vue 
de réduire les risques de propagation d'une maladie et d'augmenter 
l'amende relative à une infraction 

 
9.4 Avis de motion du Règlement numéro 1089-15 modifiant le règlement 

relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale 
numéro 1089 afin d'intégrer la zone RA 257 au territoire 2 « Résidentiel » 
et afin d'ajouter un critère d'évaluation concernant l'implantation des 
bâtiments dans le territoire 10 « Parc d'affaires de l'autoroute 640 » 

 
9.5 Adoption du projet de Règlement numéro 1089-15 modifiant le règlement 

relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 
numéro 1089 afin d’intégrer la zone RA 257 au territoire 2 « résidentiel » 
et afin d’ajouter un critère d’évaluation concernant l’implantation des 
bâtiments dans le territoire 10 « Parc d’affaires de l’autoroute 640 » 

 
9.6 Avis de motion du Règlement numéro 1103-53 modifiant le règlement de 

zonage numéro 1103 afin de prohiber certains usages à l’intérieur du 
noyau villageois, de créer la zone RA 257 à même une partie des 
zones RA 251 et RA 223, d’autoriser l’usage « Antenne de 
télécommunication » à l’intérieur de la zone PB 438, de modifier diverses 
spécifications applicables aux usages de la zone IA 519 et de modifier 
certaines dispositions générales relatives aux aires de stationnement et 
certaines dispositions relatives aux enseignes en saillies dans les 
zones CM 
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9.7 Adoption du premier projet de Règlement numéro 1103-53 modifiant le 
règlement de zonage numéro 1103 afin de prohiber certains usages à 
l’intérieur du noyau villageois, de créer la zone RA 257 à même une 
partie des zones RA 251 et RA 223, d’autoriser l’usage « Antenne de 
télécommunication » à l’intérieur de la zone PB 438, de modifier diverses 
spécifications applicables aux usages de la zone IA 519 et de modifier 
certaines dispositions générales relatives aux aires de stationnement et 
certaines dispositions relatives aux enseignes en saillie dans les 
zones CM 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Avis de motion du Règlement numéro 1229-3 modifiant le Règlement 

numéro 1229 relatif à l'aménagement et l'entretien des ponceaux, des 
fossés et exutoires 

 
10.2 Adoption du projet de Règlement numéro 1229-3 modifiant le Règlement 

numéro 1229 relatif à l'aménagement et l'entretien des ponceaux, des 
fossés et exutoires 

 
10.3 Contrat MAS-2018-2145 relatif à l'aménagement paysager en bordure de 

la piste cyclable sur l'avenue de la Gare 

 
10.4 Demande dans le cadre du Programme d'aide financière pour 

l'accessibilité aux rives et aux plans d'eau du Grand Montréal (Fonds 
Bleu) pour le projet d’un accès à la rivière Mascouche et réaménagement 
de sentiers - Phase 1  

 
10.5 Programme d'amélioration de la performance de Tricentris 2018 

 
11. Service de police 

 
11.1 Contrat MAS-2018-2153 relatif à la fourniture et livraison d'uniformes et 

pièces de vêtements pour le Service de police pour l’année 2018 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Contrat MAS 2018 2128 relatif à la fourniture de produits et services pour 

l'hygiène des milieux de travail dans divers bâtiments municipaux pour 
les années 2018 et 2019, avec trois (3) options de renouvellement 
annuel pour 2020, 2021 et 2022 

 
13.2 Contrat MAS-2018-2151 relatif au déneigement et entretien des voies 

publiques de la zone 2 pour les saisons hivernales 2018-2019, 2019-
2020 et 2020-2021, avec deux (2) options de renouvellement annuel 
pour les saisons 2021-2022 et 2022-2023 

 
13.3 Contrat MAS-2018-2157 relatif à la location d'un (1) balai de rue de type 

aspirateur, avec ou sans opérateur, pour l'année 2018 
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14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines, daté du 30 mai 2018, concernant une embauche et une 
nomination 

 
14.2 RESO-RH-DISC-20180611.01 

 
15. Communications 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Contrat MAS-2018-2146 pour la fourniture de personnel et 

d’équipements événementiels pour la tenue de divers événements en 
2018 

 
16.2 Autorisation et dérogations - Souper de fin d’année / FADOQ – Cercle 

d’or de Mascouche – 16 juin 2018 

 
16.3 Autorisation de la tenue du Rendez-Vous 2018 du Festival de peinture et 

fourniture du soutien technique – 31 août au 3 septembre 2018  

 
16.4 Autorisation pour la tenue des marchés publics moulinois 2018 

 
16.5 Autorisation pour l’implantation d’un jardin collectif – Coopérative de 

Solidarité Le Chez-Nous du Communautaire 

 
16.6 Octroi d’une aide financière et dérogations - Festival d’amuseurs publics 

CHAPÖ 2018 – 22 septembre 2018 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Octroi d'heures supplémentaires de glace à l'organisme CPA L’Oiseau 

Bleu de Mascouche Inc. 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Réseau des Femmes Élues de Lanaudière 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h05 à 19h20. 
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180611-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 28 MAI 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 28 mai 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

180611-03 
 

CONTRAT MAS-2018-2156 POUR LA DÉMOLITION DU 

BÂTIMENT SITUÉ AU 1173, AVENUE ST-JEAN, 

MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10631 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO le 15 mai 2018 pour le contrat MAS-2018-2156 relatif à la 
démolition du bâtiment situé au 1173, avenue St-Jean à Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le 1er juin 2018, la Ville a reçu trois (3) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 4 juin 2018 de la 
directrice générale adjointe; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1o D’adjuger le contrat MAS-2018-2156 relatif à la démolition du bâtiment situé 

au 1173, avenue St-Jean à Mascouche, au plus bas soumissionnaire conforme, 

Démolition AM de l’Est du Québec inc., au montant de 64 328,51 $ toutes taxes 

incluses, et selon les conditions de sa soumission du 1er juin 2018 et du devis; 

2o D’en imputer la charge au règlement d'emprunt 1237.  

ADOPTÉE 

 

180611-04 
 

MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 171113-12 POUR LA 

DÉSIGNATION D'UN MAIRE SUPPLÉANT 

  
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier la résolution 171113-12 afin de 
nommer monsieur Bertrand Lefebvre à titre de maire suppléant en 
remplacement de monsieur Gabriel Michaud; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer, conformément à l'article 56 de la Loi sur les cités et villes, monsieur 

Bertrand Lefebvre, maire suppléant à compter du 11 juin 2018 jusqu'au 

31 décembre 2018 et d'autoriser monsieur Bertrand Lefebvre à signer les 

chèques et effets négociables de la Ville en l'absence du maire; 
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D’abroger la résolution 171113-12.  

ADOPTÉE 

 

180611-05 
 

DEMANDE DE SUBVENTION AU FONDS D'APPUI AU 

RAYONNEMENT DES RÉGIONS 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite faire du Domaine 
Seigneurial un parc régional d’exception; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Domaine Seigneurial de Mascouche est un des seuls 
Domaine Seigneurial « intacte » au Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Domaine Seigneurial fait partie de l’un des 31 boisés 
d’intérêt métropolitain; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Domaine Seigneurial est reconnu comme un des 
ensembles patrimoniaux de portée métropolitaine; 
 
CONSIDÉRANT QUE le parc régional du Domaine Seigneurial va accueillir un 
sentier d’expérience numérique unique dans la région; 
 
CONSIDÉRANT QU’avec ses sentiers, le programme de mise en valeur du 
patrimoine bâti, l’intégration de la forêt domaniale et de la rivière Mascouche, 
le parc du Domaine Seigneurial de Mascouche devient un produit d’appel 
touristique et récréatif majeur pour la région; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet du Parc régional du Domaine Seigneurial 
répond aux objectifs du Fonds d’appui au rayonnement des régions (FARR) 
du Ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet du Parc régional du Domaine Seigneurial 
répond aux priorités régionales et transversales, telles que définis par la Table 
des préfets de Lanaudière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser la Ville de Mascouche à déposer une demande de subvention 

pour le projet du parc régional du Domaine Seigneurial de Mascouche au 

Fonds d'appui au rayonnement des régions; 

2° D’autoriser le directeur général de la Ville de Mascouche, 

monsieur Sylvain Chevrier, à signer les documents s'y rapportant.  

ADOPTÉE 

 

180611-06 
 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU FONDS DE 

DÉVELOPPEMENT DE L'OFFRE TOURISTIQUE DE 

LANAUDIÈRE 2017-2020 

  
CONSIDÉRANT le projet du parc régional du Domaine Seigneurial à 
Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT le Fonds de développement de l'offre touristique de 
Lanaudière 2017-2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE les secteurs touristiques prioritaires de Tourisme 
Lanaudière sont le tourisme de nature, le tourisme d'aventure ainsi que le 
tourisme maritime; 
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CONSIDÉRANT les efforts consentis par la Ville de Mascouche et ses 
partenaires afin de redonner accès à la rivière Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT l'essor important que connaît la pratique du kayak de rivière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet du parc régional du Domaine Seigneurial à 
Mascouche offre un potentiel indéniable pour l'accès à la rivière Mascouche; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la Ville de Mascouche à déposer une demande d'aide financière 

auprès du Fonds de développement de l'offre touristique de Lanaudière 2017-

2020 pour le volet « Attraits, activités et équipements » dans le cadre du projet 

du parc régional du Domaine Seigneurial à Mascouche; 

D'autoriser le directeur du Service de l'environnement et développement 

durable à compléter, signer, transmettre telle demande, ainsi que tous les 

autres documents nécessaires en vue de l'obtention de l'aide financière 

recherchée.  

ADOPTÉE 

 

180611-07 
 

AJOUT D'ASSERMENTATION DES PATROUILLEURS DE LA 

RÉGIE D'AQUEDUC INTERMUNICIPALE DES MOULINS 

  
CONSIDÉRANT la résolution 180514-10 adoptée lors de la séance ordinaire du 
14 mai 2018 nommant les patrouilleurs autorisés à délivrer des constats 
d’infraction du Règlement numéro 1217 sur l'utilisation de l'eau potable 
provenant de l'aqueduc municipal et fixant les périodes d'arrosage et remplaçant 
le règlement 1094; 
 
CONSIDÉRANT QUE les patrouilleurs additionnels ont été assermentés pour 
agir à ce titre depuis l’adoption de la résolution précitée; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer les personnes dont les noms apparaissent ci-dessous et de les 

autoriser à délivrer des constats d'infraction dans le cadre de l'application du 

règlement numéro 1217, pour et au nom de la Ville de Mascouche : 

Dominique Lapierre; 

Cynthia Rodier; 

Marc-André Gibeau; 

Olivier Marcoux Legault; 

Mathieu Philippon St-Germain; 

Noémie Laporte; 

David Rodrigue.  

ADOPTÉE 
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180611-08 
 

RATIFICATION D'ACQUISITIONS IMMOBILIÈRES PAR LA 

VILLE DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10628 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du greffier et 
directeur des services juridiques du 1er juin 2018 quant aux divers dossiers 
énumérés au rapport; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De ratifier et entériner les diverses acquisitions intervenues dans les affaires 

concernées et d'y donner effet. 

ADOPTÉE 

 

180611-09 
 

RATIFICATION DE TRANSACTIONS DANS LES DOSSIERS 

PORTANT LES NUMÉROS LIT-66-17, LIT-78-18, ASS-

VILLE-444-17, LIT-79-18 ET LIT-80-18 

Certificat de 
crédits : 10629 

 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de ratifier les transactions auxquels il est référé 
en titre, ayant été soumises au conseil; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° De ratifier les transactions intervenues dans le cadre des dossiers auxquels 

il est référé en titre; 

2° D'autoriser les versements ou paiements y prévus; 

3° D'imputer les transactions LIT-79-18 et LIT-80-18 au règlement 

d'emprunt 1237. 

ADOPTÉE 

 

180611-10 
 

RATIFICATION D'UNE TRANSACTION DANS LE DOSSIER 

LIT-24-15 ET AUTORISATION DE SIGNER TOUT ACTE 

NÉCESSAIRE DÉCOULANT DE CETTE TRANSACTION 

Certificat de 
crédits : 10632 

 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de ratifier la transaction à laquelle il est référé 
en titre, ayant été soumise au conseil; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° De ratifier la transaction intervenue dans le cadre du dossier LIT-24-15, 

celle-ci modifie et remplace le projet de transaction approuvé par la résolution 

161128-09;  

2° D'autoriser les versements ou paiements y prévus; 
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3° D'autoriser le greffier et directeur du Service du greffe et services 

juridiques ou en son absence, l'assistante-greffière à signer tout acte nécessaire 

aux fins indiquées à la transaction susdite.  

ADOPTÉE 

 

180611-11 
 

RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE ENTRE LA CROIX-

ROUGE ET LA VILLE DE MASCOUCHE POUR LES SERVICES 

AUX SINISTRÉS 

Certificat de 
crédits : 10627 

 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de reconduire l’entente entre la Croix-Rouge et la 
Ville de Mascouche relativement à l’aide aux sinistrés; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente proposée s’inscrit dans le support à la sécurité 
civile et l’appui nécessaire dans le cadre des mesures d’urgence de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la notoriété de la Croix-Rouge n’est plus à faire et que 
son histoire de collaboration lors de sinistres importants lui confère une 
expertise de renommée mondiale; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Que le conseil entérine l’entente cadre proposée avec la Croix-Rouge 

canadienne division Québec pour la période 2017-2018; 

Que le maire et le greffier et directeur des services juridiques soient autorisés à 

signer ladite entente pour et au nom de la Ville ainsi que tout document requis 

pour donner effet à cette entente; 

D’autoriser la trésorière à verser la somme de 7 600,64 $ à la Croix-Rouge 

division du Québec à titre de contribution 2017-2018 à même le poste 

budgétaire 02-291-00-971.  

ADOPTÉE 

 

180611-12 
 

SERVICES PROFESSIONNELS D'INGÉNIERIE RELATIFS À 

LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET LA 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES DE 

RUE, AQUEDUC, ÉGOUTS SANITAIRE ET PLUVIAL DANS LE 

CADRE DU PROJET CENTROPARC 

  
ATTENDU QUE la firme de génie Équipe Laurence Inc. a été mandatée par le 
Groupe Montoni afin de compléter les services professionnels d'ingénierie civile 
relatifs à la préparation des plans et devis et la surveillance des travaux 
d'infrastructures de rue, aqueduc, égouts sanitaire et pluvial dans le cadre du 
projet CentrOparc; 
 
ATTENDU QUE ladite firme d'ingénierie ainsi mandatée doit avoir préalablement 
fait l'objet d'une évaluation qualitative par un comité de sélection constitué par la 
Ville; 
 
ATTENDU QUE la firme doit atteindre un pointage total minimum de 70 points 
pour se voir attribuer le mandat envisagé; 
 
ATTENQUE QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
1er juin 2018 afin d'analyser l'offre de services de la firme Équipe Laurence Inc. 
selon les critères de la grille d'évaluation établie par le Règlement numéro 1110; 
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ATTENDU QUE le pointage total final de la firme après évaluation atteint le 
minimum requis par règlement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte et d'entériner les conclusions du comité de sélection constitué 

par la Ville à l'effet que la firme Équipe Laurence Inc. a obtenu un pointage 

final supérieur au minimum requis après évaluation de son offre de services 

professionnels d'ingénierie relatifs à la préparation des plans et devis et la 

surveillance des travaux d'infrastructures de rue, aqueduc, égouts sanitaire et 

pluvial dans le cadre du projet CentrOparc.  

ADOPTÉE 

 

180611-13 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE MAI 2018 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois de mai 2018, représentant la somme de 

4 240 540,11 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

180611-14 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE MAI 2018 

Certificat de 
crédits : 10621 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de mai 2018 

représentant la somme de 247 372,39 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

180611-15 
 

CONTRAT MAS-2018-2100 RELATIF À L'ACHAT DE 

FOURNITURES DE BUREAU POUR L'ENSEMBLE DES 

SERVICES POUR LA PÉRIODE DU 1ER JUILLET 2018 AU 

31 DÉCEMBRE 2019, AVEC TROIS (3) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2020, 2021 ET 2022 

Certificat de 
crédits : 10624 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée 
le 8 mai 2018 pour un contrat relatif à l'achat de fournitures de bureau pour 
l'ensemble des services pour la période du 1er juillet 2018 au 
31 décembre 2019, avec trois (3) options de renouvellement annuel pour 
2020, 2021 et 2022; 
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CONSIDÉRANT QUE le 28 mai, la Ville a reçu deux (2) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice du 
Service des finances en date du 30 mai 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2100 relatif à l'achat de fournitures de bureau 

pour l'ensemble des services pour la période du 1er juillet 2018 au 

31 décembre 2019, avec trois (3) options de renouvellement annuel pour 2020, 

2021 et 2022 au plus bas soumissionnaire conforme, soit Hamster, une marque 

de Novexco inc., pour un montant de 36 707,99 $ toutes taxes incluses, pour la 

portion ferme du contrat sur la base de la liste des items indiqués au document 

d'appel d'offres et de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 

 

180611-16 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports des dépenses 
d’honoraires professionnels autorisées et engagées par les responsables 
d’activités budgétaires conformément aux règlements numéros 1192 et 1193, 
pour la période se terminant le 18 mai 2018, énumérés ci-dessous : 
 

• rapport du 4 mai 2018 de la directrice du Service de la culture et de la 
vie  communautaire; 

• rapport du 22 mai 2018 de la directrice du Service du génie; 
• rapport du 28 mai 2018 de la directrice du Service des ressources 

humaines; 
• rapport du 30 mai 2018 du directeur du Service de l'aménagement du 

territoire; 
• rapport du 30 mai 2018 du directeur du Service de l'environnement; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdits rapports. 

ADOPTÉE 

 

180611-17 
 

DÉPÔT PAR LA TRÉSORIÈRE DU RAPPORT FINANCIER 

2017 CONSOLIDÉ ET DU RAPPORT DE L’AUDITEUR 

INDÉPENDANT SUR LES ÉTATS FINANCIERS 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 



 

1135 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte des documents suivants déposés par la trésorière : 

1° Rapport financier de la trésorière pour l'exercice financier 2017; 

2° Rapport de l’auditeur indépendant sur les états financiers; 

3° Rapport aux responsables de la gouvernance.  

ADOPTÉE 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud et appuyé par le 

conseiller Stéphane Handfield d’ajouter le point 18.2 « Approbation du 

contrat de travail à intervenir entre la Ville de Mascouche et le directeur 

général adjoint – gestion du territoire à compter du ou vers le 20 août 2018 

 », pour adoption lors de la présente séance. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

180611-18 
 

FERMETURE DES RÈGLEMENTS 1168, 1174 ET 1227 ET 

AFFECTATION DES SOLDES DISPONIBLES 

  
ATTENDU QUE certains projets sont terminés et que les règlements doivent 
être fermés; 
 
ATTENDU QUE selon l'article 8 de la Loi sur les dettes et les emprunts 
municipaux, les soldes des règlements d'emprunt peuvent être appliqués au 
remboursement de la dette en capital et intérêts; 
 
ATTENDU QU'il serait avantageux d'utiliser le solde disponible en réduction 
du solde d'emprunt lors du prochain refinancement du règlement 
numéro 1174; 
 
ATTENDU QU'il serait avantageux d'utiliser le solde disponible du règlement 
numéro 1168 à des fins déterminées par le conseil; 
 
ATTENDU QU'il serait avantageux d'utiliser le solde disponible du règlement 
numéro 1227 pour amortir la taxation annuelle; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° De procéder à la fermeture des règlements selon le tableau préparé par la 

trésorière, lequel est annexé à son rapport du 22 mai 2018 pour en faire partie 

intégrante; 

2° D'autoriser la trésorière à utiliser, le cas échéant, le solde disponible du 

règlement numéro 1174 pour la réduction du solde d'emprunt lors du prochain 

refinancement; 

3° D'autoriser la trésorière à utiliser, le cas échéant, le solde disponible du 

règlement numéro 1227 pour amortir la taxation annuelle; 

4° De prévoir que les soldes disponibles à l'ensemble de la municipalité 

pourront faire l'objet d'une décision différente.  

ADOPTÉE 
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180611-19 
 

MODIFICATION DE RÈGLEMENTS D'EMPRUNT DONT 

L'OBJET A ÉTÉ ENTIÈREMENT RÉALISÉ ET 

AUTORISATION À LA VILLE À DEMANDER AU MINISTÈRE 

DES AFFAIRES MUNICIPALES ET DE L'OCCUPATION DU 

TERRITOIRE D'ANNULER DANS SES REGISTRES LES 

SOLDES RÉSIDUAIRES DE CES RÈGLEMENTS 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a entièrement réalisé l'objet des 
règlements dont la liste apparaît à l'annexe, selon ce qui y était prévu; 
 
ATTENDU QU'une partie de ces règlements a été financée de façon 
permanente; 
 
ATTENDU QU'il existe pour chacun de ces règlements un solde non contracté 
du montant de l'emprunt approuvé par le ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire qui ne peut être utilisé à d'autres fins; 
 
ATTENDU QUE le financement de ces soldes n'est pas requis et que ces soldes 
ne devraient plus apparaître dans les registres du ministère; 
 
ATTENDU QU'il y a lieu, à cette fin, de modifier les règlements d'emprunt 
identifiés à l'annexe pour ajuster les montants de la dépense et de l'emprunt et, 
s'il y a lieu, approprier une subvention ou une somme provenant du fonds 
général de la Ville; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que la Ville modifie les règlements identifiés à l'annexe de la façon 

suivante : 

1.1° par le remplacement des montants de la dépense ou de l'emprunt par 

les montants indiqués sous les colonnes « Dépense révisée » et 

« Emprunt révisé » de l'annexe; 

1.2° par l'ajout d'une disposition prévoyant qu'aux fins d'acquitter une partie 

de la dépense, la Ville affecte de son fonds général la somme indiquée 

sous la colonne « Fonds général » de l'annexe; 

1.3° par la modification de la disposition relative à l'affectation d'une 

subvention en vue d'y indiquer le montant apparaissant sous la colonne 

« Subvention » de l'annexe.  Les protocoles d'entente ci-joints sont 

réputés faire partie intégrante des règlements correspondants identifiés 

à l'annexe; 

2° Que la Ville informe le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation 

du territoire que le pouvoir d'emprunt des règlements identifiés à l'annexe ne 

sera pas utilisé en totalité en raison des modifications apportées à ces 

règlements par la présente résolution et, le cas échéant, des quotes-parts 

versées par les promoteurs ou des sommes reçues des contribuables en un seul 

versement pour le paiement de leur part en capital.  Les montants de ces 

appropriations apparaissent sous les colonnes « Promoteurs et Paiement 

comptant » de l'annexe; 

3° Que la Ville demande au Ministère d'annuler dans ses registres les soldes 

résiduaires mentionnés à l'annexe; 
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4° Qu’une copie certifiée conforme de la présente résolution soit transmise au 

ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire.  

ADOPTÉE 

 

180611-20 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1253 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE FONDATION DE RUE, DE 

PAVAGE ET DE REPROFILAGE DE FOSSÉ SUR LA RUE 

MONETTE ET AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE 

TOTALISANT 120 700 $, COMPRENANT UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 97 400 $ ET UNE PARTICIPATION 

FINANCIÈRE DU PROMOTEUR DE 23 300 $ 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1253 ordonnant des travaux de fondation de rue, de pavage et de 
reprofilage de fossé sur la rue Monette et autres services connexes ainsi que 
les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense totalisant 120 700 $, comprenant un emprunt n’excédant pas 
97 400 $ et une participation financière du promoteur de 23 300 $. 

 

 

180611-21 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1253 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE FONDATION DE RUE, DE 

PAVAGE ET DE REPROFILAGE DE FOSSÉ SUR LA RUE 

MONETTE ET AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE 

TOTALISANT 120 700 $, COMPRENANT UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 97 400 $ ET UNE PARTICIPATION 

FINANCIÈRE DU PROMOTEUR DE 23 300 $ 

  
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné pour le règlement numéro 1253 lors 
de la séance du 11 juin 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter le projet de Règlement numéro 1253 ordonnant des travaux de 

fondation de rue, de pavage et de reprofilage de fossé sur la rue Monette et 

autres services connexes ainsi que les services professionnels et techniques y 

afférents et décrétant à ces fins une dépense totalisant 120 700 $, comprenant 

un emprunt n’excédant pas 97 400 $ et une participation financière du 

promoteur de 23 300 $.  

ADOPTÉE 
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180611-22 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 29 MAI 2018 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 29 mai 2018 du comité 

consultatif d'urbanisme, à l'exception des recommandations numéros 18-05-096, 

18-05-097, 18-05-110, 18-05-111, 18-05-112, 18-05-113 qui feront l'objet d'une 

résolution individuelle; 

De refuser en partie la demande de PIIA selon la recommandation 

numéro 18-05-093 du comité consultatif d'urbanisme en ce qui concerne 

l'enseigne sur socle; 

De refuser en partie la demande de PIIA selon la recommandation 

numéro 18-05-101 en ce qui concerne le modèle Tourterelle sans garage. 

ADOPTÉE 

 

180611-23 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 907-2 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES NUISANCES 

NUMÉRO 907 AFIN D'EXIGER L'ABATTAGE D'UN ARBRE 

MALADE EN VUE DE RÉDUIRE LES RISQUES DE 

PROPAGATION D'UNE MALADIE ET D'AUGMENTER 

L'AMENDE RELATIVE À UNE INFRACTION 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 907-2 
modifiant le règlement sur les nuisances numéro 907 afin d'exiger l'abattage 
d'un arbre malade en vue de réduire les risques de propagation d'une maladie et 
d'augmenter l'amende relative à une infraction. 
 

 

180611-24 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 907-2 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT SUR LES NUISANCES NUMÉRO 907 AFIN 

D'EXIGER L'ABATTAGE D'UN ARBRE MALADE EN VUE DE 

RÉDUIRE LES RISQUES DE PROPAGATION D'UNE MALADIE 

ET D'AUGMENTER L'AMENDE RELATIVE À UNE 

INFRACTION 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 907-2 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ;  
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le projet de Règlement numéro 907-2 modifiant le règlement sur les 

nuisances numéro 907 afin d'exiger l'abattage d'un arbre malade en vue de 

réduire les risques de propagation d'une maladie et d'augmenter l'amende 

relative à une infraction.  

ADOPTÉE 

 

180611-25 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-15 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS 

D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

NUMÉRO 1089 AFIN D'INTÉGRER LA ZONE RA 257 AU 

TERRITOIRE 2 « RÉSIDENTIEL » ET AFIN D'AJOUTER UN 

CRITÈRE D'ÉVALUATION CONCERNANT L'IMPLANTATION 

DES BÂTIMENTS DANS LE TERRITOIRE 10 « PARC 

D'AFFAIRES DE L'AUTOROUTE 640 » 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1089-15 modifiant le règlement relatif aux plans d'implantation et 
d'intégration architecturale numéro 1089 afin d'intégrer la zone RA 257 au 
territoire 2 « Résidentiel » et afin d'ajouter un critère d'évaluation concernant 
l'implantation des bâtiments dans le territoire 10 « Parc d'affaires de 
l'autoroute 640 ». 

 

 

180611-26 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-15 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS 

D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

NUMÉRO 1089 AFIN D’INTÉGRER LA ZONE RA 257 AU 

TERRITOIRE 2 « RÉSIDENTIEL » ET AFIN D’AJOUTER UN 

CRITÈRE D’ÉVALUATION CONCERNANT L’IMPLANTATION 

DES BÂTIMENTS DANS LE TERRITOIRE 10 « PARC 

D’AFFAIRES DE L’AUTOROUTE 640 » 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1089 15 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 
lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1089-15 modifiant le règlement relatif 

aux plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 1089 afin 

d’intégrer la zone RA 257 au territoire 2 « Résidentiel » et afin d’ajouter un 

critère d’évaluation concernant l’implantation des bâtiments dans le territoire 10 

« Parc d’affaires de l’autoroute 640 ».  

ADOPTÉE 

 

180611-27 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-53 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1103 

AFIN DE PROHIBER CERTAINS USAGES À L’INTÉRIEUR DU 

NOYAU VILLAGEOIS, DE CRÉER LA ZONE RA 257 À MÊME 

UNE PARTIE DES ZONES RA 251 ET RA 223, D’AUTORISER 

L’USAGE « ANTENNE DE TÉLÉCOMMUNICATION » À 

L’INTÉRIEUR DE LA ZONE PB 438, DE MODIFIER DIVERSES 

SPÉCIFICATIONS APPLICABLES AUX USAGES DE LA 

ZONE IA 519 ET DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS 

GÉNÉRALES RELATIVES AUX AIRES DE STATIONNEMENT 

ET CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

ENSEIGNES EN SAILLIES DANS LES ZONES CM 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1103-53 modifiant le règlement de zonage numéro 1103 afin de 
prohiber certains usages à l’intérieur du noyau villageois, de créer la zone 
RA 257 à même une partie des zones RA 251 et RA 223, d’autoriser l’usage 
« Antenne de télécommunication » à l’intérieur de la zone PB 438, de modifier 
diverses spécifications applicables aux usages de la zone IA 519 et de modifier 
certaines dispositions générales relatives aux aires de stationnement et 
certaines dispositions relatives aux enseignes en saillies dans les zones CM. 

 

 

180611-28 
 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-53 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

NUMÉRO 1103 AFIN DE PROHIBER CERTAINS USAGES À 

L’INTÉRIEUR DU NOYAU VILLAGEOIS, DE CRÉER LA 

ZONE RA 257 À MÊME UNE PARTIE DES ZONES RA 251 ET 

RA 223, D’AUTORISER L’USAGE « ANTENNE DE 

TÉLÉCOMMUNICATION » À L’INTÉRIEUR DE LA ZONE 

PB 438, DE MODIFIER DIVERSES SPÉCIFICATIONS 

APPLICABLES AUX USAGES DE LA ZONE IA 519 ET DE 

MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

RELATIVES AUX AIRES DE STATIONNEMENT ET 

CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX ENSEIGNES 

EN SAILLIE DANS LES ZONES CM 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1103-53 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance ; 
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CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le projet de Règlement numéro 1103-53 modifiant le règlement de 

zonage numéro 1103 afin de prohiber certains usages à l’intérieur du noyau 

villageois, de créer la zone RA 257 à même une partie des zones RA 251 et 

RA 223, d’autoriser l’usage « Antenne de télécommunication » à l’intérieur de 

la zone PB 438, de modifier diverses spécifications applicables aux usages de 

la zone IA 519 et de modifier certaines dispositions relatives aux aires de 

stationnement et aux enseignes en saillie dans les zones CM.  

ADOPTÉE 

 

180611-29 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1229-3 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1229 RELATIF À 

L'AMÉNAGEMENT ET L'ENTRETIEN DES PONCEAUX, DES 

FOSSÉS ET EXUTOIRES 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1229-3 modifiant le Règlement numéro 1229 relatif à l'aménagement 
et l'entretien des ponceaux, des fossés et exutoires. 

 

 

180611-30 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1229-3 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1229 RELATIF À 

L'AMÉNAGEMENT ET L'ENTRETIEN DES PONCEAUX, DES 

FOSSÉS ET EXUTOIRES 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1229-3 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 2 jours juridiques avant la 
présente séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir 
lu et renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1229-3 modifiant le Règlement 

numéro 1229 relatif à l'aménagement et l'entretien des ponceaux, des fossés 

et exutoires.  

ADOPTÉE 
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180611-31 
 

CONTRAT MAS-2018-2145 RELATIF À L'AMÉNAGEMENT 

PAYSAGER EN BORDURE DE LA PISTE CYCLABLE SUR 

L'AVENUE DE LA GARE 

Certificat de 
crédits : 10626 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le 
site électronique SEAO le 8 mai 2018 pour le contrat MAS-2018-2145 
relativement à l'aménagement paysager en bordure de la piste cyclable sur 
l'avenue de la Gare; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 23 mai 2018, la Ville a reçu trois (3) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 29 mai 2018 
du directeur du Service de l’environnement et développement durable; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS 2018-2145 relatif à l'aménagement paysager en 

bordure de la piste cyclable sur l'avenue de la Gare au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit 160676 Canada inc. (Pépinière Mascouche enr.), au montant de 

63 207,51 $, toutes taxes comprises et selon les conditions de sa soumission du 

23 mai 2018 et du devis.   

D'en imputer la dépense au règlement d'emprunt numéro 1186.  

ADOPTÉE 

 

180611-32 
 

DEMANDE DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'AIDE 

FINANCIÈRE POUR L'ACCESSIBILITÉ AUX RIVES ET AUX 

PLANS D'EAU DU GRAND MONTRÉAL (FONDS BLEU) POUR 

LE PROJET D’UN ACCÈS À LA RIVIÈRE MASCOUCHE ET 

RÉAMÉNAGEMENT DE SENTIERS - PHASE 1 

  
CONSIDÉRANT QUE le Plan métropolitain d'aménagement et de 
développement (PMAD) de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 
propose de mettre en valeur le milieu naturel, le milieu bâti et les paysages à 
des fins récréotouristiques par la création d'une Trame verte et bleue sur le 
territoire métropolitain; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce Programme d'aide financière contribue à cet objectif et 
vise la réalisation de projets riverains qui protègent et mettent en valeur les 
berges, les îles et plans d'eau; 
 
CONSIDÉRANT QUE la CMM verse, pour les projets approuvés, une 
contribution financière jusqu'à concurrence d'un montant maximum équivalent à 
67 % des dépenses admissibles; 
 
CONSIDÉRANT QU'il est dans l'intérêt de la municipalité et de ses 
contribuables de profiter d'un tel programme d'aide financière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De présenter une demande d'aide financière auprès de la Communauté 

métropolitaine de Montréal dans le cadre du Programme d'aide financière pour 

l'accessibilité aux rives et aux plans d'eau du Grand Montréal (Fonds Bleu), plus 

particulièrement pour le projet d'un accès à la rivière Mascouche et le 

réaménagement de sentiers – Phase 1; 
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2° De confirmer l'engagement de la Ville à assumer sa part d'investissement 

audit projet et l'engagement à réaliser les activités de communication 

énoncées à la présente demande de financement; 

3° De confirmer également l’engagement de la Ville à maintenir un accès 

permanent et public du terrain visé par le projet et à maintenir l'accès gratuit 

pour les citoyens du territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal; 

4° D'autoriser M. Guillaume Tremblay, maire et M. Pascal Dubé, directeur du 

Service de l’environnement et développement durable à compléter, signer, 

transmettre telle demande, ainsi que tous les autres documents nécessaires 

en vue de l’obtention de l’aide financière recherchée aux fins du projet de la 

Ville.  

ADOPTÉE 

 

180611-33 
 

PROGRAMME D'AMÉLIORATION DE LA PERFORMANCE DE 

TRICENTRIS 2018 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire participer au Programme 
d'amélioration de la performance de Tricentris pour l'année 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 30 mai 
2018 du directeur du Service de l'environnement et du développement 
durable; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'autoriser le directeur du Service de l’environnement et développement 

durable à présenter une demande de subvention pour l'amélioration de la 

performance 2018 à Tricentris; 

2° D'inclure à cette demande au volet pour la mise sur pied de la Brigade verte 

2018; 

3° D'autoriser la directrice du Service des finances et trésorière à utiliser les 

sommes allouées par Tricentris au remboursement des dépenses relatives à 

la Brigade verte 2018.  

ADOPTÉE 

 

180611-34 
 

CONTRAT MAS-2018-2153 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON D'UNIFORMES ET PIÈCES DE VÊTEMENTS 

POUR LE SERVICE DE POLICE POUR L’ANNÉE 2018 

Certificat de 
crédits : 10620 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été 
adressée le 27 avril 2018 relativement à la fourniture et livraison de vêtements 
et d’accessoires pour le Service de police pour l’année 2018; 
 
ATTENDU QUE le 23 mai 2018, la Ville a reçu une (1) seule soumission, 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 29 mai 
2018 du directeur du Service de police de la Ville de Mascouche; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2153 relatif à la fourniture et livraison 

d’uniformes et pièces de vêtements pour le Service de police pour l’année 2018 

au seul soumissionnaire conforme, soit Martin et Lévesque inc., pour un montant 

de 72 052,82 $, toutes taxes incluses, selon les conditions de leur soumission 

du 23 mai 2018 et des documents d'appel d'offres.   

ADOPTÉE 

 

180611-35 
 

CONTRAT MAS-2018-2128 RELATIF À LA FOURNITURE DE 

PRODUITS ET SERVICES POUR L'HYGIÈNE DES MILIEUX 

DE TRAVAIL DANS DIVERS BÂTIMENTS MUNICIPAUX 

POUR LES ANNÉES 2018 ET 2019, AVEC TROIS (3) 

OPTIONS DE RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2020, 

2021 ET 2022 

Certificat de 
crédits : 10623 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée 
sur le site électronique SEAO le 9 mars 2018 pour un contrat relatif à la 
fourniture de produits et services pour l'hygiène des milieux de travail dans 
divers bâtiments municipaux pour les années 2018 et 2019, avec 
trois (3) options de renouvellement annuel pour 2020, 2021 et 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 27 mars 2018, la Ville a reçu une seule soumission, 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 30 mai 2018 du 
directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2128 relatif à la fourniture de produits et services 

pour l'hygiène des milieux de travail dans divers bâtiments municipaux pour les 

années 2018 et 2019, avec trois (3) options de renouvellement annuel pour 

2020, 2021 et 2022 au plus bas soumissionnaire conforme, soit Citron Hygiène 

LP pour un montant total de 33 139,48 $, toutes taxes incluses, sur la base des 

documents d'appel d'offres et de la soumission déposée. 

ADOPTÉE 

 

180611-36 
 

CONTRAT MAS-2018-2151 RELATIF AU DÉNEIGEMENT ET 

ENTRETIEN DES VOIES PUBLIQUES DE LA ZONE 2 POUR 

LES SAISONS HIVERNALES 2018-2019, 2019-2020 ET 2020-

2021, AVEC DEUX (2) OPTIONS DE RENOUVELLEMENT 

ANNUEL POUR LES SAISONS 2021-2022 ET 2022-2023 

Certificat de 
crédits : 10625 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée le 
4 mai 2018 sur le site électronique SEAO relativement au déneigement et à 
l'entretien des voies publiques de la zone 2 pour les saisons hivernales 2018-
2019, 2019-2020 et 2020-2021, avec deux (2) options de renouvellement annuel 
pour les saisons 2021-2022 et 2022-2023; 
 
ATTENDU QUE le 22 mai 2018, la Ville a reçu quatre (4) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 30 mai 
2018 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2151 relatif au déneigement et à l'entretien des 

voies publiques de la zone 2 pour les saisons hivernales 2018-2019, 2019-

2020 et 2020-2021, avec deux (2) options de renouvellement annuel pour les 

saisons 2021-2022 et 2022-2023, au plus bas soumissionnaire conforme, soit 

3093-4459 Québec inc. F.A.S.R.S. Sablières Villeneuve, pour un montant de 

3 434 355,27 $, toutes taxes incluses, pour la portion ferme du contrat, sur la 

base de la soumission déposée et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

180611-37 
 

CONTRAT MAS-2018-2157 RELATIF À LA LOCATION D'UN 

(1) BALAI DE RUE DE TYPE ASPIRATEUR, AVEC OU SANS 

OPÉRATEUR, POUR L'ANNÉE 2018 

  
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été 
adressée le 11 mai 2018 pour un contrat relatif à la location d'un balai de rue 
de type aspirateur, avec ou sans opérateur, pour l'année 2018; 
 
ATTENDU QUE le 29 mai 2018, la Ville a reçu deux (2) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU la non-conformité des deux soumissions reçues; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 31 mai 2018 du directeur du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De rejeter toutes les soumissions reçues dans le cadre de l’appel d’offres 

MAS-2018-2157 relatif à la location d'un (1) balai de rue de type aspirateur, 

avec ou sans opérateur, pour l'année 2018.  

ADOPTÉE 

 

180611-38 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 30 MAI 

2018, CONCERNANT UNE EMBAUCHE ET UNE 

NOMINATION 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
directrice du Service des ressources humaines, daté du 30 mai 2018, 
concernant une embauche et une nomination; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
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D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 30 mai 2018, concernant une embauche et une nomination. 

ADOPTÉE 

 

180611-39 
 

RESO-RH-DISC-20180611.01 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 29 mai 2018; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des ressources 
humaines en lien avec le dossier indiqué en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec ce dossier et de prendre la mesure visée par ledit rapport.  

ADOPTÉE 

 

180611-40 
 

CONTRAT MAS-2018-2146 POUR LA FOURNITURE DE 

PERSONNEL ET D’ÉQUIPEMENTS ÉVÉNEMENTIELS POUR 

LA TENUE DE DIVERS ÉVÉNEMENTS EN 2018 

Certificat de 
crédits : 10630 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée 
sur le site électronique SEAO le 8 mai 2018 relativement à la fourniture de 
personnel et d’équipements événementiels pour la tenue des divers événements 
en 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 31 mai 2018, la Ville a reçu une (1) seule soumission, 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 1er juin 2018 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2018-2146 relatif à la fourniture de personnel et 

d’équipements événementiels pour la tenue de divers événements en 2018 à 

Les Événements Inferno, par un contrat individuel pour les options suivantes : 

a) Quant à l'option 1, concernant la Fête au Village, pour un montant de 

2 351,23 $, toutes taxes incluses, selon la soumission déposée et les 

documents d’appel d’offres; 

b) Quant à l’option 2, concernant la Fête nationale, pour un montant de 

17 053,70 $, toutes taxes incluses, selon la soumission déposée et les 

documents d’appel d’offres; 

c) Quant à l’option 3, concernant le Tournoi – Festival de soccer, pour un 

montant de 8 325,65 $, toutes taxes incluses, selon la soumission 

déposée et les documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 
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180611-41 
 

AUTORISATION ET DÉROGATIONS - SOUPER DE FIN 

D’ANNÉE / FADOQ – CERCLE D’OR DE MASCOUCHE – 

16 JUIN 2018 

  
CONSIDÉRANT la demande de l’organisme FADOQ – Cercle d’or de 
Mascouche pour la tenue de leur souper de fin d’année le 16 juin 2018; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 834 concernant les 
parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 14 mai 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’autoriser l’affichage des commanditaires et d’affiches promotionnelles dans 

le parc du Grand-Coteau (terrasse du Pavillon), la consommation de boissons 

alcoolisées à l’intérieur du Pavillon du Grand-Coteau et sous le chapiteau 

érigé sur la terrasse arrière, conditionnellement à l'obtention d'un permis de la 

Régie des alcools, des courses et des jeux et l’utilisation d’un système de 

sonorisation et de haut-parleurs pour diffuser de la musique à l’extérieur.  

ADOPTÉE 

 

180611-42 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DU RENDEZ-VOUS 2018 DU 

FESTIVAL DE PEINTURE ET FOURNITURE DU SOUTIEN 

TECHNIQUE – 31 AOÛT AU 3 SEPTEMBRE 2018 

  
CONSIDÉRANT la demande du conseil d’administration du Festival de 
peinture à Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des règlements numéros 834 et 834-1 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 30 mai 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1º D’autoriser la tenue de l’événement Rendez-Vous 2018 du Festival de 

peinture et de fournir le soutien technique; 

2º D’autoriser l'affichage des commanditaires ainsi que le stationnement de 

deux véhicules promotionnels dans le parc du Grand-Coteau, l’utilisation d’une 

voiturette de golf pour circuler dans le parc et dans les sentiers, la circulation 

des véhicules routiers autorisés par le conseil d’administration; 

3º D’autoriser, conditionnellement à l’obtention d’un permis de la Régie des 

alcools, des courses et des jeux, le service de boissons alcoolisées lors de la 

conférence de presse au Petit Pavillon, le service de boissons alcoolisées lors 

du vernissage, le 31 août 2018, dans le parc du Grand-Coteau, plus 

précisément au Petit Pavillon et à proximité et la vente de boissons 

alcoolisées dans l’espace « Bistro » les 1er, 2 et 3 septembre pendant 

l’événement; 
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4º D’autoriser l'usage de haut-parleurs et d’un système de sonorisation pour 

diffuser de la musique et l’installation d’oriflammes et d’affiches promotionnelles 

et directionnelles dans les rues de la municipalité.  

ADOPTÉE 

 

180611-43 
 

AUTORISATION POUR LA TENUE DES MARCHÉS PUBLICS 

MOULINOIS 2018 

Certificat de 
crédits : 10607 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC Les Moulins reconnaît à la SODAM le mandat 
d’organiser et de gérer la réalisation de onze (11) marchés publics à Mascouche 
entre les mois de juillet et de septembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le spectacle de fermeture et les ateliers culinaires sont 
des activités reliées à l’immigration, lesquelles sont inclues à l’entente de 
développement culturel intervenue entre la Ville et le ministère de la Culture et 
des Communications; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement 506 concernant la paix et le bon 
ordre, le PIIA et le noyau institutionnel; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 14 mai 2018 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue des marchés publics les dimanches des mois de juillet 

à septembre 2018 (11); 

2° D’autoriser l’utilisation du stationnement de l’hôtel de ville pour la tenue des 

kiosques du marché, la présence d’animaux (2 alpagas), la vente et la 

consommation de boissons alcoolisées conditionnellement à l’obtention d’un 

permis de la Régie des alcools, des courses et des jeux, le stationnement de la 

remorque contenant les chapiteaux derrière l’hôtel de ville, l’utilisation d’un 

système de sonorisation, la vente de nourriture, l’utilisation d’équipements de 

cuisson à l’extérieur, l’octroi d’une somme de 3 000 $ sans taxes à la SODAM 

pour la réalisation des projets reliés à l’immigration, la directrice du Service de la 

culture et de la vie communautaire à signer un protocole d’entente avec la 

SODAM pour l’organisation des marchés publics.  

ADOPTÉE 

 

180611-44 
 

AUTORISATION POUR L’IMPLANTATION D’UN JARDIN 

COLLECTIF – COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ LE CHEZ-

NOUS DU COMMUNAUTAIRE 

  
CONSIDÉRANT la demande de la Coopérative de Solidarité Le Chez-Nous du 
Communautaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’implantation d’un jardin collectif est complémentaire aux 
actions de la Ville à soutenir les organismes en aide alimentaire; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 30 mai 2018 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1o D’autoriser la Coopérative de Solidarité Le Chez-Nous du Communautaire 

à mettre en place un jardin collectif sur le terrain adjacent au bâtiment, ce 

jardin étant un projet pilote en partenariat avec Uniatox; 

2o D’autoriser la directrice du Service de la culture et de la vie 

communautaire (ou son remplaçant) à signer le protocole d’entente requis 

avec les organismes concernés et de tout autre document afférent. 

ADOPTÉE 

 

180611-45 
 

OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE ET DÉROGATIONS - 

FESTIVAL D’AMUSEURS PUBLICS CHAPÖ 2018 – 

22 SEPTEMBRE 2018 

Certificat de 
crédits : 10606 

 
CONSIDÉRANT la programmation des activités du festival d’amuseurs 
publics et les demandes de Productions d’événements Kidz; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 506 concernant la 
paix et le bon ordre dans le territoire de la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 7 mai 2018 de 
la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser : 

 la fermeture du chemin Sainte-Marie entre la rue Dupras et la 

montée Masson; 

 l’utilisation d’un système de sonorisation; 

 la permission, pour les artistes engagés par Productions 

d’événement Kidz, de mendier avec un chapeau durant 

l’événement; 

 la vente de nourriture et la présence d’exposants et de kiosques 

alimentaires ambulants lors de cet événement; 

 l’aménagement d’une terrasse pour la consommation de boissons 

alcoolisées, sous condition de l’obtention d’un permis de la Régie 

des alcools, des courses et jeux par le marchand ou le comité 

organisateur; 

 l’octroi d’une aide financière au montant de 26 000 $ à l’organisme 

Productions d’événements Kidz pour l’organisation et la réalisation 

du festival d’amuseurs publics CHAPÖ.  

ADOPTÉE 
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180611-46 
 

OCTROI D'HEURES SUPPLÉMENTAIRES DE GLACE À 

L'ORGANISME CPA L’OISEAU BLEU DE MASCOUCHE INC. 
Certificat de 
crédits : 10622 

 

ATTENDU QUE l'organisme C.P.A. L'Oiseau Bleu de Mascouche est un 

organisme reconnu selon les critères de la politique de reconnaissance des 

organismes décrite dans le Guide de référence et de soutien aux organismes 

reconnus; 

ATTENDU QUE la demande de cet organisme à l’effet d’obtenir plus d’heures 

de glace; 

ATTENDU QUE le Service des activités sportives de la Ville recommande de 

payer 4 heures de glaces supplémentaires par semaine afin que l’organisme 

puisse répondre à leurs besoins croissants; 

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 29 mai 2018 

du directeur du Service des activités sportives; 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser un nombre de 4 heures de glace supplémentaires à 

l’organisme CPA L'Oiseau Bleu de Mascouche Inc.; 
 
2° D’autoriser, à cette fin, le paiement au montant de 8 209,22 $ à Gestion 
Soroma inc.  

ADOPTÉE 

 

180611-47 
 

RÉSEAU DES FEMMES ÉLUES DE LANAUDIÈRE 

Certificat de 
crédits : 10619 

 
CONSIDÉRANT QUE les élues, ex-élues et candidates potentielles se sont 
dotées d’un réseau structuré afin d’augmenter le nombre de femmes élues tant 
au sein des conseils municipaux, de la députation, des commissions scolaires, 
des instances syndicales, économiques, culturelles ou communautaires de la 
région; 
 
CONSIDÉRANT QUE la mission du RFEL est de soutenir et outiller les élues et 
les candidates potentielles selon leurs besoins, particulièrement celles qui sont 
seules dans leur conseil, par la formation, le support, le partage d’informations, 
le développement de compétences et de stratégies, la reconnaissance; 
 
CONSIDÉRANT QUE nous reconnaissons l’importance de la présence des 
femmes au sein des conseils municipaux et favorisons la mise en place de 
moyens concrets pour augmenter la présence des femmes au sein des lieux de 
décisions, de même que nous reconnaissons l’expertise du Réseau des 
Femmes Élues de Lanaudière en ce sens; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’appuyer le Réseau des Femmes Élues de Lanaudière par une contribution 

financière de 100 $, reconnaissant ainsi l’importance que nous accordons à la 

place des femmes au sein des conseils municipaux et nous engageant à 

soutenir les efforts du RFEL pour l’atteinte de ses objectifs. 

ADOPTÉE 
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180611-48 
 

APPROBATION DU CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE ET LE DIRECTEUR 

GÉNÉRAL ADJOINT - GESTION DU TERRITOIRE À 

COMPTER DU OU VERS LE 20 AOÛT 2018 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
daté du 4 juin 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'approuver le contrat à intervenir entre la Ville et monsieur André Pratte 

par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de directeur 

général adjoint - gestion du territoire à la direction générale à compter du ou 

vers le 20 août 2018; 

2° D'autoriser le Maire et le directeur général à signer le contrat pour et au 

nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 20h30 à 20h32. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 
adopté par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil 
sera tenue le 26 juin 2018. 

 

 

180611-49 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20h32,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 

De lever la présente séance. 
ADOPTÉE 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Linda Chau, assistante-
greffière 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 26 JUIN 2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

26 juin 2018, à 19h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le Maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Chef des communications numériques au Service des communications – madame 

Marisa Cursio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

 
Ont motivé leur absence : 

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H01. 

 

180626-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 26 juin 2018 reproduit 

ci-après, avec l’ajout du point 13.4. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 juin 2018 
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4. Direction générale 

 
4.1 Autorisation paiement facture – Centre Aquatique de Mascouche 

 
4.2 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement 
numéro 1192 «délégation de pouvoir à certains fonctionnaires et 
employés de la Ville de Mascouche» et de l’article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.3 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3,1 du 
Règlement numéro 1192 "Délégation de pouvoir à certains fonctionnaires 
et employés de la Ville de Mascouche" et de l'article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Avis de motion du Règlement numéro 1137-14 modifiant le règlement 

numéro 1137-13 sur la tarification des services municipaux par le 
remplacement de ses annexes E, F, G et H 

 
5.2 Adoption du projet de Règlement numéro 1137-14 modifiant le règlement 

numéro 1137-13 sur la tarification des services municipaux par le 
remplacement de ses annexes E, F, G et H 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1229-3 modifiant le règlement 

numéro 1229-2 relatif à l’aménagement et l’entretien des ponceaux, des 
fossés et exutoires et remplaçant les règlements 1229 et 1229-1 

 
5.4 Avis de motion du Règlement numéro 1252 ordonnant la fourniture de 

divers services professionnels, des travaux de plantation d'arbres, 
d'installation et acquisition de balançoires ainsi que l'acquisition de 
terrains incluant tous autres travaux connexes et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt n’excédant pas 500 000 $ 

 
5.5 Adoption du projet de Règlement numéro 1252 ordonnant la fourniture de 

divers services professionnels, des travaux de plantation d'arbres, 
d'installation et acquisition de balançoires ainsi que l'acquisition de 
terrains incluant tous autres travaux connexes et décrétant à ces fins une 
dépense et un emprunt n’excédant pas 500 000 $ 

 
5.6 Adoption du Règlement numéro 1253 ordonnant des travaux de fondation 

de rue, de pavage et de reprofilage de fossé sur la rue Monette et autres 
services connexes ainsi que les services professionnels et techniques y 
afférents et décrétant à ces fins une dépense totalisant 120 700 $, 

comprenant un emprunt n’excédant pas 97 400 $ et une participation 

financière du promoteur de 23 300 $ 

 
5.7 Adoption du rapport final d'activités 2017 de la mise en œuvre du schéma 

de couverture de risques de la MRC les Moulins du 31 mai 2018 

 
5.8 Autorisation de signature du calendrier de conservation des documents 

de la Ville et de présentation à la Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec pour approbation 

 
5.9 Dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution portant le 

numéro 171211-19 
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5.10 Dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution portant le 
numéro 180528-13 

 
6. Finances 

 
6.1 Aucun 

 
7. Génie 

 
7.1 Programme d’exploitation et d’entretien des pratiques de gestion optimale 

(PGO) des eaux pluviales, engagement à prendre possession des 
infrastructures après les travaux et autorisation au promoteur de déposer 
une demande de certificat d’autorisation au MDDELCC pour le projet 
CentrOparc 

 
8. Informatique 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption du Règlement numéro 907-2 modifiant le Règlement sur les 

nuisances numéro 907 afin d'exiger l'abattage d'un arbre malade en vue 
de réduire les risques de propagation d'une maladie et d'augmenter 
l'amende relative à une infraction 

 
9.2 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage ainsi que l’approbation d'un plan d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Avis de motion du Règlement numéro 1241-1 autorisant le 

remboursement pour les travaux d’entretien, de nettoyage et de 
stabilisation de cours d’eau sans nom, du ruisseau Cabane ronde, du 
ruisseau Charny, des services professionnels et techniques y afférents, 
des études et autres interventions et décrétant à ces fins une dépense et 
un emprunt n’excédant pas 605 000 $, afin de remplacer le bassin de 
taxation prévu à l’annexe B du règlement 1241 par un bassin reflétant 
l’ampleur modifiée des travaux prévus par la MRC Les Moulins et par 
Tétratech inc. 

 
10.2 Avis de modification numéro 2 au contrat MAS-2017-2033 relatif à 

l'acquisition et l'installation de conteneurs semi-enfouis 

 
10.3 Adoption du projet de Règlement numéro 1241-1 autorisant le 

remboursement pour les travaux d’entretien, de nettoyage et de 
stabilisation de cours d’eau sans nom, du ruisseau Cabane ronde, du 
ruisseau Charny, des services professionnels et techniques y afférents, 
des études et autres interventions et décrétant à ces fins une dépense et 
un emprunt n’excédant pas 605 000 $, afin de remplacer le bassin de 
taxation prévu à l’annexe B du règlement 1241 par un bassin reflétant 
l’ampleur modifiée des travaux prévus par la MRC Les Moulins et par 
Tétratech inc.  

 
10.4 Avis de modification à une entente concernant la mise en œuvre de la 

Brigade verte de Mascouche 2018 en collaboration avec l'entreprise 
d'économie sociale Bécik Jaune portant le numéro de résolution 
180205-21 
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10.5 Demande dans le cadre du programme d'aide financière pour les projets 

contribuant à la mise en place de la trame verte et bleue sur le territoire 
métropolitain pour le projet de protection et de mise en valeur des milieux 
naturels compris dans les secteurs B et E au Domaine Seigneurial - 
Phase 1 

 
10.6 Entente à intervenir entre le Club des routiers équestres et la Ville de 

Mascouche pour l'aménagement du Grand sentier équestre 
transcanadien sur les lots 5 312 783 et 5 315 785 constituant une partie 
du Domaine Seigneurial  

 
10.7 Entente à intervenir avec les Ateliers spécialisés les Moulins (ASLM) 

pour l'opération d'un point de dépôt permanent de résidus domestiques 
dangereux dans le cadre de leurs activités de formation et de réinsertion 
sociale 

 
10.8 Entente de service avec le Carrefour Jeunesse-Emploi des Moulins 

concernant l'embauche de trois brigadiers additionnels à la Brigade verte 
en collaboration avec l'entreprise d'économie sociale Bécik Jaune 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Contrat MAS-2018-2154 relatif à la fourniture et livraison d'une remorque 

spécialisée 

 
13.2 Renouvellement du contrat MAS-2015-1888 relatif au déneigement et 

entretien des voies publiques de la zone 4 pour les saisons hivernales 
2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018, avec 2 options de renouvellement 
pour les saisons subséquentes 

 
13.3 Renouvellement du contrat MAS-2015-1889 relatif au déneigement et 

entretien des voies publiques de la zone 5 pour les saisons hivernales 
2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018, avec 2 options de renouvellement 
pour les saisons subséquentes 

 
13.4 Balai de rue 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines, daté du 13 juin 2018, concernant des nominations, une fin 
d'emploi et une retraite 

 
14.2 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville et le 

gestionnaire de flotte au Service des travaux publics, bâtiments, parcs et 
espaces verts, à compter du ou vers le 2018 
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14.3 Approbation de la convention collective à intervenir entre la Ville et le 

Syndicat des pompiers et pompières du Québec, section locale 
Mascouche pour la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2022 

 
14.4 RESO-RH-DISC-20180626.01 

 
15. Communications 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Avis du Conseil local du patrimoine 

 
16.2 Autorisation et dérogations pour la tenue du Festival Frissons 2018  

 
16.3 Contrat MAS-2018-2146 relatif à la fourniture de personnel et 

d’équipements événementiels pour la tenue de divers événements en 
2018 – Options 4 à 8 

 
16.4 Contribution exceptionnelle à l'organisme Le Relais de Mascouche 

 
16.5 Délégation de pouvoirs à monsieur Christian St-Onge pour les fins 

d’application du règlement numéro 1192 

 
16.6 Désignation du directeur du Service des activités sportives pour 

représenter la Ville au sein du conseil d’administration de Tourisme des 
Moulins 

 
16.7 Don exceptionnel – FADOQ Cercle d’or de Mascouche 

 
16.8 Octroi d'une subvention à la Maison des jeunes La Barak de Mascouche 

 
16.9 Protocole d’entente à intervenir avec Pépinière Lapointe inc. pour 

l’utilisation du stationnement lors de certains événements de la Ville 

 
16.10 Renouvellement du protocole d’entente pour la gestion des cloches de 

récupération de vêtements 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Contribution financière à UNIATOX pour leur campagne de levée de 

fonds du 23 septembre 2018 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 
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21. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h04 à 19h22. 

 

 

180626-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 11 JUIN 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 juin 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

180626-03 
 

AUTORISATION PAIEMENT FACTURE – CENTRE 

AQUATIQUE DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10647 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 juin 2018 du 
directeur général; 
 
CONSIDÉRANT QUE les services ont été rendus à la satisfaction de la Ville; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser le paiement de la facture numéro CAMI-01 du fournisseur Centre 

Aquatique de Mascouche pour un montant total de 50 905,18 $ (TTC); 

D'en imputer la dépense au règlement d'emprunt numéro 1251.  

ADOPTÉE 

 

180626-04 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 «DÉLÉGATION DE POUVOIR À 

CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA VILLE 

DE MASCOUCHE» ET DE L’ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI 

BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
du 1er au 31 mai 2018 concernant les contrats comportant une dépense 
inférieure à 25 000 $ qu'il a octroyé par délégation en vertu des articles 2.2 et 
3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 1er au 31 mai 2018; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte du rapport du directeur général. 

ADOPTÉE 

 

180626-05 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS 

PAR DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3,1 

DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 "DÉLÉGATION DE 

POUVOIR À CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS 

DE LA VILLE DE MASCOUCHE" ET DE L'ARTICLE 6.3 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE 

 ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 1er au 31 mai 2018 concernant les contrats comportant 
une dépense inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyés par délégation en vertu 
des articles 2.2 et 3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 1er au 
31 mai 2018; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte du rapport de la directrice générale adjointe.   

ADOPTÉE 

 

180626-06 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-14 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-13 SUR LA 

TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX PAR LE 

REMPLACEMENT DE SES ANNEXES E, F, G ET H 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 
1137-14 modifiant le règlement numéro 1137-13 sur la tarification des services 

municipaux par le remplacement de ses annexes E, F, G et H. 
 

 

180626-07 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-14 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-13 SUR LA 

TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX PAR LE 

REMPLACEMENT DE SES ANNEXES E, F, G ET H 

  
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné pour le règlement numéro 1137-14 
lors de la séance du 26 juin 2018; 

 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1137-14 modifiant le règlement 

numéro 1137-13 sur la tarification des services municipaux par le remplacement 

de ses annexes E, F, G et H.  

ADOPTÉE 

 

180626-08 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1229-3 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1229-2 RELATIF À 

L’AMÉNAGEMENT ET L’ENTRETIEN DES PONCEAUX, DES 

FOSSÉS ET EXUTOIRES ET REMPLAÇANT LES 

RÈGLEMENTS 1229 ET 1229-1 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1229-3 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1229-3 modifiant le règlement numéro 1229-2 

relatif à l’aménagement et l’entretien des ponceaux, des fossés et exutoires et 

remplaçant les règlements 1229 et 1229-1.  

ADOPTÉE 

 

180626-09 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1252 

ORDONNANT LA FOURNITURE DE DIVERS SERVICES 

PROFESSIONNELS, DES TRAVAUX DE PLANTATION 

D'ARBRES, D'INSTALLATION ET ACQUISITION DE 

BALANÇOIRES AINSI QUE L'ACQUISITION DE TERRAINS 

INCLUANT TOUS AUTRES TRAVAUX CONNEXES ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 500 000 $ 

  
Madame la conseillère Anny Mailloux donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1252 
ordonnant la fourniture de divers services professionnels, des travaux de 
plantation d'arbres, d'installation et acquisition de balançoires ainsi que 
l'acquisition de terrains incluant tous autres travaux connexes et décrétant à ces 
fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 500 000 $. 
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180626-10 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1252 

ORDONNANT LA FOURNITURE DE DIVERS SERVICES 

PROFESSIONNELS, DES TRAVAUX DE PLANTATION 

D'ARBRES, D'INSTALLATION ET ACQUISITION DE 

BALANÇOIRES AINSI QUE L'ACQUISITION DE TERRAINS 

INCLUANT TOUS AUTRES TRAVAUX CONNEXES ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 500 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1252 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1252 ordonnant la fourniture de 

divers services professionnels, des travaux de plantation d'arbres, 

d'installation et acquisition de balançoires ainsi que l'acquisition de terrains 

incluant tous autres travaux connexes et décrétant à ces fins une dépense et 

un emprunt n’excédant pas 500 000 $.  

ADOPTÉE 

 

180626-11 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1253 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE FONDATION DE RUE, DE PAVAGE ET 

DE REPROFILAGE DE FOSSÉ SUR LA RUE MONETTE ET 

AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE TOTALISANT 

120 700 $, COMPRENANT UN EMPRUNT N’EXCÉDANT 

PAS 97 400 $ ET UNE PARTICIPATION FINANCIÈRE DU 

PROMOTEUR DE 23 300 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1253 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1253 ordonnant des travaux de fondation de 

rue, de pavage et de reprofilage de fossé sur la rue Monette et autres services 

connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 

décrétant à ces fins une dépense totalisant 120 700 $, comprenant un emprunt 

n’excédant pas 97 400 $ et une participation financière du promoteur de 

23 300 $.  

ADOPTÉE 

 

180626-12 
 

ADOPTION DU RAPPORT FINAL D'ACTIVITÉS 2017 DE LA 

MISE EN OEUVRE DU SCHÉMA DE COUVERTURE DE 

RISQUES DE LA MRC LES MOULINS DU 31 MAI 2018 

  
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport final 
daté du 31 mai 2018 de la MRC les Moulins; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le rapport final d'activités 2017 de la mise en oeuvre du schéma de 

couverture de risques de la MRC les Moulins du 31 mai 2018.  

ADOPTÉE 

 

180626-13 
 

AUTORISATION DE SIGNATURE DU CALENDRIER DE 

CONSERVATION DES DOCUMENTS DE LA VILLE ET DE 

PRÉSENTATION À LA BIBLIOTHÈQUE ET ARCHIVES 

NATIONALES DU QUÉBEC POUR APPROBATION 

  
ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur les archives (L.R.Q., chap. A-
21.1), tout organisme public doit établir et tenir à jour un calendrier de 
conservation de ses documents; 
 
ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 8 de cette Loi, tout 
organisme public visé aux paragraphes 4° à 7° de l’annexe doit, conformément 
au règlement, soumettre à l’approbation de Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec (BAnQ) son calendrier de conservation et toute modification relative 
à l’addition de nouveaux documents ou relative aux documents destinés à être 
conservés de manière permanente; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche est un organisme public visé au 
paragraphe 4° de l’annexe de cette Loi; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire utiliser le système Gestion de 
l’application de la Loi sur les archives (GALA) pour l’élaboration et la soumission 
de ses règles de conservation; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche n’a pas de règlement de délégation de 
pouvoirs ou de signature ou que son règlement ne prévoit pas la matière de la 
présente résolution; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’autoriser madame France Lussier, archiviste, à signer le calendrier de 

conservation et toute modification relative à l’addition de nouveaux documents 

ou relative aux documents destinés à être conservés de manière permanente, 

et à soumettre ce calendrier ou cette modification à l’approbation de 

Bibliothèque et Archives nationales du Québec pour et au nom de Ville de 

Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

180626-14 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 171211-19 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19), l'assistante-greffière a modifié la 
résolution 171211-19, afin de corriger des erreurs évidentes à la lecture des 
documents soumis à l'appui des décisions, et qu'elle a joint le procès-verbal 
de correction effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été 
soumises aux membres du conseil plus de 72 heures avant la présente 
séance, que ceux-ci déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire 
lecture; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver le procès-verbal de correction PC-2018-07 / 171211-19.  

ADOPTÉE 

 

180626-15 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 180528-13 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19), l'assistante-greffière a modifié la résolution 
180528-13, afin de corriger des erreurs évidentes à la lecture des documents 
soumis à l'appui des décisions, et qu'elle a joint le procès-verbal de correction 
effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été 
soumises aux membres du conseil plus de 72 heures avant la présente 
séance, que ceux-ci déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire 
lecture; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver le procès-verbal de correction PC-2018-08 / 180528-13.  

ADOPTÉE 
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180626-16 
 

PROGRAMME D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN DES 

PRATIQUES DE GESTION OPTIMALE (PGO) DES EAUX 

PLUVIALES, ENGAGEMENT À PRENDRE POSSESSION DES 

INFRASTRUCTURES APRÈS LES TRAVAUX ET 

AUTORISATION AU PROMOTEUR DE DÉPOSER UNE 

DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION AU MDDELCC 

POUR LE PROJET CENTROPARC 

  
ATTENDU QUE les plans du projet CentrOparc préliminaires ont été présentés; 
 
ATTENDU QUE les travaux concernant le projet CentrOparc doivent faire l’objet 
d’une demande d’autorisation au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) 
en vertu de l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement; 
 
CONSIDÉRANT l’obligation d’élaborer un programme d’exploitation et 
d’entretien pour assurer la pérennité et le bon fonctionnement des pratiques de 
gestions optimales (PGO) des eaux pluviales qui seront mises en place; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De s’engager à prendre possession des infrastructures après les travaux;  

2° De mettre en application le programme d’exploitation et d’entretien des 

ouvrages de gestion des eaux pluviales pour le projet CentrOparc; 

3° De s’engager à entretenir les ouvrages et à tenir un registre d’exploitation et 

d’entretien; 

4° D’autoriser le promoteur 9186-2085 Québec inc, faisant également affaire 

sous le nom de « Montoni Développement Mascouche », à déposer une 

demande d’autorisation au MDDELCC en vertu de l’article 32 de Loi sur la 

qualité de l’environnement.  

ADOPTÉE 

 

180626-17 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 907-2 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT SUR LES NUISANCES NUMÉRO 907 AFIN 

D'EXIGER L'ABATTAGE D'UN ARBRE MALADE EN VUE DE 

RÉDUIRE LES RISQUES DE PROPAGATION D'UNE MALADIE 

ET D'AUGMENTER L'AMENDE RELATIVE À UNE 

INFRACTION 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 907-2 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le Règlement numéro 907-2 modifiant le Règlement sur les 

nuisances numéro 907 afin d'exiger l'abattage d'un arbre malade en vue de 

réduire les risques de propagation d'une maladie et d'augmenter les risques 

de propagation d'une maladie et d'augmenter l'amende relative à une 

infraction.  

ADOPTÉE 

 

180626-18 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AINSI QUE 

L’APPROBATION D'UN PLAN D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage et le Règlement de 
lotissement numéro 1104 mentionnées ci-dessous : 
 
Lot  5 312 783 – Chemin Sainte-Marie – Zone PC 227 – District 8 
(Recommandation CCU 18-05-110) 
 
La demande vise à : 
 
• autoriser une emprise de voie de circulation de 13,0 mètres, 
contrairement au Règlement de lotissement numéro 1104 qui prévoit, à 
l’article 37, que la largeur minimale de l'emprise soit de 15,0 mètres ; 
 
• autoriser un rayon de courbure de raccordement de 0,0 mètre, pour 
l'intersection de la nouvelle rue et du chemin Sainte-Marie, au lot 5 312 798 du 
cadastre du Québec, contrairement au Règlement de lotissement numéro 
1104 qui prévoit, à l’article 39, que la courbe de raccordement minimale soit 
d'un rayon de 10,0 mètres ; 
 
• autoriser un rayon de courbure de 18,5 mètres, contrairement au 
Règlement de lotissement numéro 1104 qui prévoit, à l'article 40, que le rayon 
de courbure minimal soit de 45,0 mètres ; 
 
• autoriser des lots ayant une orientation avec des lignes latérales ayant 
des angles supérieurs à 100° et inférieurs à 80° par rapport aux lignes de voie 
de circulation, contrairement au Règlement de lotissement numéro 1104 qui 
prévoit, à l'article 53, que les lignes latérales soient comprises entre 80° et 
100° par rapport à une ligne de voie de circulation ; 
 
Lots multiples – Avenue Phillips – Zone CM 415 – District 6 (Recommandation 
CCU 18-05-111) 
 
La demande vise à : 
 
• autoriser une emprise de cercle de virage de 0,0 mètre de diamètre, 
contrairement au Règlement de lotissement numéro 1104 qui prévoit, à 
l’article 41, que l’emprise minimale d’un cercle de virage soit de trente mètres 
(30 m) de diamètre ; 
 
Lot 6 057 175 – 3645 chemin Gascon – Zone CB 402 – District 6 
(Recommandation CCU 18-05-112) 
 
La demande vise à :  
 
• autoriser une superficie d’affichage de 4,86 mètres carrés, 
contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 
198, que l'aire maximale autorisée est fixée à 4 mètres carrés par 
établissement ; 
 
 



 
1166 

Lot 5 315 830 – 1001, rue de l’Orient – Zone RA 137 – District 8 
(Recommandation CCU 18-05-113) 
 
La demande vise à : 
 
• autoriser l'empiétement d’une aire de stationnement face aux portes de 
garage du bâtiment principal à l'intérieur du triangle de visibilité et de son miroir, 
contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 
160.1, que l'aire de stationnement doit se situer à l'extérieur du quadrilatère 
constitué du triangle de visibilité et de son miroir ; 
 
CONSIDÉRANT QU'UN avis public a été publié dans le journal « Le Trait 
d'Union » du 6 juin 2018, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces 
demandes lors de la séance du 26 juin 2018; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 18-05-110, 18-05-111, 18-05-112 et 18-05-113 relatives à ces 
demandes de dérogations mineures ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure ; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 18-05-096 et 18-05-097 relatives à deux demandes de PIIA et liées à 
une dérogation mineure ; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
1° D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations 

numéros 18-05-110, 18-05-111 et 18-05-113 du Comité consultatif d'urbanisme; 

2° De refuser la dérogation mineure selon la recommandation numéro 

18-05-112 du Comité consultatif d'urbanisme, car le requérant peut se conformer 

à la réglementation en réduisant la taille de certains panneaux de l’enseigne sur 

socle; 

3° D'approuver le PIIA selon les recommandations numéros 18-05-096 et 

18-05-097 du Comité consultatif d'urbanisme.   

ADOPTÉE 
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180626-19 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1241-1 

AUTORISANT LE REMBOURSEMENT POUR LES TRAVAUX 

D’ENTRETIEN, DE NETTOYAGE ET DE STABILISATION DE 

COURS D’EAU SANS NOM, DU RUISSEAU CABANE 

RONDE, DU RUISSEAU CHARNY, DES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS, DES 

ÉTUDES ET AUTRES INTERVENTIONS ET DÉCRÉTANT À 

CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT 

PAS 605 000 $, AFIN DE REMPLACER LE BASSIN DE 

TAXATION PRÉVU À L’ANNEXE B DU RÈGLEMENT 1241 

PAR UN BASSIN REFLÉTANT L’AMPLEUR MODIFIÉE DES 

TRAVAUX PRÉVUS PAR LA MRC LES MOULINS ET PAR 

TÉTRATECH INC. 

  

Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera 

présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 

numéro 1241-1 autorisant le remboursement pour les travaux d’entretien, de 

nettoyage et de stabilisation de cours d’eau sans nom, du ruisseau Cabane 

ronde, du ruisseau Charny, des services professionnels et techniques y 

afférents, des études et autres interventions et décrétant à ces fins une 

dépense et un emprunt n’excédant pas 605 000 $, afin de remplacer le bassin 

de taxation prévu à l’annexe B du règlement 1241 par un bassin reflétant 

l’ampleur modifiée des travaux prévus par la MRC Les Moulins et par 

Tétratech inc. 

 

 

180626-20 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 2 AU CONTRAT MAS-

2017-2033 RELATIF À L'ACQUISITION ET 

L'INSTALLATION DE CONTENEURS SEMI-ENFOUIS 

Certificat de 
crédits : 10646 

 
CONSIDÉRANT la nécessité de rapiécer l'asphalte suite aux travaux effectués 
par l'ajout de conteneurs semi-enfouis au parc du Grand-Coteau; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'ajout d'un bollard supplémentaire est nécessaire pour 
protéger les conteneurs et les véhicules au parc Marie-des-Hauts-Bois; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du 12 juin 2018 du directeur du Service de 
l’environnement et développement durable; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'autoriser une dépense supplémentaire de 3 058,34 $, toutes taxes 

comprises, à Les Contenants Durabac inc., dans le cadre du contrat MAS-

2017-2033 relatif à l'acquisition et l'installation de conteneurs semi-enfouis; 

D'en imputer la dépense à l'excédent de fonctionnement non affecté.  

ADOPTÉE 

 



 
1168 

 

180626-21 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1241-1 

AUTORISANT LE REMBOURSEMENT POUR LES TRAVAUX 

D’ENTRETIEN, DE NETTOYAGE ET DE STABILISATION DE 

COURS D’EAU SANS NOM, DU RUISSEAU CABANE RONDE, 

DU RUISSEAU CHARNY, DES SERVICES PROFESSIONNELS 

ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS, DES ÉTUDES ET AUTRES 

INTERVENTIONS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE 

DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 605 000 $, 

AFIN DE REMPLACER LE BASSIN DE TAXATION PRÉVU À 

L’ANNEXE B DU RÈGLEMENT 1241 PAR UN BASSIN 

REFLÉTANT L’AMPLEUR MODIFIÉE DES TRAVAUX PRÉVUS 

PAR LA MRC LES MOULINS ET PAR TÉTRATECH INC. 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1241-1 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1241-1 autorisant le remboursement 

pour les travaux d’entretien, de nettoyage et de stabilisation de cours d’eau 

sans nom, du ruisseau Cabane ronde, du ruisseau Charny, des services 

professionnels et techniques y afférents, des études et autres interventions et 

décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 605 000 $, afin 

de remplacer le bassin de taxation prévu à l’annexe B du règlement 1241 par 

un bassin reflétant l’ampleur modifiée des travaux prévus par la MRC Les 

Moulins et par Tétratech inc.  

ADOPTÉE 

 

180626-22 
 

AVIS DE MODIFICATION À UNE ENTENTE CONCERNANT 

LA MISE EN ŒUVRE DE LA BRIGADE VERTE DE 

MASCOUCHE 2018 EN COLLABORATION AVEC 

L'ENTREPRISE D'ÉCONOMIE SOCIALE BÉCIK JAUNE 

PORTANT LE NUMÉRO DE RÉSOLUTION 180205-21 

Certificat de 
crédits : 10644 

 
CONSIDÉRANT le besoin accru de surveillance dans les parcs, notamment la 
nouvelle localisation du sentier canin; 
 
CONSIDÉRANT le besoin de surveillance et de sensibilisation concernant les 
nouvelles modalités de gestion des matières résiduelles, notamment l'ajout de 
conteneurs semi-enfouis; 
 
CONSIDÉRANT la nouvelle offre de services de Bécik Jaune; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De modifier l'entente ratifiée en vertu de la résolution numéro 180205-21 

relative à la mise en œuvre de la Brigade verte de Mascouche 2018 afin 

d'autoriser l'organisme à assurer la coordination de la Bridage verte par l'ajout 

de trois nouveaux brigadiers et du matériel inhérent.  

ADOPTÉE 

 

180626-23 
 

DEMANDE DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'AIDE 

FINANCIÈRE POUR LES PROJETS CONTRIBUANT À LA 

MISE EN PLACE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE SUR LE 

TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN POUR LE PROJET DE 

PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR DES MILIEUX 

NATURELS COMPRIS DANS LES SECTEURS B ET E AU 

DOMAINE SEIGNEURIAL - PHASE 1 

  
CONSIDÉRANT QUE le Plan métropolitain d'aménagement et de 
développement (PMAD) de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 
propose la protection et la mise en valeur des milieux naturels, le milieu bâti et 
les paysages à des fins récréotouristiques par la création d'une Trame verte et 
bleue sur le territoire métropolitain; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce programme d'aide financière contribue à cet objectif 
et vise la réalisation de projets qui protègent et mettent en valeur les milieux 
naturels ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la CMM verse, pour les projets approuvés, une 
contribution financière jusqu'à concurrence d'un montant maximum de 67 % 
des dépenses admissibles; 
 
CONSIDÉRANT QU'il est dans l'intérêt de la municipalité et de ses 
contribuables de profiter d'un tel programme d'aide financière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’autoriser la Ville de Mascouche à déposer une demande d'aide 

financière auprès de la Communauté métropolitaine de Montréal dans le cadre 

du Programme d'aide financière de la Trame verte et bleue pour 

l'aménagement et la mise en valeur des milieux naturels plus particulièrement 

pour le projet des aménagements extérieurs prévus dans les secteurs B et E 

du Domaine Seigneurial  – Phase 1; 

2° De confirmer l'engagement de la Ville à assumer sa part d'investissement 

audit projet et l'engagement à réaliser les activités de communication 

énoncées à la présente demande de financement; 

3° De confirmer également l’engagement de la Ville à maintenir un accès 

permanent et public du terrain visé par le projet et à maintenir l'accès gratuit 

pour les citoyens du territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal; 
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4° D'autoriser monsieur le maire Guillaume Tremblay et monsieur Pascal 

Dubé, directeur du Service de l’environnement et développement durable à 

compléter, signer, transmettre telle demande, ainsi que tous les autres 

documents nécessaires en vue de l’obtention de l’aide financière recherchée 

aux fins du projet de la Ville.   

ADOPTÉE 

 

180626-24 
 

ENTENTE À INTERVENIR ENTRE LE CLUB DES ROUTIERS 

ÉQUESTRES ET LA VILLE DE MASCOUCHE POUR 

L'AMÉNAGEMENT DU GRAND SENTIER ÉQUESTRE 

TRANSCANADIEN SUR LES LOTS 5 312 783 ET 5 315 785 

CONSTITUANT UNE PARTIE DU DOMAINE SEIGNEURIAL 

Certificat de 
crédits : 10643 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche désire promouvoir les activités 
équestres dans le futur parc régional du Domaine Seigneurial de Mascouche;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Club des routiers équestres est un organisme reconnu 
par la Ville de Mascouche;  
 
CONSIDÉRANT le Plan directeur d'aménagement du Domaine Seigneurial à 
Mascouche produit par Option aménagement d'aménagement le 21 décembre 
2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE la conception du sentier et sa réalisation demeurent sous 
la responsabilité entière du Club; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser le Club des routiers équestres à aménager un sentier équestre 

transcanadien sur les lots 5 312 783 et 5 315 785 aux endroits et de la façon 

indiqués au Plan directeur d'aménagement du Domaine Seigneurial de 

Mascouche produit par Option aménagement le 21 décembre 2017; 

2° D’octroyer une aide financière de 2 500 $ incluant le matériel, les taxes et la 

main-d’œuvre pour l'aménagement du sentier Transcanadien; 

3° D’autoriser monsieur Bruno Bellerose, directeur du Service des activités 

sportives à signer une entente à intervenir entre la Club des routiers équestres 

et la Ville de Mascouche relative à l'utilisation et à l'entretien du sentier 

transcanadien sur les terrains municipaux.  

ADOPTÉE 

 

180626-25 
 

ENTENTE À INTERVENIR AVEC LES ATELIERS 

SPÉCIALISÉS LES MOULINS (ASLM) POUR L'OPÉRATION 

D'UN POINT DE DÉPÔT PERMANENT DE RÉSIDUS 

DOMESTIQUES DANGEREUX DANS LE CADRE DE LEURS 

ACTIVITÉS DE FORMATION ET DE RÉINSERTION SOCIALE 

Certificat de 
crédits : 10642 

 
ATTENDU QUE la Ville désire rendre disponible pour ses citoyens un service de 
gestion où ceux-ci pourraient disposer, en toute sécurité et sans danger pour 
l’environnement, leurs résidus domestiques dangereux; 
 
ATTENDU QUE les Ateliers spécialisés les Moulins désirent diversifier ses 
activités d’insertion en emploi;  
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ATTENDU QUE la Ville désire retenir les services de les Ateliers spécialisés 
les Moulin afin d’offrir un tel service; 
 
ATTENDU QU’ASLM est une personne morale à but non lucratif dûment 
reconnue par la Politique de reconnaissance des organismes de la Ville; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire faire la promotion active du développement 
durable; 
 
ATTENDU QUE la Ville est habilitée à conclure la présente entente en vertu 
des articles 93 et 94 de la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c C-
47.1); 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’octroyer une aide financière de 25 000 $ aux Ateliers spécialisés les 

Moulins pour l'année 2018 et de 50 000 $ pour les années 2019, 2020, 2021, 

2022 et 2023 pour aménager et opérer un point de dépôt permanent de 

résidus domestiques dangereux au 712, chemin Pincourt à Mascouche dans 

le cadre de leurs activités de formation et de réinsertion sociale;  

2° D’autoriser monsieur le maire, Guillaume Tremblay, ainsi que Me Raynald 

Martel, greffier et directeur des services juridiques à signer l'entente à 

intervenir entre les ASLM et la Ville de Mascouche. 

ADOPTÉE 

 

180626-26 
 

ENTENTE DE SERVICE AVEC LE CARREFOUR JEUNESSE-

EMPLOI DES MOULINS CONCERNANT L'EMBAUCHE DE 

TROIS BRIGADIERS ADDITIONNELS À LA BRIGADE 

VERTE EN COLLABORATION AVEC L'ENTREPRISE 

D'ÉCONOMIE SOCIALE BÉCIK JAUNE 

Certificat de 
crédits : 10645 

 
CONSIDÉRANT le manque de ressources de l'organisme Bécik Jaune pour 
subvenir à l'embauche de trois brigadiers additionnels à la Brigade verte; 
 
CONSIDÉRANT le besoin accru de surveillance dans les parcs, notamment la 
nouvelle localisation du sentier canin; 
 
CONSIDÉRANT le besoin de surveillance et de sensibilisation concernant les 
nouvelles modalités de gestion des matières résiduelles, notamment l'ajout de 
conteneurs semi-enfouis; 
 
CONSIDÉRANT l'offre de services du Carrefour Jeunesse-Emploi des 
Moulins; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'autoriser le Carrefour Jeunesse-Emploi des Moulins à procéder à 

l'embauche de trois brigadiers additionnels à la brigade verte de la Ville de 

Mascouche, selon un horaire de 32 h par semaine échelonné sur 

10 semaines, pour un montant de 14 273,28 $.  

ADOPTÉE 
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180626-27 
 

CONTRAT MAS-2018-2154 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON D'UNE REMORQUE SPÉCIALISÉE 

Certificat de 
crédits : 10633 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
11 mai 2018 sur le site SEAO ; 
 
ATTENDU QUE le 1er juin 2018, la Ville a reçu une seule soumission, laquelle 
fut ouverte publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du 7 juin 2018 du directeur du Service des travaux 
publics, bâtiments, parcs et espaces verts ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2154 relatif à la fourniture et livraison d'une 

remorque spécialisée au seul soumissionnaire conforme, soit Cubex Ltée, pour 

un montant de 54 710,85 $, toutes taxes incluses, sur la base des documents 

d'appel d'offres et de la soumission déposée. 

D'en imputer la dépense au règlement d'emprunt 1234. 

ADOPTÉE 

 

180626-28 
 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT MAS-2015-1888 RELATIF 

AU DÉNEIGEMENT ET ENTRETIEN DES VOIES PUBLIQUES 

DE LA ZONE 4 POUR LES SAISONS HIVERNALES 2015-

2016, 2016-2017 ET 2017-2018, AVEC 2 OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT POUR LES SAISONS SUBSÉQUENTES 

Certificat de 
crédits : 10641 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2015-1888 relatif au déneigement et à 
l'entretien des voies publiques de la zone 4 pour les saisons hivernales 
2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018, adjugé à l'entreprise Le Groupe Nepveu 
inc. par la résolution 150831-65, comporte deux options d'années de 
renouvellement pour les saisons 2018-2019 et 2019-2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Le Groupe 
Nepveu inc., étant conformes aux exigences des documents contractuels; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts daté du 12 juin 2018, à l’effet de prolonger ce 
contrat pour une première année d’option de renouvellement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger d’une année supplémentaire le contrat MAS-2015-1888 relatif au 

déneigement et l'entretien des voies publiques de la zone 4 pour la saison 

hivernale 2018-2019, pour un montant approximatif de 408 500 $, toutes taxes 

comprises, à l'entreprise Le Groupe Nepveu inc., selon les conditions de sa 

soumission et du devis.  

ADOPTÉE 
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180626-29 
 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT MAS-2015-1889 

RELATIF AU DÉNEIGEMENT ET ENTRETIEN DES VOIES 

PUBLIQUES DE LA ZONE 5 POUR LES SAISONS 

HIVERNALES 2015-2016, 2016-2017 ET 2017-2018, AVEC 

2 OPTIONS DE RENOUVELLEMENT POUR LES SAISONS 

SUBSÉQUENTES 

Certificat de 
crédits : 10640 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2015-1889 relatif au déneigement et à 
l'entretien des voies publiques de la zone 5 pour les saisons hivernales 
2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018, adjugé à l'entreprise Pavage des 
Moulins inc. par la résolution 150831-66, comporte deux options d'années de 
renouvellement pour les saisons 2018-2019 et 2019-2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Pavage 
des Moulins inc., étant conformes aux exigences des documents contractuels; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts daté du 12 juin 2018, à l’effet de prolonger 
ce contrat pour une première année d’option de renouvellement; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prolonger d’une année supplémentaire le contrat MAS-2015-1889 relatif au 

déneigement et l'entretien des voies publiques de la zone 5 pour les saisons 

hivernales pour la saison hivernale 2018-2019, pour un montant approximatif 

de 352 775 $, toutes taxes incluses, à l'entreprise Pavage des Moulins inc., 

selon les conditions de sa soumission et du devis.  

ADOPTÉE 

 

180626-30 
 

BALAI DE RUE 

Certificat de 
crédits : 10649 
 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie d'invitation, a été 
adressée le 13 juin 2018, pour un contrat relatif à la location d'un balai de rue 
de type aspirateur, avec ou sans opérateur, pour l'année 2018. 
 
ATTENDU QUE le 21 juin 2018, la Ville a reçu trois (3) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 26 juin 2018, du directeur du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adjuger le contrat relatif à la location d'un balai de rue de type aspirateur, 

sans opérateur, pour l'année 2018, au plus bas soumissionnaire conforme, 

soit : Entretiens J.R. Villeneuve inc., pour un montant de 40 959,84 $ taxes 

incluses, sur la base de la soumission déposée et des documents d'appel 

d'offres.  

ADOPTÉE 
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180626-31 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 

13 JUIN 2018, CONCERNANT DES NOMINATIONS, UNE FIN 

D'EMPLOI ET UNE RETRAITE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 13 juin 2018, concernant des 
nominations, une fin d'emploi et une retraite; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 13 juin 2018, concernant des nominations, une fin d'emploi et une 

retraite.  

ADOPTÉE 

 

180626-32 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET LE GESTIONNAIRE DE FLOTTE AU 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS, BÂTIMENTS, PARCS ET 

ESPACES VERTS, À COMPTER DU OU VERS LE 27 JUIN 

2018 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la conseillère 
au Service des ressources humaines; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Guy Duhaime 

par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de 

gestionnaire de flotte au Service des travaux publics, bâtiments, parcs et 

espaces verts à compter du ou vers le 27 juin 2018; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

180626-33 
 

APPROBATION DE LA CONVENTION COLLECTIVE À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET LE SYNDICAT DES 

POMPIERS ET POMPIÈRES DU QUÉBEC, SECTION LOCALE 

MASCOUCHE POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2018 AU 

31 DÉCEMBRE 2022 

  
CONSIDÉRANT les négociations qui ont eu lieu avec le Syndicat des pompiers 
et pompières du Québec, section locale Mascouche, et leurs représentants 
dûment autorisés; 
 
CONSIDÉRANT la conclusion de l'entente de principe intervenue, en date du 
19 avril 2018 entre le comité de négociation de la Ville et le Syndicat des 
pompiers et pompières du Québec, section locale Mascouche; 
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CONSIDÉRANT les rapports et présentations effectués par ce comité ainsi 
que la directrice du Service des ressources humaines; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la Direction générale à l’effet 
d’entériner ladite entente de principe et d’approuver la convention collective 
envisagée en conséquence; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'approuver la convention collective à intervenir entre la Ville et le Syndicat 

ces pompiers et pompières du Québec, section locale Mascouche, pour la 

période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2022; 

2° D'autoriser le maire, le directeur général, le directeur du Service de la 

prévention des incendies et la directrice du Service des ressources humaines 

à signer ladite convention pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

180626-34 
 

RESO-RH-DISC-20180626.01 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
directrice du Service des ressources humaines, daté du 11 juin 2018; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
ressources humaines en lien avec le dossier indiqué en titre; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec ce dossier et de prendre la mesure visée par ledit rapport.   

ADOPTÉE 

 

180626-35 
 

AVIS DU CONSEIL LOCAL DU PATRIMOINE 

  
CONSIDÉRANT les recommandations du Conseil local du patrimoine 
entérinées par les résolutions 20180511-3 (5a) et 20180511-4 (8b) du 
11 mai 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport daté du 
8 juin 2018 de la directrice du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’entériner les recommandations du Conseil local du patrimoine selon les 

termes des résolutions 20180511-3 (5a) et 20180511-4 (8b) adoptées le 

11 mai 2018.   

ADOPTÉE 
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180626-36 
 

AUTORISATION ET DÉROGATIONS POUR LA TENUE DU 

FESTIVAL FRISSONS 2018 

Certificat de 
crédits : 10639 

 
CONSIDÉRANT les dispositions du règlement numéro 834 et ses amendements 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 juin 2018 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue de la programmation du Festival Frissons du 25 au 

27 octobre 2018, dans le parc du Grand-Coteau, le Pavillon du Grand-Coteau et 

le Petit Pavillon; 

2° D’autoriser la circulation de véhicules motorisés dans le parc pour 

l’aménagement du site et durant l’événement; 

3° D’autoriser la présence d’animaux dans le parc durant l’événement; 

4° D’autoriser la vente de nourriture, de boissons non alcoolisées et de 

produits sur le site durant l’événement; 

5° D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation, l’affichage de 

commanditaires, le stationnement de véhicules commanditaires;  

6° D’autoriser la mise en place de décors flottants et / ou volants sécuritaires 

et sans impact pour l’environnement (sous approbation des services municipaux 

concernés); 

7° D’octroyer une aide financière maximale de 24 000 $, sur présentation de 

pièces justificatives, à Productions d’événements Kidz, dont 50 % du montant 

maximal (12 000 $) sera versé suite à l’approbation du présent rapport.  

ADOPTÉE 

 

180626-37 
 

CONTRAT MAS-2018-2146 RELATIF À LA FOURNITURE DE 

PERSONNEL ET D’ÉQUIPEMENTS ÉVÉNEMENTIELS POUR 

LA TENUE DE DIVERS ÉVÉNEMENTS EN 2018 – OPTIONS 4 

À 8 

Certificat de 
crédits : 10637 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée 
sur le site électronique SEAO le 8 mai 2018 relativement à la fourniture de 
personnel et d’équipements événementiels pour la tenue des divers événements 
en 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 31 mai 2018, la Ville a reçu une (1) seule soumission, 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 juin 2018 
de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adjuger le contrat MAS-2018-2146 relatif à la fourniture de personnel et 

d’équipements événementiels pour la tenue de divers événements en 2018 à 

Les Événements Inferno, par un contrat individuel pour les options suivantes : 

a) Quant à l'option 4, concernant la Course en couleurs, pour un 

montant de 5 265,86 $, toutes taxes incluses, selon la soumission 

déposée et les documents d’appel d’offres; 

b) Quant à l’option 5, concernant le Dimanche en famille, pour un 

montant de 6 626,04 $, toutes taxes incluses, selon la soumission 

déposée et les documents d’appel d’offres; 

c) Quant à l’option 6, concernant Le Show, pour un montant de 

15 845,28 $, toutes taxes incluses, selon la soumission déposée et les 

documents d’appel d’offres; 

d) Quant à l’option 7, concernant le Festival de peinture, pour un 

montant de 18 903,04 $, toutes taxes incluses, selon la soumission 

déposée et les documents d’appel d’offres; 

e) Quant à l’option 8, concernant la Classique Émilie-Mondor, pour un 

montant de 6 147,45 $, toutes taxes incluses, selon la soumission 

déposée et les documents d’appel d’offres. 

ADOPTÉE 

 

180626-38 
 

CONTRIBUTION EXCEPTIONNELLE À L'ORGANISME LE 

RELAIS DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10634 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la demande de 
l’organisme Le Relais de Mascouche sollicitant un support pour le service de 
dépannage alimentaire; 
 
CONSIDÉRANT le besoin d’un tel service; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme Le Relais de Mascouche travaille à rendre 
ce service autonome; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 juin 2018 de 
la directrice du Service de la culture et vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De verser une contribution exceptionnelle, non récurrente, au montant de 

6 600 $, à l’organisme Le Relais de Mascouche pour lui permettre de 

poursuivre son service de dépannage alimentaire auprès de familles 

mascouchoises dans le besoin.  

ADOPTÉE 
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180626-39 
 

DÉLÉGATION DE POUVOIRS À MONSIEUR CHRISTIAN 

ST-ONGE POUR LES FINS D’APPLICATION DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1192 

  
CONSIDÉRANT l'absence de la directrice du Service de la culture et vie 
communautaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur St-Onge, chef de division bibliothécaire, 
assumera l’intérim durant cette absence; 
 
CONSIDÉRANT l’article 2.3 du Règlement numéro 1192 sur la délégation de 
pouvoirs à certains fonctionnaires et employés de la Ville de Mascouche; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De déléguer à monsieur Christian St-Onge le pouvoir d’autoriser des dépenses 

et de passer des contrats jusqu’à concurrence des limites monétaires prévues 

au règlement numéro 1192, et ce, en l’absence de la directrice du Service de la 

culture et vie communautaire.  

ADOPTÉE 

 

180626-40 
 

DÉSIGNATION DU DIRECTEUR DU SERVICE DES 

ACTIVITÉS SPORTIVES POUR REPRÉSENTER LA VILLE AU 

SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE TOURISME DES 

MOULINS 

  
CONSIDÉRANT QUE le champ d’activités de Tourisme des Moulins est autant 
sportif que culturel; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 
8 juin 2018 de la directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De désigner le directeur du Service des activités sportives, monsieur Bruno 

Bellerose, représentant de la Ville au sein du conseil d’administration de 

Tourisme des Moulins en remplacement de madame Chantal Filion.  

ADOPTÉE 

 

180626-41 
 

DON EXCEPTIONNEL – FADOQ CERCLE D’OR DE 

MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10635 

 
CONSIDÉRANT QUE la FADOQ Cercle d'or de Mascouche a retenu les 
services de Sonorisation MV (excellent partenaire d’affaires) pour une soirée 
dont la ville est partenaire en fournissant le matériel; 
 
CONSIDÉRANT QUE le rapport de conformité confirme que notre panneau de 
distribution électrique était défectueux; 
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CONSIDÉRANT QUE le Service du greffe ne peut donner suite à la 
réclamation de Sonorisation MV à cause du délai dépassé pour faire celle-ci;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 juin 2018 de 
la directrice du Service de la culture et vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De remettre un don exceptionnel de 1 000 $ à la FADOQ Cercle d’or de 

Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

180626-42 
 

OCTROI D'UNE SUBVENTION À LA MAISON DES JEUNES 

LA BARAK DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10636 

CONSIDÉRANT la mission sociale auprès de la jeunesse que s'est donnée la 
Maison des jeunes La Barak de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT les subventions antérieures de la Ville depuis son existence; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 180312-43 par laquelle le conseil autorisant 
l’octroi d’une subvention mensuelle de 1 000 $ pour la période du 1er avril 
2018 au 31 mars 2021; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 11 juin 2018 de 
la directrice du Service de la  culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'octroyer un montant supplémentaire de 200 $ à la subvention mensuelle 

de 1 000 $ accordée le 12 mars 2018 à la Maison des jeunes La Barak de 

Mascouche pour un total de 1 200 $, et ce, à partir du 1er juillet 2018 jusqu’au 

31 mars 2021; 

2° De révoquer, de plein droit, l'octroi de la présente subvention advenant la 

cessation des opérations de la Maison des jeunes ou l'aliénation volontaire ou 

forcée de l'immeuble sis au 2522, chemin Sainte-Marie, à Mascouche; 

3° Que la présente résolution modifie la résolution 180312-43 quant au point 2.  

ADOPTÉE 

 

180626-43 
 

PROTOCOLE D’ENTENTE À INTERVENIR AVEC PÉPINIÈRE 

LAPOINTE INC. POUR L’UTILISATION DU 

STATIONNEMENT LORS DE CERTAINS ÉVÉNEMENTS DE 

LA VILLE 

  
CONSIDÉRANT la nécessité d’une entente entre les parties concernant des 
échanges de services pour la tenue des événements d’envergure organisés 
par la Ville; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 23 mai 2018 de 
la directrice du Service de la culture et vie communautaire; 
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser le maire et le greffier de la Ville à signer le protocole d’entente à 

intervenir entre la Ville de Mascouche et Pépinière Lapointe inc.  

ADOPTÉE 

 

180626-44 
 

RENOUVELLEMENT DU PROTOCOLE D’ENTENTE POUR LA 

GESTION DES CLOCHES DE RÉCUPÉRATION DE 

VÊTEMENTS 

  
CONSIDÉRANT les termes du règlement numéro 1103-32 modifiant le 
règlement numéro 1103 sur le zonage afin d’ajouter des dispositions relatives 
aux conteneurs pour la récupération de vêtements et articles usagés; 
 
CONSIDÉRANT les termes de la Politique de reconnaissance des organismes 
présentement en vigueur; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 8 juin 2018 de la 
directrice du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’approuver le protocole d’entente à intervenir entre le Centre d’entraide de 

Mascouche, l’organisme porteur, le Groupe Ressources des Moulins, 

l’organisme partenaire et la Ville de Mascouche, pour la gestion des cloches de 

récupération de vêtements jusqu’au 31 mai 2021; 

2° D’autoriser le maire et le greffier à signer ledit protocole.  

ADOPTÉE 

 

180626-45 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE À UNIATOX POUR LEUR 

CAMPAGNE DE LEVÉE DE FONDS DU 23 SEPTEMBRE 2018 

Certificat de 
crédits : 10648 

 
CONSIDÉRANT les services importants offerts par UNIATOX à notre 
communauté; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Mascouche de soutenir les projets 
développés par UNIATOX; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer un montant de 1 000 $ à UNIATOX pour leur campagne de levée de 

fonds du 23 septembre 2018.  

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 20h15 à 20h25. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 
adopté par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil 
sera tenue le 16 juillet 2018. 

 

 

180626-46 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20h25,  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
 

De lever la présente séance. 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 16 JUILLET 2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

16 juillet 2018 à 19h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directeur général adjoint aux communications et service aux citoyens – monsieur 

Francis Villeneuve 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

 
Ont motivé leur absence : 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H05. 

 

180716-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 16 juillet 2018 reproduit 

ci-après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  
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3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 26 juin 2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement 
numéro 1192 «délégation de pouvoir à certains fonctionnaires et 
employés de la Ville de Mascouche» et de l’article 6.3 du règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.2 Dépôt du rapport de la directrice générale adjointe concernant des 

contrats octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
Règlement numéro 1192 « Délégation de pouvoir à certains 
fonctionnaires et employés de la Ville de Mascouche » et de l'article 6.3 
du règlement numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Avis de motion du Règlement numéro 664-29 modifiant le règlement 

numéro 664 concernant la circulation dans la Ville de Mascouche, afin de 
réduire la limite de vitesse maximale de 70 km/h à 60 km/h sur le chemin 
de la Cabane-Ronde 

 
5.2 Adoption du projet de Règlement numéro 664-29 modifiant le règlement 

numéro 664 concernant la circulation dans la Ville de Mascouche, afin de 
réduire la limite de vitesse maximale de 70 km/h à 60 km/h sur le chemin 
de la Cabane-Ronde 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1137-14 modifiant le règlement 

numéro 1137-13 sur la tarification des services municipaux par le 
remplacement de ses annexes E, F, G et H 

 
5.4 Avis de motion du Règlement numéro 1250 ordonnant l'acquisition d'un 

terrain pour un parc-école ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n'excédant pas 2 830 000 $ 

 
5.5 Adoption du projet de Règlement numéro 1250 ordonnant l’acquisition 

d'un terrain pour un parc-école ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n'excédant pas 2 830 000 $ 

 
5.6 Adoption du Règlement numéro 1252 ordonnant la fourniture de divers 

services professionnels, des travaux de plantation d’arbres, d’installation 
et acquisition de balançoires ainsi que l’acquisition de terrains incluant 
tous autres travaux connexes et décrétant à ces fins une dépense et un 
emprunt n’excédant pas 500 000 $ 

 
5.7 Approbation de la vente du lot 4 891 987 du cadastre du Québec, avec 

bâtiment dessus construit, sis au 3385, locaux A et B, rue de l'Aéroport  

 
5.8 Autorisation pour fins de représentation auprès du ministère du 

Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte aux 
changements climatiques dans le cadre du projet CentrOparc 

 
5.9 Dépôt de l'avis donné au greffier par un membre du conseil concernant 

une modification apportée aux renseignements contenus dans sa 
déclaration d'intérêts pécuniaires 

 
 



 

1185 

 
5.10 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1251 ordonnant des travaux d’infrastructures pour 
une nouvelle rue, d’urbanisation du chemin Sainte-Marie entre la rue 
Jaywood et le chemin Pincourt, d’aménagement de feux de circulation à 
l’intersection Sainte-Marie et des Anglais, de construction d’un pavillon 
d’accueil incluant l’aménagement paysager et de stationnements et 
autres travaux connexes, ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 5 059 000 $ 

 
5.11 Dépôt par le greffier de l'autorisation ministérielle afin de tenir le 

référendum relatif au règlement numéro 1246 au plus tard le 
16 septembre 2018 et dates retenues à ce sujet 

 
5.12 Entente d'aménagement de recours avec la Caisse populaire Desjardins 

de Saint-Roch-de-L'Achigan et actes accessoires - Lots 6 249 887 et 
6 249 889 du cadastre du Québec 

 
5.13 Nomination d'un représentant au sein du conseil d'administration du 

Centre aquatique de Mascouche Inc. (CAMI) et de membres du Comité 
de liaison, dans le cadre du projet de Centre Aquatique de Mascouche 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois de juin 2018 

 
6.2 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de juin 2018 

 
6.3 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 

 
6.4 Fermeture du règlement d'emprunt 1132 et affectation du solde 

disponible 

 
7. Génie 

 
7.1 Approbation d’implantation d’un sens unique et d’une zone de 

débarcadère 15 minutes sur l’avenue Saint-Jean entre le chemin 
Sainte-Marie le nouvel accès à l'école La Mennais 

 
7.2 Avis de motion du Règlement numéro 1236-1 modifiant le règlement 

numéro 1236 ordonnant des travaux de réfection de pavage sur diverses 
rues ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 
1 173 000 $ afin d’en augmenter l’emprunt 

 
7.3 Adoption du projet de Règlement numéro 1236-1 modifiant le règlement 

numéro 1236 ordonnant des travaux de réfection de pavage sur diverses 
rues ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 
1 173 000 $ afin d’en augmenter l’emprunt 
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7.4 Avis de motion du Règlement numéro 1243-1 modifiant le règlement 
numéro 1243 ordonnant des travaux de construction d’une nouvelle 
station de pompage, de démolition de la station de pompage Saint-Jean 
actuelle et autres travaux connexes ainsi que les services professionnels 
et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un 
emprunt n'excédant pas 1 405 000 $ afin d'en augmenter l'emprunt et de 
modifier le bassin de taxation en Annexe C-1 

 
7.5 Adoption du projet de Règlement numéro 1243-1 modifiant le règlement 

numéro 1243 ordonnant des travaux de construction d’une nouvelle 
station de pompage, de démolition de la station de pompage Saint-Jean 
actuelle et autres travaux connexes ainsi que les services professionnels 
et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un 
emprunt n'excédant pas 1 405 000 $ afin d'en augmenter l'emprunt et de 
modifier le bassin de taxation en Annexe C-1 

 
7.6 Modification de contrat MAS-2013-1775 relatif au mandat de services 

professionnels pour la préparation des plans et devis et surveillance des 
travaux pour l’amélioration du réseau pluvial dans le secteur de la 
Seigneurie du Chêne  

 
7.7 Contrat MAS-2018-2139 relatif aux travaux de construction d’une 

nouvelle station de pompage et de démolition de la station de pompage 
Saint-Jean 

 
7.8 Contrat MAS-2018-2161 pour le réaménagement de l’intersection 

Sainte-Marie et montée Masson ainsi que l’avenue Saint-Jean  

 
8. Informatique 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 27 juin 2018 du 

comité consultatif d'urbanisme 

 
9.2 Avis de motion du Règlement numéro 1088-6 modifiant le règlement de 

construction numéro 1088 afin de modifier certaines dispositions 
applicables aux fondations et empattements 

 
9.3 Adoption du projet de Règlement numéro 1088-6 modifiant le règlement 

de construction numéro 1088 afin de modifier certaines dispositions 
applicables aux fondations et empattements 

 
9.4 Adoption du Règlement numéro 1089-15 modifiant le règlement relatif 

aux plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 1089 afin 
d’intégrer la zone RA 257 au territoire 2 « Résidentiel » et afin d’ajouter 
un critère d’évaluation concernant l’implantation des bâtiments dans le 
territoire 10 « Parc d’affaires de l’autoroute 640 » 

 
9.5 Adoption du deuxième projet de Règlement numéro 1103-53 modifiant le 

règlement de zonage numéro 1103 afin de prohiber certains usages à 
l’intérieur du noyau villageois, de créer la zone RA 257 à même une 
partie des zones RA 251 et RA 223, de modifier diverses spécifications 
applicables aux usages de la zone IA 519 et de modifier certaines 
dispositions générales relatives aux aires de stationnement et certaines 
dispositions relatives aux enseignes en saillie dans les zones CM 

 
9.6 Approbation d'une demande d'usage conditionnel pour le 1455, chemin 

Pincourt 
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9.7 Approbation d'une grille d'évaluation pour l'exploitation d'une activité de 

restauration de type bistro microbrasserie au Domaine seigneurial de 
Mascouche 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Autorisation donnée à Xylème inc. d'agir à titre de représentant autorisé 

de l'autorité compétente 

 
10.2 Avis de modification numéro 1 au contrat MAS-2018-2117 relatif aux 

travaux d’aménagement des sentiers du Manoir seigneurial - Phase 1 

 
10.3 Contrat MAS-2018-2159 relatif aux services de traitement contre l'agrile 

du frêne au TreeAzin pour les années 2018 et 2019 

 
10.4 Entente à intervenir entre la Ville de Mascouche et le propriétaire du 

2365, chemin Saint-Henri relativement à la mise en place d'un système 
permanent de désinfection d'un puits tubulaire 

 
10.5 Modification au contrat ENV-2016-003-SP relatif aux services 

professionnels pour la préparation des plans et devis des travaux de 
dragage de l'étang principal au parc du Grand-Coteau 

 
11. Service de police 

 
11.1 Entérinement de sanctions disciplinaires imposées aux policiers en vertu 

du Règlement numéro 997 concernant la discipline interne des policiers 
de la municipalité de Mascouche  

 
11.2 Installation de panneaux de signalisation du type « Arrêt interdit en tout 

temps » du côté de la bibliothèque municipale et de la salle du conseil 

 
11.3 Implantation d'un passage piétonnier près du 1027, chemin des Anglais 

 
11.4 Modification de la signalisation routière sur la rue Suzanne et sur 

l'avenue Louise 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Renouvellement du contrat MAS-2017-2087 relatif au déneigement de 

stationnements pour la saison hivernale 2017-2018, avec deux (2) 
options d'années de renouvellement pour les saisons hivernales 
2018-2019 et 2019-2020 

 
13.2 Contrat MAS-2018-2152 relatif au déneigement et entretien des voies 

publiques de la zone 1 pour les saisons hivernales 2018-2019, 
2019-2020 et 2020-2021, avec deux (2) options de renouvellement 
annuel pour les saisons 2021-2022 et 2022-2023 

 
13.3 Contrat MAS-2018-2162 relatif à la fourniture d'un véhicule utilitaire de 

type RTV-X1100C de Kubota (ou équivalent) pour sauvetage en terrain 
difficile 
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14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines, daté du 3 juillet 2018, concernant des embauches, une 
nomination, des démissions - fins d'emploi et une retraite 

 
14.2 Modification du poste de préposé(e) à l’administration à un poste de 

secrétaire au Service de la police  

 
14.3 Modification du poste de préposé(e) aux requêtes à un poste de 

technicien(ne) aux suivis administratifs des contrats et de la conformité  

 
14.4 RESO-RH-DISC-20180716.01 

 
15. Communications 

 
15.1 Proclamation de la Semaine de la valorisation des services aux citoyens 

2018 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Octroi de mandats à des organismes culturels – Festival d’amuseurs 

publics CHAPÖ 2018 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Permission à la Commission scolaire des Affluents pour l'utilisation de 

l'aire asphaltée du parc Du Rucher 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Contribution exceptionnelle au Jardin Moore 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h06 à 19h36. 

 

 

180716-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 26 JUIN 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 26 juin 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

180716-03 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 «DÉLÉGATION DE POUVOIR 

À CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE» ET DE L’ARTICLE 6.3 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
du 1er au 30 juin 2018 concernant les contrats comportant une dépense 
inférieure à 25 000 $ qu'il a octroyé par délégation en vertu des articles 2.2 et 
3.1 du Règlement numéro 1192 durant la période du 1er au 30 juin 2018. 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte du rapport du directeur général.  

ADOPTÉE 

 

180716-04 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

ADJOINTE CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS 

PAR DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 

DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 « DÉLÉGATION DE 

POUVOIR À CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS 

DE LA VILLE DE MASCOUCHE » ET DE L'ARTICLE 6.3 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
générale adjointe du 1er au 30 juin 2018 concernant les contrats comportant 
une dépense inférieure à 25 000 $ qu'elle a octroyé par délégation en vertu 
des articles 2.2 et 3.1 du Règlement numéro 1192 durant la période du 
1er au 31 mai 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte du rapport de la directrice générale adjointe.  

ADOPTÉE 
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180716-05 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 664-29 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT 

LA CIRCULATION DANS LA VILLE DE MASCOUCHE, AFIN 

DE RÉDUIRE LA LIMITE DE VITESSE MAXIMALE DE 

70 KM/H À 60 KM/H SUR LE CHEMIN DE LA 

CABANE-RONDE 

  
Madame la conseillère Louise Forest donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 664-29 
modifiant le règlement numéro 664 concernant la circulation dans la Ville de 
Mascouche, afin de réduire la limite de vitesse maximale de 70 km/h à 60 km/h 
sur le chemin de la Cabane-Ronde. 

 

 

180716-06 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 664-29 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT 

LA CIRCULATION DANS LA VILLE DE MASCOUCHE, AFIN 

DE RÉDUIRE LA LIMITE DE VITESSE MAXIMALE DE 

70 KM/H À 60 KM/H SUR LE CHEMIN DE LA 

CABANE-RONDE 

  
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné pour le règlement numéro 664-29 lors 
de la séance du 16 juillet 2018; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 664-29 modifiant le règlement numéro 

664 concernant la circulation dans la Ville de Mascouche, afin de réduire la 

limite de vitesse maximale de 70 km/h à 60 km/h sur le chemin de la 

Cabane-Ronde.  

ADOPTÉE 

 

180716-07 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-14 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-13 SUR LA TARIFICATION 

DES SERVICES MUNICIPAUX PAR LE REMPLACEMENT DE 

SES ANNEXES E, F, G ET H 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1137-14 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le Règlement numéro 1137-14 modifiant le règlement numéro 

1137-13 sur la tarification des services municipaux par le remplacement de 

ses annexes E, F, G et H.  

ADOPTÉE 

 

180716-08 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1250 

ORDONNANT L'ACQUISITION D'UN TERRAIN POUR UN 

PARC-ÉCOLE AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 2 830 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1250 ordonnant l'acquisition d'un terrain pour un parc-école ainsi que 
les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins 

une dépense et un emprunt n'excédant pas 2 830 000 $. 
 

180716-09 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1250 

ORDONNANT L’ACQUISITION D'UN TERRAIN POUR UN 

PARC-ÉCOLE AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 2 830 000 $ 

  
CONSIDÉRANT l'avis de motion donné pour le règlement numéro 1250 lors 
de la séance du 16 juillet 2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1250 ordonnant l'acquisition d'un 

terrain pour un parc-école ainsi que les services professionnels et techniques 

y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n'excédant pas 

2 830 000 $.  

ADOPTÉE 

 

180716-10 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1252 ORDONNANT 

LA FOURNITURE DE DIVERS SERVICES 

PROFESSIONNELS, DES TRAVAUX DE PLANTATION 

D’ARBRES, D’INSTALLATION ET ACQUISITION DE 

BALANÇOIRES AINSI QUE L’ACQUISITION DE TERRAINS 

INCLUANT TOUS AUTRES TRAVAUX CONNEXES ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 500 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1252 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
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CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1252 ordonnant la fourniture de divers services 

professionnels, des travaux de plantation d’arbres, d’installation et acquisition de 

balançoires ainsi que l’acquisition de terrains incluant tous autres travaux 

connexes et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 

500 000 $.  

ADOPTÉE 

 

180716-11 
 

APPROBATION DE LA VENTE DU LOT 4 891 987 DU 

CADASTRE DU QUÉBEC, AVEC BÂTIMENT DESSUS 

CONSTRUIT, SIS AU 3385, LOCAUX A ET B, RUE DE 

L'AÉROPORT 

  
CONSIDÉRANT la promesse d'achat / vente reçue et étudiée concernant 
l'immeuble auquel il est référé en titre, faite par David Tremblay et GESTION 
DJMV INC., en date du 12 juillet 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de constater que cet immeuble ne demeure 
affecté ni n'est destiné à aucune fin municipale; 
 
CONSIDÉRANT la condition et situation de cet immeuble, de même que les 
coûts qui pourraient être rattachés à sa conservation; 
 
CONSIDÉRANT QUE les conditions offertes assurent notamment un 
développement du site conforme aux orientations retenues pour le secteur et 
une augmentation de valeur des lieux bénéfique; 
 
CONSIDÉRANT QUE le prix offert, au montant de 1 100 000 $ (plus taxes 
applicables),  apparaît juste et raisonnable dans les circonstances, suivant la 
recommandation de la Division du développement économique; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur des services juridiques à ce sujet, 
exposé en session de travail; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accepter la promesse d'achat reçue et susmentionnée, concernant 

l'immeuble auquel il est référé en titre, moyennant le prix et aux conditions y 

stipulés; 

2° D'autoriser le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville, 

l'acceptation et la promesse de vente y formulées, de même que l'acte de vente 

et tous autres documents connexes utiles ou nécessaires pour y donner suite ou 

procéder à la vente autorisée par la présente; 

3° D'autoriser le directeur des services juridiques à désigner le notaire 

instrumentant aux fins notamment, de la réception de l'acte de vente à intervenir, 

aux frais de l'acquéreur;  
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4° Le préambule de la présente résolution en faisant partie intégrante. 

ADOPTÉE 

 

180716-12 
 

AUTORISATION POUR FINS DE REPRÉSENTATION 

AUPRÈS DU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, 

DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE AUX 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES DANS LE CADRE DU 

PROJET CENTROPARC 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche (la « Ville ») est propriétaire d’un 
terrain connu et désigné comme étant partie(s) du lot numéro 4 891 924 du 
Cadastre du Québec, circonscription foncière de l’Assomption (lots projetés 
6 170 226 à 6 170 234); 

 
ATTENDU QUE pour les fins de réalisation d’un projet immobilier de parc 
d’affaires sur le terrain précité, le Groupe Montoni (1995) Division Construction 
Inc. et 9186-2052 Québec Inc. (collectivement « Montoni ») a mandaté les 
firmes Les Consultants MESC inc. et Équipe Laurence inc. pour la préparation 
et présentation de toutes demandes auprès du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC) requises dans le cadre du projet, notamment  pour l'obtention du 
certificat d'autorisation en vertu de l'article 22 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'autoriser les firmes Les Consultants MESC inc. et Équipe Laurence 

inc. à déposer pour et au nom de la Ville de Mascouche toutes demandes 

requises auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement 

et de la Lutte contre les changements climatiques et à signer toute 

documentation y afférentes pour la réalisation des travaux dans le cadre d'une 

future construction d'un immeuble; 

2° D'autoriser le Groupe Montoni (1995) Division Construction Inc. et 

9186-2052 Québec Inc. à veiller aux démarches à entreprendre par les firmes 

susdites tout en assurant les suivis appropriés auprès de la Ville.   

ADOPTÉE 
180716-13 
 

DÉPÔT DE L'AVIS DONNÉ AU GREFFIER PAR UN MEMBRE 

DU CONSEIL CONCERNANT UNE MODIFICATION 

APPORTÉE AUX RENSEIGNEMENTS CONTENUS DANS SA 

DÉCLARATION D'INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 juillet 2018 du 
greffier et directeur des services juridiques, dans lequel il indique avoir reçu 
une mise à jour de la déclaration d'intérêts pécuniaires de monsieur le 
conseiller Stéphane Handfield, celle-ci étant datée du 6 juillet 2018; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte du rapport précité du 10 juillet 2018 du greffier et directeur 

des services juridiques.  

ADOPTÉE 
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180716-14 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 

1251 ORDONNANT DES TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES 

POUR UNE NOUVELLE RUE, D’URBANISATION DU CHEMIN 

SAINTE-MARIE ENTRE LA RUE JAYWOOD ET LE CHEMIN 

PINCOURT, D’AMÉNAGEMENT DE FEUX DE CIRCULATION 

À L’INTERSECTION SAINTE-MARIE ET DES ANGLAIS, DE 

CONSTRUCTION D’UN PAVILLON D’ACCUEIL INCLUANT 

L’AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET DE STATIONNEMENTS ET 

AUTRES TRAVAUX CONNEXES, AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 5 059 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue le 11 au 15 juin 2018 sur 
le Règlement numéro 1251 ordonnant des travaux d’infrastructures pour une 
nouvelle rue, d’urbanisation du chemin Sainte-Marie entre la rue Jaywood et le 
chemin Pincourt, d’aménagement de feux de circulation à l’intersection 
Sainte-Marie et des Anglais, de construction d’un pavillon d’accueil incluant 
l’aménagement paysager et de stationnements et autres travaux connexes, ainsi 
que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et un emprunt n’excédant pas 5 059 000 $ conformément à 
l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

180716-15 
 

DÉPÔT PAR LE GREFFIER DE L'AUTORISATION 

MINISTÉRIELLE AFIN DE TENIR LE RÉFÉRENDUM RELATIF 

AU RÈGLEMENT NUMÉRO 1246 AU PLUS TARD LE 

16 SEPTEMBRE 2018 ET DATES RETENUES À CE SUJET 

  
CONSIDÉRANT la demande formulée au MAMOT suivant la résolution 
180514-12, afin de tenir le référendum relativement à l'approbation du 
Règlement numéro 1246 ordonnant des travaux de prolongement du réseau 
d'aqueduc municipal dans le secteur du chemin Pincourt et autres travaux 
connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n'excédant pas 2 398 000 $, au 
plus tard le 30 septembre prochain; 
 
CONSIDÉRANT la correspondance transmise au greffier par le bureau du 
ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire, autorisant la 
tenue dudit référendum au plus tard le 16 septembre 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de la correspondance du MAMOT autorisant la tenue du 

référendum concernant le règlement numéro 1246 au plus tard le 

16 septembre 2018, date retenue à cet effet; 

En conséquence, à l’occasion du référendum, de tenir le bureau de vote 

anticipé le 9 septembre 2018; 

De demander à la direction générale de distribuer un document explicatif du 

règlement numéro 1246 au secteur concerné. 

ADOPTÉE 

 

180716-16 
 

ENTENTE D'AMÉNAGEMENT DE RECOURS AVEC LA 

CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE SAINT-ROCH-DE-

L'ACHIGAN ET ACTES ACCESSOIRES - LOTS 6 249 887 ET 

6 249 889 DU CADASTRE DU QUÉBEC 

  
CONSIDÉRANT le contrat d’emphytéose et de services (ci-après 
indifféremment désigné par l’expression « Contrat principal » ou « Contrat 
autorisé ») conclu entre la Ville et le Centre aquatique de Mascouche Inc. (le « 
CAMI »), en date du 1er novembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce Contrat principal a été conclu après avoir obtenu 
l'approbation des personnes habiles à voter, conformément aux exigences de 
l’article 29.3 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
CONSIDÉRANT QUE ce Contrat principal prévoit qu'un acte notarié 
interviendra entre les parties afin de constater la cession en emphytéose en 
faisant l’objet et l'encadrement y applicable; 
 
CONSIDÉRANT le projet d'acte notarié (ci-après « Emphytéose ») soumis, 
étudié et se voulant autorisé à cet effet suivant les présentes; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CAMI a informé la Ville que la CAISSE POPULAIRE 
DESJARDINS DE SAINT-ROCH-DE-L’ACHIGAN (ci-après « Desjardins ») 
sera un des créanciers hypothécaires du CAMI au sens du Contrat principal; 
 
CONSIDÉRANT QUE Desjardins a pris connaissance du Contrat principal et 
de l’Emphytéose; 
 
CONSIDÉRANT la demande de Desjardins visant à convenir de certains 
éléments accessoires aux fins des garanties à donner audit créancier par le 
CAMI et les intérêts convergeant de la Ville à s'entendre avec Desjardins dans 
ce contexte et pour parer à certaines éventualités; 
 
CONSIDÉRANT l'entente soumise à cet égard; 
 
CONSIDÉRANT le rapport conjointement présenté en session de travail par le 
directeur général et le directeur du Service des affaires juridiques, en lien avec 
le projet visé et en regard de ce qui précède; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De confirmer que le maire et le greffier sont autorisés à signer, pour et au nom 

de la Ville, l'acte d'emphytéose préparé par Me Marie-Claude Lavoie, notaire, 

à être reçu par Me Gilbert G. Landry, notaire, l'entente envisagée et tout acte 

ou document accessoire ou connexe, aux fins du projet concerné.  

ADOPTÉE 
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180716-17 
 

NOMINATION D'UN REPRÉSENTANT AU SEIN DU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION DU CENTRE AQUATIQUE DE 

MASCOUCHE INC. (CAMI) ET DE MEMBRES DU COMITÉ DE 

LIAISON, DANS LE CADRE DU PROJET DE CENTRE 

AQUATIQUE DE MASCOUCHE 

  
ATTENDU QUE, conformément au contrat d'emphytéose et de services relatif 
au projet de centre aquatique intervenu le 1er novembre 2017 entre la Ville et le 
Centre Aquatique de Mascouche Inc, un comité de liaison doit être formé; 
 
ATTENDU QUE ce comité de liaison est composé de deux représentants de la 
Ville et de deux représentants du Centre Aquatique de Mascouche Inc.; 
 
ATTENDU QUE le même contrat prévoit ce qui suit, à son article 19, 
paragraphe 19.1 : 
 
ARTICLE 19  CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
19.1 La Ville nomme un représentant afin de siéger au conseil 
d’administration du CAMI pendant toute la durée du contrat. Cette personne 
pourra en tout temps donner son avis et faire connaître au CAMI toute plainte ou 
insatisfaction des usagers à l’égard des installations ou de leur exploitation. Les 
statuts et règlements du CAMI devront prévoir spécifiquement la nomination 
d’un membre du Conseil d’administration du CAMI par la Ville en tout temps; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De nommer le directeur général, M. Sylvain Chevrier et le greffier et directeur 

des services juridiques, Me Raynald Martel, pour siéger au sein du Comité de 

liaison, pour et au nom de la Ville, aux fins indiquées au contrat d'emphytéose et 

de services dans le cadre du projet de Centre Aquatique de Mascouche; 

2° De nommer le directeur général, M. Sylvain Chevrier, comme représentant 

désigné de la Ville, pour siéger comme membre au sein du Conseil 

d'administration du Centre Aquatique de Mascouche Inc.; 

3° De préciser que le directeur général adjoint aux communications et service 

aux citoyens agira au besoin comme substitut du directeur général ou du 

greffier. 

ADOPTÉE 

 

180716-18 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE JUIN 2018 

Certificat de 
crédits : 10653 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de juin 2018 représentant 

la somme de 323 419,21 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 
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180716-19 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE JUIN 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois de juin 2018, représentant la somme de 

5 184 257,03 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

180716-20 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports des dépenses 
d’honoraires professionnels autorisées et engagées par les responsables 
d’activités budgétaires conformément aux règlements numéros 1192 et 1193, 
pour la période se terminant le 22 juin 2018, énumérés ci-dessous : 

 

 rapport du 22 juin 2018 de la coordonnatrice de projets du Service du 
génie; 

 

 rapport du 27 juin 2018 du greffier et directeur du Greffe et des services 
juridiques; 

 rapport du 3 juillet 2018 de la directrice du Service des ressources 
humaines; 

 rapport du 4 juillet 2018 du directeur du Service de l'aménagement du 
territoire; 

 rapport du 4 juillet 2018 du directeur du Service de l'environnement; 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte desdits rapports.  

ADOPTÉE 

 

180716-21 
 

FERMETURE DU RÈGLEMENT D'EMPRUNT 1132 ET 

AFFECTATION DU SOLDE DISPONIBLE 

  
ATTENDU QUE certains projets sont terminés et que les règlements 
d'emprunt doivent être fermés; 
 
ATTENDU QUE selon l'article 8 de la Loi sur les dettes et les emprunts 
municipaux, les soldes des règlements d'emprunt peuvent être appliqués au 
remboursement de la dette en capital et intérêts; 
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ATTENDU QU'il serait avantageux d'utiliser le solde disponible en réduction du 
solde d'emprunt lors du prochain refinancement du règlement 1132; 
 
ATTENDU QU'il serait avantageux d'utiliser le solde disponible du règlement 
1132 pour amortir la taxation annuelle; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De procéder à la fermeture du règlement d'emprunt selon le tableau préparé 

par la trésorière, lequel est annexé à son rapport du 3 juillet 2018 pour en faire 

partie intégrante; 

2° D'autoriser la trésorière à utiliser, le cas échéant, le solde disponible du 

règlement 1132 pour la réduction du solde d'emprunt lors du prochain 

refinancement; 

3° D'autoriser la trésorière à utiliser, le cas échéant, le solde disponible du 

règlement 1132 pour amortir la taxation annuelle.  

ADOPTÉE 

 

180716-22 
 

APPROBATION D’IMPLANTATION D’UN SENS UNIQUE ET 

D’UNE ZONE DE DÉBARCADÈRE 15 MINUTES SUR 

L’AVENUE SAINT-JEAN ENTRE LE CHEMIN SAINTE-MARIE 

LE NOUVEL ACCÈS À L'ÉCOLE LA MENNAIS 

  
ATTENDU le contrat MAS-2018-2161 - Réaménagement de l’intersection 
Sainte-Marie et montée Masson ainsi que l’avenue Saint-Jean; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser l’implantation d’un sens unique sur l’avenue Saint-Jean entre 

le chemin Sainte-Marie et la rue l’Heureux; 

2° D’autoriser l’implantation d’un débarcadère 15 minutes seulement sur 

l’avenue Saint-Jean entre le chemin Sainte-Marie et le nouvel accès à l’école La 

Mennais.  

ADOPTÉE 
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180716-23 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1236-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1236 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE SUR 

DIVERSES RUES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 1 173 000 $ AFIN D’EN AUGMENTER 

L’EMPRUNT 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1236-1 modifiant le règlement numéro 1236 ordonnant des travaux de 
réfection de pavage sur diverses rues ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 1 173 000 $ afin d’en augmenter l’emprunt. 

 

 

180716-24 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1236-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1236 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE SUR 

DIVERSES RUES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 1 173 000 $ AFIN D’EN AUGMENTER 

L’EMPRUNT 

  
CONSIDÉRANT l'avis de motion donnée pour le règlement numéro 1236-1 
lors de la séance du 16 juillet 2018; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

D’adopter le projet de Règlement numéro 1236-1 modifiant le règlement 

numéro 1236 ordonnant des travaux de réfection de pavage sur diverses rues 

ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à 

ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 1 173 000 $ afin d’en 

augmenter l’emprunt.  

ADOPTÉE 
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180716-25 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1243-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1243 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE 

STATION DE POMPAGE, DE DÉMOLITION DE LA STATION 

DE POMPAGE SAINT-JEAN ACTUELLE ET AUTRES 

TRAVAUX CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 1 405 000 $ AFIN D'EN AUGMENTER 

L'EMPRUNT ET DE MODIFIER LE BASSIN DE TAXATION EN 

ANNEXE C-1 

  
Madame la conseillère Louise Forest donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1243-1 
modifiant le règlement numéro 1243 ordonnant des travaux de construction 
d’une nouvelle station de pompage, de démolition de la station de pompage 
Saint-Jean actuelle et autres travaux connexes ainsi que les services 
professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 
un emprunt n'excédant pas 1 405 000 $ afin d'en augmenter l'emprunt et de 
modifier le bassin de taxation en Annexe C-1. 

 

 

180716-26 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1243-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1243 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE 

STATION DE POMPAGE, DE DÉMOLITION DE LA STATION 

DE POMPAGE SAINT-JEAN ACTUELLE ET AUTRES 

TRAVAUX CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 1 405 000 $ AFIN D'EN AUGMENTER 

L'EMPRUNT ET DE MODIFIER LE BASSIN DE TAXATION EN 

ANNEXE C-1 

  
CONSIDÉRANT l'avis de motion donnée pour le règlement numéro 1243-1 lors 
de la séance du 16 juillet 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le projet de Règlement numéro 1243-1 modifiant le Règlement 

numéro 1243 ordonnant des travaux de construction d’une nouvelle station de 

pompage, de démolition de la station de pompage Saint-Jean actuelle et autres 

travaux connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférents 

et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n'excédant pas 1 405 000 $ 

afin d'en augmenter l'emprunt et de modifier le bassin de taxation en Annexe 

C-1.  

ADOPTÉE 
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180716-27 
 

MODIFICATION DE CONTRAT MAS-2013-1775 RELATIF 

AU MANDAT DE SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA 

PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE 

DES TRAVAUX POUR L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU 

PLUVIAL DANS LE SECTEUR DE LA SEIGNEURIE DU 

CHÊNE 

Certificat de 
crédits : 10618 

 
CONSIDÉRANT le contrat MAS-2013-1775 pour les services professionnels 
relatifs à la préparation des plans et devis et la surveillance des travaux pour 
l’amélioration du réseau pluvial dans le secteur de la Seigneurie du Chêne 
adjugé à AXOR Experts-Conseils inc.; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet a été divisé en deux phases distinctes de 
manière à pouvoir effectuer les travaux correctifs de la phase 1 en 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette situation a engendré des services 
supplémentaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
directrice du Service du génie; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’autoriser une dépense supplémentaire de 13 452,08 $, taxes incluses, à 

AXOR Experts-Conseils Inc. pour le contrat MAS-2013-1775 relatif à la 

préparation des plans et devis et la surveillance des travaux pour 

l’amélioration du réseau pluvial dans le secteur de la Seigneurie du Chêne.  

ADOPTÉE 

 

180716-28 
 

CONTRAT MAS-2018-2139 RELATIF AUX TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE STATION DE 

POMPAGE ET DE DÉMOLITION DE LA STATION DE 

POMPAGE SAINT-JEAN 

  
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 4 mai 2018 pour le 
contrat MAS-2018-2139 relatif à des travaux de construction d’une nouvelle 
station de pompage et de démolition de la station de pompage Saint-Jean; 
 
ATTENDU QUE le 1er juin 2018, la Ville a reçu une (1) soumission, laquelle fût 
ouverte publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant de la soumission déposée excède 
considérablement les estimées préparées par la firme GBI Services 
d’ingénierie; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme GBI 
Services d’ingénierie en date du 6 juin 2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De rejeter la soumission reçue de Norclair inc., reçue dans le cadre de l’appel 

d’offres MAS-2018-2139 relatif à des travaux de construction d’une nouvelle 

station de pompage et de démolition de la station de pompage Saint-Jean et de 

procéder à un nouvel appel d’offres ultérieurement.  

ADOPTÉE 

 

180716-29 
 

CONTRAT MAS-2018-2161 POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DE 

L’INTERSECTION SAINTE-MARIE ET MONTÉE MASSON 

AINSI QUE L’AVENUE SAINT-JEAN 

Certificat de 
crédits : 10659 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 8 juin 2018 pour le 
contrat MAS-2018-2161 relatif à des travaux de réaménagement de 
l’intersection Sainte-Marie et montée Masson ainsi que l’avenue Saint-Jean; 
 
ATTENDU QUE le 4 juillet 2018, la Ville a reçu trois (3) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse administrative 
des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la firme GBI Services d’ingénierie a procédé à l’analyse 
technique des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues au rapport de la firme GBI 
Service d’ingénierie du 5 juillet 2018;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2018-2161 relatif à des travaux de 

réaménagement de l’intersection Sainte-Marie et montée Masson ainsi que 

l’avenue Saint-Jean au plus bas soumissionnaire conforme, Maskimo 

Construction inc., au montant de 333 334,37 $, toutes taxes incluses, et selon 

les conditions de sa soumission du 4 juillet 2018 et du devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement d'emprunt 1237.  

ADOPTÉE 

 

180716-30 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 27 JUIN 2018 DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 29 mai 2018 du comité 

consultatif d'urbanisme, à l'exception des recommandations numéros 18-06-130, 

18-06-134, 18-06-135, 18-06-136, 18-06-137 et 18-06-138, qui feront l'objet 

d'une résolution individuelle; 
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De refuser la demande de PIIA du comité consultatif d'urbanisme selon la 

recommandation numéro 18-06-122 car la modification  au projet d’enseigne 

au mur ne correspond pas aux objectifs et critères du Règlement relatif au 

PIIA numéro 1089.  

ADOPTÉE 

 

180716-31 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1088-6 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION 

NUMÉRO 1088 AFIN DE MODIFIER CERTAINES 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX FONDATIONS ET 

EMPATTEMENTS 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1088-6 modifiant le règlement de construction numéro 1088 afin de 
modifier certaines dispositions applicables aux fondations et empattements. 

 

180716-32 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1088-6 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION 

NUMÉRO 1088 AFIN DE MODIFIER CERTAINES 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX FONDATIONS ET 

EMPATTEMENTS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1088-6 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1088-6 modifiant le règlement de 

construction numéro 1088 afin de modifier certaines dispositions applicables 

aux fondations et empattements.  

ADOPTÉE 

 

180716-33 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-15 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS D’IMPLANTATION 

ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉRO 1089 

AFIN D’INTÉGRER LA ZONE RA 257 AU TERRITOIRE 2 

« RÉSIDENTIEL » ET AFIN D’AJOUTER UN CRITÈRE 

D’ÉVALUATION CONCERNANT L’IMPLANTATION DES 

BÂTIMENTS DANS LE TERRITOIRE 10 « PARC 

D’AFFAIRES DE L’AUTOROUTE 640 » 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du Règlement numéro 1089-15 a été remise 
aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance; 



 
1204 

 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1089-15 modifiant le règlement relatif aux plans 

d’implantation et d’intégration architecturale numéro 1089 afin d’intégrer la zone 

RA 257 au territoire 2 « Résidentiel » et afin d’ajouter un critère d’évaluation 

concernant l’implantation des bâtiments dans le territoire 10 « Parc d’affaires de 

l’autoroute 640 ».  

ADOPTÉE 

 

180716-34 
 

ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-53 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

NUMÉRO 1103 AFIN DE PROHIBER CERTAINS USAGES À 

L’INTÉRIEUR DU NOYAU VILLAGEOIS, DE CRÉER LA ZONE 

RA 257 À MÊME UNE PARTIE DES ZONES RA 251 ET 

RA 223, DE MODIFIER DIVERSES SPÉCIFICATIONS 

APPLICABLES AUX USAGES DE LA ZONE IA 519 ET DE 

MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

RELATIVES AUX AIRES DE STATIONNEMENT ET 

CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AUX ENSEIGNES 

EN SAILLIE DANS LES ZONES CM 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1103-53 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le deuxième projet de Règlement numéro 1103-53 modifiant le 

règlement de zonage numéro 1103 afin de prohiber certains usages à l’intérieur 

du noyau villageois, de créer la zone RA 257 à même une partie des zones 

RA 251 et RA 223, de modifier diverses spécifications applicables aux usages 

de la zone IA 519 et de modifier certaines dispositions relatives aux aires de 

stationnement et aux enseignes en saillie dans les zones CM.   

ADOPTÉE 
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180716-35 
 

APPROBATION D'UNE DEMANDE D'USAGE 

CONDITIONNEL POUR LE 1455, CHEMIN PINCOURT 

  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les usages conditionnels 
numéro 1198 est entré en vigueur le 16 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser un 
usage temporaire de « Location de salle » lorsque les critères prévus audit 
règlement sont respectés, et assujettir l’implantation ou l’exercice de cet usage 
à des conditions, eu égard aux compétences de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande présentée vise à autoriser un usage 
temporaire de « Location de salle » au 1455, chemin Pincourt, soit le Jardin 
Moore, à certaines conditions; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a été soumise au Comité consultatif 
d’urbanisme du 29 mai 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande en imposant les conditions énumérées à la 
recommandation numéro 18-05-114 du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis a été publié dans le journal « Le Trait d’Union » 
du 20 juin 2018, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet avis a été affiché sur le terrain concerné le 
20 juin 2018, conformément à l’article 145.33 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, pour informer les personnes intéressées que le conseil municipal 
statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que tout intéressé 
peut se faire entendre sur la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que les conditions recommandées 
par le Comité consultatif d’urbanisme sont satisfaisantes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'accorder la demande d’usage conditionnel sous réserve que les conditions 

énumérées à la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme numéro 

18-05-114 soient respectées et réalisées conformément aux règlements en 

vigueur, et ce, par le propriétaire des lieux.  

ADOPTÉE 

 

180716-36 
 

APPROBATION D'UNE GRILLE D'ÉVALUATION POUR 

L'EXPLOITATION D'UNE ACTIVITÉ DE RESTAURATION DE 

TYPE BISTRO MICROBRASSERIE AU DOMAINE 

SEIGNEURIAL DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville entend réaliser un appel de propositions pour 
l’exploitation d'une activité de restauration de type bistro microbrasserie au 
Domaine seigneurial de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville veut préciser les critères d'évaluation guidant sa 
sélection de l'exploitant qui sera retenu; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 



 
1206 

 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la grille du système d'évaluation et de pondération pour l'appel de 

propositions pour l'exploitation d'une activité de restauration de type bistro 

microbrasserie au Domaine seigneurial de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

180716-37 
 

AUTORISATION DONNÉE À XYLÈME INC. D'AGIR À TITRE 

DE REPRÉSENTANT AUTORISÉ DE L'AUTORITÉ 

COMPÉTENTE 

  
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’amendement au Règlement de zonage 
numéro 1103-33, le conseil a adopté l’article 230-1 du Règlement de zonage 
numéro 1103 qui prévoit des dispositions applicables à la lutte contre l’agrile du 
frêne; 
 
CONSIDÉRANT QU'afin de mettre en œuvre ces dispositions, la Ville doit 
procéder à l’inventaire de certains frênes sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QU’un tel mandat a été octroyé à Xylème inc.; 
 
CONSIDÉRANT QU’afin de remplir leur mandat, les employés de Xylème inc., 
monsieur Gabriel Deshaies-Daigneault et madame Julie Desrochers, doivent 
être autorisés à pénétrer sur des terrains privés; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l'article 10 du Règlement sur les permis et 
certificat numéro 1090, le conseil peut désigner, par résolution, des personnes 
afin d’agir à titre de représentants autorisés de l’autorité compétente, soit le 
directeur du Service de l’environnement et du développement durable; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 14 a) du Règlement sur les permis et 
certificats numéro 1090, le propriétaire ou l’occupant d’un immeuble est tenu de 
permettre aux représentants autorisés de l’autorité compétente de visiter tout 
bâtiment ou lieu pour fins d’enquête ou de vérification entre 7h et 18h, 
relativement à l’exécution ou l’observance des règlements d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’autorisation des représentants autorisés se limitera 
strictement à des inspections de frênes sur des terrains privés; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
D'autoriser monsieur Gabriel Deshaies-Daigneault et madame Julie Desrochers, 

employés de Xylème inc. à agir à titre de représentants autorisés de l'autorité 

compétente au sens de l'article 10 du Règlement numéro 1090 sur les permis et 

certificats afin de permettre la réalisation de leur mandat, soit procéder à la 

réalisation de l'inventaire de certains frênes sur le territoire de la Ville de 

Mascouche et d'être investis du pouvoir prévu à l'article 14 a) du même 

règlement. 

ADOPTÉE 
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180716-38 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 AU CONTRAT 

MAS-2018-2117 RELATIF AUX TRAVAUX 

D’AMÉNAGEMENT DES SENTIERS DU MANOIR 

SEIGNEURIAL - PHASE 1 

Certificat de 
crédits : 10651 

 
CONSIDÉRANT l’émission des directives de changement numéros 1 et 2, 
telles que présentées dans le tableau intitulé «Avis de modification numéro 1»; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations des professionnels dans le dossier, soit 
monsieur Maxime Vachon, ingénieur de la firme BSA Groupe conseil; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 9 628,90 $, taxes incluses, 

faisant l’objet de l’avis de modification numéro 1 soumis quant au contrat 

MAS-2018-2117 relatif aux travaux d’aménagement des sentiers du Manoir 

seigneurial – Phase 1 adjugé au Groupe Vert Dure inc., aux fins indiquées; 

2o D'en imputer la dépense au règlement 1191-1. 

ADOPTÉE 

 

180716-39 
 

CONTRAT MAS-2018-2159 RELATIF AUX SERVICES DE 

TRAITEMENT CONTRE L'AGRILE DU FRÊNE AU TREEAZIN 

POUR LES ANNÉES 2018 ET 2019 

Certificat de 
crédits : 10666 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de soumissions publique par voie 
d’invitation a été faite le 15 juin 2018 pour le contrat MAS-2018-2159 
relativement aux services de traitement contre l'agrile du frêne au TreeAzin 
pour les années 2018 et 2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 29 juin 2018, la Ville a reçu quatre (4) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 4 
juillet 2018 du directeur du Service de l’environnement et développement 
durable; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adjuger le contrat MAS-2018-2159 relatif aux services de traitement contre 

l'agrile du frêne au TreeAzin pour les années 2018 et 2019 au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit Entrepreneur Paysagiste Strathmore (1997) 

ltée au montant de 41 735,93 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions 

des documents d’appel d’offres et de sa soumission du 29 juin 2018.  

ADOPTÉE 
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180716-40 
 

ENTENTE À INTERVENIR ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE 

ET LE PROPRIÉTAIRE DU 2365 CHEMIN SAINT-HENRI 

RELATIVEMENT À LA MISE EN PLACE D'UN SYSTÈME 

PERMANENT DE DÉSINFECTION D'UN PUITS TUBULAIRE 

Certificat de 
crédits : 10652 

 
CONSIDÉRANT QUE l'eau destinée à des fins de consommation humaine du 
puit artésien du 2365, chemin Saint-Henri est contaminée par des coliformes 
totaux, la bactérie E.Coli, des bactéries entérocoques ou des colonies atypiques 
contrairement aux normes édictées dans le Règlement sur la qualité de l’eau 
potable au Québec; 
 
CONSIDÉRANT le jugement 2008 QCCQ 6384 de la Cour du Québec, division 
des petites créances, et la responsabilité de la Ville de Mascouche et de la MRC 
les Moulins relative à l'écoulement des eaux dans le cours d'eau derrière le lot 
5 472 670; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1o D’octroyer une aide financière allant jusqu'à 1 000,00 $ au propriétaire du 

2365, chemin Saint-Henri à Mascouche pour installer un système de 

désinfection permanent de l'eau destinée à des fins de consommation humaine; 

2o D'autoriser le directeur du Service de l'environnement et du développement 

durable et le greffier à signer une transaction à cet effet.  

ADOPTÉE 

 

180716-41 
 

MODIFICATION AU CONTRAT ENV-2016-003-SP RELATIF 

AUX SERVICES PROFESSIONNELS POUR LA PRÉPARATION 

DES PLANS ET DEVIS DES TRAVAUX DE DRAGAGE DE 

L'ÉTANG PRINCIPAL AU PARC DU GRAND-COTEAU 

Certificat de 
crédits : 10655 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 juillet 2018 
du directeur du Service de l’environnement et du développement durable; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 20 523,04 $, toutes taxes 

comprises, à la firme Groupe SMi inc. dans le cadre du contrat 

ENV-2016-003-SP relatif aux services professionnels pour la préparation des 

plans et devis des travaux de dragage de l’étang principal au parc du 

Grand-Coteau; 

2° D’autoriser le Groupe SMi inc et le Groupe Aménatech inc. à déposer une 

modification de certificat d'autorisation au ministère du Développement durable, 

de l'Environnement et de la Lutte aux Changements climatiques pour ces 

travaux. 

ADOPTÉE 
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180716-42 
 

ENTÉRINEMENT DE SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

IMPOSÉES AUX POLICIERS EN VERTU DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 997 CONCERNANT LA DISCIPLINE INTERNE 

DES POLICIERS DE LA MUNICIPALITÉ DE MASCOUCHE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
4 juillet 2018 du greffier et directeur des services juridiques transmettant une 
correspondance interne du 20 juin 2018 et du 22 juin 2018 du directeur du 
Service de police dans laquelle ce dernier recommande l'imposition de 
sanctions disciplinaires à l'égard de plusieurs policiers; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'entériner les sanctions disciplinaires imposées aux policiers concernés, tels 

que plus amplement décrites dans les correspondances internes du 

20 juin 2018 et du 22 juin 2018 du directeur du Service de police.  

ADOPTÉE 

 

180716-43 
 

INSTALLATION DE PANNEAUX DE SIGNALISATION DU 

TYPE « ARRÊT INTERDIT EN TOUT TEMPS » DU CÔTÉ DE 

LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE ET DE LA SALLE DU 

CONSEIL 

  
ATTENDU QUE le Service de police de la Ville de Mascouche a présenté un 
rapport, accompagné d’un plan, daté du 27 juin 2018; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de la demande et ont formulé les recommandations; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’autoriser l’installation de panneaux « Arrêt interdit en tout temps » du côté 

de la bibliothèque municipale et de la salle du conseil; 

2° D’autoriser le Service des travaux publics à procéder dans les meilleurs 

délais à l’installation desdits panneaux afin de sécuriser les déplacements 

dans ce secteur.  

ADOPTÉE 

 

180716-44 
 

IMPLANTATION D'UN PASSAGE PIÉTONNIER PRÈS DU 

1027, CHEMIN DES ANGLAIS 

  
ATTENDU QUE le Service de police de la Ville de Mascouche a présenté un 
rapport, accompagné d'un plan, daté du 27 juin 2018; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de la demande et ont formulé les recommandations; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser l'implantation d'un passage piétonnier près du 1027, chemin des 

Anglais; 

2° D'autoriser le Service des travaux publics à procéder dans les meilleurs 

délais au marquage de la chaussée d'un passage piétonnier de couleur jaune et 

à l'installation de la signalisation verticale.   

ADOPTÉE 

 

180716-45 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction No PC-
2018-09 en date du 
15 août 2018, 
conformément à 
l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 

MODIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIÈRE SUR LA 

RUE SUZANNE ET SUR L'AVENUE LOUISE 

  
ATTENDU QUE le Service de police a présenté un rapport, accompagné d'un 
plan, daté du 2 mai 2018; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de la demande et ont formulé les recommandations; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser l'installation des panneaux « Obligation d'aller tout droit de 6h à 9h 

du lundi au vendredi excepté autobus » et « Obligation de tourner à droite de 

16h à 18h du lundi au vendredi excepté autobus » sur le chemin Pincourt aux 

intersections de la rue Suzanne et de l'avenue Louise; 

D'autoriser le Service des travaux publics à procéder dans les meilleurs délais à 

l'installation des panneaux afin d'assurer la sécurité routière.   

ADOPTÉE 

 

180716-46 
 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT MAS-2017-2087 RELATIF 

AU DÉNEIGEMENT DE STATIONNEMENTS POUR LA 

SAISON HIVERNALE 2017-2018, AVEC DEUX (2) OPTIONS 

D'ANNÉES DE RENOUVELLEMENT POUR LES SAISONS 

HIVERNALES 2018-2019 ET 2019-2020 

Certificat de 
crédits : 10656 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2017-2087 relatif au déneigement de 
stationnements pour la saison hivernale 2017-2018, avec deux (2) options 
d'années de renouvellement pour les saisons hivernales 2018-2019 et 
2019-2020, adjugé aux entreprises Les Entreprises Touchette inc. et Vallex 
Déneigement & Excavation inc. par l'adoption de la résolution 171113-22, 
comporte deux options de renouvellement pour les saisons hivernales 
2018-2019 et 2019-2020; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Les 
Entreprises Touchette inc. et Vallex Déneigement & Excavation inc., étant 
conformes aux exigences des documents contractuels; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts daté du 4 juillet 2018, à l’effet de prolonger 
ce contrat pour chacun des sites pour une première année d’option de 
renouvellement 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1o De prolonger d’une année supplémentaire le contrat MAS-2017-2087 

relatif au déneigement pour la saison 2018-2019, du site n°1, soit l'aréna et le 

nouveau poste de police pour un montant annuel approximatif de 33 000,00 $, 

toutes taxes incluses, à l'entreprise Les Entreprises Touchette inc., selon les 

conditions de sa soumission et du devis; 

2o De prolonger d’une année supplémentaire le contrat MAS-2017-2087 

relatif au déneigement pour la saison 2018-2019, du site n°2, soit la Caserne 

de pompiers et le bâtiment municipal voisin (ancien poste de police) pour un 

montant annuel approximatif de 12 000,00 $, toutes taxes incluses, à 

l'entreprise Les Entreprises Touchette inc., selon les conditions de sa 

soumission et du devis; 

3o De prolonger d’une année supplémentaire le contrat MAS-2017-2087 

relatif au déneigement pour la saison 2018-2019, du site n°3, soit le CPE 

Clair-Soleil et la Légion royale canadienne pour un montant annuel 

approximatif de 9 400,00 $, toutes taxes incluses, à l'entreprise Vallex 

Déneigement et Excavation inc., selon les conditions de sa soumission et du 

devis.  

ADOPTÉE 

 

180716-47 
 

CONTRAT MAS-2018-2152 RELATIF AU DÉNEIGEMENT ET 

ENTRETIEN DES VOIES PUBLIQUES DE LA ZONE 1 POUR 

LES SAISONS HIVERNALES 2018-2019, 2019-2020 ET 

2020-2021, AVEC DEUX (2) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR LES SAISONS 2021-

2022 ET 2022-2023 

Certificat de 
crédits : 10657 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée 
le 18 mai 2018 sur le site électronique SEAO relativement au déneigement et 
à l'entretien des voies publiques de la zone 1 pour les saisons hivernales 
2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021, avec deux (2) options de 
renouvellement annuel pour les saisons 2021-2022 et 2022-2023; 
 
 
ATTENDU QUE le 11 juin 2018, la Ville a reçu sept (7) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT le rapport daté du 4 juillet 2018 du directeur du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2152 relatif au déneigement et à l'entretien des 

voies publiques de la zone 1 pour les saisons hivernales 2018-2019, 2019-2020 

et 2020-2021, avec deux (2) options de renouvellement annuel pour les saisons 

2021-2022 et 2022-2023, au plus bas soumissionnaire conforme, soit Bisson 

Déneigement (9033-4020 Québec inc.), pour un montant de 2 759 035,92 $, 

toutes taxes incluses, pour la portion ferme du contrat, sur la base de la 

soumission déposée et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

180716-48 
 

CONTRAT MAS-2018-2162 RELATIF À LA FOURNITURE 

D'UN VÉHICULE UTILITAIRE DE TYPE RTV-X1100C DE 

KUBOTA (OU ÉQUIVALENT) POUR SAUVETAGE EN 

TERRAIN DIFFICILE 

Certificat de 
crédits : 10658 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
8 juin 2018 sur le site SEAO; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 27 juin 2018, la Ville a reçu une seule soumission, 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du 4 juillet 2018 du directeur du Service des travaux 
publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2162 relatif à la fourniture d’un véhicule utilitaire 

de type RTV-X1100C de Kubota (ou équivalent) pour sauvetage en terrain 

difficile au seul soumissionnaire conforme, soit Centre Kubota des Laurentides, 

pour un montant de 48 048,05 $, toutes taxes incluses, sur la base des 

documents d'appel d'offres et de la soumission déposée.  

ADOPTÉE 

 

180716-49 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 

3 JUILLET 2018, CONCERNANT DES EMBAUCHES, UNE 

NOMINATION, DES DÉMISSIONS - FINS D'EMPLOI ET UNE 

RETRAITE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 3 juillet 2018, concernant des 
embauches, une nomination, des démissions – fins d’emploi et une retraite ; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 3 juillet 2018, concernant des embauches, une nomination, des 

démissions – fins d’emploi et une retraite. 

ADOPTÉE 
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180716-50 
 

MODIFICATION DU POSTE DE PRÉPOSÉ(E) À 

L’ADMINISTRATION À UN POSTE DE SECRÉTAIRE AU 

SERVICE DE LA POLICE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
conseillère au Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver la modification du poste de préposé(e) à l’administration à un 

poste de secrétaire au Service de police.   

ADOPTÉE 

 

180716-51 
 

MODIFICATION DU POSTE DE PRÉPOSÉ(E) AUX 

REQUÊTES À UN POSTE DE TECHNICIEN(NE) AUX SUIVIS 

ADMINISTRATIFS DES CONTRATS ET DE LA 

CONFORMITÉ 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
conseillère du Service des ressources humaines; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver la modification du poste de préposé(e) aux requêtes à un poste 

de technicien(ne) aux suivis administratifs des contrats et de la conformité   

ADOPTÉE 

 

180716-52 
 

RESO-RH-DISC-20180716.01 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
directrice du Service des ressources humaines, daté du 27 juin 2018; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des 
ressources humaines en lien avec le dossier indiqué en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec ce dossier et de prendre la mesure visée par ledit rapport.  

ADOPTÉE 
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180716-53 
 

PROCLAMATION DE LA SEMAINE DE LA VALORISATION 

DES SERVICES AUX CITOYENS 2018 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche emploie environ 400 employés sur 
une base permanente et plus de 500 si l’on tient compte des animateurs de 
camps de jour et des employés temporaires; ce qui en fait un employeur majeur 
sur le territoire, sinon le principal; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a subi de profondes 
transformations au fil des dernières années : développement fulgurant, arrivée 
de centaines de nouvelles familles, projets porteurs tels le CentrOparc, Manoir 
seigneurial, Noyau villageois, Complexe aquatique, etc; 
 
CONSIDÉRANT QU'à cela s’ajoute un virage environnemental significatif qui 
témoigne de la considération réelle de l’organisation à préserver et mettre en 
valeur sa plus grande richesse : son environnement; 
 
CONSIDÉRANT l’offre événementielle qui se diversifie et qui témoigne du 
dynamisme de la communauté; des services aux citoyens qui s’adaptent et se 
transforment au rythme de la réalité des familles mascouchoises; 
 
CONSIDÉRANT la scène culturelle riche et des activités de loisir et de plein air 
dont seule Mascouche peut se targuer; 
 
ATTENDU QUE ces transformations sont le fruit du dévouement sincère des 
fonctionnaires municipaux qui, jour après jour, font du service aux citoyens leur 
priorité; 
 
ATTENDU QU'il s'agit d'hommes et de femmes à l’écoute de la population, qui 
font preuve de persévérance, d’ouverture face au changement et de volonté à 
s’améliorer, qui participent au renouveau de l’organisation, qui croient en son 
avenir et qui alimentent sa vision; 
 
ATTENDU QUE cette vitalité mascouchoise est également nourrie par la 
synergie et le respect qui règne entre les fonctionnaires municipaux et la 
population. Mascouche est une ville jeune qui bénéficie de l’implication de ses 
citoyens dans la vie démocratique, une ville où il fait bon vivre, grandir et vieillir; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche espère que d’autres villes et 
municipalités du Québec se joindront au mouvement, misant ainsi sur les 
impacts positifs de la reconnaissance; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
adjoint du Service des communications et service aux citoyens, daté du 
18 juin 2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1°  De décréter comme étant la « Semaine de la valorisation des services aux 

citoyens », sous le slogan : « À Mascouche, on se dit merci! », la 2e semaine de 

septembre; 

2°  De mettre en lumière le dévouement des fonctionnaires municipaux, mais 

aussi d’encourager les Mascouchoises et Mascouchois à prendre le temps de 

leur dire merci, de « se » dire merci en témoignant sa reconnaissance dans le 

but d’amener une expérience positive vécue entre la Ville et un citoyen à devenir 

une source de valorisation, après avoir vécu la différence dans le quotidien de 

ceux qui s’investissent avec cœur; 
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3°  De préciser que la deuxième édition de la « Semaine de la valorisation des 

services aux citoyens » se tiendra du 10 au 16 septembre 2018 et sera 

appuyée par une campagne de promotion dans les médias locaux ainsi que 

les plateformes de communication numérique de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

180716-54 
 

OCTROI DE MANDATS À DES ORGANISMES CULTURELS – 

FESTIVAL D’AMUSEURS PUBLICS CHAPÖ 2018 

Certificat de 
crédits : 10650 

 
CONSIDÉRANT le protocole d’entente intervenu entre la Ville de Mascouche 
et les Productions d’événements Kidz pour la tenue du festival d’amuseurs 
publics CHAPÖ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'une des pastilles d'animation de cet événement doit 
représenter les organismes culturels reconnus par la Ville; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 juillet 2018 du 
directeur par intérim du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser l’octroi de mandats d’animation sur la pastille « ville » du 

Festival d’amuseurs publics CHAPÖ le 22 septembre 2018 aux organismes 

suivants: 

 - Festival de peinture à Mascouche, pour un montant de 1 000 $; 

 - Théâtre Côte à Côte, pour un montant de 1 700 $; 

 - SODAM, pour un montant de 4 300 $; 

2° D’autoriser le directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 

communautaire à signer les bons de commande pour chaque organisme, 

totalisant la somme de 7 000 $.  

ADOPTÉE 

 

180716-55 
 

PERMISSION À LA COMMISSION SCOLAIRE DES 

AFFLUENTS POUR L'UTILISATION DE L'AIRE ASPHALTÉE 

DU PARC DU RUCHER 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur des 
activités sportives daté du 21 juin 2018; 
 
ATTENDU la demande formulée par la Commission scolaire des Affluents; 
 
ATTENDU les dispositions du Règlement 834 concernant les parcs, terrains 
de jeux et espaces verts et ses amendements; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De permettre à la Commission scolaire des Affluents d’utiliser l’aire asphaltée 

de la patinoire du parc Du Rucher comme espace de stationnement, aux dates 

précisées au rapport du directeur des activités sportives.  

ADOPTÉE 
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180716-56 
 

CONTRIBUTION EXCEPTIONNELLE AU JARDIN MOORE 

Certificat de 
crédits : 10660 

 
CONSIDÉRANT le plan d'affaire du Jardin Moore; 
 
CONSIDÉRANT la contribution du Jardin Moore a la mise en valeur de la Ville 
de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT l'importance du Jardin Moore dans le projet du Parc Régional 
du Domaine Seigneurial; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer une aide exceptionnelle et non récurrente au montant de 500 $ au 

Jardin Moore.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 20h50 à 21h21. 
 
Il y a dépôt d’une Pétition contre tout sens unique sur l’avenue Saint-Jean à 
Mascouche. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 adopté 
par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 20 août 2018. 

 

180716-57 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 21H22,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

 

 

 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 20 AOÛT 2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

20 août 2018 à 19h au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directeur général adjoint aux communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

 
A motivé son absence : 

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19 H 04. 

 

180820-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 20 août 2018 reproduit ci-

après, en ayant modifié le titre du point 14.1. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  
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3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 juillet 2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement 
numéro 1192 en délégation de pouvoir à certains fonctionnaires et 
employés de la Ville de Mascouche et de l’article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
4.2 Dépôt du rapport du directeur général adjoint aux communications et 

services aux citoyens concernant des contrats octroyés par délégation en 
vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement numéro 1192 en délégation de 
pouvoir à certains fonctionnaires et employés de la Ville de Mascouche et 
de l'article 6.3 du Règlement numéro 1193 en matière de contrôle et de 
suivi budgétaire 

 
4.3 Demande de modification à l’entente numéro 51-418 intervenue en 2004 

entre la Ville de Mascouche et le Ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrification des transports 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Approbation d'un tarif de rémunération du personnel et d'allocations aux 

fins de scrutin référendaire 

 
5.2 Approbation d'une transaction dans le dossier ASS-2766-18 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 664-29 modifiant le règlement 

numéro 664 concernant la circulation dans la Ville de Mascouche, afin de 
réduire la limite de vitesse maximale de 70 km/h à 60 km/h sur le chemin 
de la Cabane ronde 

 
5.4 Avis de motion du Règlement numéro 1155-1 modifiant le règlement 

numéro 1155 autorisant la signature de certains actes, protocoles 
d’entente et autres documents par des employés cadres 

 
5.5 Dépôt du projet de Règlement numéro 1155-1 modifiant le règlement 

numéro 1155 autorisant la signature de certains actes, protocoles 
d’entente et autres documents par des employés cadres 

 
5.6 Avis de motion du Règlement numéro 1164-2 modifiant le règlement 

numéro 1164 constituant le Code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux de la Ville de Mascouche 

 
5.7 Dépôt du projet de Règlement numéro 1164-2 modifiant le règlement 

numéro 1164 constituant le Code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux de la Ville de Mascouche 

 
5.8 Adoption du Règlement numéro 1236-1 modifiant le règlement 

numéro 1236 ordonnant des travaux de réfection de pavage sur diverses 
rues ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 
1 173 000 $ afin d’en augmenter l’emprunt 
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5.9 Adoption du Règlement numéro 1241-1 ayant pour objet de rembourser à 
la MRC Les Moulins les coûts reliés aux travaux d’entretien, de nettoyage 
et de stabilisation d’un cours d’eau sans nom, du ruisseau de la Cabane 
Ronde et du ruisseau Charny ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 605 000 $, afin de remplacer le bassin de taxation prévu 
à l’annexe B par un bassin reflétant l’ampleur modifiée des travaux 
prévus par la MRC Les Moulins et par Tétratech inc. 

 
5.10 Adoption du Règlement numéro 1243-1 modifiant le règlement 

numéro 1243 ordonnant des travaux de construction d’une nouvelle 
station de pompage, de démolition de la station de pompage Saint Jean 
actuelle et autres travaux connexes ainsi que les services professionnels 
et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un 
emprunt n'excédant pas 1 405 000 $ afin d'en augmenter l'emprunt et de 
modifier le bassin de taxation en Annexe C-1 

 
5.11 Adoption du Règlement numéro 1250 ordonnant l'acquisition d'un terrain 

pour un parc-école ainsi que les services professionnels et techniques y 
afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n'excédant 
pas 2 857 000 $ 

 
5.12 Dépôt du certificat du greffier ou l'assistante-greffière pour le Règlement 

numéro 1252 ordonnant la fourniture de divers services professionnels, 
des travaux de plantation d’arbres, d’installation et acquisition de 
balançoires ainsi que l’acquisition de terrains incluant tous autres travaux 
connexes et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant 
pas 500 000 $ 

 
5.13 Dépôt du certificat du greffier ou l'assistante-greffière pour le Règlement 

numéro 1253 ordonnant des travaux de fondation de rue, de pavage et 
de reprofilage de fossé sur la rue Monette et autres services connexes 
ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense totalisant 120 700 $, comprenant un 
emprunt n’excédant pas 97 400 $ et une participation financière du 
promoteur de 23 300 $ 

 
5.14 Dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution portant le 

numéro 180716-45 

 
5.15 Entérinement de sanctions disciplinaires imposées aux policiers en vertu 

du Règlement numéro 997 concernant la discipline interne des policiers 
de la Municipalité de Mascouche 

 
5.16 Expropriation pour fins de rue d'une prétendue servitude de fosse 

septique publiée sous le numéro 314 223 

 
5.17 Ratification d'une transaction en lien avec le dossier LIT-01-11 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de juillet 2018 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois de juillet 2018 

 
6.3 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 
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6.4 Ordonnance de vente à l'enchère publique des immeubles dont les taxes 
municipales n'ont pas été payées 

 
7. Génie 

 
7.1 Avis de modification numéro 2 au contrat MAS-2016-2012 relatif à des 

travaux de réfection de la rue de l’Amour entre la rue de l’Amitié et 
l’avenue Saint-Denis, de la rue des Amis et de la rue Amicale entre le 
chemin Sainte-Marie et la rue des Amis 

 
7.2 Avis de modification numéro 1 au contrat MAS-2017-2086 – Services 

professionnels d’ingénierie pour la préparation des plans et devis et la 
surveillance des travaux de réfection de pavage sur diverses rues reliées 
au règlement numéro 1236 

 
7.3 Avis de modification numéro 1 au contrat MAS-2018-2144 – Services 

professionnels en ingénierie pour la préparation des plans et devis et 
surveillance des travaux de pavage sur l’avenue de l’Esplanade, de 
remplacement d’aqueduc sur une rue et d’aménagement d’un 
stationnement à l’aréna de Mascouche 

 
7.4 Contrat MAS-2018-2158 pour des travaux de réfection de pavage sur les 

rues Joy, Poplar, Cédar et sur l’avenue de Châteaubriant 

 
8. Informatique 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 juillet 2018 du 

comité consultatif d'urbanisme 

 
9.2 Approbation d'une demande d'usage conditionnel pour le 2877, rue 

Dupras 

 
9.3 Adoption du Règlement numéro 1088-6 modifiant le règlement de 

construction numéro 1088 afin de modifier certaines dispositions 
applicables aux fondations et empattement 

 
9.4 Avis de motion du Règlement numéro 1089-16 modifiant le règlement 

numéro 1089 relatif aux plans d'implantation et d'intégration 
architecturale afin de créer certaines dispositions relatives à la durée de 
validité d'une résolution approuvant un PIIA et afin de remplacer la sous-
section 3 « Noyau villageois » 

 
9.5 Dépôt du projet de Règlement numéro 1089-16 modifiant le Règlement 

1089 relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale afin de 
créer certaines dispositions relatives à la durée de validité d'une 
résolution approuvant un PIIA et afin de remplacer la sous-section 3 
« Noyau villageois » 

 
9.6 Adoption du Règlement numéro 1103-53 modifiant le règlement de 

zonage numéro 1103 afin de prohiber certains usages à l’intérieur du 
noyau villageois, de créer la zone RA 257 à même une partie des 
zones RA 251 et RA 223, de modifier diverses spécifications applicables 
aux usages de la zone IA 519 et de modifier certaines dispositions 
générales relatives aux aires de stationnement et certaines dispositions 
relatives aux enseignes en saillie dans les zones CM 
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9.7 Avis de motion du Règlement numéro 1231 sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble  

 
9.8 Dépôt du projet de Règlement numéro 1231 sur les projets particuliers de 

construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble  

 
9.9 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage ainsi que l’approbation de plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (PIIA) 

 
9.10 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage et au Règlement 1104 sur le lotissement ainsi que l’approbation 
d'un plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

 
9.11 Opération cadastrale avec cession de lot(s) pour fins de voies de 

circulation 

 
9.12 Transmission des orientations municipales en regard du projet 

d’antenne de télécommunications de Vidéotron s.e.n.c. sur le 
lot 4 892 030  

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Demande d'aide financière dans le cadre d'un programme pour les 

projets contribuant à la mise en place de la Trame verte et bleue sur le 
territoire métropolitain 

 
10.2 Subvention environnementale : couches lavables 2018 

 
11. Service de police 

 
11.1 Approbation du projet travail de milieu - Ville de Mascouche - 12e édition 

et d'une entente à intervenir entre la Maison des jeunes de Mascouche et 
la Ville relativement à la mise en place de ce projet 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Avis de modification numéro 1 relatif au contrat MAS-2017-2091 pour la 

fourniture et installation d'une toilette sèche sur dalle de béton  

 
13.2 Contrat MAS-2018-2150 relatif au déneigement et à l'entretien des voies 

publiques de la zone 3 pour les saisons hivernales 2018-2019, 2019-
2020 et 2020-2021, avec deux (2) options de renouvellement annuel 
pour les saison 2021-2022 et 2022-2023 

 
13.3 Contrat MAS-2018-2164 relatif à la fourniture et livraison d'un camion 

10 roues de marque Kenworth, modèle T880 ou équivalent, année 2018 
ou plus récent 

 
13.4 Contrat MAS-2018-2169 - Fourniture et livraison de trois (3) Dodge 

Charger Enforcer AWD, année 2019 ou plus récent 

 
 
 



 
1222 

13.5 Renouvellement du contrat MAS-2017-2075 relatif à la disposition des 
neiges usées pour la saison hivernale 2017-2018 avec deux (2) options 
d'années de renouvellement pour les saisons hivernales 2018-2019 et 
2019-2020 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation des rapports de la directrice du Service des ressources 

humaines, datés du 25 juillet et du 15 août 2018, concernant une fin 
d'emploi, une retraite et l’embauche de personnel - Modifié 

 
14.2 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville et un chef de 

division - Permis et inspections 

 
14.3 Approbation d'une transaction ou entente de règlement / LIT-82-18 

 
14.4 Approbation d'une transaction ou entente de règlement / LIT-83-18 

 
15. Communications 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Adoption du plan d’action à l’égard des personnes handicapées 2018 

incluant le bilan 2017 

 
16.2 Reconnaissance d’organismes culturels et services communautaires  

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Avis de modification au contrat MAS-2017-2051 pour l'aménagement du 

parc de Pontoise 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Contribution financière à l'Association de parents d'enfant trisomique-21 

Lanaudière 

 
18.2 Contribution financière à la Table régionale des organismes 

communautaire de Lanaudière pour la Semaine national de l'action 
communautaire autonome 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h05 à 19h16. 
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180820-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 16 JUILLET 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 juillet 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

 
ADOPTÉE 

 

180820-03 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 EN DÉLÉGATION DE 

POUVOIR À CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS 

DE LA VILLE DE MASCOUCHE ET DE L’ARTICLE 6.3 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
du 1er au 31 juillet 2018 concernant les contrats comportant une dépense 
inférieure à 25 000 $ qu'il a octroyé par délégation en vertu des articles 2.2 et 
3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 1er au 31 juillet 2018. 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte du rapport du directeur général.  

 
ADOPTÉE 

 

180820-04 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT 

AUX COMMUNICATIONS ET SERVICES AUX CITOYENS 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 EN DÉLÉGATION DE 

POUVOIR À CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS 

DE LA VILLE DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
adjoint aux communications et service aux citoyens du 1er au 31 juillet 2018 
concernant les contrats comportant une dépense inférieure à 25 000 $ qu'il a 
octroyé par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du règlement 
numéro 1192 durant la période du 1er au 31 juillet 2018. 
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport du directeur général adjoint aux communications et 

service aux citoyens.   

 
ADOPTÉE 

 

180820-05 
 

DEMANDE DE MODIFICATION À L’ENTENTE NUMÉRO 51-

418 INTERVENUE EN 2004 ENTRE LA VILLE DE 

MASCOUCHE ET LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE LA 

MOBILITÉ DURABLE ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES 

TRANSPORTS 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche et le Ministère des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrification des transports (MTMDET) ont signé une 
entente portant le numéro 51-148 en 2004 comportant entre autres le projet de 
réaménagement de deux (2) bretelles dans l’échangeur de l’autoroute 640 
Ouest / Louis-Hébert; 
 
CONSIDÉRANT le changement d’orientation du site suite à la fermeture de 
l’aéroport de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE la fermeture de l’aéroport va permettre d’aménager, dès 
2018, le projet du Centroparc, soit le développement d’un parc industriel et 
d’affaires de 2,5 millions de pieds carrés adjacents aux bretelles existantes;  
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de réaménagement desdites bretelles n’est plus 
souhaitable par la Ville de Mascouche car cela réduit la superficie développable 
du site et surtout enclave ce secteur fortement prisé pour ce type de 
développement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a vendu au promoteur immobilier 
Montoni près de la moitié de cette superficie pour y aménager une rue 
municipale et des bâtiments industriels et d’affaires et que cette rue sera la 
continuité de la rue actuelle de l’aéroport permettant de développer le site; 
 
CONSIDÉRANT la tenue d’une rencontre technique, le 23 avril 2018, entre la 
Ville de Mascouche, les ingénieurs mandatés par le promoteur immobilier et les 
représentants du MTMDET concernant le drainage pluvial de la future rue; 
 
CONSIDÉRANT l’invitation du MTMDET suite à cette rencontre technique de 
renoncer, par résolution du conseil, au projet de réaménagement de 
deux (2) bretelles dans l’échangeur de l’autoroute 640 Ouest / Louis-Hébert, 
article 2, paragraphe c, de l’entente numéro 51-148; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Que le Conseil municipal de la Ville de Mascouche renonce au projet de 

réaménagement des bretelles de l’autoroute 640 Ouest / Louis-Hébert suite au 

projet de développement du parc industriel d’affaires Centroparc et d’autoriser la 

Direction générale et le Service du greffe de la Ville à conclure une entente de 

modification, en ce sens, avec le MTMDET.  

ADOPTÉE 
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180820-06 
 

APPROBATION D'UN TARIF DE RÉMUNÉRATION DU 

PERSONNEL ET D'ALLOCATIONS AUX FINS DE SCRUTIN 

RÉFÉRENDAIRE 

  
CONSIDÉRANT la teneur des résolutions antérieures fixant certains 
paramètres de rémunération en matières d’élections ou scrutins; 
 
CONSIDÉRANT QUE le tarif de rémunération du personnel électoral ou aux 
fins de scrutin référendaire, fixé par les résolutions antérieures, n’a pas été 
adéquatement revu depuis un certain temps; 
 
CONSIDÉRANT la teneur des articles 567 et 88 la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, c E-2.2); 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur le tarif des rémunérations payables 
lors d’élections et de référendums municipaux (RLRQ, E-2.2, r. 2 – le « Tarif 
gouvernemental de base ») a subi de nombreuses modifications depuis les 
dernières années; 
 
CONSIDÉRANT QUE beaucoup de ces changements sont à l’effet de prévoir 
une rémunération en fonction d’un taux horaire; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’établir un tarif approprié de rémunération du 
personnel aux fins de scrutin référendaire, notamment en vue de celui devant 
avoir lieu le 16 septembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil ne peut, sans l’approbation du ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, établir un 
tarif qui fixe une rémunération ou une allocation inférieure à celle fixée dans le 
Tarif gouvernemental de base; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 27 du Tarif gouvernemental de base prévoit 
que : 
 
Tout responsable du registre ou adjoint à celui-ci qui est un fonctionnaire de la 
municipalité a le droit de recevoir une rémunération pour chaque heure où il 
exerce ses fonctions de responsable ou d’adjoint en dehors de ses heures 
habituelles de travail comme fonctionnaire; celle-ci est égale à sa 
rémunération horaire comme fonctionnaire. 
 
Pour toute fraction d’heure, il a droit à une rémunération proportionnelle. 
 
CONSIDÉRANT le rapport exposé à ce sujet par l’assistante-greffière et le 
tarif proposé. 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'établir et adopter le tarif de rémunération et d’allocations aux fins de 

scrutin référendaire tel que soumis; 

2° De prévoir que ce tarif s'applique quant au scrutin du 16 septembre 2018 et 

à toute autre scrutin référendaire subséquent, tant qu'il ne sera pas remplacé 

par un nouveau tarif.  

ADOPTÉE 
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180820-07 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION DANS LE DOSSIER 

ASS-2766-18 

Certificat de 
crédits : 10676 

 
ATTENDU le projet de transaction ayant été préalablement exposé à tous les 
membres du conseil quant au dossier auquel il est référé en titre; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la transaction telle que proposée et d'autoriser le directeur général 

à la conclure et signer pour et au nom de la Ville.   

ADOPTÉE 

 

180820-08 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 664-29 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT LA 

CIRCULATION DANS LA VILLE DE MASCOUCHE, AFIN DE 

RÉDUIRE LA LIMITE DE VITESSE MAXIMALE DE 70 KM/H À 

60 KM/H SUR LE CHEMIN DE LA CABANE RONDE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 664-29 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 664-29 modifiant le règlement numéro 664 

concernant la circulation dans la Ville de Mascouche, afin de réduire la limite de 

vitesse maximale de 70 km/h à 60 km/h sur le chemin de la Cabane ronde.  

ADOPTÉE 

 

180820-09 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1155-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1155 AUTORISANT 

LA SIGNATURE DE CERTAINS ACTES, PROTOCOLES 

D’ENTENTE ET AUTRES DOCUMENTS PAR DES EMPLOYÉS 

CADRES 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1155-1 modifiant le règlement numéro 1155 autorisant la signature de 
certains actes, protocoles d’entente et autres documents par des employés 

cadres. 
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180820-10 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1155-1 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1155 AUTORISANT 

LA SIGNATURE DE CERTAINS ACTES, PROTOCOLES 

D’ENTENTE ET AUTRES DOCUMENTS PAR DES 

EMPLOYÉS CADRES 

  

CONSIDÉRANT l’avis de motion donné pour le règlement numéro 1155-1 lors 

de la séance du 20 août 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le projet de Règlement numéro 1155-1 modifiant le règlement 

numéro 1155 autorisant la signature de certains actes, protocoles d’entente et 

autres documents par des employés cadres.  

 
ADOPTÉE 

 

180820-11 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1164-2 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1164 

CONSTITUANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 

DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1164-2 modifiant le règlement numéro 1164 constituant le Code 
d’éthique et de déontologie des employés municipaux de la Ville de 

Mascouche. 
 

 

180820-12 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1164-2 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1164 

CONSTITUANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 

DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné pour le règlement numéro 1164-2 lors 
de la séance du 20 août 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le projet de Règlement numéro 1164-2 modifiant le règlement 

numéro 1164 constituant le Code d’éthique et de déontologie des employés 

municipaux de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 
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180820-13 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1236-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1236 ORDONNANT DES 

TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE SUR DIVERSES 

RUES AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 

1 173 000 $ AFIN D’EN AUGMENTER L’EMPRUNT 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1236-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1236-1 modifiant le règlement numéro 1236 

ordonnant des travaux de réfection de pavage sur diverses rues ainsi que les 

services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 

dépense et un emprunt n’excédant pas 1 173 000 $ afin d’en augmenter 

l’emprunt.  

ADOPTÉE 

 

180820-14 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1241-1 AYANT POUR 

OBJET DE REMBOURSER À LA MRC LES MOULINS LES 

COÛTS RELIÉS AUX TRAVAUX D’ENTRETIEN, DE 

NETTOYAGE ET DE STABILISATION D’UN COURS D’EAU 

SANS NOM, DU RUISSEAU DE LA CABANE RONDE ET DU 

RUISSEAU CHARNY AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 605 000 $, AFIN DE REMPLACER LE 

BASSIN DE TAXATION PRÉVU À L’ANNEXE B PAR UN 

BASSIN REFLÉTANT L’AMPLEUR MODIFIÉE DES TRAVAUX 

PRÉVUS PAR LA MRC LES MOULINS ET PAR TÉTRATECH 

INC. 
  

CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1241-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le Règlement numéro 1241-1 ayant pour objet de rembourser à la 

MRC Les Moulins les coûts reliés aux travaux d’entretien, de nettoyage et de 

stabilisation d’un cours d’eau sans nom, du ruisseau de la Cabane Ronde et 

du ruisseau Charny ainsi que les services professionnels et techniques y 

afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 

605 000 $, afin de remplacer le bassin de taxation prévu à l’annexe B par un 

bassin reflétant l’ampleur modifiée des travaux prévus par la MRC Les Moulins 

et par Tétratech inc.  

ADOPTÉE 

 

180820-15 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1243-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1243 ORDONNANT DES 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE 

STATION DE POMPAGE, DE DÉMOLITION DE LA STATION 

DE POMPAGE SAINT JEAN ACTUELLE ET AUTRES 

TRAVAUX CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N'EXCÉDANT PAS 1 405 000 $ AFIN D'EN AUGMENTER 

L'EMPRUNT ET DE MODIFIER LE BASSIN DE TAXATION 

EN ANNEXE C-1 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1243-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le Règlement numéro 1243-1 modifiant le règlement numéro 1243 

ordonnant des travaux de construction d’une nouvelle station de pompage, de 

démolition de la station de pompage Saint Jean actuelle et autres travaux 

connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 

décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n'excédant pas 1 405 000 $ 

afin d'en augmenter l'emprunt et de modifier le bassin de taxation en 

Annexe C-1.  

 
ADOPTÉE 
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180820-16 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1250 ORDONNANT 

L'ACQUISITION D'UN TERRAIN POUR UN PARC-ÉCOLE 

AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 

2 857 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1250 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s'il y a lieu, les changements entre le projet 
déposé et le règlement soumis pour adoption, ainsi que la dépense, le mode de 
financement, de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1250 ordonnant l'acquisition d'un terrain pour un 

parc-école ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 

décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n'excédant pas 2 857 000 $.   

 
ADOPTÉE 

 

180820-17 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER OU L'ASSISTANTE-

GREFFIÈRE POUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1252 

ORDONNANT LA FOURNITURE DE DIVERS SERVICES 

PROFESSIONNELS, DES TRAVAUX DE PLANTATION 

D’ARBRES, D’INSTALLATION ET ACQUISITION DE 

BALANÇOIRES AINSI QUE L’ACQUISITION DE TERRAINS 

INCLUANT TOUS AUTRES TRAVAUX CONNEXES ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 500 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier ou l’assistante-greffière de son certificat 
suite à la période d'enregistrement tenue les 30 juillet au 3 août 2018 sur le 
règlement numéro 1252 conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 
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180820-18 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER OU L'ASSISTANTE-

GREFFIÈRE POUR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1253 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE FONDATION DE RUE, DE 

PAVAGE ET DE REPROFILAGE DE FOSSÉ SUR LA RUE 

MONETTE ET AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE 

LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE 

TOTALISANT 120 700 $, COMPRENANT UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 97 400 $ ET UNE PARTICIPATION 

FINANCIÈRE DU PROMOTEUR DE 23 300 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier ou l’assistante-greffière de son 
certificat suite à la période d'enregistrement tenue les 30 juillet au 3 août 2018 
sur le règlement numéro 1253 conformément à l'article 557 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

180820-19 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 180716-45 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur 
les cités et villes (RLRQ, c. C-19), l'assistante-greffière a modifié la 
résolution 180716-45, afin de corriger des erreurs évidentes à la lecture des 
documents soumis à l'appui des décisions, et qu'elle a joint le procès-verbal 
de correction effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été 
soumises aux membres du conseil plus de 72 heures avant la présente 
séance, que ceux-ci déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire 
lecture; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver le procès-verbal de correction PC-2018-09 / 180716-45.  

ADOPTÉE 

 

180820-20 
 

ENTÉRINEMENT DE SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

IMPOSÉES AUX POLICIERS EN VERTU DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 997 CONCERNANT LA DISCIPLINE INTERNE 

DES POLICIERS DE LA MUNICIPALITÉ DE MASCOUCHE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 10 août 
2018 du greffier et directeur des services juridiques transmettant une 
correspondance interne du 31 juillet 2018 du directeur du Service de police 
dans laquelle ce dernier recommande l'imposition de sanctions disciplinaires à 
l'égard de certains policiers; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner les sanctions disciplinaires imposées aux policiers concernés, tels 

que plus amplement décrites dans la correspondance interne du 31 juillet 2018 

du directeur du Service de police.   

ADOPTÉE 

 

180820-21 
 

EXPROPRIATION POUR FINS DE RUE D'UNE PRÉTENDUE 

SERVITUDE DE FOSSE SEPTIQUE PUBLIÉE SOUS LE 

NUMÉRO 314 223 

  
CONSIDÉRANT l'important projet de développement immobilier CentrOparc 
devant prendre place sur le site de l’ancien aéroport de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT la présence d’une fosse septique sur le lot 4 891 924 du 
cadastre du Québec, propriété de la Ville (la « propriété visée de la Ville »), 
prétendument autorisée par un acte de servitude publié sous le 
numéro 314 223, en faveur du lot 4 891 993, également du cadastre du Québec, 
en la circonscription foncière de l’Assomption; 
 
ATTENDU QU’une rue et des infrastructures municipales doivent prendre place 
dans l’assiette de ladite prétendue servitude; cette fosse septique et ses 
accessoires doivent être enlevées, de même qu'il y lieu de s'assurer de 
l'absence ou l’extinction de toute telle servitude et de tous droits accessoires ou 
de nature à pouvoir constituer un obstacle ou des contraintes quant aux travaux 
ou ouvrages municipaux prévus dans le cadre dudit projet de développement; 
 
ATTENDU QU'une solution alternative n'impliquant aucun coût pour tout titulaire 
ou bénéficiaire apparent de ladite prétendue servitude a été offerte, en lieu et 
place de cette dernière et de tous éventuels droits accessoires, à savoir, 
essentiellement, un branchement, sans frais ni délai préjudiciable, au réseau 
d'égout à être installé dans le cadre des travaux concernés; 
 
ATTENDU QUE cette offre de solution alternative n'apparaît pas avoir reçu 
d'acceptation formelle en temps opportun, de sorte notamment : 
 

- d’assurer le respect du calendrier d'exécution des travaux 
concernés et d’éviter d’éventuels préjudices y reliés pour la Ville;  

 
- de pouvoir conclure à l’existence d’une entente claire quant au 

retrait de ladite fosse septique ainsi que des installations 
accessoires à celle-ci, de même que quant à l’extinction de ladite 
prétendue servitude et tous prétendus droits accessoires; 

 
- d’établir l'absence absolue de prétentions ou droits contradictoires; 
 

ATTENDU QUE la bonne marche et rentabilité du susdit projet, au profit des 
finances publiques et dans l’intérêt collectif, ne permet pas de laisser place à 
des retards dans l’exécution des travaux concernés, d’autant que l’utilisation de 
l’immeuble au profit duquel existerait ladite prétendue servitude, semble 
actuellement, dans les faits, très peu considérable; 
 
CONSIDÉRANT les pouvoirs d’expropriation accordés à la Ville en vertu 
notamment de l’article 570 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° De décréter l’acquisition par voie d’expropriation, aux fins susdites, de : 

- la fosse septique et des installations y accessoires concernés, se 

trouvant sur la propriété susdite de la Ville, pour le cas et dans la 

mesure où cela n’appartiendra pas déjà à la Ville; 

- toute servitude et tous droits pouvant exister en regard de l’acte susdit, 

inscrit ou publié au registre foncier - Bureau de la publicité des droits 

de la circonscription foncière de L’Assomption, sous le 

numéro 314 223; 

et ce, considérant l’engagement de la Ville à pourvoir à un branchement 

alternatif, sans frais ni délai préjudiciable, au réseau d’égout à être mis en 

place dans le cadre des travaux concernés, aux fins desquelles cette 

expropriation à lieu; le tout intervenant sans aucune admission et sans 

préjudice à tous les droits de la Ville; 

2° De donner, par les présentes, instruction et mandat au greffier de pourvoir 

aux procédures d’expropriation ainsi qu’à tous actes appropriés à cet effet;  

3° D’autoriser le greffier à : 

• négocier, conclure et signer, pour et au nom de la Ville, toute 

transaction, toute entente, tout contrat de même que faire tout acte 

aux fins de l’acquisition visée par les présentes ou de permettre 

l’exécution des travaux concernés; 

• retenir les services d’un arpenteur-géomètre, pour la préparation ou 

l’exécution de tout plan, toute description technique ou autre opération 

pouvant être requise en vue des procédures d’expropriation à être 

intentées ou de toute acquisition telle que visée par les présentes; 

• au besoin, retenir les services de tout autre professionnel dont les 

services peuvent être requis aux fins ou dans le cadre des procédures, 

notamment en matière d'évaluation.  

ADOPTÉE 

 

180820-22 
 

RATIFICATION D'UNE TRANSACTION EN LIEN AVEC LE 

DOSSIER LIT-01-11 

Certificat de 
crédits : 10677 

 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de ratifier la transaction à laquelle il est référé 
en titre, ayant été soumise au conseil; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° De ratifier la transaction intervenue en lien avec le dossier LIT-01-11; 

2° D'autoriser les versements ou paiements y prévus; 

3° D'autoriser le greffier et directeur du Service du greffe et services 

juridiques, ou en son absence, l'assistante-greffière, pour et au nom de la 

Ville, à faire, conclure et signer tout acte ainsi que toute entente utile ou 

nécessaire aux fins indiquées à la transaction susdite, ou pour lui donner suite 

ou plein effet.  

ADOPTÉE 
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180820-23 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE JUILLET 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois de juillet 2018, représentant la somme de 

4 274 685,40 $ à même le fonds des activités financières.  

 
ADOPTÉE 

 

180820-24 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE JUILLET 2018 

Certificat de 
crédits : 10679 

 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de juillet 2018, 

représentant la somme de 314 593,37 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

180820-25 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports des dépenses 
d’honoraires professionnels autorisées et engagées par les responsables 
d’activités budgétaires conformément aux règlements numéros 1192 et 1193, 
pour la période se terminant le 27 juillet 2018, énumérés ci-dessous : 
 

• rapport du 27 juillet 2018 de la directrice du Service des ressources 
humaines; 

• rapport du 1er août 2018 du chef de division du Service de 
l'urbanisme; 

 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdits rapports.  

ADOPTÉE 
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180820-26 
 

ORDONNANCE DE VENTE À L'ENCHÈRE PUBLIQUE DES 

IMMEUBLES DONT LES TAXES MUNICIPALES N'ONT PAS 

ÉTÉ PAYÉES 

  
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de l'état 
indiquant les immeubles sur lesquels les taxes municipales imposées n'ont 
pas été payées au 8 août 2018, dressée et déposée par la trésorière; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'autoriser le greffier ou l'assistante-greffière, conformément à l'article 512 
de la Loi sur les cités et villes, à procéder, lui-même ou par l'entremise de la 
firme Gauthier Montpetit, huissiers de justice, à la vente des immeubles pour 
défaut de paiement de taxes municipales apparaissant sur la liste jointe à la 
présente résolution, à l'enchère publique, le 22 novembre 2018, à 10 h à la 
salle du conseil de la Ville de Mascouche, située au 3038, chemin Sainte-
Marie; 
 
2° D’autoriser la trésorière, ou en son absence, la trésorière adjointe, à 
enchérir en vue d'acquérir pour et au nom de la Ville tout immeuble qui ne 
trouvera pas d'adjudicataire lors de la vente pour défaut de paiement de taxes; 
de préciser qu'elle ne sera pas tenue de payer immédiatement le montant de 
l'adjudication; 
 
3° De confirmer que le greffier ou l’assistante-greffière est autorisé à retenir 
les services de la firme Gauthier Montpetit, huissiers de justice, et lui confier 
un mandat aux fins susdites.  

 
ADOPTÉE 

 

180820-27 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 2 AU CONTRAT MAS-

2016-2012 RELATIF À DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE 

LA RUE DE L’AMOUR ENTRE LA RUE DE L’AMITIÉ ET 

L’AVENUE SAINT-DENIS, DE LA RUE DES AMIS ET DE LA 

RUE AMICALE ENTRE LE CHEMIN SAINTE-MARIE ET LA 

RUE DES AMIS 

Certificat de 
crédits : 10672 

 
CONSIDÉRANT l’émission de l’avis de changement numéro 16, tel que 
présenté dans le tableau « Avis de modification numéro 2 »; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
coordonnatrice de projets au Service du génie; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 16 746,47 $, toutes taxes 

incluses, faisant l’objet de l’avis de modification numéro 2 soumis quant au 

contrat MAS-2016-2012 adjugé à Les Entreprises Charles Maisonneuve Ltée 

pour des travaux de réfection de la rue de l’Amour entre la rue de l’Amitié et 

l’avenue Saint-Denis, de la rue des Amis et de la rue Amicale entre le chemin 

Sainte-Marie et la rue des Amis, aux fins indiquées; 

2° D’en imputer la charge au règlement numéro 1210.   

ADOPTÉE 
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180820-28 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 AU CONTRAT MAS-

2017-2086 – SERVICES PROFESSIONNELS D’INGÉNIERIE 

POUR LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET LA 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE 

SUR DIVERSES RUES RELIÉES AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1236 

Certificat de 
crédits : 10674 

 
ATTENDU QUE la firme MLC Associés inc. a été mandatée par la 
résolution 180122-09 pour la fourniture de services professionnels d’ingénierie 
pour la préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de réfection 
de pavage sur diverses rues reliées au règlement numéro 1236; 
 
ATTENDU QUE des services professionnels additionnels sont requis au 
mandat; 
 
ATTENDU la demande d’honoraires supplémentaires de la firme MLC Associés 
inc. datée du 6 juillet 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 20 juillet 2018 de 
la coordonnatrice de projets du Service du génie; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser une dépense supplémentaire d’un montant n’excédant 9 818,17 $, 

toutes taxes incluses, à la firme MLC Associés inc. dans le cadre du contrat 

MAS-2017-2086 relatif aux services professionnels d’ingénierie pour la 

préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de réfection de 

pavage sur diverses rues reliées au règlement numéro 1236; 

D’en imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1236-1, sous réserve de 

son approbation.   

ADOPTÉE 

 

180820-29 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 AU CONTRAT MAS-

2018-2144 – SERVICES PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE 

POUR LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE PAVAGE SUR L’AVENUE 

DE L’ESPLANADE, DE REMPLACEMENT D’AQUEDUC SUR 

UNE RUE ET D’AMÉNAGEMENT D’UN STATIONNEMENT À 

L’ARÉNA DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10673 

 
ATTENDU QUE la firme MLC Associés inc. a été mandatée par la résolution 
180514-11 pour la fourniture de services professionnels d’ingénierie pour la 
préparation des plans et devis et surveillance des travaux de pavage sur 
l’avenue de l’Esplanade, de remplacement d’aqueduc sur une rue et 
d’aménagement d’un stationnement à l’aréna de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE des services professionnels additionnels sont requis au 
mandat; 
 
ATTENDU la demande d’honoraires supplémentaires de la firme MLC Associés 
inc. datée du 4 juillet 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 20 juillet 2018 de 
la coordonnatrice des projets du Service du génie; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'autoriser une dépense supplémentaire d’un montant n’excédant 5 070,40 $, 

toutes taxes incluses, à la firme MLC Associés inc. dans le cadre du contrat 

MAS-2018-2144 relatif aux services professionnels d’ingénierie pour la 

préparation des plans et devis et surveillance des travaux de réfection de 

pavage sur l’avenue de l’Esplanade, de remplacement d’aqueduc sur une rue 

et d’aménagement d’un stationnement à l’aréna de Mascouche; 

D’en imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1197.   

ADOPTÉE 

 

180820-30 
 

CONTRAT MAS-2018-2158 POUR DES TRAVAUX DE 

RÉFECTION DE PAVAGE SUR LES RUES JOY, POPLAR, 

CÉDAR ET SUR L’AVENUE DE CHÂTEAUBRIANT 

Certificat de 
crédits : 10671 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 22 juin 2018 pour le 
contrat MAS-2018-2158 relatif à des travaux réfection de pavage sur les rues 
Joy, Poplar, Cédar et sur l’avenue de Châteaubriant; 
 
ATTENDU QUE le 18 juillet 2018, la Ville a reçu six (6) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 8 août 2018 de 
la coordonnatrice de projets du Service du génie;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’adjuger le contrat MAS-2018-2158 relatif à des travaux de réfection de 

pavage sur les rues Joy, Poplar, Cédar et sur l’avenue de Châteaubriant au 

plus bas soumissionnaire conforme, soit Maskimo Construction inc., au 

montant de 1 539 464,61 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de 

sa soumission du 18 juillet 2018 et du devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement d'emprunt numéro 1236-1, sous 

réserve de son approbation.  

ADOPTÉE 

 

180820-31 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 17 JUILLET 2018 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver les demandes ayant fait l’objet d’une recommandation dans le 

procès-verbal de la séance ordinaire du 17 juillet 2018 du comité consultatif 

d'urbanisme, à l'exception des recommandations numéros 18-07-148, 18-07-

153, 18-07-154, 18-07-155 et 18-07-156, qui feront l'objet d'une résolution 

individuelle; 
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De refuser la demande de PIIA du comité consultatif d'urbanisme selon la 

recommandation numéro 18-07-143 car le plan d’implantation et d’intégration 

architecturale pour l’installation d’une enseigne murale ne correspond pas aux 

objectifs et critères du Règlement relatif au PIIA numéro 1089.  

ADOPTÉE 

 

180820-32 
 

APPROBATION D'UNE DEMANDE D'USAGE CONDITIONNEL 

POUR LE 2877, RUE DUPRAS 

  
CONSIDÉRANT QUE le Règlement sur les usages conditionnels numéro 1198 
est entré en vigueur le 16 juin 2016; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de ce règlement, le conseil peut autoriser un 
usage de bureaux de professionnels lorsque les critères prévus audit règlement 
sont respectés, et assujettir l’implantation ou l’exercice de cet usage à des 
conditions, eu égard aux compétences de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande présentée vise à autoriser l'usage de bureaux 
de professionnels au 2877, rue Dupras, à certaines conditions; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande a été soumise au comité consultatif 
d’urbanisme du 27 juin 2018 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme recommande 
l’acceptation de cette demande en imposant les conditions énumérées à la 
recommandation numéro 18-06-138 du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis a été publié dans le journal « Le Trait d’Union » du 
11 juillet 2018, conformément aux exigences de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet avis a été affiché sur le terrain concerné le 4 juillet 
2018, conformément à l’article 145.33 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, pour informer les personnes intéressées que le conseil municipal 
statuerait sur cette demande lors de la présente séance et que tout intéressé 
peut se faire entendre sur la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est d’avis que les conditions recommandées 
par le Comité consultatif d’urbanisme sont satisfaisantes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder la demande d’usage conditionnel sous réserve que les conditions 

énumérées à la recommandation du comité consultatif d’urbanisme numéro 18-

06-138 soient respectées et réalisées conformément aux règlements en vigueur, 

et ce, par le propriétaire des lieux.   

ADOPTÉE 

 

180820-33 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1088-6 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION NUMÉRO 1088 AFIN 

DE MODIFIER CERTAINES DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX FONDATIONS ET EMPATTEMENT 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1088-6 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
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CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le Règlement numéro 1088-6 modifiant le règlement de construction 

numéro 1088 afin de modifier certaines dispositions applicables aux 

fondations et empattement.   

ADOPTÉE 

 

180820-34 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-16 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089 RELATIF AUX 

PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE AFIN DE CRÉER CERTAINES 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA DURÉE DE VALIDITÉ 

D'UNE RÉSOLUTION APPROUVANT UN PIIA ET AFIN DE 

REMPLACER LA SOUS-SECTION 3 « NOYAU VILLAGEOIS 

» 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1089-16 modifiant le règlement numéro 1089 relatif aux plans 
d'implantation et d'intégration architecturale afin de créer certaines 
dispositions relatives à la durée de validité d'une résolution approuvant un PIIA 
et afin de remplacer la sous-section 3 « Noyau villageois ». 

 

 

180820-35 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-16 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1089 RELATIF AUX PLANS 

D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

AFIN DE CRÉER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES À 

LA DURÉE DE VALIDITÉ D'UNE RÉSOLUTION 

APPROUVANT UN PIIA ET AFIN DE REMPLACER LA 

SOUS-SECTION 3 « NOYAU VILLAGEOIS » 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1089-16 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1089-16 modifiant le règlement 

numéro 1089 relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale afin 

de créer certaines dispositions relatives à la durée de validité d'une résolution 

approuvant un PIIA et afin de remplacer la sous-section 3 « Noyau villageois ».  

 
ADOPTÉE 

 

180820-36 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-53 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1103 AFIN DE 

PROHIBER CERTAINS USAGES À L’INTÉRIEUR DU NOYAU 

VILLAGEOIS, DE CRÉER LA ZONE RA 257 À MÊME UNE 

PARTIE DES ZONES RA 251 ET RA 223, DE MODIFIER 

DIVERSES SPÉCIFICATIONS APPLICABLES AUX USAGES 

DE LA ZONE IA 519 ET DE MODIFIER CERTAINES 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX AIRES DE 

STATIONNEMENT ET CERTAINES DISPOSITIONS 

RELATIVES AUX ENSEIGNES EN SAILLIE DANS LES 

ZONES CM 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1103-53 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1103-53 modifiant le règlement de zonage 

numéro 1103 afin de prohiber certains usages à l’intérieur du noyau villageois, 

de créer la zone RA 257 à même une partie des zones RA 251 et RA 223, de 

modifier diverses spécifications applicables aux usages de la zone IA 519 et de 

modifier certaines dispositions relatives aux aires de stationnement et aux 

enseignes en saillie dans les zones CM.    

ADOPTÉE 

 

180820-37 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1231 SUR LES 

PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 

MODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN IMMEUBLE 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1231 sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un 
immeuble. 

 



 

1241 

 

180820-38 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1231 SUR 

LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 

MODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN IMMEUBLE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1231 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le projet de Règlement numéro 1231 sur les projets particuliers de 

construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble.  

 
ADOPTÉE 

 

180820-39 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE AINSI QUE 

L’APPROBATION DE PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 
  

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 
 
Lot 5 051 662 – 2877, rue Dupras – Zone CM 328 – District 1 
(Recommandation CCU 18-06-135) 
 
La demande vise à : 

 
• autoriser que l'accès au stationnement ne soit pas prévu de manière à 

permettre aux véhicules d’accéder et de sortir des cases de 
stationnement en marche avant en tout temps, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 173.1, que 
pour un usage autre que l’habitation incluant les immeubles à vocation 
mixte combinant commerce et habitation, l’accès au stationnement 
doit être prévu pour accéder aux cases de stationnement et en sortir 
de telle sorte qu’un autre véhicule ne doit être déplacé et que les 
véhicules puissent entrer et sortir en marche avant en tout temps; 

 
• autoriser que l'aire de stationnement soit localisée à 0 m de la ligne 

avant de terrain, contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 
qui prévoit, à l’article 173.1, que l’aire de stationnement doit être située 
à au moins un mètre (1 m) de la ligne avant du terrain; 

 
• autoriser l’aire de stationnement dans la portion de la cour avant 

adjacente à la façade principale du bâtiment principal, contrairement 
au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 173.1 
que le stationnement est interdit dans la portion de la cour avant 
adjacente à la façade principale du bâtiment principal; 
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• autoriser une largeur d’allée d’accès de 10 mètres, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 173.1, que 
la largeur maximale d’un accès et d’une allée de circulation est de 
neuf mètres (9 m). 

 
Lot 6 244 441 – Chemin des Anglais et avenue Phillips – Zone CM 415 – 
District 6 (Recommandation CCU 18-06-136) 
 
La demande vise à : 
 

• autoriser un bâtiment de plus de 600 m2, contrairement au Règlement 
de zonage numéro 1103 qui prévoit, à la grille de spécification de la 
zone CM 415, que la superficie de plancher maximale d’un bâtiment 
est fixée à 600 m2; 

 
• autoriser une superficie d’établissement de plus de 300 m2, 

contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à la 
grille de spécification de la zone CM 415, que la superficie de plancher 
maximale par établissement commercial est fixée à 300 m2; 

 
• autoriser une marge arrière de 2,10 mètres pour la partie du 2e étage 

en porte à faux, contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 
qui prévoit, à la grille de spécification de la zone CM 415, que la 
marge arrière est fixée à 8 mètres minimum; 

 
• autoriser une marge arrière de 2,95 mètres pour le rez-de-chaussée 

du bâtiment, contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui 
prévoit, à la grille de spécification de la zone CM 415, que la marge 
arrière est fixée à 8 mètres minimum; 

 
Lot 5 051 689 – 2928, chemin Sainte-Marie – Zone CM 328 – District 1 
(Recommandation CCU 18-06-137) 
 
La demande vise à :  
 

• autoriser l’absence de conteneurs semi-souterrains sur le site, 
contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à 
l’article 126, que pour les usages commerciaux, institutionnels et 
industriels, les matières résiduelles doivent être déposées dans des 
conteneurs semi-souterrains conçus à cette fin; 

 
CONSIDÉRANT QU'UN avis public a été publié dans le journal « Le Trait 
d'Union » du 11 juillet 2018, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces 
demandes lors de la séance du 20 août 2018; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme 
numéros 18-06-135, 18-06-136 et 18-06-137 relatives à ces demandes de 
dérogations mineures; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme 
numéros 18-06-130 et 18-06-134 relatives à des demandes de PIIA liée à une 
dérogation mineure; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations 

numéros 18-06 136 et 18-06-137 du comité consultatif d'urbanisme; 

2° D'accorder la dérogation mineure selon la recommandation numéro 18-06-

135 du comité consultatif d'urbanisme, sous réserve de l’ajout de 3 arbres sur le 

plan d’aménagement paysager et de l’acceptation de la demande d’usage 

conditionnelle numéro 2018-00103; 
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3° D'approuver les demandes de PIIA selon les recommandations 

numéros 18-06-130 et 18-06-134 du Comité consultatif d'urbanisme.  

ADOPTÉE 

 

180820-40 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE ET AU RÈGLEMENT 1104 

SUR LE LOTISSEMENT AINSI QUE L’APPROBATION D'UN 

PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (PIIA) 
  

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage et le Règlement de 
lotissement numéro 1104 mentionnées ci-dessous : 
 
Lot 5 715 621 – 1616, avenue Saint-Jean – Zone AA 108 – District 3 
(Recommandation CCU 18-07-153) 
 
La demande vise à : 

 
• autoriser un lot dont la largeur n'est pas atteinte sur la profondeur 

minimale et dont la profondeur n'est pas atteinte sur la largeur minimale, 
contrairement au Règlement de lotissement numéro 1104 qui prévoit, à 
l’article 49, que la largeur minimale doit être atteinte de façon continue sur 
un équivalent de la profondeur minimale exigée ainsi que la profondeur 
minimale doit être atteinte de façon continue sur un équivalent de la 
largeur minimale exigée; 

 
Lot 5 715 621 – 1616, avenue Saint-Jean – Zone AA 108 – District 3 
(Recommandation CCU 18-07-154) 
 
La demande vise à : 

 
• autoriser une marge latérale minimale de 6,16 m pour la grange existante, 

contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à 
l’article 30 référant au cahier des spécifications de la zone AA 108, une 
marge latérale minimale de 12 m pour un bâtiment agricole; 

 
• autoriser une sommation des marges latérales de 12,87 m pour la grange 

existante, contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui 
prévoit, à l’article 31 référant au cahier des spécifications de la 
zone AA 108, une sommation minimale des marges latérales de 24 m 
pour un bâtiment agricole. 

 
Lot 3 332 735 – 1080, avenue Garden – Zone RA 442 – District 6 
(Recommandation CCU 18-07-155) 
 
La demande vise à :  
 

• autoriser une marge avant secondaire pour un bâtiment accessoire à 
2,02 mètres, contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui 
prévoit, à l’article 103, que dans le cas d’un lot d’angle, les garages isolés 
peuvent être implantés en cour avant secondaire, sous réserve que la 
marge avant minimale prescrite au cahier des spécifications soit 
respectée, soit 6 mètres; 

 
Lot 4 891 924 – Rue de l’Aéroport – Zone IA 519 – District 2 
(Recommandation CCU 18-07-156) 
 
La demande vise à :  
 

• autoriser un lot qui ne permet pas la construction de l'usage auquel ce 
terrain est destiné, contrairement au Règlement de lotissement 
numéro 1104 qui prévoit, à l’article 31, que ce lot doit permettre la 
construction de l'usage auquel ce terrain est destiné; 
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• autoriser des rayons de virage entre 12,0 mètres et 24,5 mètres, 
contrairement au Règlement de lotissement numéro 1104 qui prévoit, à 
l'article 40, un rayon de courbure minimale de 45 mètres; 

 
• autoriser l’absence d’un cercle de virage au bout d'une voie de circulation 

sans issue, contrairement au Règlement de lotissement numéro 1104 qui 
prévoit, à l'article 41, un cercle de virage avec une emprise minimale de 
30 mètres de diamètre; 

 
• autoriser un îlot excédant 250 m, contrairement au Règlement de 

lotissement numéro 1104 qui prévoit, à l'article 41, qu'un îlot ne peut 
excéder 250 mètres; 

 
• n’autoriser aucun sentier pour piétons pour un îlot excédant 250 mètres 

de long, contrairement au Règlement de lotissement numéro 1104 qui 
prévoit, à l'article 44, qu'un sentier piéton soit présent lorsque la longueur 
de l'îlot excède 250 mètres; 

 
• autoriser un lot dont la largeur n'est pas atteinte sur la profondeur 

minimale et dont la profondeur n'est pas atteinte sur la largeur minimale, 
contrairement au Règlement de lotissement numéro 1104 qui prévoit, à 
l’article 49, que la largeur minimale doit être atteinte de façon continue sur 
un équivalent de la profondeur minimale exigée ainsi que la profondeur 
minimale doit être atteinte de façon continue sur un équivalent de la 
largeur minimale exigée; 

 
• autoriser un lot ayant une largeur de 18,79 mètres, contrairement au 

Règlement de lotissement numéro 1104 qui prévoit, à l’article 49, par 
l'entremise de la grille IA 519 de l'annexe A du Règlement de zonage 
numéro 1103, que la largeur minimale d'un lot est de 20 mètres; 

 
• autoriser un lot potentiellement destiné à un usage lié à la distribution, à 

l'entreposage ou au traitement de marchandises d'une superficie de 
121 318,1 mètres carrés, contrairement au Règlement de lotissement 
numéro 1104 qui prévoit, à l’article 57.1, que la superficie maximale de ce 
type d'usage est fixée à 14 999 mètres carrés; 

 
CONSIDÉRANT QU'UN avis public a été publié dans le journal « Le Trait 
d'Union » du 25 juillet 2018, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces 
demandes lors de la séance du 20 août 2018; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d’urbanisme 
numéros 18-07-153, 18-07-154, 18-07-155 et 18-07-156 relatives à ces 
demandes de dérogations mineures; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme numéro 
18-07-148 relatives à une demande de PIIA liée à une dérogation mineure; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations numéros 

18-07-153, 18-07-155 et 18-07-156 du Comité consultatif d'urbanisme; 

2° D'accorder la dérogation mineure selon la recommandation numéro 18-07-

154 du Comité consultatif d'urbanisme, sous réserve  que l’utilisation du 

bâtiment agricole situé sur le lot résidentiel soit réservée exclusivement à 

vocation résidentielle pour le propriétaire du lot sur lequel il est érigé; 

3° D'approuver le PIIA selon la recommandation numéro 18-07-148 du Comité 

consultatif d'urbanisme.  

ADOPTÉE 
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180820-41 
 

OPÉRATION CADASTRALE AVEC CESSION DE LOT(S) 

POUR FINS DE VOIES DE CIRCULATION 

  
CONSIDÉRANT la réalisation d’un projet commercial sur les lots 2 022 279, 
2 025 283-ptie, 2 022 283-ptie et 4 424 522-ptie, à l’intersection de l’avenue 
Phillips et du chemin des Anglais; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande de permis de lotissement, pour autoriser 
un plan cadastral qui comporte des lots destinés à des voies de circulation, a 
été déposée au Service de l’aménagement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement de lotissement numéro 1104, 
l’approbation d’un plan relatif à une opération cadastrale qui comporte une 
cession de voies de circulation et/ou une cession de terrains à des fins de 
parcs, terrains de jeux et espaces naturels, doit faire l’objet d’une approbation 
préalable de ces éléments par résolution du conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE la proposition de cession en guise de voie de circulation 
comprend les lots projetés portant les numéros 6 243 982 et 6 243 986, tel 
qu’illustré sur le plan cadastral parcellaire numéro de dossier 28 454, réalisé 
par M. Normand Fournier, arpenteur-géomètre, daté du 23 avril 2018 et 
portant le numéro 25 707 de ses minutes; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement sur les permis et certificats 
numéro 1090, dans le cas de cession de voies de circulation, le propriétaire 
doit s’engager par écrit à céder gratuitement à la Ville les pistes cyclables, les 
sentiers piétonniers, les servitudes ainsi que l’emprise des voies de circulation 
destinées à être publiques, conformément aux exigences du règlement de 
lotissement en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QU’une lettre d’engagement de cession a déjà été préparée 
pour le propriétaire « 9280-8593 Québec inc. » et que celle-ci devra avoir été 
signée pour que le permis de lotissement puisse être émis; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’accepter la cession, en guise de vocation de voie de circulation, des lots 

proposés plus haut; 

2° D’autoriser le Maire et le greffier à signer l’acte notarié; 

3° D’autoriser le Maire et le greffier à signer tout autre document nécessaire à 

la réalisation de la cession.  

ADOPTÉE 

 

180820-42 
 

TRANSMISSION DES ORIENTATIONS MUNICIPALES EN 

REGARD DU PROJET D’ANTENNE DE 

TÉLÉCOMMUNICATION DE VIDÉOTRON S.E.N.C SUR LE 

LOT 4 892 030 

  
ATTENDU QUE l’entreprise Vidéotron S.E.N.C. a déposé une demande à la 
Ville de Mascouche pour la mise en place d’une antenne de 
télécommunication sur le lot 4 892 030; 
 
ATTENDU QUE le site visé est localisé à proximité de la rue Laprade, près 
d’un cimetière, d’un parc familial et d’un secteur résidentiel unifamilial; 
 
ATTENDU QUE le site visé est plus précisément localisé dans la zone PB 438 
et CON 449; 
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ATTENDU QUE ces deux zones n’autorisent que les usages de conservation et 
les équipements institutionnels locaux; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche avait entamé une démarche de 
modification réglementaire par le premier projet de règlement numéro 1103-53 
afin de permettre l’usage « Tour de télécommunication » dans la zone PB 438; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a réalisé deux consultations auprès des 
citoyens du secteur concerné et que les citoyens se sont positionnés 
massivement en défaveur du projet, évoquant notamment des craintes relatives 
à la santé publique due à la proximité du parc et l’impact visuel sur le paysage; 
 
ATTENDU QUE suite au mécontentement important des citoyens en regard de 
l’implantation visé, le conseil municipal de la Ville de Mascouche a décidé de 
retirer la disposition réglementaire du second projet de règlement 1103-53 visant 
l’autorisation de la tour de télécommunication; 
 
ATTENDU QUE les démonstrations relatives au gain anticipé en termes de 
fourniture de services de télécommunication demeurent à ce jour, faibles; 
 
ATTENDU QUE l’objectif 3.4 du Plan stratégique de développement durable 
(PSDD) de la Ville de Mascouche vise à assurer la conservation des milieux 

naturels sur une superficie minimale de 34 % du territoire et 17 % du périmètre 

d’urbanisation en cohérence avec le PDMN; 
 
ATTENDU QUE l’emplacement choisi pour la mise en place de la tour est 
identifié comme le Coteau de Mascouche au Plan de zonage et du Plan 
directeur des milieux naturels et qu’il est reconnu comme un écosystème Sud-
Lanaudois prioritaire à des fins de conservation par la Ville de Mascouche, le 
ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles, la Fondation de la faune du 
Québec et la MRC Les Moulins; 
 
ATTENDU QUE le Coteau de Mascouche possède des valeurs écologiques et 
sociales élevées en vertu de sa contribution pour le maintien de la biodiversité 
locale et pour les services écologiques et sociaux rendus aux Mascouchois; 
 
ATTENDU QUE le Coteau de Mascouche fait partie du corridor forestier du 
Grand-Coteau qui s’étend de Mirabel à Repentigny et que la Ville de Mascouche 
travaille présentement à la reconnaissance de cet écosystème prioritaire par la 
CMM et élabore à cette fin un plan de protection du Grand-Coteau à l’échelle 
régionale de concert avec l’ensemble des municipalités constituantes; 
 
ATTENDU QUE l’action A4.2 du PSDD vise notamment à « mettre en place une 
gestion adaptée et performante des espaces verts municipaux et privés en lien 
avec le parc du Grand-Coteau »; 
 
ATTENDU QUE l’action A4.3 du PSDD vise à « procéder aux acquisitions 

stratégiques pour la consolidation du parc du Grand-Coteau »; 
 
 
 
ATTENDU QUE le projet de mise en place d’une antenne de télécommunication 
dans ce secteur boisé a pour effet d’augmenter le morcellement du secteur 
boisé plutôt que d’assurer sa consolidation; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Que la Ville de Mascouche démontre son opposition au projet d’antenne de 

télécommunication Vidéotron S.E.N.C sur le lot 4 892 030, à proximité de la rue 

Laprade, dans sa forme actuelle; 

De transmettre la présente résolution : 
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 au Ministre de l'Innovation, des Sciences et du Développement 

économique, monsieur Navdeep Bains; 

 à la Direction générale des opérations de la gestion du spectre, au sein 

d’Innovation, Sciences et Développement économique Canada dans le 

cadre des procédures relatives à l’approbation des structures 

d’antennes; 

 au Député provincial de Masson, monsieur Mathieu Lemay; 

 au Député fédéral de Montcalm, monsieur Luc Thériault; 

Que la Ville de Mascouche invite Vidéotron S.E.N.C. à revoir les paramètres 

de son projet en vue d’assurer une implantation qui soit harmonieuse avec 

l’environnement visé et qui favorise l’acceptabilité sociale et environnementale 

du projet. 

ADOPTÉE 

 

180820-43 
 

DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE D'UN 

PROGRAMME POUR LES PROJETS CONTRIBUANT À LA 

MISE EN PLACE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE SUR LE 

TERRITOIRE MÉTROPOLITAIN 

  
CONSIDÉRANT QUE le Plan métropolitain d'aménagement et de 
développement (PMAD) de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 
propose la protection et la mise en valeur des milieux naturels, le milieu bâti et 
les paysages à des fins récréotouristiques par la création d'une Trame verte et 
bleue sur le territoire métropolitain; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce programme d'aide financière contribue à cet objectif 
et vise la réalisation de projets qui protègent et mettent en valeur les milieux 
naturels; 
 
CONSIDÉRANT QUE la CMM verse, pour les projets approuvés, une 
contribution financière jusqu'à concurrence d'un montant maximum de 67 % 
des dépenses admissibles; 
 
CONSIDÉRANT QU'il est dans l'intérêt de la municipalité et de ses 
contribuables de profiter d'un tel programme d'aide financière; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser la Ville de Mascouche à déposer une demande d'aide 

financière auprès de la Communauté métropolitaine de Montréal dans le cadre 

du Programme d'aide financière de la Trame verte et bleue pour 

l'aménagement et la mise en valeur des milieux naturels, plus particulièrement 

pour le projet du Parc régional du Domaine seigneurial - volet consolidation et 

acquisition; 

2° De confirmer l'engagement de la Ville à assumer sa part d'investissement 

audit projet et l'engagement à réaliser les activités de communication 

énoncées à la présente demande de financement; 

3° De confirmer également l’engagement de la Ville à maintenir un accès 

permanent et public du terrain visé par le projet et à maintenir l'accès gratuit 

pour les citoyens du territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal; 

https://www.canada.ca/fr/innovation-sciences-developpement-economique.html
https://www.canada.ca/fr/innovation-sciences-developpement-economique.html
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4° D'autoriser monsieur le maire Guillaume Tremblay et monsieur Pascal 

Dubé, directeur du Service de l’environnement et développement durable à 

compléter, signer, transmettre telle demande, ainsi que tous les autres 

documents nécessaires en vue de l’obtention de l’aide financière recherchée 

aux fins du projet de la Ville.  

 
ADOPTÉE 

 

180820-44 
 

SUBVENTION ENVIRONNEMENTALE : COUCHES 

LAVABLES 2018 

Certificat de 
crédits : 10682 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a entériné le programme des 
subventions environnementales pour l'année 2018 par la résolution 180122-28; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme de subventions prévoyait un montant 
maximal de 2 000 $ pour l'achat de couches lavables en 2018;  
 
CONSIDÉRANT QUE plus de 28 citoyens ont déjà appliqués sur le programme 
en date du 22 juillet 2018; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De modifier le programme de subvention pour en augmenter la limite à 5 000 $ 

pour l'année 2018.  

ADOPTÉE 

 

180820-45 
 

APPROBATION DU PROJET TRAVAIL DE MILIEU - VILLE DE 

MASCOUCHE - 12E ÉDITION ET D'UNE ENTENTE À 

INTERVENIR ENTRE LA MAISON DES JEUNES DE 

MASCOUCHE ET LA VILLE RELATIVEMENT À LA MISE EN 

PLACE DE CE PROJET 

Certificat de 
crédits : 10675 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance des documents 
suivants : 
 

• Document intitulé « Projet Travail de Milieu, Ville de Mascouche, 
18e édition – été 2018-2019 » présenté par madame Chloé 
Champagne-Gagné, coordonnatrice de la Maison des jeunes de 
Mascouche; 

• Présentation de projet; 
• Entente à intervenir entre la Maison des jeunes de Mascouche et la 

Ville de Mascouche relativement à la mise en place de ce projet; 
 
ATTENDU QUE deux organismes contribuent à ce projet soit, La Maison des 
jeunes de Mascouche et Emploi d’été Canada; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la réalisation du « Projet Travail de Milieu, Ville de 

Mascouche, 18e édition – été 2018-2019 »; 
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2° D'approuver l'entente précitée à intervenir entre La Maison des jeunes de 

Mascouche et la Ville de Mascouche; 

3° D'autoriser le directeur du Service de police de la Ville de Mascouche à 

signer ladite entente.  

ADOPTÉE 

 

180820-46 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 RELATIF AU 

CONTRAT MAS-2017-2091 POUR LA FOURNITURE ET 

INSTALLATION D'UNE TOILETTE SÈCHE SUR DALLE DE 

BÉTON 

Certificat de 
crédits : 10680 

 
CONSIDÉRANT le rapport du 5 juillet 2018 du directeur adjoint du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'autoriser la dépense supplémentaire de 402,41 $, taxes incluses, faisant 

l'objet de l'avis de modification numéro 1, soumis quant au contrat MAS-2017-

2091 relatif à la fourniture et l'installation d'une toilette sèche sur dalle de 

béton, et ce, auprès de l'adjudicataire Atlas Excavation inc., aux fins 

indiquées; 

D’autoriser un emprunt au fonds de roulement n’excédant pas 367,46 $, 

remboursable sur une période de 5 ans à compter de 2018.  

ADOPTÉE 

 

180820-47 
 

CONTRAT MAS-2018-2150 RELATIF AU DÉNEIGEMENT ET 

À L'ENTRETIEN DES VOIES PUBLIQUES DE LA ZONE 3 

POUR LES SAISONS HIVERNALES 2018-2019, 2019-2020 

ET 2020-2021, AVEC DEUX (2) OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR LES SAISON 2021-

2022 ET 2022-2023 

Certificat de 
crédits : 10669 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée 
le 24 mai 2018 sur le site électronique SEAO relativement au déneigement et 
à l'entretien des voies publiques de la zone 3 pour les saisons hivernales 
2018-2019, 2019-2020 et 2020-2021, avec deux (2) options de 
renouvellement annuel pour les saisons 2021-2022 et 2022-2023; 
 
ATTENDU QUE le 12 juin 2018, la Ville a reçu six (6) soumissions, lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 27 juillet 
2018 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2150 relatif au déneigement et à l'entretien des 

voies publiques de la zone 3 pour les saisons hivernales 2018-2019, 2019-2020 

et 2020-2021, avec deux (2) options de renouvellement annuel pour les saisons 

2021-2022 et 2022-2023, en incluant l’option épandage de fondants et abrasifs, 

au plus bas soumissionnaire conforme, soit : 3093-4459 Québec inc. F.A.S.R.S. 

Sablières Villeneuve, pour un montant de 1 090 012,01 $ TTC pour la première 

année du contrat, soit un montant total de 3 270 036,12 $, toutes taxes incluses, 

pour la portion ferme du contrat, et ce, sur la base de la soumission déposée et 

des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

180820-48 
 

CONTRAT MAS-2018-2164 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON D'UN CAMION 10 ROUES DE MARQUE 

KENWORTH, MODÈLE T880 OU ÉQUIVALENT, ANNÉE 2018 

OU PLUS RÉCENT 

Certificat de 
crédits : 10667 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
12 juin 2018 sur le site SEAO; 
 
ATTENDU QUE le 12 juillet 2018, la Ville a reçu deux (2) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 26 juillet 2018 du 
directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2164 relatif à la fourniture et livraison d'un 

camion 10 roues de marque Kenworth, modèle T880, ou équivalent, année 2018 

ou plus récent au plus bas soumissionnaire conforme, soit Kenworth Montréal 

pour un montant de 359 965,22 $, taxes incluses, sur la base des documents 

d'appel d'offres et de la soumission déposée. 

D’en imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1234.  

 
ADOPTÉE 

 

180820-49 
 

CONTRAT MAS-2018-2169 - FOURNITURE ET LIVRAISON 

DE TROIS (3) DODGE CHARGER ENFORCER AWD, ANNÉE 

2019 OU PLUS RÉCENT 

Certificat de 
crédits : 10681 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique, fut adressée le 
20 juillet 2018 sur le site SÉAO; 
 
ATTENDU QUE le 6 août 2018, la Ville a reçu cinq (5) soumissions; lesquelles 
furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 9 août 2018 du 
directeur adjoint du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adjuger le contrat MAS-2018-2169 pour la fourniture et livraison de 

trois (3) Dodge Charger Enforcer AWD, année 2018 ou plus récent, au plus 

bas soumissionnaire conforme, Trois Diamants Auto (1987) ltée, pour un 

montant de 111 986,90 $ toutes taxes incluses, sur la base des documents 

d'appel d'offres et de la soumission déposée; 

D’en imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1234.  

ADOPTÉE 

 

180820-50 
 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT MAS-2017-2075 

RELATIF À LA DISPOSITION DES NEIGES USÉES POUR 

LA SAISON HIVERNALE 2017-2018 AVEC DEUX (2) 

OPTIONS D'ANNÉES DE RENOUVELLEMENT POUR LES 

SAISONS HIVERNALES 2018-2019 ET 2019-2020 

Certificat de 
crédits : 10661 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2017-2075 relatif à la disposition des 
neiges usées pour la saison hivernale 2017-2018 adjugé à l'entreprise 
« Service neige Optimum inc. » par l'adoption de la résolution 170925-27 
comporte deux options d'années de renouvellement pour les saisons 
hivernales 2018-2019 et 2019-2020; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Service 
neige Optimum inc., étant conformes aux exigences des documents 
contractuels; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts daté du 6 juillet 
2018, à l’effet de prolonger ce contrat pour une première année d’option de 
renouvellement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prolonger d’une année supplémentaire le contrat MAS-2017-2075 relatif à 

la disposition des neiges usées pour la saison hivernale 2018-2019 pour un 

montant approximatif de 229 000,00 $, toutes taxes incluses, à l'entreprise 

Service neige Optimum inc., selon les conditions de sa soumission et du 

devis.  

ADOPTÉE 

 

180820-51 
 

APPROBATION DES RAPPORTS DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉS DU 

25 JUILLET ET DU 15 AOÛT 2018, CONCERNANT UNE 

FIN D'EMPLOI, UNE RETRAITE ET L’EMBAUCHE DE 

PERSONNEL 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance des rapports de la 
directrice du Service des ressources humaines, datés du 25 juillet et du 15 
août 2018, concernant une fin d'emploi, une retraite et l’embauche de 
personnel; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver les rapports de la directrice du Service des ressources humaines, 

datés du 25 juillet et du 15 août 2018, concernant une fin d'emploi, une retraite 

et l’embauche de personnel.  

ADOPTÉE 

 

180820-52 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET UN CHEF DE DIVISION - PERMIS ET 

INSPECTIONS 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil du rapport de la conseillère du Service des 
ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Julien Desjardins 

par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de chef de 

division - permis et inspection au Service de l'aménagement du territoire à 

compter du ou vers le 20 août 2018; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

180820-53 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT / LIT-82-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l'objet du dossier auquel il est référé 
en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la transaction ou l'entente de règlement visée; 

2° D'autoriser la directrice du Service des ressources humaines à signer pour 

et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement.   

ADOPTÉE 

 

180820-54 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT / LIT-83-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l'objet du dossier auquel il est référé 
en titre; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D'approuver la transaction ou l'entente de règlement visée; 

2° D'autoriser la directrice du Service des ressources humaines et le directeur 

du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts à signer 

pour et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement.  

ADOPTÉE 

 

180820-55 
 

ADOPTION DU PLAN D’ACTION À L’ÉGARD DES 

PERSONNES HANDICAPÉES 2018 INCLUANT LE BILAN 

2017 

  
CONSIDÉRANT les termes de l'article 61.1 de la Loi assurant l'exercice des 
droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, 
professionnelle et sociale (RLRQ, c. E-20.1); 
 
CONSIDÉRANT QUE chaque municipalité d'au moins 15 000 habitants doit 
produire, adopter et rendre public un plan d'action à l'égard des personnes 
handicapées;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 31 juillet 
2018 du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’adopter, de produire et de rendre public le plan d’action à l’égard des 

personnes handicapées 2018 incluant le bilan 2017;  

2° D'autoriser, dans le but de se conformer aux exigences de la Loi assurant 

l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration 

scolaire, professionnelle et sociale (RLRQ, c. E-20.1), le directeur par intérim 

du Service de la culture et de la vie communautaire à transmettre le plan 

d'action 2018 à l'égard des personnes handicapées à l’Office des personnes 

handicapées du Québec et à signer tout document pour donner suite à la 

présente résolution.   

ADOPTÉE 

 

180820-56 
 

RECONNAISSANCE D’ORGANISMES CULTURELS ET 

SERVICES COMMUNAUTAIRES 

  
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution 151214-44 entérinant le Guide de 
référence et de soutien aux organismes reconnus;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 1er août 2018 du 
directeur par intérim du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1º De reconnaître les organismes inscrits au tableau joint aux présentes 

selon les termes de la politique de reconnaissance incluse au Guide de 

référence et de soutien aux organismes reconnus; 

2º D’autoriser le directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 

communautaire et madame Anny Mailloux, conseillère et présidente du Comité 

consultatif famille, sports, loisirs, culture, vie communautaire et ainés à procéder 

à la signature d’un protocole d’entente pour chacun des organismes reconnus 

inscrits au tableau précité.  

ADOPTÉE 

 

180820-57 
 

AVIS DE MODIFICATION AU CONTRAT MAS-2017-2051 

POUR L'AMÉNAGEMENT DU PARC DE PONTOISE 

Certificat de 
crédits : 10678 

 
ATTENDU QUE le conseil a adjugé le contrat MAS-2017-2051 pour 
l’aménagement du parc de Pontoise à l’entreprise Terrassement Baril (9230-
8332 Québec inc.); 
 
ATTENDU QUE ladite entreprise, suite à la visite pour acceptation provisoire, a 
présenté une demande de supplément afin d'ajouter des arbustes pour sécuriser 
un puisard; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des activités sportives; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser une dépense nette supplémentaire de l’ordre de 991,77 $, à la firme 

TERRASSEMENT BARIL (9230-8332 QUÉBEC INC.), dans le cadre du contrat 

MAS-2017-2051 pour l’aménagement du parc de Pointoise; 

D’imputer les sommes requises au fonds de parcs et terrains de jeux.  

 
ADOPTÉE 

 

180820-58 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE À L'ASSOCIATION DE 

PARENTS D'ENFANT TRISOMIQUE-21 LANAUDIÈRE 

Certificat de 
crédits : 10668 

 
CONSIDÉRANT les services importants que l'Association de parents d'enfant 
trisomique-21 Lanaudière offre aux familles de notre municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE l'APTEL a pignon sur rue dans la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de soutien est ponctuelle; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer une contribution financière au montant de 500 $ à l'Association de 

parents d'enfant trisomique-21 Lanaudière.  

ADOPTÉE 
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180820-59 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE À LA TABLE RÉGIONALE 

DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRE DE LANAUDIÈRE 

POUR LA SEMAINE NATIONAL DE L'ACTION 

COMMUNAUTAIRE AUTONOME 

Certificat de 
crédits : 10670 

 
CONSIDÉRANT QUE la journée nationale de l’action communautaire 
autonome est le 23 octobre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Table régionale des organismes communautaire de 
Lanaudière souhaite organiser des activités tout au long de la semaine du 21 
au 27 octobre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche compte plusieurs organismes 
membres de la TROCL; 
 
CONSIDÉRANT l’importance du travail des organismes auprès de notre 
population; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'octroyer une contribution financière au montant de 100 $ à la Table 

régionale des organismes communautaire de Lanaudière afin de leur 

permettre d'organiser la Semaine nationale de l'action communautaire 

autonome du 21 au 27 octobre 2018.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 20h22 à 20h28. 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 
adopté par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil 
sera tenue le 17 septembre 2018. 

 

180820-60 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20h28,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

10 SEPTEMBRE 2018 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche 

tenue le 10 septembre 2018 à 17h30, au 3038, chemin Sainte-Marie, 

Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur Guillaume Tremblay 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve 

Directeur général adjoint, Gestion du territoire – monsieur André Pratte 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 
A motivé son absence : 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 17H31. 

 

180910-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 10 septembre 2018 

reproduit ci-après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. Demande de report du dépôt du rôle triennal d'évaluation 2019-2020-

2021 

 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
4. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 
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180910-02 
 

DEMANDE DE REPORT DU DÉPÔT DU RÔLE TRIENNAL 

D'ÉVALUATION 2019-2020-2021 

  
ATTENDU QUE le prochain rôle triennal d'évaluation couvrira la période du 
1er janvier 2019 au 31 décembre 2021; 
 
ATTENDU QUE selon les dispositions de l'article 70 de la Loi sur la fiscalité 
municipale (LFM), l’évaluateur signe le rôle au plus tard le 15 septembre qui 
précède le premier des exercices pour lesquels il est fait; 
 
ATTENDU QUE l'organisme municipal responsable de l'évaluation (OMRE) 
peut, en cas d'impossibilité de déposer le rôle avant le 15 septembre, en 
reporter le dépôt à une date limite ultérieure qu'il fixe et qui ne peut être 
postérieure au 1er novembre suivant; 
 
ATTENDU QU'en date du 27 août 2018 l'évaluateur de la firme Les Estimateurs 
Professionnels Leroux, Beaudry, Picard et associés inc. a adressé une demande 
écrite à l'effet de reporter le dépôt du 15 septembre au 17 octobre 2018; 
 
ATTENDU QUE la demande mentionne qu'un nouveau dépôt de rénovation 
cadastrale nécessite un travail supplémentaire à la préparation du nouveau rôle 
et retarde sa conception et que le rôle triennal 2019-2020-2021 doit être déposé 
avec la nouvelle version modernisée; 
 
ATTENDU QUE les motifs invoqués à sa demande sont valables et dans l’intérêt 
de la Ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le report n'aurait aucune incidence importante sur la préparation 
du budget 2019; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De reporter la date du dépôt du rôle triennal 2019-2020-2021 du 15 septembre 

au 17 octobre 2018; 

De transmettre la présente résolution au ministre des Affaires municipales et de 

l’Occupation du territoire, conformément aux dispositions de l'article 71 de la Loi 

sur la fiscalité municipale.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 

 

180910-03 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 17h32,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 
 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 17 

SEPTEMBRE 2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

17 septembre 2018 à 19h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur Guillaume Tremblay 

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre, à compter de 

19h10 durant la période de questions 

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve 

Directeur général adjoint, Gestion du territoire – monsieur André Pratte 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann 

Champagne 

 
A motivé son absence : 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H01. 

 

180917-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 17 septembre 2018 

reproduit ci-après, avec le retrait du point 13.1. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 août 2018 
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3.2 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 

10 septembre 2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Avis de motion du Règlement numéro 506-4 modifiant les règlements 

numéro 506 et 834 afin d’interdire la consommation de cannabis dans les 
lieux publics 

 
5.2 Dépôt du projet de Règlement numéro 506-4 modifiant les règlements 

numéro 506 et 834 afin d’interdire la consommation de cannabis dans les 
lieux publics 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1155-1 modifiant le règlement 

numéro 1155 autorisant la signature de certains actes, protocoles 
d’entente et autres documents par des employés cadres 

 
5.4 Contrat MAS-2018-2166 relatif à des services professionnels en 

ingénierie pour la préparation de plans et devis et la surveillance des 
travaux d'aménagement d'une nouvelle rue, d'urbanisation du chemin 
Sainte-Marie et d'aménagement de feux de circulation 

 
5.5 Entente d'aménagement de recours avec Investissement Québec – 

Lots 6 249 887 et 6 249 889 du cadastre du Québec 

 
5.6 Entérinement d'une sanction disciplinaire imposée aux policiers en vertu 

du Règlement numéro 997 concernant la discipline interne des policiers 
de la Municipalité de Mascouche 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois d'août 2018 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois d'août 2018 

 
6.3 Approbation du budget 2018 révisé de l'Office municipal d'habitation 

 
6.4 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 

 
6.5 Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un 

emprunt par obligations au montant de 26 364 000 $ qui sera réalisé le 
2 octobre 2018 

 
7. Génie 

 
7.1 Avis de modification no. 2 au contrat MAS-2016-2004 relatif à des 

travaux de réfection de la rue Chauvette entre la rue Bérard et l’avenue 
Saint-Jean et de l’avenue Garden entre le chemin des Anglais et la rue 
Russel  
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7.2 Avis de modification no. 1 au contrat MAS-2017-2067 relatif à des 
services professionnels pour effectuer la préparation des plans, devis et 
surveillance des travaux pour la construction d’une nouvelle station de 
pompage et la démolition de la station de pompage Saint-Jean actuelle et 
travaux connexes 

 
7.3 Avis de motion du Règlement numéro 1255 ordonnant des travaux de 

construction dans le cadre du déploiement du plan de gestion, 
d’aménagement d’entretien des fossés et des exutoires (Phase 1) et 
autres services connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 7 920 000 $ 

 
7.4 Dépôt du projet de Règlement numéro 1255 ordonnant des travaux de 

construction dans le cadre du déploiement du plan de gestion, 
d’aménagement d’entretien des fossés et des exutoires (Phase 1) et 
autres services connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 7 920 000 $ 

 
7.5 Contrat MAS-2018-2160 pour des travaux de pavage sur l’avenue de 

l’Esplanade entre le lot 4 411 830 et le chemin des Anglais 

 
7.6 Contrat MAS-2018-2167 pour le nettoyage et l’inspection télévisée des 

conduites d’égouts sur diverses rues 

 
8. Informatique 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Avis de motion du Règlement numéro 907-3 modifiant le règlement sur 

les nuisances numéro 907 afin d'y ajouter certaines dispositions relatives 
aux amoncellements de neige et de glace sur les terrains privés 
commerciaux ou industriels et de mettre à jour certaines dispositions 
concernant le responsable d'application 

 
9.2 Dépôt du projet de Règlement numéro 907-3 modifiant le règlement sur 

les nuisances numéro 907 afin d'y ajouter certaines dispositions relatives 
aux amoncellements de neige et de glace sur les terrains privés 
commerciaux ou industriels et de mettre à jour certaines dispositions 
concernant le responsable d'application 

 
9.3 Avis de motion du Règlement numéro 1090-16 modifiant le règlement 

numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier les devoirs et 
pouvoirs de l'autorité compétente et afin de modifier les conditions 
d'émission des permis de lotissement 

 
9.4 Adoption du projet de Règlement 1090-16 modifiant le règlement 

numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier les devoirs et 
pouvoirs de l'autorité compétente et afin de modifier les conditions 
d'émission des permis de lotissement 

 
9.5 Adoption du Règlement numéro 1231 sur les projets particuliers de 

construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble  

 
9.6 Avis de motion du Règlement numéro 1254 régissant la démolition 

d’immeubles 
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9.7 Adoption du projet de Règlement numéro 1254 régissant la démolition 
d’immeubles  

 
9.8 Nomination d'un inspecteur régional et d'un inspecteur régional adjoint 

dans le cadre de tous règlements de contrôle intérimaire 

 
9.9 Nomination d'un représentant au comité de suivi du plan de 

développement et de mise en valeur de la zone agricole (PDZA) pour le 
territoire de la MRC Les Moulins 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Avis de modification no. 2 relatif au contrat MAS-2018-2117 - Travaux 

d'aménagement des sentiers du Manoir seigneurial - Phase I 

 
10.2 Avis de modification no. 1 au contrat MAS-2018-2135 pour la 

construction d'un mur anti-bruit en saule tressé au parc des Pins 

 
11. Service de police 

 
11.1 Installation de panneaux «arrêt» sur le chemin de la Cabane-Ronde à 

l'angle du chemin Saint-Paul 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Contrat MAS-2018-2168 pour les parcs Gilles-Forest et des Saules - 

Réfection de deux terrains de baseball – Point retiré 

 
13.2 Contrat MAS-2018-2172 relatif à la fourniture et installation d'une (1) 

station télémétrique, deux (2) pluviomètres chauffants ainsi qu'une (1) 
règle limnimétrique de 2,5 mètres 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Rapport de la directrice du Service des ressources humaines, daté du 

5 septembre 2018, concernant des embauches, une prolongation de 
contrat des policiers surnuméraires temporaires jusqu'au 27 janvier 2019, 
une démission et une embauche d’une animatrice Karibou, une 
embauche d'une animatrice de badminton, des démissions et une 
entente de continuation de stage et travaux 

 
14.2 Appréciation de la contribution (gestion de la performance) – Employés 

cadres  

 
14.3 Politique concernant l’alcool, les drogues et les médicaments 

 
14.4 Politique portant sur le harcèlement psychologique et sexuel au travail 

 
15. Communications 

 
15.1 Aucun 
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16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Soutien aux événements culturels 2018 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Contribution financière - l’AFÉAS de Mascouche 

 
18.2 Contribution financière à la Cité des Mots pour la réalisation de leur 

souper Crépuscule poésie du 13 octobre 2018 

 
18.3 Contribution financière à l'Église Anglicane Grâce de Mascouche pour 

son activité de financement du 25 novembre prochain 

 
18.4 Journée Internationale pour la Paix et adhésion - Maires pour la paix 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
19h03 à 19h20. 

 

 

180917-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 20 AOÛT 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 20 août 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 
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180917-03 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 10 SEPTEMBRE 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance extraordinaire du 10 septembre 2018 

tel que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

180917-04 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 506-4 

MODIFIANT LES RÈGLEMENTS NUMÉRO 506 ET 834 AFIN 

D’INTERDIRE LA CONSOMMATION DE CANNABIS DANS 

LES LIEUX PUBLICS 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 506-4 modifiant les règlements numéro 506 et 834 afin d’interdire la 

consommation de cannabis dans les lieux publics. 
 

 

180917-05 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 506-4 

MODIFIANT LES RÈGLEMENTS NUMÉRO 506 ET 834 AFIN 

D’INTERDIRE LA CONSOMMATION DE CANNABIS DANS 

LES LIEUX PUBLICS 

  
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné pour le règlement numéro 506-4 lors de 
la séance du 17 septembre 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 506-4 modifiant les règlements 

numéro 506 et 834 afin d’interdire la consommation de cannabis dans les lieux 

publics.  

ADOPTÉE 

 

180917-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1155-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1155 AUTORISANT LA 

SIGNATURE DE CERTAINS ACTES, PROTOCOLES 

D’ENTENTE ET AUTRES DOCUMENTS PAR DES EMPLOYÉS 

CADRES 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1155-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
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CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 20 août 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le Règlement numéro 1155-1 modifiant le règlement numéro 1155 

autorisant la signature de certains actes, protocoles d’entente et autres 

documents par des employés cadres.  

ADOPTÉE 

 

180917-07 
 

CONTRAT MAS-2018-2166 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE POUR LA 

PRÉPARATION DE PLANS ET DEVIS ET LA 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT D'UNE 

NOUVELLE RUE, D'URBANISATION DU CHEMIN SAINTE-

MARIE ET D'AMÉNAGEMENT DE FEUX DE CIRCULATION 

Certificat de 
crédits : 10695 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 
13 juillet 2018 pour des services professionnels en ingénierie pour la 
préparation de plans et devis et la surveillance des travaux d'aménagement 
d'une nouvelle rue, d'urbanisation du chemin Sainte-Marie et d'aménagement 
de feux de circulation; 
 
ATTENDU QUE le 15 août 2018 à 10 h, la Ville a reçu deux (2) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
30 août 2018 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 30 août 2018 de l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2166 relatif à des services professionnels en 

ingénierie pour la préparation de plans et devis et la surveillance des travaux 

d'aménagement d'une nouvelle rue, d'urbanisation du chemin Sainte-Marie et 

d'aménagement de feux de circulation, à 4368894 Canada inc. (Comeau 

Experts-Conseils), pour un montant de 152 341,88 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission du 15 août 2018 et du devis; 

D'en imputer la dépense au règlement numéro 1251.  

ADOPTÉE 
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180917-08 
 

ENTENTE D'AMÉNAGEMENT DE RECOURS AVEC 

INVESTISSEMENT QUÉBEC - LOTS 6 249 887 ET 6 249 889 

DU CADASTRE DU QUÉBEC 

  
CONSIDÉRANT le contrat d’emphytéose et de services (ci-après indifféremment 
désigné par l’expression « Contrat principal » ou « Contrat autorisé ») conclu 
entre la Ville et le Centre aquatique de Mascouche Inc. (le « CAMI »), en date du 
1er novembre 2017; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce Contrat principal a été conclu après avoir obtenu 
l'approbation des personnes habiles à voter, conformément aux exigences de 
l’article 29.3 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
CONSIDÉRANT QUE ce Contrat principal prévoit qu'un acte notarié interviendra 
entre les parties afin de constater la cession en emphytéose en faisant l’objet et 
l'encadrement y applicable; 
 
CONSIDÉRANT l'acte notarié (ci-après « Emphytéose ») intervenu à cet effet en 
date du 18 juillet dernier (2018), devant Me Gilbert Landry, notaire, sous le 
numéro 4 195 de ses minutes, inscrit au registre foncier du Québec, Livre 
foncier de la circonscription foncière de L'Assomption, le 20 juillet de cette année 
(2018), sous le numéro 24 018 501; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CAMI a informé la Ville que INVESTISSEMENT 
QUÉBEC (ci-après « IQ ») sera un des créanciers hypothécaires du CAMI au 
sens du Contrat principal; 
 
CONSIDÉRANT QU'IQ a pris connaissance du Contrat principal et de 
l’Emphytéose; 
 
CONSIDÉRANT la demande d'IQ visant à convenir de certains éléments 
accessoires aux fins des garanties à donner audit créancier par le CAMI et les 
intérêts convergeant de la Ville à s'entendre avec IQ dans ce contexte et pour 
parer à certaines éventualités; 
 
CONSIDÉRANT l'entente soumise à cet égard; 
 
CONSIDÉRANT le rapport conjointement présenté en session de travail par le 
directeur général et le directeur du Service des affaires juridiques, en lien avec 
le projet visé et en regard de ce qui précède; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De confirmer que le maire et le greffier sont autorisés à conclure et signer, pour 

et au nom de la Ville, l'entente envisagée avec INVESTISSEMENT QUÉBEC 

ainsi que tout acte ou document accessoire ou connexe, aux fins du projet 

concerné.  

ADOPTÉE 

 

180917-09 
 

ENTÉRINEMENT D'UNE SANCTION DISCIPLINAIRE 

IMPOSÉE AUX POLICIERS EN VERTU DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 997 CONCERNANT LA DISCIPLINE INTERNE DES 

POLICIERS DE LA MUNICIPALITÉ DE MASCOUCHE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 5 septembre 
2018 du greffier et directeur des services juridiques transmettant une 
correspondance interne du 22 août 2018 du directeur du Service de police dans 
laquelle ce dernier recommande l'imposition d'une sanction disciplinaire à l'égard 
d'un policier; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'entériner la sanction disciplinaire imposée au policier concerné, tel que plus 

amplement décrite dans la correspondance interne du 22 août 2018 du 

directeur du Service de police.  

ADOPTÉE 

 

180917-10 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'AOÛT 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois d'août 2018, représentant la somme de 

3 772 270,15 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

180917-11 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS D'AOÛT 2018 

Certificat de 
crédits : 10690 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois d'août 2018, 

représentant la somme de 199 246,58 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

180917-12 
 

APPROBATION DU BUDGET 2018 RÉVISÉ DE L'OFFICE 

MUNICIPAL D'HABITATION 

  
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget 
révisé pour l'exercice financier 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 22 août 2018 de 
la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'approuver le budget révisé 2018 de l'Office municipal d'habitation.  

ADOPTÉE 
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180917-13 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports des dépenses 
d’honoraires professionnels autorisées et engagées par les responsables 
d’activités budgétaires conformément aux règlements numéros 1192 et 1193, 
pour la période se terminant le 24 août 2018, énumérés ci-dessous : 
 

• rapport du 4 septembre 2018 de la coordonnatrice de projets du Service 
du génie; 

• rapport du 4 septembre 2018 du chef de division urbanisme du Service 
de l’aménagement du territoire; 

• rapport du 4 septembre 2018 du greffier et directeur des services 
juridiques; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdits rapports.  

ADOPTÉE 

 

180917-14 
 

RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE 

ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR 

OBLIGATIONS AU MONTANT DE 26 364 000 $ QUI SERA 

RÉALISÉ LE 2 OCTOBRE 2018 

  
ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les 
montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Ville de Mascouche souhaite 
émettre une série d'obligations, soit une obligation par échéance, pour un 
montant total de 26 364 000 $ qui sera réalisé le 2 octobre 2018, réparti comme 
suit : 
 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 

1076 360 600 $ 

1078 1 431 399 $ 

1084 578 100 $ 

1100 1 259 000 $ 

1105 1 444 400 $ 

1114 76 100 $ 

1116 1 273 600 $ 

1118 1 373 500 $ 

1119 41 300 $ 
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1121 1 406 248 $ 

1123 29 100 $ 

1124 29 500 $ 

1125 66 600 $ 

1174 247 047 $ 

1191 3 250 000 $ 

1191 50 000 $ 

1208 778 000 $ 

1211 1 862 000 $ 

1211 38 000 $ 

1225 316 681 $ 

1225 6 463 $ 

1228 1 960 000 $ 

1228 40 000 $ 

1230 1 960 000 $ 

1230 40 000 $ 

1240 1 764 000 $ 

1240 36 000 $ 

1248 147 512 $ 

1191 44 500 $ 

1235 709 650 $ 

1235 3 662 700 $ 

1235 82 000 $ 

 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 
conséquence; 
 
ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les 
dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cette 
émission d'obligations et pour les règlements d'emprunts numéros 1191, 1211, 
1225, 1228, 1230, 1240 et 1235, la Ville de Mascouche souhaite émettre pour 
un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient 

financés par obligations, conformément à ce qui suit : 
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1. les obligations, soit une obligation par échéance, seront datées du 

2 octobre 2018; 

2. les intérêts seront payables semi annuellement, le 2 avril et le 2 octobre 

de chaque année; 

3. les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois, elles 

pourront être rachetées avec le consentement des détenteurs 

conformément à la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (RLRQ, 

chapitre D-7); 

4. les obligations seront immatriculées au nom de Service de dépôt et de 

compensation CDS inc. (CDS) et seront déposées auprès de CDS; 

5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en 

compte, agent détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable des 

transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents, tel que décrit dans le 

protocole d'entente signé entre le ministre des Affaires municipales du 

Québec et CDS; 

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences 

légales de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à signer 

le document requis par le système bancaire canadien 

intitulé : « Autorisation pour le plan de débits préautorisés destiné aux 

entreprises »; 

7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux adhérents par 

des transferts électroniques de fonds et, à cette fin, CDS prélèvera 

directement les sommes requises dans le compte suivant : 

C.P.D. LE MANOIR 
820 MONTEE MASSON  
MASCOUCHE, QC 
J7K 3B6 
 

8. Que les obligations soient signées par le maire et la trésorière.  La Ville 

de Mascouche, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS afin d’agir en 

tant qu’agent financier authentificateur et les obligations entreront en 

vigueur uniquement lorsqu’elles auront été authentifiées; 

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 

années 2024 à 2028, le terme prévu dans les règlements d'emprunts 

numéros 1191, 1211, 1225, 1228, 1230, 1240 et 1235 soit plus court que celui 

originellement fixé, c'est à dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 

2 octobre 2018), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque 

émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur 

l'emprunt;  

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 

années 2029 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts 

numéros 1191, 1225, 1228, 1230, 1240 et 1235 soit plus court que celui 

originellement fixé, c'est à dire pour un terme de dix (10) ans (à compter du 

2 octobre 2018), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque 

émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur 

l'emprunt.  

ADOPTÉE 
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180917-15 
 

AVIS DE MODIFICATION NO. 2 AU CONTRAT MAS-2016-

2004 RELATIF À DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE LA 

RUE CHAUVETTE ENTRE LA RUE BÉRARD ET L’AVENUE 

SAINT-JEAN ET DE L’AVENUE GARDEN ENTRE LE 

CHEMIN DES ANGLAIS ET LA RUE RUSSEL 

Certificat de 
crédits : 10683 

 
CONSIDÉRANT l’émission des avis de changement 11 et 12, tels que 
présentés dans le tableau intitulé « MAS-2016-2004 – Avis de modification 
No 2 »; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
coordonnatrice de projets au Service du génie; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 349,34 $, toutes taxes 

incluses, faisant l’objet de l’avis de modification numéro 2 soumis quant au 

contrat MAS-2016-2004 adjugé en vertu de la résolution 161128-06 à 

Excavation Marc Villeneuve pour des travaux de réfection de la rue Chauvette 

entre la rue Bérard et l’avenue Saint-Jean et de l’avenue Garden entre le 

chemin des Anglais et la rue Russel, aux fins indiquées; 

2° D’en imputer la charge au règlement d'emprunt numéro 1210.  

ADOPTÉE 

 

180917-16 
 

AVIS DE MODIFICATION NO. 1 AU CONTRAT MAS-2017-

2067 RELATIF À DES SERVICES PROFESSIONNELS POUR 

EFFECTUER LA PRÉPARATION DES PLANS, DEVIS ET 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX POUR LA CONSTRUCTION 

D’UNE NOUVELLE STATION DE POMPAGE ET LA 

DÉMOLITION DE LA STATION DE POMPAGE SAINT-JEAN 

ACTUELLE ET TRAVAUX CONNEXES 

Certificat de 
crédits : 10691 

 
ATTENDU QUE la firme Beaudoin Hurens inc. (GBI Service d’ingénierie) a été 
mandatée par résolution du conseil le 21 août 2017 (170821-12) pour fournir 
des services professionnels pour effectuer la préparation des plans, devis et 
surveillance des travaux pour la construction d’une nouvelle station de 
pompage et la démolition de la station de pompage Saint-Jean actuelle et 
travaux connexes; 
 
ATTENDU QUE le montant octroyé pour le contrat MAS-2017-2067 est de 
171 312,75 $ toutes taxes incluses, selon les conditions de la soumission du 
28 juillet 2017 de Beaudoin Hurens inc. (GBI Service d’ingénierie) et du devis; 
 
ATTENDU QUE des services professionnels additionnels sont requis au 
mandat; 
 
ATTENDU la demande d'avenant numéro 1 de la firme GBI Services 
d’ingénierie, datée du 22 août 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’approuver la demande d’avenant no 1 de la firme GBI SERVICE 

D’INGÉNIERIE dans le contrat MAS-2017-2067 – Services professionnels pour 

effectuer la préparation des plans, devis et surveillance des travaux pour la 

construction d’une nouvelle station de pompage et la démolition de la station de 

pompage Saint-Jean actuelle et travaux connexes, pour un montant n’excédant 

pas 5 778,64 $, toutes taxes comprises; 

2° D’en imputer la charge au règlement 1243-1, sous réserve de son 

approbation.  

ADOPTÉE 

 

180917-17 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1255 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DANS LE 

CADRE DU DÉPLOIEMENT DU PLAN DE GESTION, 

D’AMÉNAGEMENT D’ENTRETIEN DES FOSSÉS ET DES 

EXUTOIRES (PHASE 1) ET AUTRES SERVICES CONNEXES 

AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 

7 920 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1255 
ordonnant des travaux de construction dans le cadre du déploiement du plan de 
gestion, d’aménagement d’entretien des fossés et des exutoires (Phase 1) et 
autres services connexes ainsi que les services professionnels et techniques y 
afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 

7 920 000 $. 
 

 

180917-18 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1255 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DANS LE 

CADRE DU DÉPLOIEMENT DU PLAN DE GESTION, 

D’AMÉNAGEMENT D’ENTRETIEN DES FOSSÉS ET DES 

EXUTOIRES (PHASE 1) ET AUTRES SERVICES CONNEXES 

AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 

7 920 000 $ 

  
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné pour le règlement numéro 1255 lors de 
la séance du 17 septembre 2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1255 ordonnant des travaux de 

construction dans le cadre du déploiement du plan de gestion, d’aménagement 

d’entretien des fossés et des exutoires (Phase 1) et autres services connexes 

ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces 

fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 7 920 000 $.  

ADOPTÉE 
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180917-19 
 

CONTRAT MAS-2018-2160 POUR DES TRAVAUX DE 

PAVAGE SUR L’AVENUE DE L’ESPLANADE ENTRE LE 

LOT 4 411 830 ET LE CHEMIN DES ANGLAIS 

Certificat de 
crédits : 10689 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 9 août 2018 pour le 
contrat MAS-2018-2160 relatif à des travaux de pavage sur l’avenue de 
l’Esplanade entre le lot 4 411 830 et le chemin des Anglais; 
 
ATTENDU QUE le 29 août 2018, la Ville a reçu sept (7) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
5 septembre 2018 de la coordonnatrice de projets du Service du génie;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

1° D’adjuger le contrat MAS-2018-2160 relatif à des travaux de pavage sur 

l’avenue de l’Esplanade entre le lot 4 411 830 et le chemin des Anglais au plus 

bas soumissionnaire conforme, soit Eurovia Québec Construction inc., au 

montant de 166 056,09 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa 

soumission du 20 août 2018 et du devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement d'emprunt numéro 1117. 

ADOPTÉE 

 

180917-20 
 

CONTRAT MAS-2018-2167 POUR LE NETTOYAGE ET 

L’INSPECTION TÉLÉVISÉE DES CONDUITES D’ÉGOUTS 

SUR DIVERSES RUES 

Certificat de 
crédits : 10688 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publique a été publiée sur le site 
électronique SEAO et dans le journal « Constructo » le 2 août 2018 pour le 
contrat MAS-2018-2167 relatif au nettoyage et à l’inspection télévisée des 
conduites d’égouts sur diverses rues; 
 
ATTENDU QUE le 22 août 2018, la Ville a reçu cinq (5) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
4 septembre 2018 de la coordonnatrice de projets du Service du génie;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’adjuger le contrat MAS-2018-2167 relatif au nettoyage et à 

l’inspection télévisée des conduites d’égouts sur diverses rues au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit ABC Environnement inc., au montant de 

180 680,86 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission 

du 20 août 2018 et du devis; 

2° D'en imputer la charge au règlement d'emprunt numéro 1175. 

ADOPTÉE 
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180917-21 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 907-3 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES NUISANCES 

NUMÉRO 907 AFIN D'Y AJOUTER CERTAINES 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AMONCELLEMENTS DE 

NEIGE ET DE GLACE SUR LES TERRAINS PRIVÉS 

COMMERCIAUX OU INDUSTRIELS ET DE METTRE À JOUR 

CERTAINES DISPOSITIONS CONCERNANT LE 

RESPONSABLE D'APPLICATION 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 907-3 
modifiant le règlement sur les nuisances numéro 907 afin d'y ajouter certaines 
dispositions relatives aux amoncellements de neige et de glace sur les terrains 
privés commerciaux ou industriels et de mettre à jour certaines dispositions 
concernant le responsable d'application. 

 

 

180917-22 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 907-3 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES NUISANCES 

NUMÉRO 907 AFIN D'Y AJOUTER CERTAINES 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX AMONCELLEMENTS DE 

NEIGE ET DE GLACE SUR LES TERRAINS PRIVÉS 

COMMERCIAUX OU INDUSTRIELS ET DE METTRE À JOUR 

CERTAINES DISPOSITIONS CONCERNANT LE 

RESPONSABLE D'APPLICATION 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 907-3 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 907-3 modifiant le règlement 

numéro 907 afin d'y ajouter certaines dispositions relatives aux amoncellements 

de neige et de glace sur les terrains privés commerciaux ou industriels et de 

mettre à jour certaines dispositions concernant le responsable d'application.  

ADOPTÉE 
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180917-23 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1090-16 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090 SUR LES 

PERMIS ET CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER LES 

DEVOIRS ET POUVOIRS DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE ET 

AFIN DE MODIFIER LES CONDITIONS D'ÉMISSION DES 

PERMIS DE LOTISSEMENT 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 
1090-16 modifiant le règlement numéro 1090 sur les permis et certificats afin 
de modifier les devoirs et pouvoirs de l'autorité compétente et afin de modifier 
les conditions d'émission des permis de lotissement. 

 

 

180917-24 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 1090-16 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1090 SUR LES 

PERMIS ET CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER LES 

DEVOIRS ET POUVOIRS DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE ET 

AFIN DE MODIFIER LES CONDITIONS D'ÉMISSION DES 

PERMIS DE LOTISSEMENT 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1090-16 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1090-16 modifiant le règlement 

numéro 1090 sur les permis et certificats afin de modifier les devoirs et 

pouvoirs de l'autorité compétente et afin de modifier les conditions d'émission 

des permis de lotissement.  

ADOPTÉE 

 

180917-25 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1231 SUR LES 

PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 

MODIFICATION OU D'OCCUPATION D'UN IMMEUBLE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1231 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
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CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1231 sur les projets particuliers de construction, 

de modification ou d'occupation d'un immeuble.   

ADOPTÉE 

 

180917-26 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1254 

RÉGISSANT LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1254 
régissant la démolition d’immeubles. 

 

 

180917-27 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1254 

RÉGISSANT LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1254 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1254 régissant la démolition 

d’immeubles.  

ADOPTÉE 

 

180917-28 
 

NOMINATION D'UN INSPECTEUR RÉGIONAL ET D'UN 

INSPECTEUR RÉGIONAL ADJOINT DANS LE CADRE DE 

TOUS RÈGLEMENTS DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE 

  
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de procéder à de nouvelles nominations afin de 
mettre à jour celles déjà faites dans le passé; 
 
CONSIDÉRANT le changement du titre du poste de directeur adjoint aux 
opérations - Permis et inspection pour celui de chef de division - Permis et 
inspection; 
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CONSIDÉRANT QU'il est préférable de procéder à la nomination 
d'inspecteurs pour tous règlements de contrôle intérimaire de façon générale 
et non de façon spécifique à un seul règlement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De nommer le chef de division - Permis et inspection pour exercer la fonction 

d'inspecteur régional et de nommer le chef de division urbanisme pour exercer 

la fonction d'inspecteur régional adjoint, dans le cadre de tous règlements de 

contrôle intérimaire.  

ADOPTÉE 

 

180917-29 
 

NOMINATION D'UN REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE 

SUIVI DU PLAN DE DÉVELOPPEMENT ET DE MISE EN 

VALEUR DE LA ZONE AGRICOLE (PDZA) POUR LE 

TERRITOIRE DE LA MRC LES MOULINS 

  
CONSIDÉRANT que dans sa résolution numéro 170220-12, la Ville de 
Mascouche procédait à la nomination de trois (3) représentants au comité de 
suivi du Plan de développement et de mise en valeur de la zone agricole 
(PDZA) pour le territoire de la MRC Les Moulins ; 
 
CONSIDÉRANT la nomination de monsieur Julien Desjardins au poste de 
Chef de division | permis et inspection (poste auparavant nommé directeur 
adjoint aux opérations - Permis et inspection), en remplacement de monsieur 
René Desjardins ; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De nommer M. Julien Desjardins à titre de représentant au comité de suivi du 

plan de développement et de mise en valeur de la zone agricole (PDZA) pour 

le territoire de la MRC Les Moulins en remplacement de M. René Desjardins.  

ADOPTÉE 

 

180917-30 
 

AVIS DE MODIFICATION NO. 2 RELATIF AU CONTRAT 

MAS-2018-2117 - TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DES 

SENTIERS DU MANOIR SEIGNEURIAL - PHASE I 
Certificat de 
crédits : 10685 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

QUE le conseil autorise une dépense supplémentaire de 17 025,73 $, toutes 

taxes incluses, faisant l’objet de l’avis de modification no. 2 soumis quant au 

contrat adjugé au Groupe Vert Dure inc., pour des travaux d’aménagement 

des sentiers du Manoir seigneurial – Phase 1, aux fins indiquées; 

D'en imputer la dépense au règlement d'emprunt numéro 1191-1.  

ADOPTÉE 
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180917-31 
 

AVIS DE MODIFICATION NO. 1 AU CONTRAT MAS-2018-

2135 POUR LA CONSTRUCTION D'UN MUR ANTI-BRUIT EN 

SAULE TRESSÉ AU PARC DES PINS 

Certificat de 
crédits : 10684 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser une dépense nette supplémentaire de 753,46 $ faisant l'objet de 

l'avis de modification no. 1 soumis quant au contrat MAS-2018-2135 pour la 

construction d'un mur anti-bruit en saule tressé au parc des Pins, et ce, auprès 

de l'adjudicataire Atlas Excavation inc.; 

D'en imputer la dépense au fonds de l'arbre.  

ADOPTÉE 

 

180917-32 
 

INSTALLATION DE PANNEAUX «ARRÊT» SUR LE CHEMIN 

DE LA CABANE-RONDE À L'ANGLE DU CHEMIN SAINT-

PAUL 

  
ATTENDU QUE le Service de police a présenté un rapport, accompagné d'un 
plan, daté du 29 août 2018; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de la demande et ont formulé les recommandations; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser l'installation des panneaux «arrêt» sur le chemin de la 

Cabane-Ronde à l'angle du chemin Saint-Paul; 

2° D'autoriser le Service des travaux publics à procéder, dans les meilleurs 

délais, à l'installation des panneaux afin d'assurer la sécurité routière.  

 
ADOPTÉE 

 

 CONTRAT MAS-2018-2168 POUR LES PARCS GILLES-

FOREST ET DES SAULES – RÉFECTION DE DEUX TERRAINS 

DE BASEBALL 

  
Point retiré de la séance. 

 

180917-33 
 

CONTRAT MAS-2018-2172 RELATIF À LA FOURNITURE ET 

INSTALLATION D'UNE (1) STATION TÉLÉMÉTRIQUE, DEUX 

(2) PLUVIOMÈTRES CHAUFFANTS AINSI QU'UNE (1) RÈGLE 

LIMNIMÉTRIQUE DE 2,5 MÈTRES 

Certificat de 
crédits : 10696 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie d'invitation a été effectuée 
le 15 août 2018 pour le contrat MAS-2018-2172 relatif à la fourniture et 
installation d'une (1) station télémétrique, deux (2) pluviomètres chauffants ainsi 
qu'une (1) règle limnimétrique de 2.5 mètres; 
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ATTENDU QUE le 31 août 2018, la Ville a reçu deux (2) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
5 septembre 2018 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, 
parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’adjuger le contrat MAS-2018-2172 relatif à la fourniture et installation d'une 

(1) station télémétrique, deux (2) pluviomètres chauffants ainsi qu'une (1) règle 

limnimétrique de 2,5 mètres, au plus bas soumissionnaire conforme, soit 

l’entreprise J.F. Sabourin et Associées inc. (JFSA), au montant de 

41 391,00 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission et 

des documents d’appel d’offres; 

D’autoriser une dépense nette de 37 795,50 $ à même l’excédent de 

fonctionnement non affecté. 

ADOPTÉE 

 

180917-34 
 

RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 5 SEPTEMBRE 2018, 

CONCERNANT DES EMBAUCHES, UNE PROLONGATION 

DE CONTRAT DES POLICIERS SURNUMÉRAIRES 

TEMPORAIRES JUSQU'AU 27 JANVIER 2019, UNE 

DÉMISSION ET UNE EMBAUCHE D’UNE ANIMATRICE 

KARIBOU, UNE EMBAUCHE D'UNE ANIMATRICE DE 

BADMINTON, DES DÉMISSIONS ET UNE ENTENTE DE 

CONTINUATION DE STAGE ET TRAVAUX 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la 
directrice du Service des ressources humaines, daté du 5 septembre 2018, 
concernant des embauches, une prolongation de contrat des policiers 
surnuméraires temporaires jusqu'au 27 janvier 2019, une démission et une 
embauche d’une animatrice Karibou, une embauche d’une animatrice 
badminton, des démissions et une entente de continuation de stage et 
travaux; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D’approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 5 septembre 2018, concernant des embauches, une prolongation de 

contrat des policiers surnuméraires temporaires jusqu'au 27 janvier 2019, une 

démission et une embauche d’une animatrice Karibou, une embauche d’une 

animatrice badminton, des démissions et une entente de continuation de stage 

et travaux.  

ADOPTÉE 
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De la même façon qu’il l’a fait lors de toutes discussions ou délibérations 

concernant ce sujet, Monsieur le conseiller Gabriel Michaud se retire de la 

séance du 17 septembre 2018 et plus particulièrement avant le traitement 

du point 14.2 de l’ordre du jour, ayant donné lieu à la résolution 180917-35, 

invoquant un potentiel conflit d’intérêt, sa conjointe pouvant être 

concernée. 

 

180917-35 
 

APPRÉCIATION DE LA CONTRIBUTION (GESTION DE LA 

PERFORMANCE) – EMPLOYÉS CADRES 

  
CONSIDÉRANT QUE la structure salariale des employés cadres a été adoptée 
le 10 juillet 2017, par la résolution 170710-06; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal aux termes de la résolution 160711-
10 adoptait une Politique de travail des employés cadres;  
 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil municipal de mettre en place des mesures 
d’évaluation de la performance du personnel cadre en tenant compte de 
l’établissement et de la réalisation d’objectifs, par la résolution 130211-36; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU : 
 
De prendre acte du déploiement du processus d’appréciation de la contribution 

(gestion de la performance) à compter du 1er janvier 2019 à l’ensemble des 

employés cadres.   

ADOPTÉE 

 

Monsieur le conseiller Gabriel Michaud est de retour pour le traitement des 

points 14.3 et suivants. 

 

180917-36 
 

POLITIQUE CONCERNANT L’ALCOOL, LES DROGUES ET 

LES MÉDICAMENTS 

  
CONSIDÉRANT QUE depuis le 19 juin 2018 un projet de Loi a été adopté 
légalisant le cannabis à des fins récréatives, qui entrera en vigueur en date du 
17 octobre 2018; 
 
CONSIDÉRANT l’absence de politique concernant les facultés affaiblies par 
l’alcool, les drogues ou les médicaments;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’employeur doit veiller à ce que le travailleur n’exécute 
pas son travail lorsque son état représente un risque pour sa santé, sa sécurité 
ou son intégrité physique ou encore celle des autres personnes notamment en 
raison de ses facultés affaiblies par l’alcool, la drogue, incluant le cannabis, ou 
une substance similaire;  
 
CONSIDÉRANT la Politique concernant l’alcool, les drogues et les médicaments 
soumise par le Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT: 
 

Que le conseil municipal approuve la Politique concernant l’alcool, les drogues 

et les médicaments dont copie est annexée à la présente résolution pour en 

faire partie intégrante.  

ADOPTÉE 

 

180917-37 
 

POLITIQUE PORTANT SUR LE HARCÈLEMENT 

PSYCHOLOGIQUE ET SEXUEL AU TRAVAIL 

  
CONSIDÉRANT QUE depuis le 12 juin 2018 un projet de Loi a été adopté 
obligeant les organisations à adopter une politique de prévention et de 
traitement des plaintes de harcèlement incluant des paroles, des actes ou des 
gestes à caractère sexuel; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’employeur doit prendre les moyens raisonnables pour 
prévenir le harcèlement psychologique et, lorsqu’une telle conduite est portée 
à sa connaissance, pour la faire cesser; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a adopté une politique au sujet du harcèlement 
psychologique le 1er novembre 2004; 
 
CONSIDÉRANT la Politique portant sur le harcèlement psychologique et 
sexuel au travail soumise par le Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

Que le conseil municipal approuve la mise à jour de la Politique portant sur le 

harcèlement psychologique et sexuel au travail dont copie est annexée à la 

présente résolution pour en faire partie intégrante.  

ADOPTÉE 

 

180917-38 
 

SOUTIEN AUX ÉVÉNEMENTS CULTURELS 2018 

Certificat de 
crédits : 10686 

 
CONSIDÉRANT QUE la culture constitue un des principaux facteurs d’identité 
de la Ville de Mascouche et de la qualité de vie de ses citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la culture est un élément indissociable du 
développement des individus et de la société;  
 
CONSIDÉRANT QUE la culture naît et s’épanouit d’abord au sein des 
territoires locaux;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a déjà manifesté, dans le cadre 
de sa politique culturelle et par ses interventions, sa volonté d’appuyer 
concrètement les initiatives qui visent l’affirmation de son identité culturelle et 
la participation active de ses citoyens à la vie culturelle;  
 
CONSIDÉRANT QUE le milieu culturel s’est concerté afin de mettre sur pied 
un événement annuel soit les Journées nationales de la culture, visant à 
regrouper une multitude de manifestations culturelles sous un grand thème 
commun et dans l’ensemble du territoire, en favorisant le plus grand accès aux 
arts, au patrimoine et à la culture;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’événement se fonde sur une véritable préoccupation 
de démocratisation culturelle; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du  28 août 2018 
du directeur du Service de la culture et de la vie communautaire ;  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser, dans le cadre de la politique culturelle, les actions pour souligner 

les Journées de la culture; 

2° D’autoriser les dépenses suivantes pour la réalisation des objectifs fixés pour 

l’année 2018 :  

 500 $ - Art Partage - Présentation d’un film; 

 500 $ - Théâtre Côte à Côte – animation théâtrale; 

 600 $ - Festival de peinture – collage-création et création d’un décor 

pour l’événement; 

 500 $ - SODAM – pop-up karaoké; 

 460 $ - Cité des Mots CDM – animation d’un jeu de mots sur le thème 

du féminisme; 

 500 $ - Association de danse de Mascouche – activité et animation en 

danse;  

 300 $ - Club photo évolutif de Mascouche – photo-booth; 

 500 $ - Fondation Dyson Moore – chansonnettes fleuries et jeux de 

mots;  

 300 $ - AMINATE – dictée moulinoise des nouveaux arrivants. 

ADOPTÉE 

 

180917-39 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE - L’AFÉAS DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10694 

 
CONSIDÉRANT QUE l'AFÉAS de Mascouche est présent depuis plus de 50 ans 
dans la communauté; 
 
CONSIDÉRANT l'importance d'offrir des activités de rapprochement entre les 
membres de l'AFÉAS; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer une contribution financière de 100 $ à l'AFÉAS de Mascouche pour 

leur épluchette de blé d'inde du 18 septembre 2018.  

ADOPTÉE 
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180917-40 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE À LA CITÉ DES MOTS POUR 

LA RÉALISATION DE LEUR SOUPER CRÉPUSCULE 

POÉSIE DU 13 OCTOBRE 2018 

Certificat de 
crédits : 10693 

 
CONSIDÉRANT la demande de Cité des Mots; 
 
CONSIDÉRANT QU'il s'agit d'une demande ponctuelle afin de permettre au 
nouveau conseil de mieux se familiariser avec l'activité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche souhaite soutenir le nouveau 
conseil d'administration; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'octroyer une contribution financière ponctuelle à l'organisme Cité des Mots 

pour la réalisation de leur souper Crépuscule poésie du 13 octobre prochain.  

ADOPTÉE 

 

180917-41 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE À L'ÉGLISE ANGLICANE 

GRÂCE DE MASCOUCHE POUR SON ACTIVITÉ DE 

FINANCEMENT DU 25 NOVEMBRE PROCHAIN 

Certificat de 
crédits : 10692 

 
CONSIDÉRANT l'importance patrimonial de l'Église Anglicane Grâce; 
 
CONSIDÉRANT la volonté des membres du conseil de soutenir l'héritage 
patrimonial de ce site; 
 
CONSIDÉRANT l'orientation de la mise en valeur de l'église dans le projet du 
Domaine Seigneurial; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'octroyer une contribution financière de 200 $ à l'Église Anglicane Grâce de 

Mascouche pour son activité de financement du 25 novembre prochain.  

ADOPTÉE 

 

180917-42 
 

JOURNÉE INTERNATIONALE POUR LA PAIX ET 

ADHÉSION - MAIRES POUR LA PAIX 

Certificat de 
crédits : 10698 

 
CONSIDÉRANT QUE le 21 septembre est désigné par les Nations Unies 
comme étant la Journée internationale de la paix; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette journée vise à promouvoir des sociétés pacifiques 
et inclusives pour le développement durable, l’accès à la justice pour tous et le 
renforcement des institutions efficaces, responsables et inclusives à tous les 
niveaux; 
 
CONSIDÉRANT le rôle de plus en plus important que les villes sont appelés à 
jouer dans la gestion des enjeux mondiaux; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Ville de Mascouche de poser un geste en lien 
avec la Journée internationale de la Paix; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De proclamer le 21 septembre de chaque année comme la Journée 

internationale de la paix en lien avec les Nations Unies; 

De rejoindre l'organisme - Maires pour la Paix et d'y nommer, 

Monsieur Guillaume Tremblay, et d'en défrayer les coûts d'inscription d'environ 

25 $ par an.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 adopté 
par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 1er octobre 2018. 

 

 

180917-43 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20h07,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 1er OCTOBRE 

2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

1er octobre 2018 à 19h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud, à compter du 

point 5.11 vers 19h12 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve 

Directeur général adjoint, Gestion du territoire – monsieur André Pratte 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H02. 

 

181001-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 1er octobre 2018 reproduit 

ci-après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 



 
1286 

3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 septembre 
2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 506-4 modifiant les règlements 

numéro 506 et 834 afin d’interdire la consommation de cannabis dans les 
lieux publics 

 
5.2 Avis de motion du Règlement numéro 664-30 modifiant le règlement 

numéro 664 concernant la circulation afin d’autoriser le stationnement de 
nuit pendant la période hivernale à certaines conditions 

 
5.3 Dépôt du projet de Règlement numéro 664-30 modifiant le règlement 

numéro 664 concernant la circulation afin d’autoriser le stationnement de 
nuit pendant la période hivernale à certaines conditions 

 
5.4 Adoption du Règlement numéro 1164-2 modifiant le règlement 

numéro 1164 constituant le Code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux de la Ville de Mascouche 

 
5.5 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1241-1 ayant pour objet de rembourser à la MRC Les 

Moulins les coûts reliés aux travaux d’entretien, de nettoyage et de 
stabilisation d’un cours d’eau sans nom, du ruisseau de la Cabane-
Ronde et du ruisseau Charny ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 605 000 $, afin de remplacer le bassin de taxation prévu 
à l’annexe B par un bassin reflétant l’ampleur modifiée des travaux 
prévus par la MRC Les Moulins et par Tétratech inc. 

 
5.6 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1243-1 modifiant le règlement numéro 1243 
ordonnant des travaux de construction d’une nouvelle station de 
pompage, de démolition de la station de pompage Saint-Jean actuelle et 
autres travaux connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n'excédant pas 1 405 000 $ afin d'en augmenter l'emprunt et de modifier 
le bassin de taxation en Annexe C-1 

 
5.7 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1250 ordonnant l'acquisition d'un terrain pour un 
parc-école ainsi que les services professionnels et techniques y afférents 
et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n'excédant pas 
2 857 000 $ 

 
 

5.8 Adoption du Règlement numéro 1255 ordonnant des travaux de 
construction dans le cadre du déploiement du plan de gestion, 
d’aménagement d’entretien des fossés et des exutoires (Phase 1) et 
autres services connexes ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 7 975 000 $ 

 
5.9 Dépôt de l'état des résultats définitifs du scrutin - Référendum du 

16 septembre 2018 
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5.10 Entérinement d'une sanction disciplinaire imposée aux policiers en vertu 
du Règlement numéro 997 concernant la discipline interne des policiers 
de la Municipalité de Mascouche 

 
5.11 Imposition d'une réserve foncière quant au lot 4 891 917 du cadastre du 

Québec, en la circonscription foncière de l'Assomption  

 
5.12 Mandat au Service du greffe afin de présenter une requête à la Cour 

supérieure afin qu'elle ordonne que soit démolie et remplacée la clôture 
située au 1330, chemin Pincourt, à Mascouche - LIT-88-18 

 
6. Finances 

 
6.1 Dépôt du rapport de la directrice du Service des finances et trésorière 

concernant l'adjudication par délégation du contrat d’émission 
d'obligations du 2 octobre 2018 au montant de 26 364 000 $ / MAS-98 

 
7. Génie 

 
7.1 Autorisation de transmettre au MAMOT une demande d’aide financière 

dans le cadre du Programme de soutien aux municipalités dans la mise 
en place d’infrastructures de gestion durable des eaux de pluie à la 
source (PGDEP) 

 
7.2 Avis de motion du Règlement numéro 1256 ordonnant des travaux de 

réfection de pavage sur les rues de Galles et de Grande-Bretagne, sur 
les croissants de Galles et Guay de même que sur les chemins Pincourt, 
Sainte-Marie et Saint-Henri et autres services connexes ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et un emprunt n’excédant pas 4 083 000 $ 

 
7.3 Dépôt du projet de Règlement numéro 1256 ordonnant des travaux de 

réfection de pavage sur les rues de Galles et de Grande-Bretagne, sur 
les croissants de Galles et Guay de même que sur les chemins Pincourt, 
Sainte-Marie et Saint-Henri et autres services connexes ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et un emprunt n’excédant pas 4 083 000 $ 

 
7.4 Avis de motion du Règlement numéro 1257 ordonnant des travaux de 

réfection des infrastructures municipales sur les rues Labelle et 
Desportes de même que sur le chemin Sainte-Marie et autres services 
connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférents 
et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 
3 261 000 $ 

 
7.5 Dépôt du projet de Règlement numéro 1257 ordonnant des travaux de 

réfection des infrastructures municipales sur les rues Labelle et 
Desportes de même que sur le chemin Sainte-Marie et autres services 
connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférents 
et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 
3 261 000 $ 

 
8. Informatique 

 
8.1 Aucun 
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9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption du Règlement numéro 907-3 modifiant le règlement sur les 

nuisances numéro 907 afin d'y ajouter certaines dispositions relatives aux 
amoncellements de neige et de glace sur les terrains privés commerciaux 
ou industriels et de mettre à jour certaines dispositions concernant le 
responsable d'application 

 
9.2 Adoption du Règlement 1090-16 modifiant le règlement numéro 1090 sur 

les permis et certificats afin de modifier les devoirs et pouvoirs de 
l'autorité compétente et afin de modifier les conditions d'émission des 
permis de lotissement 

 
9.3 Avis de motion du Règlement numéro 1249 concernant la salubrité et 

l'entretien des bâtiments 

 
9.4 Adoption du projet de Règlement numéro 1249 sur la salubrité et 

l'entretien des bâtiments 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Aucun 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Avis de modification N°1 au contrat MAS-2017-2088 relatif à des travaux 

de réparation d'un ponceau sous le chemin de la Cabane-Ronde 

 
13.2 Contrat MAS-2018-2168 pour les parcs Gilles-Forest et des Saules - 

Réfection de deux terrains de baseball 

 
13.3 Contrat MAS-2018-2171 relatif à des travaux de réfection de la chaussée 

par rapiéçage mécanique pour les années 2018, 2019 et 2020 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Rapport de la directrice du Service des ressources humaines, daté du 

19 septembre 2018, concernant une embauche et des démissions de 
moniteurs de camps de jour été 2018 

 
15. Communications 

 
15.1 Contrat MAS-2018-2170 relatif à l’impression du M Magazine pour les 

années 2019, 2020 et avec une année d’option de renouvellement pour 
l'année 2021  

 
16. Culture et vie communautaire 
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16.1 Autorisation et dérogation à l’organisme Art Partage pour le projet 
Parcours déambulatoire cinématographique  

 
16.2 Autorisation et octroi d’une aide financière pour la tenue d'un nouvel 

événement à Mascouche pour les années 2019 à 2023 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aménagement de patinoires pour la saison 2018-2019  

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Aucun 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h04 à 19h06. 

 

 

181001-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 17 SEPTEMBRE 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 17 septembre 2018 tel 

que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

181001-03 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 506-4 MODIFIANT 

LES RÈGLEMENTS NUMÉRO 506 ET 834 AFIN 

D’INTERDIRE LA CONSOMMATION DE CANNABIS DANS 

LES LIEUX PUBLICS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 506-4 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 17 septembre 2018; 
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CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 506-4 modifiant les règlements numéro 506 et 

834 afin d’interdire la consommation de cannabis dans les lieux publics.  

ADOPTÉE 

 

181001-04 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 664-30 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT 

LA CIRCULATION AFIN D’AUTORISER LE STATIONNEMENT 

DE NUIT PENDANT LA PÉRIODE HIVERNALE À CERTAINES 

CONDITIONS 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 664-30 modifiant le règlement numéro 664 concernant la circulation afin 
d’autoriser le stationnement de nuit pendant la période hivernale à certaines 

conditions. 
 

 

181001-05 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 664-30 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT 

LA CIRCULATION AFIN D’AUTORISER LE STATIONNEMENT 

DE NUIT PENDANT LA PÉRIODE HIVERNALE À CERTAINES 

CONDITIONS 

  
CONSIDÉRANT l'avis de motion donné pour le règlement 664-30 lors de la 
séance du 1er octobre 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 664-30 modifiant le règlement 664 

concernant la circulation afin d'autoriser le stationnement de nuit pendant la 

période hivernale à certaines conditions.  

ADOPTÉE 
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181001-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1164-2 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1164 CONSTITUANT LE CODE 

D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS 

MUNICIPAUX DE LA VILLE DE MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1164-2 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition 
du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 20 août 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’une consultation d’employés a été tenue le 20 septembre 
2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'adopter le Règlement numéro 1164-2 modifiant le règlement numéro 1164 

constituant le Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux de 

la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 
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181001-07 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1241-1 AYANT POUR OBJET DE REMBOURSER À 

LA MRC LES MOULINS LES COÛTS RELIÉS AUX TRAVAUX 

D’ENTRETIEN, DE NETTOYAGE ET DE STABILISATION 

D’UN COURS D’EAU SANS NOM, DU RUISSEAU DE LA 

CABANE-RONDE ET DU RUISSEAU CHARNY AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 605 000 $, AFIN DE 

REMPLACER LE BASSIN DE TAXATION PRÉVU À 

L’ANNEXE B PAR UN BASSIN REFLÉTANT L’AMPLEUR 

MODIFIÉE DES TRAVAUX PRÉVUS PAR LA MRC LES 

MOULINS ET PAR TÉTRATECH INC. 
  

CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue les 10 au 
14 septembre 2018 sur le Règlement numéro 1241-1 ayant pour objet de 
rembourser à la MRC Les Moulins les coûts reliés aux travaux d’entretien, de 
nettoyage et de stabilisation d’un cours d’eau sans nom, du ruisseau de la 
Cabane-Ronde et du ruisseau Charny ainsi que les services professionnels et 
techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 605 000 $, afin de remplacer le bassin de taxation prévu à 
l’annexe B par un bassin reflétant l’ampleur modifiée des travaux prévus par la 
MRC Les Moulins et par Tétratech inc. conformément à l'article 557 de la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 
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181001-08 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR 

DES SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1243-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1243 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE STATION DE 

POMPAGE, DE DÉMOLITION DE LA STATION DE 

POMPAGE SAINT-JEAN ACTUELLE ET AUTRES TRAVAUX 

CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS 

ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES 

FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 

1 405 000 $ AFIN D'EN AUGMENTER L'EMPRUNT ET DE 

MODIFIER LE BASSIN DE TAXATION EN ANNEXE C-1 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue les 10 au 14 
septembre 2018 sur le Règlement numéro 1243-1 modifiant le règlement 
numéro 1243 ordonnant des travaux de construction d’une nouvelle station de 
pompage, de démolition de la station de pompage Saint-Jean actuelle et 
autres travaux connexes ainsi que les services professionnels et techniques y 
afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n'excédant pas 
1 405 000 $ afin d'en augmenter l'emprunt et de modifier le bassin de taxation 
en Annexe C-1, conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

181001-09 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR 

DES SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1250 ORDONNANT L'ACQUISITION D'UN 

TERRAIN POUR UN PARC-ÉCOLE AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE 

ET UN EMPRUNT N'EXCÉDANT PAS 2 857 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue les 10 au 14 
septembre 2018 sur le Règlement numéro 1250 ordonnant l'acquisition d'un 
terrain pour un parc-école ainsi que les services professionnels et techniques 
y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n'excédant pas 
2 857 000 $ conformément à l'article 557 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 
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181001-10 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction  
No PC-2018-10 en 
date du 4 octobre 
2018, conformément 
à l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1255 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DANS LE CADRE DU 

DÉPLOIEMENT DU PLAN DE GESTION, D’AMÉNAGEMENT 

D’ENTRETIEN DES FOSSÉS ET DES EXUTOIRES (PHASE 1) 

ET AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 8 141 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1255 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 17 septembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1255 ordonnant des travaux de construction 

dans le cadre du déploiement du plan de gestion, d’aménagement d’entretien 

des fossés et des exutoires (Phase 1) et autres services connexes ainsi que les 

services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une 

dépense et un emprunt n’excédant pas 8 141 000 $.  

ADOPTÉE 

 

181001-11 
 

DÉPÔT DE L'ÉTAT DES RÉSULTATS DÉFINITIFS DU 

SCRUTIN - RÉFÉRENDUM DU 16 SEPTEMBRE 2018 

  
CONSIDÉRANT QUE, conformément à l'article 578 de la Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités (RLRQ , chapitre E-2.2), le greffier et 
directeur des services juridiques doit procéder au dépôt de l'état des résultats 
définitifs du scrutin concernant le référendum sur le règlement intitulé 
" Règlement numéro 1246 ordonnant les travaux de prolongement du réseau 
d'aqueduc municipal dans le secteur du chemin Pincourt et autres travaux 
connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférent et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n'excédant pas 2 398 000 $ ", 
qui s'est tenu le 16 septembre 2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 

l'état des résultats définitifs du scrutin tenu le 16 septembre 2018 annexé à la 

présente résolution.  

ADOPTÉE 
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181001-12 
 

ENTÉRINEMENT D'UNE SANCTION DISCIPLINAIRE 

IMPOSÉE AUX POLICIERS EN VERTU DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 997 CONCERNANT LA DISCIPLINE INTERNE 

DES POLICIERS DE LA MUNICIPALITÉ DE MASCOUCHE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la correspondance interne 
du 20 septembre 2018 du président du comité de discipline dans laquelle le 
comité de discipline recommande l'imposition d'une sanction disciplinaire à 
l'égard d'un policier; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'entériner la sanction disciplinaire imposée au policier concerné, tel que plus 

amplement décrite dans la correspondance interne du 20 septembre 2018 du 

président du comité de discipline.   

ADOPTÉE 

 

181001-13 
 

IMPOSITION D'UNE RÉSERVE FONCIÈRE QUANT AU 

LOT 4 891 917 DU CADASTRE DU QUÉBEC, EN LA 

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE L'ASSOMPTION 

Certificat de 
crédits : 10704 

 
CONSIDÉRANT la teneur, notamment : 

 
- du Plan stratégique de développement durable (PSDD); 
 
- du rapport verbal du chef de la Division du développement 
économique, en session de travail du 24 septembre dernier;  
 
- des dispositions des articles 69 et suivants de la Loi sur 
l'expropriation (RLRQ, c. E-24), ainsi que 29, 29.4 et 570 de la Loi 
sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 

 
CONSIDÉRANT les orientations retenues par le conseil municipal en la 
matière et les besoins, à des fins municipales, au niveau immobilier; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D'imposer une réserve pour fins publiques, à savoir pour les fins 

municipales de réserve foncière, affectant l'immeuble dont le numéro de lot 

suit : 

 Le lot 4 891 917 du cadastre du Québec, en la circonscription foncière 

de l'Assomption; 

2° D'autoriser le greffier et directeur, Greffe et services juridiques, à pourvoir à 

la préparation, à la signature, à la publication et signification de tout avis de 

réserve, acte ou autre document à cet effet ou connexe; 

3° D'autoriser une affectation de l'excédent de fonctionnement non affecté 

pour financer cette dépense, sous réserve de l’adoption d’un règlement 

d’emprunt demeurant possible à cette fin.  

ADOPTÉE 
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181001-14 
 

MANDAT AU SERVICE DU GREFFE AFIN DE PRÉSENTER 

UNE REQUÊTE À LA COUR SUPÉRIEURE AFIN QU'ELLE 

ORDONNE QUE SOIT DÉMOLIE ET REMPLACÉE LA 

CLÔTURE SITUÉE AU 1330, CHEMIN PINCOURT, À 

MASCOUCHE - LIT-88-18 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche a reçu plusieurs plaintes 
concernant le délabrement de la clôture située au 1330, chemin Pincourt; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette clôture ceinture un terrain enclavé ne comprenant 
qu'une piscine creusée et un spa laissés à l'abandon, auxquels certains enfants 
accèdent à partir du parc Moorecrest en raison des ouvertures dans la clôture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain n’est plus entretenu depuis au moins deux ans 
et que la piscine est remplie d’eau sale ou contaminée; 
 
CONSIDÉRANT QU'une inspectrice municipale a constaté lors d'une inspection 
le 27 avril et le 5 mai 2018 que la clôture n'était pas sécuritaire, n'était pas 
conçue de façon à empêcher d'être franchie par des enfants et comportait des 
ouvertures de plus de 10 cm, contrairement à l'article 115-1 du Règlement de 
zonage numéro 1103; 
 
CONSIDÉRANT QU'un constat d'infraction a été expédié le 8 mai 2018 au 
propriétaire du terrain, " Pincourt country club "; 
 
CONSIDÉRANT QU'un jugement par défaut a été rendu et que Pincourt country 
club a été trouvé coupable par la Cour municipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE, lors d'une autre inspection le 11 septembre, l'inspectrice 
municipale a constaté que la clôture ne respectait toujours pas les normes de 
sécurité minimales prévues à l'article 115-1 du Règlement de zonage 
numéro 1103; 
 
ATTENDU QUE les articles 227 et 231 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme prévoient que la Cour supérieure peut, sur requête d'une 
municipalité, ordonner, aux frais du propriétaire, l'exécution de travaux requis 
pour rendre une construction conforme à un règlement municipal ou pour 
assurer la sécurité des personnes; 
 
CONSIDÉRANT QU'il est impératif, pour protéger la sécurité du public, que des 
travaux soient effectués afin d’assurer la sécurité des personnes; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater le Service du greffe et services juridiques afin de présenter une 

requête à la Cour supérieure du Québec dans le but d'obtenir une ordonnance 

afin que soient réalisés les travaux nécessaires pour assurer la sécurité des 

personnes.  

ADOPTÉE 
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181001-15 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE 

DES FINANCES ET TRÉSORIÈRE CONCERNANT 

L'ADJUDICATION PAR DÉLÉGATION DU CONTRAT 

D’ÉMISSION D'OBLIGATIONS DU 2 OCTOBRE 2018 AU 

MONTANT DE 26 364 000 $ / MAS-98 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
19 septembre 2018 de la directrice du Service des finances et trésorière 
indiquant qu'elle a adjugé le contrat d'émission d'obligations de 26 364 000 $ à 
BMO NESBITT BURNS INC. conformément au pouvoir qui lui a été délégué 
par le règlement numéro 1098; 
 
ATTENDU QU'une résolution de concordance et de courte échéance 
relativement à un emprunt par obligations au montant de 26 364 000 $ a été 
adoptée le 17 septembre 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
De prendre acte de ce rapport.  

ADOPTÉE 

 

181001-16 
 

AUTORISATION DE TRANSMETTRE AU MAMOT UNE 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME DE SOUTIEN AUX MUNICIPALITÉS DANS LA 

MISE EN PLACE D’INFRASTRUCTURES DE GESTION 

DURABLE DES EAUX DE PLUIE À LA SOURCE (PGDEP) 

  
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire (MAMOT) accorde des aides financières dans le cadre du 
Programme de soutien aux municipalités dans la mise en place 
d’infrastructures de gestion durable des eaux de pluie à la source (PGDEP) 
afin d’appuyer et soutenir financièrement les municipalités dans leurs 
initiatives de gestion durable des eaux pluviales; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet d’amélioration du réseau pluvial dans le 
secteur de la Seigneurie du Chêne est admissible au PGDEP; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
1° D’autoriser la transmission au MAMOT du formulaire de présentation 

d’une demande d’aide financière dans le cadre du PGDEP pour le projet 

d’amélioration du réseau pluvial dans le secteur de la Seigneurie du Chêne; 

2° D’autoriser madame Annick Auger, M. ing., directrice du Service du 

génie, à agir au nom de la Municipalité;  

3° De déclarer que les travaux d’amélioration du réseau pluvial dans le 

secteur de la Seigneurie du Chêne respectent les critères d’admissibilités 

indiqués au PGDEP et que la Municipalité s’engage à payer sa part des coûts 

du projet. 

ADOPTÉE 
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181001-17 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1256 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE 

SUR LES RUES DE GALLES ET DE GRANDE-BRETAGNE, 

SUR LES CROISSANTS DE GALLES ET GUAY DE MÊME QUE 

SUR LES CHEMINS PINCOURT, SAINTE-MARIE ET SAINT-

HENRI ET AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 4 083 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1256 ordonnant des travaux de réfection de pavage sur les rues de 
Galles et de Grande-Bretagne, sur les croissants de Galles et Guay de même 
que sur les chemins Pincourt, Sainte-Marie et Saint-Henri et autres services 
connexes ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 4 083 000 $. 

 

 

181001-18 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1256 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE 

SUR LES RUES DE GALLES ET DE GRANDE-BRETAGNE, 

SUR LES CROISSANTS DE GALLES ET GUAY DE MÊME QUE 

SUR LES CHEMINS PINCOURT, SAINTE-MARIE ET SAINT-

HENRI ET AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES 

SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y 

AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET 

UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 4 083 000 $ 

  
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné pour le règlement numéro 1256 lors de 
la séance du 1er octobre 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1256 ordonnant des travaux de 

réfection de pavage sur les rues de Galles et de Grande-Bretagne, sur les 

croissants de Galles et Guay de même que sur les chemins Pincourt, 

Sainte-Marie et Saint-Henri et autres services connexes ainsi que les services 

professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 

un emprunt n’excédant pas 4 083 000 $.  

ADOPTÉE 
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181001-19 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1257 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES 

INFRASTRUCTURES MUNICIPALES SUR LES RUES 

LABELLE ET DESPORTES DE MÊME QUE SUR LE CHEMIN 

SAINTE-MARIE ET AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI 

QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES 

Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE 

ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 3 261 000 $ 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion que sera 
présenté pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement 
numéro 1257 ordonnant des travaux de réfection des infrastructures 
municipales sur les rues Labelle et Desportes de même que sur le chemin 
Sainte-Marie et autres services connexes ainsi que les services professionnels 
et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 
n’excédant pas 3 261 000 $. 

 

 

181001-20 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1257 

ORDONNANT DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES 

INFRASTRUCTURES MUNICIPALES SUR LES RUES 

LABELLE ET DESPORTES DE MÊME QUE SUR LE CHEMIN 

SAINTE-MARIE ET AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI 

QUE LES SERVICES PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES 

Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE 

ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 3 261 000 $ 

  
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné pour le règlement numéro 1257 lors 
de la séance du 1er octobre 2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le projet de Règlement numéro 1257 ordonnant des travaux de 

réfection des infrastructures municipales sur les rues Labelle et Desportes de 

même que sur le chemin Sainte-Marie et autres services connexes ainsi que 

les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins 

une dépense et un emprunt n’excédant pas 3 261 000 $.  

ADOPTÉE 

 

181001-21 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 907-3 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT SUR LES NUISANCES NUMÉRO 907 AFIN 

D'Y AJOUTER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES 

AUX AMONCELLEMENTS DE NEIGE ET DE GLACE SUR 

LES TERRAINS PRIVÉS COMMERCIAUX OU INDUSTRIELS 

ET DE METTRE À JOUR CERTAINES DISPOSITIONS 

CONCERNANT LE RESPONSABLE D'APPLICATION 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 907-3 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture ; 
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CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 907-3 modifiant le règlement numéro 907 afin 

d'y ajouter certaines dispositions relatives aux amoncellements de neige et de 

glace sur les terrains privés commerciaux ou industriels et de mettre à jour 

certaines dispositions concernant le responsable d'application.   

ADOPTÉE 

 

181001-22 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 1090-16 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1090 SUR LES PERMIS ET 

CERTIFICATS AFIN DE MODIFIER LES DEVOIRS ET 

POUVOIRS DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE ET AFIN DE 

MODIFIER LES CONDITIONS D'ÉMISSION DES PERMIS DE 

LOTISSEMENT 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1090-16 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1090-16 modifiant le règlement numéro 1090 

sur les permis et certificats afin de modifier les devoirs et pouvoirs de l'autorité 

compétente et afin de modifier les conditions d'émission des permis de 

lotissement.   

ADOPTÉE 

 

181001-23 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1249 

CONCERNANT LA SALUBRITÉ ET L'ENTRETIEN DES 

BÂTIMENTS 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1249 
concernant la salubrité et l'entretien des bâtiments. 
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181001-24 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1249 

SUR LA SALUBRITÉ ET L'ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1249 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement ;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'adopter le projet de Règlement numéro 1249 sur la salubrité et l'entretien 

des bâtiments.  

ADOPTÉE 

 

181001-25 
 

AVIS DE MODIFICATION N°1 AU CONTRAT MAS-2017-

2088 RELATIF À DES TRAVAUX DE RÉPARATION D'UN 

PONCEAU SOUS LE CHEMIN DE LA CABANE-RONDE 

Certificat de 
crédits : 10703 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
19 septembre 2018 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, 
parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'autoriser la dépense supplémentaire de 14 582,73 $, toutes taxes incluses, 

faisant l'objet de l'avis de modification No. 1 soumis quant au contrat 

MAS-2017-2088 relatif à des travaux de réparation d'un ponceau sous le 

chemin de la Cabane-Ronde, et ce, auprès de l'adjudicataire BLR Excavation, 

Division de Terrassement BLR inc., aux fins indiquées.  

ADOPTÉE 

 

181001-26 
 

CONTRAT MAS-2018-2168 POUR LES PARCS GILLES-

FOREST ET DES SAULES - RÉFECTION DE DEUX 

TERRAINS DE BASEBALL 

Certificat de 
crédits : 10697 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie publique a été publiée 
sur le site SÉAO le 9 août 2018 pour le contrat MAS-2018-2168 pour les parcs 
Gilles-Forest et des Saules - Réfection de deux terrains de baseball; 
 
ATTENDU QUE le 30 août 2018, la Ville a reçu quatre (4) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour;  
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 5 septembre 2018 
du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2018-2168 pour les parcs Gilles-Forest et des Saules 

pour la réfection de deux terrains de baseball, au plus bas soumissionnaire 

conforme, soit l’entreprise Gestion S. Forget inc., au montant de 1 999 653,12 $, 

toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission et des 

documents d’appel d’offres; 

D’en imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1230.  

ADOPTÉE 

 

181001-27 
 

CONTRAT MAS-2018-2171 RELATIF À DES TRAVAUX DE 

RÉFECTION DE LA CHAUSSÉE PAR RAPIÉÇAGE 

MÉCANIQUE POUR LES ANNÉES 2018, 2019 ET 2020 

Certificat de 
crédits : 10702 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée 
sur le site SEAO le 17 août 2018 pour le contrat MAS-2018-2171 relatif à des 
travaux de réfection de la chaussée par rapiéçage mécanique pour les années 
2018, 2019 et 2020; 
 
ATTENDU QUE le 6 septembre 2018, la Ville a reçu six (6) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
19 septembre 2018 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, 
parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adjuger le contrat MAS-2018-2171 relatif à des travaux de réfection de la 

chaussée par rapiéçage mécanique pour les années 2018, 2019 et 2020, au 

plus bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Pavages Chartrand inc., au 

montant de 679 605,73 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa 

soumission et des documents d’appel d’offres.  

ADOPTÉE 

 

181001-28 
 

RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 19 SEPTEMBRE 2018, 

CONCERNANT UNE EMBAUCHE ET DES DÉMISSIONS DE 

MONITEURS DE CAMPS DE JOUR ÉTÉ 2018 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 19 septembre 2018, concernant 
une embauche et des démissions de moniteurs de camps de jour été 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 19 septembre 2018, concernant une embauche et des démissions de 

moniteurs de camps de jour été 2018. 

ADOPTÉE 

 

181001-29 
 

CONTRAT MAS-2018-2170 RELATIF À L’IMPRESSION DU 

M MAGAZINE POUR LES ANNÉES 2019, 2020 ET AVEC 

UNE ANNÉE D’OPTION DE RENOUVELLEMENT POUR 

L'ANNÉE 2021 

Certificat de 
crédits : 10701 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions, par voie publique, a été publiée 
sur le site SEAO le 14 août 2018 pour le contrat MAS-2018-2170 relatif à 
l’impression du M Magazine pour l'année 2019, 2020 et avec une option de 
renouvellement pour l’année 2021; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d'offres était ouvert aux soumissionnaires du 
14 au 30 août 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE 4 entreprises ont émis un avis de non-participation, 
qu’une soumission s’est avérée non conforme et qu’une soumission est 
conforme, soit Imprimerie Solisco inc.; 
 
CONSIDÉRANT QU'Imprimerie Solisco inc. est le seul soumissionnaire 
conforme, au montant de 176 133,61 $, toutes taxes incluses, pour les 2 
années du contrat à laquelle s'ajoute l'année d'option; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
19 septembre 2018 du directeur général adjoint aux Communications et 
service aux citoyens; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adjuger le contrat MAS-2018-2170 relatif à l’impression du M Magazine pour 

l'année 2019, 2020 avec une option de renouvellement pour l'année 2021, au 

seul soumissionnaire conforme, soit Imprimerie Solisco inc., au montant de 

176 133,61 $, toutes taxes incluses et selon les conditions de sa soumission 

et des documents d’appel d’offres.   

ADOPTÉE 

 

181001-30 
 

AUTORISATION ET DÉROGATION À L’ORGANISME ART 

PARTAGE POUR LE PROJET PARCOURS 

DÉAMBULATOIRE CINÉMATOGRAPHIQUE 

  
CONSIDÉRANT les demandes de l’organisme Art Partage; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite animer le noyau villageois; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement 506 concernant la paix et le 
bon ordre dans le territoire de la ville de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
17 septembre 2018 du directeur par intérim du Service de la culture et de la 
vie communautaire; 
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue du projet Parcours déambulatoire cinématographique de 

l’organisme Art Partage dans le noyau villageois, le 20 octobre de 19 h à 

21 h 30; 

2° D’autoriser l’utilisation d’un système de sonorisation lors de cet événement.  

ADOPTÉE 

 

181001-31 
 

AUTORISATION ET OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE 

POUR LA TENUE D'UN NOUVEL ÉVÉNEMENT À 

MASCOUCHE POUR LES ANNÉES 2019 À 2023 

Certificat de 
crédits : 10700 

 
CONSIDÉRANT la demande d’un organisme de Mascouche pour l’organisation 
d’un nouvel événement à Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT les retombées tant touristiques que sociales pour la Ville de 
Mascouche et ses citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est recommandé d’entériner, pour un tel événement 
d’envergure, un protocole d’entente pour une période de 5 ans;  
 
CONSIDÉRANT le projet de protocole d’entente soumis à cet égard; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
19 septembre 2018 du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1º D’autoriser la tenue d’un nouvel événement pour les 5 prochaines années, 

soit de 2019 à 2023 inclusivement, selon le protocole d’entente soumis; 

2° D’autoriser le paiement de la contribution de 60 000 $, répartie en quatre 

versements de 15 000 $ selon les modalités prévues, pour la planification de 

l’édition 2019 du nouvel événement;  

3° D’autoriser le directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 

communautaire à conclure et à signer un protocole d’entente avec l’organisme 

de Mascouche pour l’organisation du nouvel événement à Mascouche et de tout 

autre document afférent. 

ADOPTÉE 

 

181001-32 
 

AMÉNAGEMENT DE PATINOIRES POUR LA SAISON 2018-

2019 

Certificat de 
crédits : 10687 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire offrir à ses citoyens des activités de loisirs 
en période hivernale par l'aménagement de patinoires extérieures ; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 28 août 2018 du 
directeur du Service des activités sportives; 
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Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 

 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 
D'autoriser l'aménagement de patinoires extérieures dans les différents parcs, 

aux endroits et conditions suggérés dans le rapport.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 
adopté par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil 
sera tenue le 15 octobre 2018. 

 

 

181001-33 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h28,  

 
 

Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 

 
 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 

De lever la présente séance. 
ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 15 OCTOBRE 

2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

15 octobre 2018 à 19 h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve 

Directeur général adjoint, Gestion du territoire – monsieur André Pratte 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 

 
A motivé son absence : 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H01. 

 

181015-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 15 octobre 2018 reproduit 

ci-après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er octobre 2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt du rapport du directeur général adjoint aux communications et 

service aux citoyens concernant des contrats octroyés par délégation en 
vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement numéro 1192 en délégation de 
pouvoir à certains fonctionnaires et employés de la Ville de Mascouche et 
de l'article 6.3 du Règlement numéro 1193 en matière de contrôle et de 
suivi budgétaire 

 
4.2 Dépôt du rapport du directeur général adjoint à la gestion du territoire 

concernant des contrats octroyés par délégation en vertu des articles 2.2 
et 3.1 du Règlement numéro 1192 en délégation de pouvoir à certains 
fonctionnaires et employés de la Ville de Mascouche et de l'article 6.3 du 
Règlement numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 664-30 modifiant le règlement 

numéro 664 concernant la circulation dans la Ville de Mascouche afin 
d’autoriser le stationnement de nuit pendant la période hivernale à 
certaines conditions 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1256 ordonnant des travaux de réfection 

de pavage sur les rues de Galles et de Grande-Bretagne, sur les 
croissants de Galles et Guay de même que sur les chemins Pincourt, 
Sainte-Marie et Saint-Henri et autres services connexes ainsi que les 
services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et un emprunt n’excédant pas 4 083 000 $ 

 
5.3 Adoption du Règlement numéro 1257 ordonnant des travaux de réfection 

des infrastructures municipales sur les rues Labelle et Desportes de 
même que sur le chemin Sainte-Marie et autres services connexes ainsi 
que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à 
ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 3 261 000 $ 

 
5.4 Dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution portant le 

numéro 181001-10 

 
5.5 Entérinement de sanctions disciplinaires imposées aux policiers en vertu 

du Règlement numéro 997 concernant la discipline interne des policiers 
de la Municipalité de Mascouche 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois de septembre 2018 

 
6.2 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois de septembre 2018 

 
6.3 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 
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7. Génie 

 
7.1 Avis de modification numéro 1 au contrat MAS-2016-1934 – Ingénieurs – 

Préparation des plans et devis et surveillance des travaux de construction 
d’une piste multifonction dans le secteur de la Seigneurie du Lac 

 
7.2 Avis de modification numéro 4 au contrat MAS-2017-2027 relatif à des 

travaux de réfection de l’avenue Chambéry entre le chemin Sainte-Marie 
et l’avenue Châteaubriant 

 
8. Informatique 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Adoption du Règlement numéro 1089-16 modifiant le règlement 1089 

relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale afin de créer 
certaines dispositions relatives à la durée de validité d'une résolution 
approuvant un PIIA et afin de remplacer la sous-section 3 « Noyau 
villageois » 

 
9.2 Adoption du Règlement numéro 1249 sur la salubrité et l'entretien des 

bâtiments 

 
9.3 Adoption du Règlement numéro 1254 régissant la démolition 

d’immeubles 

 
9.4 Avis de motion du Règlement numéro 995-2 relatif aux obligations des 

entrepreneurs en déneigement des allées d'accès et des stationnements 
privés remplaçant les règlements numéros 995 et 495 

 
9.5 Dépôt du projet de Règlement numéro 995-2 modifiant le règlement 

numéro 995-1 relatif aux obligations des entrepreneurs en déneigement 
des allées d'accès et des stationnements privés remplaçant les 
règlements numéros 995 et 495 

 
9.6 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 25 septembre 

2018 du comité consultatif d'urbanisme 

 
9.7 Approbation des protocoles d’entente relatifs à un report de contribution 

pour fins de parcs, terrains de jeux et espaces naturels dans le cadre du 
futur développement résidentiel entre le chemin Pincourt et le projet de 
développement résidentiel « Les Jardins du Coteau » 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Mandat à la MRC les Moulins pour la réalisation d'études géotechniques, 

d'ingénierie et des estimations budgétaires pour d'éventuels travaux de 
stabilisation de berges et de réaménagement d'un exutoire du réseau 
d'égout pluvial situé au 3043, 3051 chemin Sainte-Marie  

 
11. Service de police 

 
11.1 Installation d’une signalisation pour améliorer la visibilité à la sortie située 

du côté sud de l’avenue Bourque à l’ouest de la montée Masson 
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12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 MAS-2018-2186 - Fourniture et livraison de carburants en vrac pour la 

période du 1er avril 2019 au 31 mars 2021 avec une option de 
renouvellement annuel se terminant le 31 mars 2022 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation d'une transaction ou entente de règlement LIT-86-18 

 
14.2 Rapport de la directrice du Service des ressources humaines, daté du 

3 octobre 2018, concernant des nominations, une retraite, une 
embauche de pompiers à temps partiel et une entente de continuation de 
stage et travaux 

 
15. Communications 

 
15.1 Renouvellement du contrat MAS-2016-1996 - Services professionnels 

relatifs à la conception et production graphiques dans le cadre des 
activités de communication externe et interne de la Ville de Mascouche 
pour l'année 2019 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Avis de modification numéro 1 au contrat MAS-2018-2143 pour la 

location et installation de chapiteaux pour les événements 2018 

 
16.2 Octroi d’une contribution financière relativement au 20e anniversaire de la 

Société d’horticulture et d’écologie des Moulins (SHEM)  

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Aucun 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 
 

 

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Débutant à 19h02 et se terminant à 19h07. 

 

181015-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 1ER OCTOBRE 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er octobre 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

181015-03 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT 

AUX COMMUNICATIONS ET SERVICE AUX CITOYENS 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 EN DÉLÉGATION DE POUVOIR 

À CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE ET DE L'ARTICLE 6.3 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
adjoint aux communications et service aux citoyens pour la période du 1er au 
30 septembre 2018 concernant les contrats comportant une dépense inférieure 
à 25 000 $ qu'il a octroyé par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du 
règlement numéro 1192; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport du directeur général adjoint aux communications et 

service aux citoyens et entériner les dépenses concernées autant que requis. 

ADOPTÉE 
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181015-04 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT À 

LA GESTION DU TERRITOIRE CONCERNANT DES 

CONTRATS OCTROYÉS PAR DÉLÉGATION EN VERTU DES 

ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 EN 

DÉLÉGATION DE POUVOIR À CERTAINS FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYÉS DE LA VILLE DE MASCOUCHE ET DE 

L'ARTICLE 6.3 DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1193 EN 

MATIÈRE DE CONTRÔLE ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
adjoint à la gestion du territoire pour la période du 1er au 30 septembre 2018 
concernant les contrats comportant une dépense inférieure à 25 000 $ qu'il a 
octroyé par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du règlement numéro 
1192; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport du directeur général adjoint à la gestion du territoire. 

ADOPTÉE  

 

181015-05 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 664-30 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 664 CONCERNANT LA 

CIRCULATION DANS LA VILLE DE MASCOUCHE AFIN 

D’AUTORISER LE STATIONNEMENT DE NUIT PENDANT LA 

PÉRIODE HIVERNALE À CERTAINES CONDITIONS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 664-30 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 1er octobre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 664-30 modifiant le règlement numéro 664 

concernant la circulation dans la Ville de Mascouche afin d’autoriser le 

stationnement de nuit pendant la période hivernale à certaines conditions. 

ADOPTÉE  
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181015-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1256 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE SUR LES RUES 

DE GALLES ET DE GRANDE-BRETAGNE, SUR LES 

CROISSANTS DE GALLES ET GUAY DE MÊME QUE SUR LES 

CHEMINS PINCOURT, SAINTE-MARIE ET SAINT-HENRI ET 

AUTRES SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 4 083 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1256 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 1er octobre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1256 ordonnant des travaux de réfection de 

pavage sur les rues de Galles et de Grande-Bretagne, sur les croissants de 

Galles et Guay de même que sur les chemins Pincourt, Sainte-Marie et 

Saint-Henri et autres services connexes ainsi que les services professionnels et 

techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 

n’excédant pas 4 083 000 $.  

ADOPTÉE 

 

181015-07 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1257 ORDONNANT 

DES TRAVAUX DE RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES 

MUNICIPALES SUR LES RUES LABELLE ET DESPORTES DE 

MÊME QUE SUR LE CHEMIN SAINTE-MARIE ET AUTRES 

SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 3 261 000 $ 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1257 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 1er octobre 2018; 
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CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1257 ordonnant des travaux de réfection des 

infrastructures municipales sur les rues Labelle et Desportes de même que sur 

le chemin Sainte-Marie et autres services connexes ainsi que les services 

professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et 

un emprunt n’excédant pas 3 261 000 $.  

ADOPTÉE 

 

181015-08 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 181001-10 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c. C-19), le greffier et directeur des services juridiques a 
modifié la résolution 181001-10, afin de corriger des erreurs évidentes à la 
lecture des documents soumis à l'appui des décisions, et qu'il a joint le procès-
verbal de correction effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite 
résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été soumises 
aux membres du conseil plus de 2 jours avant la présente séance, que ceux-ci 
déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire lecture; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le procès-verbal de correction PC-2018-10 / 181001-10.  

ADOPTÉE 

 

181015-09 
 

ENTÉRINEMENT DE SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

IMPOSÉES AUX POLICIERS EN VERTU DU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 997 CONCERNANT LA DISCIPLINE INTERNE DES 

POLICIERS DE LA MUNICIPALITÉ DE MASCOUCHE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la correspondance interne du 
2 octobre 2018 et des recommandations du directeur du Service de police dans 
lesquelles ce dernier recommande l'imposition de sanctions disciplinaires à 
l'égard de plusieurs policiers; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner les sanctions disciplinaires imposées aux policiers concernés, tel que 

plus amplement décrites dans la correspondance interne du 2 octobre 2018 et 

les recommandations du directeur du Service de police.  

ADOPTÉE 

 

181015-10 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE SEPTEMBRE 2018 

Certificat de 
crédits : 10710 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de septembre 2018, 

représentant la somme de 234 927,58 $ à même le fonds des activités 

financières. 

ADOPTÉE 

 

181015-11 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

DE SEPTEMBRE 2018 

  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois de septembre 2018, représentant la somme de 

6 970 855,31 $ à même le fonds des activités financières. 

ADOPTÉE 

 

181015-12 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports des dépenses 
d’honoraires professionnels autorisées et engagées par les responsables 
d’activités budgétaires conformément aux règlements numéros 1192 et 1193, 
pour la période se terminant le 21 septembre 2018, énumérés ci-dessous : 
 

 rapport du 21 septembre du directeur du Service des loisirs; 

 rapport du 26 septembre de la directrice du Service du génie; 
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 rapport du 28 septembre de la directrice du Service des ressources 
humaines; 

 rapport du 2 octobre du directeur du Service de l'aménagement du 
territoire; 

 rapport du 3 octobre du directeur par intérim du Service de la culture et 
de la vie communautaire; 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdits rapports.  

ADOPTÉE 

 

181015-13 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 AU CONTRAT 

MAS-2016-1934 – INGÉNIEURS – PRÉPARATION DES PLANS 

ET DEVIS ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION D’UNE PISTE MULTIFONCTION DANS LE 

SECTEUR DE LA SEIGNEURIE DU LAC 

Certificat de 
crédits : 10705 

 
ATTENDU QUE la firme Equiluqs inc. a été mandatée par la 
résolution 160530-08 pour la fourniture de services professionnels d’ingénierie 
pour la préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de 
construction d’une piste multifonction dans le secteur de la Seigneurie du Lac; 
 
ATTENDU QUE des services professionnels additionnels sont requis au 
mandat; 
 
ATTENDU la demande d’honoraires supplémentaires de la firme Equiluqs inc. 
datée du 7 décembre 2016; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 
27 septembre 2018 de la directrice du Service du génie; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser une dépense supplémentaire d’un montant n’excédant pas 

3 730,94 $, toutes taxes incluses, à la firme Equiluqs inc. dans le cadre du 

contrat MAS-2016-1934 relatif aux services professionnels d’ingénierie pour la 

préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de construction 

d’une piste multifonction dans le secteur de la Seigneurie du Lac; 

2° D’en imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1200.   

ADOPTÉE 
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181015-14 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 4 AU CONTRAT 

MAS-2017-2027 RELATIF À DES TRAVAUX DE RÉFECTION 

DE L’AVENUE CHAMBÉRY ENTRE LE CHEMIN 

SAINTE-MARIE ET L’AVENUE CHÂTEAUBRIANT 

Certificat de 
crédits : 10706 

 
CONSIDÉRANT l’émission de l’avis de changement 17, tel que présenté dans le 

tableau intitulé « Avis de modification no 4 »; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du chargé de projets 
au Service du génie; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 30 285,85 $, toutes taxes 

comprises, au contrat MAS-2017-2027 adjugé à BLR Excavation, Division de 

Terrassement BLR inc. en vertu de la résolution 170424-03 pour des travaux de 

réfection de l’avenue Chambéry entre le chemin Sainte-Marie et l’avenue 

Châteaubriant, conformément à l’avis de modification numéro 4; 

2° D’en imputer la charge au règlement d'emprunt numéro 1210.  

ADOPTÉE 

 

181015-15 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1089-16 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 1089 RELATIF AUX PLANS 

D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

AFIN DE CRÉER CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES À 

LA DURÉE DE VALIDITÉ D'UNE RÉSOLUTION 

APPROUVANT UN PIIA ET AFIN DE REMPLACER LA 

SOUS-SECTION 3 « NOYAU VILLAGEOIS » 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1089-16 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1089-16 modifiant le règlement numéro 1089 

relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale afin de créer 

certaines dispositions relatives à la durée de validité d'une résolution approuvant 

un PIIA et afin de remplacer la sous-section 3 « Noyau villageois ».   

ADOPTÉE 
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181015-16 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1249 SUR LA 

SALUBRITÉ ET L'ENTRETIEN DES BÂTIMENTS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1249 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1249 sur la salubrité et l'entretien des 

bâtiments.   

ADOPTÉE 

 

181015-17 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1254 RÉGISSANT LA 

DÉMOLITION D’IMMEUBLES 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1254 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 1254 régissant la démolition d’immeubles.   

ADOPTÉE 

 

181015-18 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 995-2 RELATIF 

AUX OBLIGATIONS DES ENTREPRENEURS EN 

DÉNEIGEMENT DES ALLÉES D'ACCÈS ET DES 

STATIONNEMENTS PRIVÉS REMPLAÇANT LES 

RÈGLEMENTS NUMÉROS 995 ET 495 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 995-2 relatif 
aux obligations des entrepreneurs en déneigement des allées d'accès et des 
stationnements privés remplaçant  les règlements numéros 995 et 495. 
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181015-19 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 995-2 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 995-1 RELATIF AUX 

OBLIGATIONS DES ENTREPRENEURS EN DÉNEIGEMENT 

DES ALLÉES D'ACCÈS ET DES STATIONNEMENTS PRIVÉS 

REMPLAÇANT LES RÈGLEMENTS NUMÉROS 995 ET 495 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 995-2 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT la modification séance tenante, de l’article 3.2 de ce projet de 
règlement, à l’effet d’y remplacer la date du « 1er novembre » y figurant par celle 
du « 15 octobre » 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement;  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De déposer le projet de Règlement numéro 995-2 modifiant le règlement 

numéro 995-1 relatif aux obligations des entrepreneurs en déneigement des 

allées d'accès et des stationnements privés remplaçant les règlements numéros 

995 et 495, sujet à ce qu’indiqué en préambule.  

ADOPTÉE 

 

181015-20 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 25 SEPTEMBRE 2018 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver les demandes ayant fait l’objet d’une recommandation dans le 

procès-verbal de la séance ordinaire du 25 septembre 2018 du comité 

consultatif d'urbanisme, à l'exception des recommandations numéros 18-09-168, 

18-09-183, 18-09-188, 18-09-190, 18-09-191, 18-09-192, 18-09-193, 18-09-194, 

18-09-195 et 18-09-196, qui feront l'objet d'une résolution individuelle; 

2° De refuser la demande de PIIA du comité consultatif d'urbanisme selon la 

recommandation numéro 18-09-162, car les enseignes proposées ne s'intègrent 

pas sobrement à leur environnement et constituent une nuisance visuelle 

importante pour la résidence voisine, que leur localisation n'est pas optimale et 

qu'il est souhaitable de revoir le projet d'affichage dans son ensemble. 

ADOPTÉE  

 



 

 
14 

181015-21 
 

APPROBATION DES PROTOCOLES D’ENTENTE RELATIFS À 

UN REPORT DE CONTRIBUTION POUR FINS DE PARCS, 

TERRAINS DE JEUX ET ESPACES NATURELS DANS LE 

CADRE DU FUTUR DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL ENTRE 

LE CHEMIN PINCOURT ET LE PROJET DE 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL « LES JARDINS DU 

COTEAU » 

  
CONSIDÉRANT la réalisation d’une opération cadastrale sur les lots 2 024 541 
à 2 024 543, 2 024 546 à 2 024 548, 2 024 578 et 2 024 581 afin de diviser des 
derniers nouveaux lots qui demeureront avec les maisons existantes ayant 
façade sur le chemin Pincourt et en nouveaux lots résiduels qui feront partie du 
futur projet de développement résidentiel entre le chemin Pincourt et le projet de 

développement résidentiel « Les Jardins du Coteau »; 

 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1104 sur le lotissement, 
l’approbation d’un plan relatif à une opération cadastrale comportant une 
cession de voies de circulation et/ou une cession de terrains à des fins de parcs, 
terrains de jeux et espaces naturels, doit faire l’objet d’une approbation préalable 
de ces éléments par résolution du conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 20.1 du Règlement numéro 1104 sur le 
lotissement prévoit que, dans le cas où une opération cadastrale est requise 
pour des fins de garantie financière ou pour l’identification d’un lot résiduel, le 
propriétaire peut convenir avec la Ville d’un report de la contribution relative aux 
immeubles visés spécifiquement par ces opérations lors d’une opération 
cadastrale subséquente; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 16 i) du Règlement numéro 1104 sur le 
lotissement prévoit une possibilité de reporter la contribution aux fins de parcs, 
de terrains de jeux et d’espaces naturels dans le cas d’un lot projeté ayant fait 
l’objet d’une entente relative à un report de contribution; 
 
CONSIDÉRANT QUE huit (8) protocoles d’entente relatifs à un report de 
contribution aux fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels ont été 
présentés aux membres du conseil, un pour chacun des huit (8) propriétaires qui 
cède son arrière lot au promoteur; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’accepter les termes des protocoles d’entente relatifs à un report de 

contribution aux fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels ; 

2° D’autoriser le maire et le greffier à signer les protocoles d’entente relatifs à 

un report de contribution aux fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces 

naturels. 

ADOPTÉE  

 

181015-22 
 

MANDAT À LA MRC LES MOULINS POUR LA RÉALISATION 

D'ÉTUDES GÉOTECHNIQUES, D'INGÉNIERIE ET DES 

ESTIMATIONS BUDGÉTAIRES POUR D'ÉVENTUELS 

TRAVAUX DE STABILISATION DE BERGES ET DE 

RÉAMÉNAGEMENT D'UN EXUTOIRE DU RÉSEAU D'ÉGOUT 

PLUVIAL SITUÉ AU 3043, 3051 CHEMIN SAINTE-MARIE 

Certificat de 
crédits : 10709 

 
CONSIDÉRANT le rapport de madame Amélie Parmentier, ingénieur 
responsable des cours d'eau à la MRC les Moulins;  
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CONSIDÉRANT le rapport de Pascal Dubé, directeur au Service de 
l’environnement et développement durable à la Ville de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE le cours d'eau à l'étude constitue un exutoire du réseau 
pluvial; 
  
CONSIDÉRANT le Plan directeur des fossés et des exutoires de la Ville de 
Mascouche;   
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De mandater la MRC les Moulins pour qu'elle octroie un contrat à une firme 

spécialisée pour réaliser des études géotechniques, d'ingénierie et des 

estimations budgétaires pour d'éventuels travaux de stabilisation de berges et 

de réaménagement d'un exutoire du réseau d'égout pluvial situé au 3043, 3051, 

chemin Sainte-Marie.    

ADOPTÉE 

 

181015-23 
 

INSTALLATION D’UNE SIGNALISATION POUR AMÉLIORER 

LA VISIBILITÉ À LA SORTIE SITUÉE DU CÔTÉ SUD DE 

L’AVENUE BOURQUE À L’OUEST DE LA MONTÉE MASSON 

  
ATTENDU QUE le Service de police a présenté un rapport, accompagné d'un 
plan, daté du 3 octobre 2018; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de la demande et ont formulé les recommandations; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser l'installation d’une signalisation pour améliorer la visibilité à la 

sortie située du côté sud de l’avenue Bourque à l’ouest de la montée Masson; 

2° D'autoriser le Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts, 

à procéder, dans les meilleurs délais, à l'installation des panneaux afin d'assurer 

la sécurité routière.  

ADOPTÉE  
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181015-24 
 

MAS-2018-2186 - FOURNITURE ET LIVRAISON DE 

CARBURANTS EN VRAC POUR LA PÉRIODE DU 1ER AVRIL 

2019 AU 31 MARS 2021 AVEC UNE OPTION DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL SE TERMINANT LE 

31 MARS 2022 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche a reçu une proposition de l'Union des 
municipalités du Québec (UMQ) de mettre sur pied, en son nom et au nom de 
plusieurs autres organisations municipales intéressées, un regroupement 
d’achats visant la publication d’un appel d’offres public pour l’approvisionnement 
en vrac de différents carburants (essences, diesels et mazouts); 
 
ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 17.7.1 du 
Code municipal : 

 Permettent à une organisation municipale de conclure avec l’UMQ une 
entente ayant pour but l’achat de matériel; 

 Précisent que les règles d’adjudication des contrats par une municipalité 
s’appliquent aux contrats accordés en vertu du présent article et que 
l’UMQ s’engage à respecter ces règles; 

 Précisent que le présent processus contractuel est assujetti à la 
Politique de gestion contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de 
regroupement adoptées par le conseil d’administration de l’UMQ; 

 
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire participer à cet achat regroupé 
pour se procurer les carburants (essences, diesels et mazouts) dans les 
quantités nécessaires pour ses activités et selon les règles établies au 
document d’appel d’offres préparé par l’UMQ; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 10 octobre 2018 
du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° Que le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si récité au 

long; 

2° Que la Ville de Mascouche confirme son adhésion au regroupement d’achats 

mis en place par l’UMQ pour la période du 1er avril 2019 au 31 mars 2022 et 

confie à l’UMQ le processus d’appel d’offres menant à l’adjudication de contrats 

d’achats regroupés des différents carburants (essences, diesels et mazouts) 

nécessaires aux activités de notre organisation municipale; 

3° Qu’un contrat d’une durée de deux (2) ans plus une option de 

renouvellement d’une période maximale d’une (1) année, pourra être octroyé 

selon les termes prévus au document d’appel d’offres et des lois applicables; 

4° Que la Ville de Mascouche confie à l’UMQ le pouvoir de bénéficier ou non de 

l’option de renouvellement prévue au contrat et de prendre la décision en son 

nom; 

5° Que la Ville de Mascouche s’engage à compléter pour l’UMQ, dans les 

délais fixés, la lettre de demande d’adhésion, la fiche technique d’inscription 

qu’elle lui fournira et qui visera à connaître les quantités annuelles des divers 

types de carburants dont elle prévoit avoir besoin; 

6° Que la Ville de Mascouche s’engage à respecter les termes et conditions 

dudit contrat comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui 

le contrat sera adjugé; 
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7° Que la Ville de Mascouche s’engage à payer, à l’UMQ, un frais de gestion 

basé sur les quantités de carburants requis par notre organisation municipale.  Il 

est entendu que l’UMQ : 

 Facturera trimestriellement aux participants un frais de gestion de 

0.0055 $ (0.55 ¢) par litre acheté aux organisations membres de l’UMQ 

et de 0.0100 $ (1.0 ¢) par litre acheté aux non membres de l’UMQ; 

Pourra facturer, aux participants à très faibles volumes, un frais de gestion 

minimum annuel de 200 $. 

ADOPTÉE 

 

181015-25 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT LIT-86-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l'objet du dossier auquel il est référé 
en titre; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la transaction ou l'entente visée; 

2  D'autoriser la directrice du Service des ressources humaines et le directeur 

du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts à signer pour 

et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement. 

ADOPTÉE 

 

181015-26 
 

RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 3 OCTOBRE 2018, 

CONCERNANT DES NOMINATIONS, UNE RETRAITE, UNE 

EMBAUCHE DE POMPIERS À TEMPS PARTIEL ET UNE 

ENTENTE DE CONTINUATION DE STAGE ET TRAVAUX 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 3 octobre 2018, concernant des 
nominations, une retraite, une embauche de pompiers à temps partiel, une 
entente de continuation de stage et travaux et une demande de majoration du 
nombre d’heures pour l’année restante 2018 et pour 2019; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 3 octobre 2018, concernant des nominations, une retraite, une 

embauche de pompiers à temps partiel, une entente de continuation de stage et 

travaux et une demande de majoration du nombre d’heures pour l’année 

restante 2018 et pour 2019. 

ADOPTÉE 
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181015-27 
 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT MAS-2016-1996 - 

SERVICES PROFESSIONNELS RELATIFS À LA 

CONCEPTION ET PRODUCTION GRAPHIQUES DANS LE 

CADRE DES ACTIVITÉS DE COMMUNICATION EXTERNE ET 

INTERNE DE LA VILLE DE MASCOUCHE POUR L'ANNÉE 

2019 

Certificat de 
crédits : 10707 

 
CONSIDÉRANT QUE le contrat MAS-2016-1996 - Service professionnels 
relatifs à la conception et production graphiques dans le cadre des activités de 
communication externe et interne de la Ville de Mascouche adjugé à Carbure 
(9229-0402 Québec inc.) par la résolution 161212-09, comporte une année 
d'option de renouvellement pour l'année 2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est satisfaite des services offerts par Carbure 
(9229-0402 Québec inc.), étant conformes aux exigences des documents 
contractuels; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prolonger d’une année additionnelle le contrat MAS-2016-1996 - Services 

professionnels relatifs à la conception et production graphiques dans le cadre 

des activités de communication externe et interne de la Ville de Mascouche pour 

un montant de 48 289,50 $, toutes taxes comprises, à l’entreprise Carbure 

(9229-0402 Québec inc.) pour l’année 2019 et selon les conditions de sa 

soumission du 16 novembre 2016 et du devis.   

ADOPTÉE 

 

181015-28 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 AU CONTRAT 

MAS-2018-2143 POUR LA LOCATION ET INSTALLATION DE 

CHAPITEAUX POUR LES ÉVÉNEMENTS 2018 

Certificat de 
crédits : 10711 

 
CONSIDÉRANT l’émission des ordres de changements tels que présentés dans 
le tableau intitulé « MAS-2018-2143 – Avis de modification numéro 1 »; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 octobre 2018 du 
directeur par intérim du Service de la culture et de la vie communautaire;  
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser une dépense supplémentaire de 157,10 $, toutes taxes incluses, 

faisant l’objet de l’avis de modification numéro 1 soumis quant au contrat 

MAS-2018-2143 pour la location et installation de chapiteaux pour les 

événements 2018, et ce, auprès de l’adjudicataire Les Chapiteaux Classic inc., 

aux fins indiquées.  

ADOPTÉE 
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181015-29 
 

OCTROI D’UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

RELATIVEMENT AU 20E ANNIVERSAIRE DE LA SOCIÉTÉ 

D’HORTICULTURE ET D’ÉCOLOGIE DES MOULINS (SHEM) 
Certificat de 
crédits : 10708 

 
CONSIDÉRANT la demande de contribution financière de la SHEM pour 
célébrer leur 20e anniversaire de fondation; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 
2 octobre 2018 du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer une contribution financière de 200 $ à la SHEM pour la célébration de 

leur 20e anniversaire de fondation.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Débutant à 19h31 et se terminant à 19h34. 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 adopté 
par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 29 octobre 2018. 

 

181015-30 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19H34,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 29 OCTOBRE 

2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

29 octobre 2018 à 19h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve 

Directeur général adjoint, Gestion du territoire – monsieur André Pratte 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H04. 

 

181029-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 29 octobre 2018 reproduit ci-

après, avec le retrait du point 13.2. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  
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3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 octobre 2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Approbation d'une transaction ou entente de règlement / LIT-64-17 

 
4.2 Approbation d’un renouvellement de contrat de travail à intervenir entre la 

Ville de Mascouche et le chargé de projet au développement économique 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 995-2 modifiant le règlement 

numéro 995-1 relatif aux obligations des entrepreneurs en déneigement 
des allées d’accès et des stationnements privés remplaçant les 
règlements numéros 995 et 495 

 
5.2 Règlement proposé - ASS-2742-18 

 
6. Finances 

 
6.1 Aucun 

 
7. Génie 

 
7.1 Avis de modification numéro 1 au contrat MAS-2016-2161 relatif au 

réaménagement de l’intersection Sainte-Marie et montée Masson ainsi 
que l’avenue Saint-Jean 

 
8. Informatique 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage et au Règlement de lotissement numéro 1104 ainsi que 
l’approbation de plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Aucun 

 
11. Service de police 

 
11.1 Ajout de panonceaux «excepté taxis» en dessous des panneaux de 

manœuvres obligatoires aux heures de pointe matin et soir sur le chemin 
Pincourt aux intersections de la rue Suzanne et de l’avenue Louise 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 
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13.1 Autorisation au Centre de Services Partagés du Québec (CSPQ) à 

procéder à une vente par encan des biens de la Ville 

 
13.2 Contrat MAS-2018-2173 pour la fourniture et livraison d'une (1) 

génératrice neuve de 60 kW – Point retiré 

 
13.3 Contrat MAS-2018-2175 pour la réparation d'une conduite d'eau pluviale 

située sur l'avenue Garden près du chemin Pincourt 

 
13.4 Contrat MAS-2018-2176 pour la location et installation d'appareils de 

repérage (GPS) avec logiciel de télémétrie pour les saisons hivernales 
2018-2019, 2019-2020, 2020-2021 avec deux options de renouvellement 
pour les saisons 2021-2022 et 2022-2023 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Rapport de la directrice du Service des ressources humaines daté du 

16 octobre 2018 concernant des nominations 

 
15. Communications 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Avis du Conseil local du patrimoine relativement au réaménagement du 

stationnement de l'église et restauration des balcons du presbytère 

 
16.2 Avis de modification numéro 1 au contrat MAS-2018-2146 pour la 

fourniture de personnel et d’équipements événementiels pour la tenue de 
divers événements en 2018 

 
16.3 Projet de diffusion de spectacle pour la clientèle jeunesse par le Théâtre 

Côte à Côte 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Autorisation la tenue du Défi hivernal de la Fondation du CSSS du Sud 

de Lanaudière prévu le 17 février 2019 

 
17.2 Partenariat pour l’organisation des soirées « Raquette pleine lune » 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Contribution financière pour la Campagne des paniers de Noël 2018 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h04 à 19h24. 

 

 

181029-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 15 OCTOBRE 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 octobre 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

181029-03 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT / LIT-64-17 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de l'entente de règlement 
négociée en lien avec ce qui fait l'objet du dossier auquel il est référé en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De ratifier l'entente intervenue dans le cadre du dossier auquel il est référé 

en titre; 

2° D'autoriser les versements prévus.  

ADOPTÉE 

 

181029-04 
 

APPROBATION D’UN RENOUVELLEMENT DE CONTRAT DE 

TRAVAIL À INTERVENIR ENTRE LA VILLE DE MASCOUCHE 

ET LE CHARGÉ DE PROJET AU DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE 

  
CONSIDÉRANT QUE le contrat de travail du chargé de projet et développement 
économique viendra à échéance le ou vers le 13 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de renouveler ce contrat de travail; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver le renouvellement de contrat à intervenir et d’autoriser le maire et la 

directrice du Service des ressources humaines à le signer pour et au nom de la 

Ville.  

ADOPTÉE 
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181029-05 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 995-2 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 995-1 RELATIF AUX OBLIGATIONS 

DES ENTREPRENEURS EN DÉNEIGEMENT DES ALLÉES 

D’ACCÈS ET DES STATIONNEMENTS PRIVÉS REMPLAÇANT 

LES RÈGLEMENTS NUMÉROS 995 ET 495 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 995-2 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 15 octobre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le Règlement numéro 995-2 modifiant le règlement numéro 995-1 

relatif aux obligations des entrepreneurs en déneigement des allées d’accès et 

des stationnements privés remplaçant les règlements numéros 995 et 495.  

ADOPTÉE 

 

181029-06 
 

RÈGLEMENT PROPOSÉ - ASS-2742-18 

Certificat de 
crédits : 10712 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de l'assistante-
greffière du 10 octobre 2018; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le règlement proposé quant à la réclamation faisant l'objet du 

dossier ASS-2742-18 et d'autoriser le paiement de 5 788,77 $ y relatif; 

Ce paiement étant fait en règlement final, sans admission de responsabilité, et 

ce, sur signature par la réclamante d'une quittance complète et finale en faveur 

de la Ville.  

ADOPTÉE 
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181029-07 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction  
No PC-2018-11 en 
date du 31 octobre 
2018, conformément 
à l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 AU CONTRAT MAS-

2018-2161 RELATIF AU RÉAMÉNAGEMENT DE 

L’INTERSECTION SAINTE-MARIE ET MONTÉE MASSON 

AINSI QUE L’AVENUE SAINT-JEAN 

Certificat de 
crédits : 10717 

 
CONSIDÉRANT l’émission des avis de changements 1 à 9, tel que présentés 
dans le tableau « Avis de modification numéro 1 »; 
 
CONSIDÉRANT le rapport de la coordonnatrice de projets au Service du génie; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 30 057,27 $, incluant les taxes, 

au contrat MAS-2018-2161 adjugé à Maskimo Construction inc. pour le 

réaménagement de l’intersection Sainte-Marie et montée Masson ainsi que 

l’avenue Saint-Jean, conformément à l’avis de modification numéro 1; 

2° D’en imputer la charge au règlement d'emprunt numéro 1237.  

ADOPTÉE 

 

181029-08 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE ET AU RÈGLEMENT DE 

LOTISSEMENT NUMÉRO 1104 AINSI QUE L’APPROBATION 

DE PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE (PIIA) 
  

ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 
 
Lot 4 893 946 – 580, montée Masson – Zone CB 510 – District 5 
(Recommandation CCU 18-09-190) 
 
La demande vise à : 
 

• Autoriser une enseigne menu à 10 mètres du bâtiment principal, 
contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à 
l’article 188 q), que la localisation d’un panneau affichant le menu d’un 
restaurant pour le service de commande à l’auto est fixée à 3 mètres 
maximum du bâtiment principal; 
 
• Autoriser une enseigne menu d’une superficie de 4,6 mètres 
carrées, contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui 
prévoit, à l’article 188 q), que la superficie d’un panneau affichant le 
menu d’un restaurant pour le service de commande à l’auto est fixée à 
4 mètres carrés maximum; 
 
• Autoriser trois (3) enseignes aux murs, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 196, que 
deux (2) enseignes par établissement sont autorisées sans toutefois 
excéder une (1) par mur; 

 
Lot 4 893 854 – 3016, rue Perrier – Zone RA 518 – District 4 (Recommandation 
CCU 18-09-191) 
 
La demande vise à autoriser une marge latérale de 1,02 mètres, contrairement 
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au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 30 faisant 
référence à la grille de spécification de la zone RA 518 de l'annexe A du 
Règlement de zonage numéro 1103, que la marge latérale est fixée à 1,2 mètres 
minimum; 
 
Lots 2 022 612 et 5 488 523 – Chemin des Anglais – Zone CM 415 – District 6 
(Recommandation CCU 18-09-192) 
 
La demande vise à :  
 

• autoriser le lot projeté 6 273 765, dont la largeur minimale n'est 
pas atteinte de façon continue sur l'équivalent de la profondeur, et 
dont la profondeur minimale n'est pas atteinte de façon continue sur 
un équivalent de la largeur minimale, le tout, contrairement au 
Règlement de lotissement numéro 1104 qui prévoit, à l’article 49, que 
la largeur minimale doit être atteinte de façon continue sur l'équivalent 
de la profondeur et que la profondeur minimale doit être atteinte de 
façon continue sur un équivalent de la largeur minimale; 
 
• autoriser, pour le lot projeté 6 273 765, une largeur de 
27,14 mètres, contrairement au Règlement de lotissement 
numéro 1104 qui prévoit, à l’article 51, que la largeur minimale d'un 
terrain partiellement desservi riverain est de 30 mètres; 
 
• autoriser, pour le lot projeté 6 273 764, une superficie de 
1 423,9 mètres carrés, contrairement au Règlement de lotissement 
numéro 1104 qui prévoit, à l’article 51, que la superficie minimale d'un 
terrain partiellement desservi est de 2 000 mètres carrés; 
 
• autoriser, pour le lot projeté 6 273 764, une superficie de 
719,2 mètres carrés à l'extérieur de la bande de protection riveraine, 
contrairement au Règlement de lotissement numéro 1104 qui prévoit, 
à l’article 49, que la moitié de la superficie minimale doit être localisée 
à l'extérieur d'une bande de protection riveraine, soit 1 000 mètres 
carrés; 
 
• autoriser, pour les lots projetés 6 273 764 et 6 273 765, une 
ligne latérale ayant un angle compris entre 65° et 115°, contrairement 
au Règlement de lotissement numéro 1104 qui prévoit, à l’article 53, 
que l'angle d'une ligne latérale doit être compris entre 80° et 100°; 

 
Lots 2 024 994, 2 021 067, 2 021 031 et 2 021 033 – Rue de Suisse – 
Zone RA 406 – District 6 (Recommandation CCU 18-09-193) 
 
La demande vise à :  
 

• autoriser les lots projetés 1, 2, 3 et 4, dont la largeur minimale 
n'est pas atteinte de façon continue sur l'équivalent de la profondeur et 
dont la profondeur minimale n'est pas atteinte de façon continue sur 
un équivalent de la largeur minimale, contrairement au Règlement de 
lotissement numéro 1104 qui prévoit, à l’article 49, que la largeur 
minimale doit être atteinte de façon continue sur l'équivalent de la 
profondeur et que la profondeur minimale doit être atteinte de façon 
continue sur un équivalent de la largeur minimale; 
 
• autoriser, pour les lots projetés 1, 2, 3 et 4, une profondeur de 
22 mètres, contrairement au Règlement de lotissement numéro 1104 
qui prévoit, à l’article 49, faisant référence aux grilles de spécification 
des zones RA 405 et RA 406 de l'annexe A du Règlement de zonage 
numéro 1103, que la profondeur minimale est de 28 mètres; 
 
• autoriser, pour les lots projetés 4 et 5, une ligne latérale ayant 
un angle compris entre 67° et 112°, contrairement au Règlement de 
lotissement numéro 1104 qui prévoit, à l’article 53, que l'angle d'une 
ligne latérale doit être compris entre 80° et 100°; 
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Lot 6 135 409 – 2881, chemin Sainte-Marie – Zone PB 409 – District 3 
(Recommandation CCU 18-09-194) 
 
La demande vise à :  
 

• autoriser l’aménagement de cases de stationnement pour les 
véhicules utilisés par les personnes handicapées physiquement, d’une 
largeur de trois mètres trente (3,30 m), contrairement au Règlement 
de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 170, que ces cases de 
stationnement doivent avoir au moins trois mètres quatre-vingt-dix 
(3,90 m) de largeur; 
 
• autoriser deux (2) cases de stationnements pour les véhicules 
utilisés par les personnes handicapées physiquement, contrairement 
au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 170, que 
le nombre minimal est fixé à trois (3); 
 

Lot 5 050 654 – 1421, avenue de la Gare – Zone CM 578 – District 2 
(Recommandation CCU 18-09-195) 
 
La demande vise à autoriser aucune plantation d’arbres, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 224, que  toute 
propriété doit posséder une densité minimale de deux (2) arbres par tranche de 
dix mètres (10 m) de frontage du terrain; 
 
Lot 4 893 946 – 580, montée Masson – Zone CB 510 – District 5 
(Recommandation CCU 18-09-196) 
 
La demande vise à autoriser un revêtement d’aluminium extrudé sur l’élévation 
avant, contrairement au Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à 
l’article 320, que  le revêtement de tout mur d’un bâtiment visible depuis la voie 
publique doit être composé d’une combinaison de matériaux, autre que le clin de 
vinyle ou le clin d’aluminium; 
 
CONSIDÉRANT QU'un avis public a été publié dans le journal « La Revue » du 
3 octobre 2018, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur ces demandes 
lors de la séance du 29 octobre 2018; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme 
numéros 18-09-190, 18-09-191, 18-09-192, 18-09-193, 18-09-194, 18-09-195 et 
18-09-196 relatives à ces demandes de dérogations mineures; 
 
CONSIDÉRANT le rapport verbal fait par le directeur de l’aménagement du 
territoire au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme 
numéros 18-09-168, 18-09-183 et 18-09-188 relatives à des demandes de PIIA 
liées à une dérogation mineure; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accorder les dérogations mineures selon les recommandations 

numéros 18-09-191, 18-09-192, 18-09-194 et 18-09-196 du comité consultatif 

d'urbanisme; 

2° De refuser la demande de dérogation mineure selon la recommandation 
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numéro 18-09-190 du comité consultatif d'urbanisme, car une démonstration 

devra être faite afin d'assurer que la localisation de l'enseigne menu n'aura pas 

d'impacts négatifs sur la fluidité de l'allée de circulation adjacente; 

3° D'accorder la demande de dérogation mineure selon la recommandation 

numéro 18-09-195 du comité consultatif d'urbanisme, sous réserve que la 

portion avant droite de l'aire de stationnement, entre la rue et la clôture, soit 

corrigée par un lignage des cases de stationnement, de sorte qu'il y ait 

quatre (4) cases de stationnement régulières et 2 cases de stationnement pour 

personnes handicapées de trois mètres quatre-vingt-dix (3,9 m) de largeur, 

toutes aménagées perpendiculairement à l'allée de circulation d'une largeur d'au 

moins six (6) mètres; 

4° De suspendre le processus d’approbation de la demande de dérogation 

mineure selon la recommandation numéro 18-09-193 du comité consultatif 

d’urbanisme, sous toutes réserves; 

5° D'approuver les demandes de PIIA selon les recommandations numéros 18-

09-168, 18-09-183 et 18-09-188 du Comité consultatif d'urbanisme.   

ADOPTÉE 

 

181029-09 
 

AJOUT DE PANONCEAUX «EXCEPTÉ TAXIS» EN DESSOUS 

DES PANNEAUX DE MANŒUVRES OBLIGATOIRES AUX 

HEURES DE POINTE MATIN ET SOIR SUR LE CHEMIN 

PINCOURT AUX INTERSECTIONS DE LA RUE SUZANNE ET 

DE L’AVENUE LOUISE 

  
ATTENDU QUE le Service de police a présenté un rapport, accompagné d'un 
plan, daté du 1er octobre 2018; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de la demande et ont formulé les recommandations; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser l’ajout de panonceaux «excepté taxis» en dessous des panneaux de 

manœuvres obligatoires aux heures de pointe matin et soir sur le chemin 

Pincourt aux intersections de la rue Suzanne et de l’avenue Louise; 

D'autoriser le Service des travaux publics à procéder, dans les meilleurs délais, 

à l'installation des panneaux afin d'assurer la sécurité routière.  

ADOPTÉE 

 

181029-10 
 

AUTORISATION AU CENTRE DE SERVICES PARTAGÉS DU 

QUÉBEC (CSPQ) À PROCÉDER À UNE VENTE PAR ENCAN 

DES BIENS DE LA VILLE 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche doit disposer des cinq (5) actifs 
municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CSPQ procède à des encans publics de façon 
périodique; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 12 octobre 
2018 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
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verts; 
 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le CSPQ à procéder à la vente par encan pour et au nom de la Ville 

de Mascouche des biens identifiés au document intitulé « Tableau ventes à 

l’encan »; 

D'autoriser le directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et 

espaces verts à signer pour et au nom de la Ville de Mascouche tous les 

documents requis pour donner effet à cette résolution.  

ADOPTÉE 

 

 Contrat MAS-2018-2173 pour la fourniture et livraison d'une 

(1) génératrice neuve de 60 kW 

  
Point retiré de la séance. 

 

181029-11 
 

CONTRAT MAS-2018-2175 POUR LA RÉPARATION D'UNE 

CONDUITE D'EAU PLUVIALE SITUÉE SUR L'AVENUE 

GARDEN PRÈS DU CHEMIN PINCOURT 

Certificat de 
crédits : 10714 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie publique a été publiée sur 
le site SÉAO le 28 août 2018 relativement au contrat MAS-2018-2175 pour la 
réparation d'une conduite d'eau pluviale située sur l'avenue Garden près du 
chemin Pincourt;  
 
ATTENDU QUE le 14 septembre 2018, la Ville a reçu quatre (4) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 octobre 2018 
du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2175 pour la réparation d'une conduite d'eau 

pluviale située sur l'avenue Garden près du chemin Pincourt, au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit l’entreprise BLR Excavation inc., au montant de 

131 483,00 $ toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission et 

des documents d’appel d’offres; 

D'autoriser une dépense nette de 120 061,50 $ à même l’excédent de 

fonctionnement non affecté.  

ADOPTÉE 

 



 

11 

 

181029-12 
 

CONTRAT MAS-2018-2176 POUR LA LOCATION ET 

INSTALLATION D'APPAREILS DE REPÉRAGE (GPS) AVEC 

LOGICIEL DE TÉLÉMÉTRIE POUR LES SAISONS 

HIVERNALES 2018-2019, 2019-2020, 2020-2021 AVEC 

DEUX OPTIONS DE RENOUVELLEMENT POUR LES 

SAISONS 2021-2022 ET 2022-2023 

Certificat de 
crédits : 10715 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été publiée sur 
le site SÉAO le 6 septembre 2018 relatif au contrat MAS-2018-2176 pour la 
location et installation d'appareils de repérage (GPS) avec système de 
télémétrie pour les saisons hivernales 2018-2019, 2019-2020, 2020-2021, avec 
deux (2) années d'option de renouvellement pour les années 2021-2022 et 
2022-2023; 
 
ATTENDU QUE le 24 septembre 2018, la Ville a reçu deux soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 12 octobre 2018 
du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2176 pour la location et installation d'appareils 

de repérage (GPS) avec système de télémétrie pour les saisons hivernales 

2018-2019, 2019-2020, 2020-2021, avec deux (2) années d'option de 

renouvellement pour les années 2021-2022 et 2022-2023, au plus bas 

soumissionnaire conforme, soit l'entreprise Focus Gestion de flottes & 

carburants inc., au montant de 105 526,35 $ (3 ans), toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission et des documents d'appel d'offres.  

ADOPTÉE 

 

181029-13 
 

RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES DATÉ DU 16 OCTOBRE 2018 

CONCERNANT DES NOMINATIONS 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 16 octobre 2018, concernant des 
nominations; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 16 octobre 2018, concernant des nominations.  

ADOPTÉE 
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181029-14 
 

AVIS DU CONSEIL LOCAL DU PATRIMOINE RELATIVEMENT 

AU RÉAMÉNAGEMENT DU STATIONNEMENT DE L'ÉGLISE 

ET RESTAURATION DES BALCONS DU PRESBYTÈRE 

  
CONSIDÉRANT les recommandations du Conseil local du patrimoine entérinées 
par la résolution  20181002-3 (4b) du 2 octobre 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport daté du 
17 octobre 2018 du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Que le conseil municipal entérine les recommandations du Conseil local du 

patrimoine selon les termes de la résolution 20181002-3 (4b) du 2 octobre 2018.   

ADOPTÉE 

 

181029-15 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 AU CONTRAT MAS-

2018-2146 POUR LA FOURNITURE DE PERSONNEL ET 

D’ÉQUIPEMENTS ÉVÉNEMENTIELS POUR LA TENUE DE 

DIVERS ÉVÉNEMENTS EN 2018 

Certificat de 
crédits : 10719 

 
CONSIDÉRANT l’émission des changements tels que présentés dans le tableau 
intitulé « MAS-2018-2146 – Avis de modification numéro 1 »; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 3 octobre 2018 du 
directeur par intérim du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser une dépense supplémentaire de 3 778,61 $, toutes taxes incluses, 

faisant l’objet de l’avis de modification numéro 1 soumis quant au contrat MAS-

2018-2146 pour la fourniture de personnel et d’équipements événementiels pour 

la tenue de divers événements en 2018, et ce, auprès de l’adjudicataire Les 

Événements Inferno, aux fins indiquées.  

ADOPTÉE 

 

181029-16 
 

PROJET DE DIFFUSION DE SPECTACLE POUR LA 

CLIENTÈLE JEUNESSE PAR LE THÉÂTRE CÔTE À CÔTE 
Certificat de 
crédits : 10718 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet de diffusion de spectacle pour la clientèle 
jeunesse est inclus à l’entente de développement culturel entre la Ville et le 
ministère de la Culture et des Communications; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 25 septembre 
2018 du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue du projet de diffusion de spectacle pour la clientèle 

jeunesse et de mandater le Théâtre Côte à Côte pour la réalisation de ce 

spectacle pour un montant total de 1 000 $, sans taxes; 

2° D’autoriser le directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 

communautaire à signer le protocole d’entente à intervenir entre la Ville et le 

Théâtre Côte à Côte ainsi que tout autre document pour donner suite à la 

présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

181029-17 
 

AUTORISATION LA TENUE DU DÉFI HIVERNAL DE LA 

FONDATION DU CSSS DU SUD DE LANAUDIÈRE PRÉVU LE 

17 FÉVRIER 2019 

  
ATTENDU les demandes de la Fondation du CSSS du Sud de Lanaudière; 
 
ATTENDU les dispositions du règlement numéro 834 et ses amendements 
concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 9 octobre 
2018 du directeur du Service des activités sportives; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue du Défi hivernal de la Fondation du CSSS du Sud de 

Lanaudière prévu le 17 février 2019; 

2° D'apporter le soutien demandé lors de cet événement; 

3° D’autoriser la circulation en VTT dans les limites du parc du Grand-Coteau 

tout en s’assurant du respect du Code de la sécurité routière et autres 

règlementations; 

4° D’autoriser des feux de camp dans les foyers prévus à cette fin; 

5° D’autoriser l’utilisation d’un système de son à l’extérieur lors de cet 

événement.  

ADOPTÉE 

 

181029-18 
 

PARTENARIAT POUR L’ORGANISATION DES SOIRÉES 

« RAQUETTE PLEINE LUNE » 

  
ATTENDU QUE la Ville de Mascouche désire organiser des soirées de raquette 
à la pleine lune; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 10 octobre 
2018 du directeur du Service des activités sportives; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 

 

D’autoriser : 
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 le partenariat avec le groupe de marche de monsieur Gaston Morin pour 

l’organisation des soirées de raquette pleine lune; 

 d'apporter le soutien nécessaire lors de cet événement, et ce, afin 

d’offrir une meilleure programmation et en assurer la sécurité; 

 la publication des activités du groupe de marche de monsieur Morin 

dans une parution du M Magazine de l’année 2019.  

ADOPTÉE 

 

181029-19 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR LA CAMPAGNE DES 

PANIERS DE NOËL 2018 

Certificat de 
crédits : 10721 

 
CONSIDÉRANT l'importance pour la santé de nos citoyens en situation de 
vulnérabilité d'avoir accès à un panier de Noël; 
 
CONSIDÉRANT QUE plus de 200 familles profitent d'un panier de Noël;  
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder une contribution financière de 1 500 $ à la Campagne des paniers de 

Noël 2018.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h39 à 19h45. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 adopté 
par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 12 novembre 2018. 

 

 

181029-20 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h45,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 12 NOVEMBRE 

2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

12 novembre 2018 à 19h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve 

Directeur général adjoint, Gestion du territoire – monsieur André Pratte 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Chef des communications numériques au Service des communications – 

madame Marisa Cursio 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H. 

 

181112-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 12 novembre 2018 reproduit 

ci-après, avec modification quant au titre du point 6.4. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  
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3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 29 octobre 2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Dépôt du rapport du directeur général concernant des contrats octroyés 

par délégation en vertu des articles 2.2 et 3.1 du Règlement 
numéro 1192 en délégation de pouvoir à certains fonctionnaires et 
employés de la Ville de Mascouche et de l’article 6.3 du Règlement 
numéro 1193 en matière de contrôle et de suivi budgétaire 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour 

l'année 2019 

 
5.2 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1096-1 modifiant 

le règlement numéro 1096 autorisant des travaux de prolongement de 
l’égout sanitaire sous la rue de l’Aéroport ainsi qu’un emprunt de 
64 000 $ pour en acquitter les coûts afin de modifier le bassin de taxation 

 
5.3 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1105-2 modifiant 

le règlement numéro 1105 décrétant la préparation des plans et devis et 
l’exécution des travaux de réfection sur diverses rues, de remplacement 
d’une canalisation pluviale, d’abandon d’une conduite d’aqueduc, de 
construction d’un trottoir, de stabilisation et remplissage de fossés, de 
réfection de ponts et de stations de pompage et un emprunt de sept 
millions neuf cent vingt-sept mille dollars (7 927 000 $) pour en acquitter 
les coûts afin de modifier le bassin de taxation en Annexe C 

 
5.4 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1203-1 modifiant 

le règlement numéro 1203 ordonnant des travaux de fondation de la rue, 
de pavage et reprofilage de fossé sur les rues Alexander, Andrassy et 
Pompéi et des services professionnels et techniques y afférents et 
décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 
1 750 000 $ afin de modifier la répartition fiscale entre les contribuables 

 
5.5 Contrat MAS-2018-2163 relatif à des services professionnels en 

ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance des 
travaux d'amélioration du réseau pluvial dans le secteur de la Seigneurie 
du Chêne - Phase 2 

 
5.6 Contrat MAS-2018-2181 relatif à des services professionnels en 

ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance des 
travaux de remplacement de conduites d’aqueduc et d’égouts sur 
diverses rues reliés au règlement 1257 

 
5.7 Contrat MAS-2018-2182 relatif à des services professionnels en 

ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance des 
travaux de réfection de pavage sur diverses rues reliés aux règlements 
1253 et 1256 ainsi qu’au fonds d’infrastructures 

 
5.8 Dépôt du certificat du greffier et directeur des services juridiques pour le 

Règlement numéro 1255 ordonnant des travaux de construction dans le 
cadre du déploiement du plan de gestion, d’aménagement d’entretien des 
fossés et des exutoires (Phase 1) et autres services connexes ainsi que 
les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces 
fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 8 141 000 $ 

 
5.9 Dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution portant le 

numéro 181029-07 
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5.10 Échange de lots aux fins d'aménagement d'extrémité de la rue Center 
(rond-point) 

 
5.11 Location du lot 5 053 075 aux fins de stationnement temporaire ou 

d'appoint à proximité du parc canin et du Pavillon du Grand Coteau  

 
5.12 Ratification d'une transaction dans le dossier LIT-90-18 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois d'octobre 2018 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois d'octobre 2018 

 
6.3 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 

 
6.4 Dépôt du rapport semestriel de la trésorière et approbation des 

amendements budgétaires proposés dans ce rapport - Modifié 

 
7. Génie 

 
7.1 Aucun 

 
8. Informatique 

 
8.1 Adjudication du contrat MAS-2018-2174 relatif aux services de téléphonie 

(liens PRI) pour une période de 36 mois 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 octobre 

2018 du comité consultatif d'urbanisme 

 
9.2 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 30 octobre 2018 

du comité consultatif d'urbanisme 

 
9.3 Entérinement d'un protocole d'entente relatif à un report de contribution 

pour fins de parcs, terrains de jeux et espaces naturels dans le cadre du 
futur développement résidentiel entre le chemin Pincourt et le projet de 
développement résidentiel Les Jardins du Coteau 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Aucun 

 
11. Service de police 

 
11.1 Aucun 

 
12. Prévention des incendies 
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12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Autorisation d’un fonctionnaire pour l’installation et le branchement de 

lampadaire sur poteaux de bois 

 
13.2 Contrat MAS-2018-2149 pour l'achat regroupé de sel de déglaçage des 

chaussées (chlorure de sodium) pour la saison hivernale 2018-2019 

 
13.3 Contrat MAS-2018-2173 pour la fourniture et livraison d'une (1) 

génératrice neuve de 60 kW 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville et la 

directrice du Service des communications, à compter du ou vers le 
13 novembre 2018 

 
14.2 Approbation de deux contrats de travail à intervenir entre la Ville et deux 

contremaîtres temporaires au Service des travaux publics, bâtiments, 
parcs et espaces verts, à compter du ou vers le 3 décembre 2018 

 
15. Communications 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Autorisation au 19e Groupe Scout de Mascouche d’utiliser le parc du 

Grand-Coteau pour une formation de camping hivernal 

 
16.2 Autorisation de la tenue du Rassemblement hivernal des Mascouchois le 

2 février 2019 au parc du Grand-Coteau 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aucun 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Contribution financière au Club Optimiste de Mascouche pour leur 

activité de Noël pour les enfants 

 
18.2 Contribution financière à Théâtre Côte à Côte pour la présentation de 

" Salut 2018, La revue de l'année "  

 
18.3 Proclamation de la Journée mascouchoise de la sensibilisation au cancer 

de la prostate 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 
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21. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 

 

 

181112-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 29 OCTOBRE 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 29 octobre 2018 tel que 

rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

181112-03 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

CONCERNANT DES CONTRATS OCTROYÉS PAR 

DÉLÉGATION EN VERTU DES ARTICLES 2.2 ET 3.1 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1192 EN DÉLÉGATION DE POUVOIR 

À CERTAINS FONCTIONNAIRES ET EMPLOYÉS DE LA 

VILLE DE MASCOUCHE ET DE L’ARTICLE 6.3 DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1193 EN MATIÈRE DE CONTRÔLE 

ET DE SUIVI BUDGÉTAIRE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur général 
du 1er au 31 octobre 2018 concernant les contrats comportant une dépense 
inférieure à 25 000 $ qu'il a octroyé par délégation en vertu des articles 2.2 et 
3.1 du règlement numéro 1192 durant la période du 1er au 31 octobre 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du rapport du directeur général.  

ADOPTÉE 

 

181112-04 
 

ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES 

DU CONSEIL MUNICIPAL POUR L'ANNÉE 2019 

  
CONSIDÉRANT l'article 319 de la Loi sur les cités et villes qui prévoit que le 

conseil établit, avant le début de chaque année civile, le calendrier des séances 

pour cette année en fixant le jour et l'heure du début de chacune; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le calendrier des séances ordinaires du conseil municipal pour 

l'année 2019 reproduit ci-dessous : 

 

Lundi 28 janvier 2019 à 19h; Mardi 25 juin 2019 à 19h; 

Lundi 11 février 2019 à 19h; Lundi 15 juillet 2019 à 19h; 

Lundi 25 février 2019 à 19h; Lundi 26 août 2019 à 19h; 

Lundi 18 mars 2019 à 19h; Lundi 23 septembre 2019 à 19h; 

Lundi 1er avril 2019 à 19h; Lundi 7 octobre 2019 à 19h; 

Lundi 15 avril 2019 à 19h; Lundi 28 octobre 2019 à 19h; 

Lundi 13 mai 2019 à 19h; Lundi 11 novembre 2019 à 19h; 

Lundi 27 mai 2019 à 19h; Lundi 25 novembre 2019 à 19h; 

Lundi 10 juin 2019 à 19h; Lundi 9 décembre 2019 à 19h. 

 
ADOPTÉE 

 

181112-05 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1096-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1096 AUTORISANT DES TRAVAUX DE 

PROLONGEMENT DE L’ÉGOUT SANITAIRE SOUS LA RUE 

DE L’AÉROPORT AINSI QU’UN EMPRUNT DE 64 000 $ 

POUR EN ACQUITTER LES COÛTS AFIN DE MODIFIER LE 

BASSIN DE TAXATION 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1096-1, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1096-1 modifiant le règlement numéro 1096 autorisant des 
travaux de prolongement de l’égout sanitaire sous la rue de l’Aéroport ainsi 
qu’un emprunt de 64 000 $ pour en acquitter les coûts afin de modifier le bassin 

de taxation. 
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181112-06 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1105-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1105 DÉCRÉTANT LA PRÉPARATION DES PLANS 

ET DEVIS ET L’EXÉCUTION DES TRAVAUX DE RÉFECTION 

SUR DIVERSES RUES, DE REMPLACEMENT D’UNE 

CANALISATION PLUVIALE, D’ABANDON D’UNE CONDUITE 

D’AQUEDUC, DE CONSTRUCTION D’UN TROTTOIR, DE 

STABILISATION ET REMPLISSAGE DE FOSSÉS, DE 

RÉFECTION DE PONTS ET DE STATIONS DE POMPAGE ET 

UN EMPRUNT DE SEPT MILLIONS NEUF CENT VINGT-SEPT 

MILLE DOLLARS (7 927 000 $) POUR EN ACQUITTER LES 

COÛTS AFIN DE MODIFIER LE BASSIN DE TAXATION EN 

ANNEXE C 

  
Monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1105-2, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1105-2 modifiant le règlement numéro 1105 décrétant la 
préparation des plans et devis et l’exécution des travaux de réfection sur 
diverses rues, de remplacement d’une canalisation pluviale, d’abandon d’une 
conduite d’aqueduc, de construction d’un trottoir, de stabilisation et remplissage 
de fossés, de réfection de ponts et de stations de pompage et un emprunt de 
sept millions neuf cent vingt-sept mille dollars (7 927 000 $) pour en acquitter les 

coûts afin de modifier le bassin de taxation en Annexe C. 
 

 

181112-07 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1203-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1203 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

FONDATION DE LA RUE, DE PAVAGE ET REPROFILAGE DE 

FOSSÉ SUR LES RUES ALEXANDER, ANDRASSY ET 

POMPÉI ET DES SERVICES PROFESSIONNELS ET 

TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET DÉCRÉTANT À CES FINS 

UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT N’EXCÉDANT PAS 

1 750 000 $ AFIN DE MODIFIER LA RÉPARTITION FISCALE 

ENTRE LES CONTRIBUABLES 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1203-1, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1203-1 modifiant le règlement numéro 1203 ordonnant des 
travaux de fondation de la rue, de pavage et reprofilage de fossé sur les rues 
Alexander, Andrassy et Pompéi et des services professionnels et techniques y 
afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 

1 750 000 $ afin de modifier la répartition fiscale entre les contribuables. 
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181112-08 
 

CONTRAT MAS-2018-2163 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE POUR LA 

PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET LA 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX D'AMÉLIORATION DU 

RÉSEAU PLUVIAL DANS LE SECTEUR DE LA SEIGNEURIE 

DU CHÊNE - PHASE 2 

Certificat de 
crédits : 10699 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions, par voie publique a été publiée 
sur le site SÉAO le 9 août 2018 pour le contrat MAS-2018-2163 relatif à des 
services professionnels en ingénierie pour la préparation des plans et devis et la 
surveillance des travaux d'amélioration du réseau pluvial dans le secteur de la 
Seigneurie du Chêne – Phase 2; 
 
ATTENDU QUE le 29 août 2018, la Ville a reçu une seule (1) soumission, 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour, à l'exception de l'enveloppe 
contenant les formulaires "Offre de prix"; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
11 septembre 2018 afin d’analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d’évaluation des offres approuvées par le conseil par sa 
résolution numéro 150914-18; 
 
ATTENDU QUE le montant de la soumission déposée s’est avéré nettement 
supérieur au montant de l'estimé préliminaire préparé par le Service du génie; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 31 octobre 2018 
de l'assistante-greffière du Service du greffe et affaires juridiques; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De rejeter la soumission de la firme 4368894 Canada inc. (Comeau Experts-

Conseils) dans le cadre de l'appel d'offres MAS-2018-2163 relatif à des services 

professionnels en ingénierie pour la préparation des plans et devis et la 

surveillance des travaux d'amélioration du réseau pluvial dans le secteur de la 

Seigneurie du Chêne – Phase 2. 

2° D'autoriser, au moment jugé opportun, un nouvel appel d'offres en la matière 

visée.  

ADOPTÉE 

 

181112-09 
 

CONTRAT MAS-2018-2181 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE POUR LA 

PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET LA 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DE 

CONDUITES D’AQUEDUC ET D’ÉGOUTS SUR DIVERSES 

RUES RELIÉS AU RÈGLEMENT 1257 

Certificat de 
crédits : 10724 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 
28 septembre 2018 pour des services professionnels en ingénierie pour la 
préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de remplacement 
de conduites d’aqueduc et d’égouts sur diverses rues reliés au règlement 1257; 
 
ATTENDU QUE le 19 octobre 2018, à 10 h, la Ville a reçu dix (10) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
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ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
26 octobre 2018 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 
numéro 150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 26 octobre 2018 de l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adjuger le contrat MAS-2018-2181 relatif à des services professionnels en 

ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance des travaux 

de remplacement de conduites d’aqueduc et d’égouts sur diverses rues reliés au 

règlement 1257, à la firme 4368894 Canada inc. (Comeau Experts-Conseils) 

pour un montant de 127 622,25 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions 

de sa soumission du 19 octobre 2018 et du devis; 

2° D’imputer la charge au règlement 1257.  

ADOPTÉE 

 

181112-10 
 

CONTRAT MAS-2018-2182 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE POUR LA 

PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET LA 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE 

SUR DIVERSES RUES RELIÉS AUX RÈGLEMENTS 1253 ET 

1256 AINSI QU’AU FONDS D’INFRASTRUCTURES 

Certificat de 
crédits : 10725 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 
28 septembre 2018 pour des services professionnels en ingénierie pour la 
préparation des plans et devis et la surveillance des travaux de réfection de 
pavage sur diverses rues reliés aux règlements 1253 et 1256 ainsi qu’au fonds 
d’infrastructures; 
 
ATTENDU QUE le 22 octobre 2018, à 10 h, la Ville a reçu cinq (5) soumissions, 
lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à l'exception des 
enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
25 octobre 2018 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa résolution 
150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 25 octobre 2018 de l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adjuger le contrat MAS-2018-2182 relatif à des services professionnels en 

ingénierie pour la préparation des plans et devis et la surveillance des travaux 

de réfection de pavage sur diverses rues reliés aux règlements 1253 et 1256 

ainsi qu’au fonds d’infrastructures, à MLC Associés inc. pour un montant de 

98 648,55 $, toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du 

22 octobre 2018 et du devis; 

2° D’imputer la charge aux règlements numéros 1253, 1256 et aux fonds 

d’infrastructures.  

ADOPTÉE 
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181112-11 
 

DÉPÔT DU CERTIFICAT DU GREFFIER ET DIRECTEUR DES 

SERVICES JURIDIQUES POUR LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1255 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION DANS LE CADRE DU DÉPLOIEMENT DU 

PLAN DE GESTION, D’AMÉNAGEMENT D’ENTRETIEN DES 

FOSSÉS ET DES EXUTOIRES (PHASE 1) ET AUTRES 

SERVICES CONNEXES AINSI QUE LES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 8 141 000 $ 

  
CONSIDÉRANT le dépôt par le greffier et directeur des services juridiques de 
son certificat suite à la période d'enregistrement tenue entre le 22 et le 
26 octobre 2018 sur le Règlement numéro 1255 ordonnant des travaux de 
construction dans le cadre du déploiement du plan de gestion, d’aménagement 
d’entretien des fossés et des exutoires (Phase 1) et autres services connexes 
ainsi que les services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces 
fins une dépense et un emprunt n’excédant pas 8 141 000 $ conformément à 
l'article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

De prendre acte de ce certificat.  

ADOPTÉE 

 

181112-12 
 

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION POUR LA 

RÉSOLUTION PORTANT LE NUMÉRO 181029-07 

  
ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 92.1 de la Loi sur les 
cités et villes (RLRQ, c. C-19), l'assistante-greffière a modifié la 
résolution 181029-07, afin de corriger des erreurs évidentes à la lecture des 
documents soumis à l'appui des décisions, et qu'elle a joint le procès-verbal de 
correction effectué à l'original du procès-verbal énonçant ladite résolution; 
 
ATTENDU QUE des copies de ce procès-verbal de correction ont été soumises 
aux membres du conseil plus de 72 heures avant la présente séance, que ceux-
ci déclarent les avoir lu et dispensent le greffier d'en faire lecture; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D'approuver le procès-verbal de correction PC-2018-11 / 181029-07.  

ADOPTÉE 

 

181112-13 
 

ÉCHANGE DE LOTS AUX FINS D'AMÉNAGEMENT 

D'EXTRÉMITÉ DE LA RUE CENTER (ROND-POINT) 
  

CONSIDÉRANT la conclusion d’un protocole d’entente entre la Ville et monsieur 
Placide Julien, en date du 14 septembre 2015, suivant l’adoption de la résolution 
portant le numéro 150831-26; 
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CONSIDÉRANT le protocole d’entente DEV-2016-1005 entre la Ville de 
Mascouche et monsieur Placide Julien et madame Line Belhumeur, conclu en 
date du 2 novembre 2016, suivant la résolution ci-haut mentionnée; 
 
ATTENDU QUE lesdits protocoles d’entente prévoient des cessions de lots en 
faveur de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT ce qui semble indirectement découler de la résolution 
numéro 161024-05 ainsi que du premier protocole d’entente, quant à un 
échange de terrains à intervenir entre la Ville, monsieur Placide Julien et 
madame Line Belhumeur, et ce, dans le but d’aménager un rond-point au bout 
de la rue Center; 
 
ATTENDU QUE la Ville a procédé au lotissement de la fin de la rue Center dans 
le but apparent de procéder à l’échange ci-haut mentionné; 
 
CONSIDÉRANT l’impossibilité pour madame Belhumeur de construire une 
résidence sur son lot 6 021 247 sans préalablement acquérir le lot 6 021 244 qui 
appartient à la Ville; le lot 6 021 247 n’ayant qu’une superficie de 1268,4 mètres 
carrés; 
 
CONSIDÉRANT la divergence des valeurs au rôle d’évaluation foncière entre 
les lots 6 021 243 et 6 021 244, appartenant à Ville, comparativement aux lots 
5 755 546 et 6 021 246 constituant le rond-point, appartenant respectivement à 
monsieur Julien et madame Belhumeur; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De procéder aux échanges des lots 6 021 243 et 6 021 244, respectivement 

contre les lots 5 755 546 et 6 021 246, tous du cadastre du Québec, en la 

circonscription foncière de L’Assomption, le tout sans soulte payable à la Ville;  

2° D'autoriser le personnel du Greffe et des services juridiques à pourvoir à la 

rédaction, signature et publication des actes d’échanges, ainsi que tous autres 

documents afférents, moyennant paiement par les autres parties, des coûts y 

relatifs; 

3° De confirmer que le greffier est autorisé à conclure et signer, pour et au nom 

de la Ville, les actes envisagés ainsi que toute entente ou autre document 

connexe, devant prévoir une renonciation à tout droit de retour ou reprise.   

ADOPTÉE 

 

181112-14 
 

LOCATION DU LOT 5 053 075 AUX FINS DE 

STATIONNEMENT TEMPORAIRE OU D'APPOINT À 

PROXIMITÉ DU PARC CANIN ET DU PAVILLON DU GRAND-

COTEAU 

  
CONSIDÉRANT la difficulté qu’ont plusieurs citoyens à se trouver un 
stationnement près du Parc canin et du Pavillon du Grand-Coteau;  
 
CONSIDÉRANT le désir du Service des activités sportives d’accommoder les 
citoyens de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT les rapports soumis à ce sujet;  
 
ATTENDU QU'il a été établi qu'il y avait lieu de consigner par bail la location du 
lot 5 053 075, du cadastre du Québec, en la circonscription foncière de 
l'Assomption, à des fins de stationnement; 
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CONSIDÉRANT la teneur de l'entente envisagée à cet égard, correspondant au 
projet de bail soumis et examiné; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce bail prévoit notamment un loyer annuel de 4 000 $ et 
se veut d'une durée temporaire, à laquelle il peut être mis fin moyennant un 
préavis de 3 mois; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De préciser que le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante; 

D'entériner l'entente consignée au bail correspondant au projet soumis, quant à 

la location du lot auquel il est référé en titre et dans ledit préambule; 

D’autoriser le greffier et le directeur du Service des activités sportives à signer 

l’entente pour et au nom de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

181112-15 
 

RATIFICATION D'UNE TRANSACTION DANS LE DOSSIER 

LIT-90-18 

Certificat de 
crédits : 10722 

 
ATTENDU QU'il y a lieu de ratifier la transaction à laquelle il est référé en titre, 
ayant été soumise au conseil; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De ratifier la transaction intervenue dans le cadre du dossier LIT-90-18 et 

d'autoriser les versements ou paiement y prévus.  

ADOPTÉE 

 

181112-16 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

D'OCTOBRE 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois d'octobre 2018, représentant la somme de 

3 940 043,40 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 
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181112-17 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS D'OCTOBRE 2018 

Certificat de 
crédits : 10723 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois d'octobre 2018, 

représentant la somme de 193 512,05 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

181112-18 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports des dépenses 
d’honoraires professionnels autorisées et engagées par les responsables 
d’activités budgétaires conformément aux règlements numéros 1192 et 1193, 
pour la période se terminant le 19 octobre 2018, énumérés ci-dessous : 
 

 rapport du 22 octobre 2018 du chargé de projet infrastructure du Service 
du génie; 

 rapport du 26 octobre 2018 de la directrice du Service des ressources 
humaines; 

 rapport du 1er novembre 2018 du directeur du Service de 
l'aménagement du territoire; 

 rapport du 1er novembre 2018 du directeur du Service de 
l'environnement; 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdits rapports.  

ADOPTÉE 

 

181112-19 
 

DÉPÔT DU RAPPORT SEMESTRIEL DE LA TRÉSORIÈRE ET 

APPROBATION DES AMENDEMENTS BUDGÉTAIRES 

PROPOSÉS DANS CE RAPPORT 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport semestriel de la 
trésorière pour la période se terminant le 31 août 2018 conformément à l’article 
105.4 de la Loi sur les cités et villes; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De prendre acte de ce rapport; 
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2° D’approuver les amendements budgétaires proposés dans ce rapport.  

ADOPTÉE 

 

181112-20 
 

ADJUDICATION DU CONTRAT MAS-2018-2174 RELATIF 

AUX SERVICES DE TÉLÉPHONIE (LIENS PRI) POUR UNE 

PÉRIODE DE 36 MOIS 

Certificat de 
crédits : 10727 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions publiques a été publiée le 
28 septembre 2018 sur le site électronique SE@O ; 
 
CONSIDÉRANT le rapport du directeur du Service de l’informatique;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adjuger le contrat MAS-2018-2174 relatif aux services de téléphonie (liens 

PRI) pour une période de 36 mois au plus bas soumissionnaire conforme, 

Vidéotron ltée, pour le prix de 31 068,08 $, toutes taxes incluses, et selon les 

conditions de la soumission déposée et des documents d'appel d'offres; 

2° D’autoriser le directeur du Service de l’informatique à signer tout document 

pour faire suite à la présente résolution. 

ADOPTÉE 

 

181112-21 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 23 OCTOBRE 2018 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la demande ayant fait l’objet d’une recommandation dans le 

procès-verbal de la séance extraordinaire du 23 octobre 2018 du comité 

consultatif d'urbanisme.  

ADOPTÉE 

 

181112-22 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 30 OCTOBRE 2018 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver les demandes ayant fait l’objet d’une recommandation dans le 

procès-verbal de la séance ordinaire du 30 octobre 2018 du comité consultatif 

d'urbanisme, à l'exception des recommandations numéros 18-10-218 et 

18-10-219, qui feront l'objet d'une résolution individuelle.  

ADOPTÉE 
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181112-23 
 

ENTÉRINEMENT D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE RELATIF À 

UN REPORT DE CONTRIBUTION POUR FINS DE PARCS, 

TERRAINS DE JEUX ET ESPACES NATURELS DANS LE 

CADRE DU FUTUR DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL ENTRE 

LE CHEMIN PINCOURT ET LE PROJET DE 

DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL LES JARDINS DU COTEAU 

  
CONSIDÉRANT la réalisation d’une opération cadastrale sur les lots 2 024 541 
à 2 024 543, 2 024 546 à 2 024 548, 2 024 578 et 2 024 581, afin de diviser 
ceux-ci en deux parties; 
 
CONSIDÉRANT QU'une première partie des lots demeureront attachés aux 
propriétés existantes ayant façade sur le chemin Pincourt et qu'une deuxième 
partie de ces nouveaux lots feront partie d'un éventuel projet de développement 
résidentiel entre le chemin Pincourt et le projet de développement résidentiel 
« Les Jardins du Coteau »; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1104 sur le lotissement, 
l’approbation d’un plan relatif à une opération cadastrale comportant une 
cession de voies de circulation et/ou une cession de terrains à des fins de parcs, 
terrains de jeux et espaces naturels, doit faire l’objet d’une approbation préalable 
de ces éléments par résolution du conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 20.1 du Règlement numéro 1104 sur le 
lotissement prévoit que, dans le cas où une opération cadastrale est requise 
pour des fins de garantie financière ou pour l’identification d’un lot résiduel, le 
propriétaire peut convenir avec la Ville d’un report de la contribution relative aux 
immeubles visés spécifiquement par ces opérations lors d’une opération 
cadastrale subséquente; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 16 i) du Règlement numéro 1104 sur le 
lotissement prévoit une possibilité de reporter la contribution aux fins de parcs, 
de terrains de jeux et d’espaces naturels dans le cas d’un lot projeté ayant fait 
l’objet d’une entente relative à un report de contribution; 
 
CONSIDÉRANT QUE huit (8) protocoles d’entente relatifs à un report de 
contribution aux fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels ont été 
présentés aux membres du conseil, un pour chacun des huit (8) propriétaires 
cédant son arrière lot au promoteur; 
 
CONSIDÉRANT QU’une des huit propriétés concernées a été vendue 
récemment et que le protocole pour cette propriété, ayant été présenté au 
conseil, a dû être revu; 
 
CONSIDÉRANT QU’un nouveau protocole d’entente relatif à un report de 
contribution aux fins de parcs, de terrains de jeux et d’espaces naturels pour le 
1126, chemin Pincourt a été présenté aux membres du conseil; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’accepter et entériner, pour autant que requis, les termes du protocole 

d’entente soumis, relativement à un report de contribution aux fins de parcs, de 

terrains de jeux et d’espaces naturels; 

2° De le ratifier et de confirmer l’autorisation ayant été donnée au maire et au 

greffier, à l’effet de signer tel protocole d’entente.  

ADOPTÉE 
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181112-24 
 

AUTORISATION D’UN FONCTIONNAIRE POUR 

L’INSTALLATION ET LE BRANCHEMENT DE LAMPADAIRE 

SUR POTEAUX DE BOIS 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts du 7 novembre 
2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et 

espaces verts à signer pour et au nom de la Ville tout document requis par 

Hydro-Québec pour l’installation et le raccordement de nouveaux lampadaires.  

ADOPTÉE 

 

181112-25 
 

CONTRAT MAS-2018-2149 POUR L'ACHAT REGROUPÉ DE 

SEL DE DÉGLAÇAGE DES CHAUSSÉES (CHLORURE DE 

SODIUM) POUR LA SAISON HIVERNALE 2018-2019 

Certificat de 
crédits : 10726 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil adoptaient le 16 avril 2018, la 
résolution 180416-40 visant à mandater l'UMQ de préparer, en son nom et au 
nom de plusieurs autres municipalités, un document d'appel d'offres visant 
l'achat regroupé de sel de déglaçage des chaussées (chlorure de sodium); 
 
CONSIDÉRANT QU'en date du 3 août 2018, le comité exécutif de l’UMQ 
adjugeait le contrat de fourniture de sel de déglaçage (achat groupé) à 

« Compass Mineral Canada Corp. » pour la saison 2018-2019; 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 31 octobre 2018 
du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte de l’adjudication du contrat par l’UMQ à l’entreprise Compass 

Mineral Canada Corp. pour la fourniture de chlorure de sodium (sel de 

déglaçage) pour la saison hivernale 2018-2019, pour un montant de 

416 196,31 $, toutes taxes incluses, selon les documents contractuels et la 

soumission déposée.  

ADOPTÉE 

 

181112-26 
 

CONTRAT MAS-2018-2173 POUR LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON D'UNE (1) GÉNÉRATRICE NEUVE DE 60 KW 

Certificat de 
crédits : 10716 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions par voie publique a été publiée sur 
le site SÉAO le 24 août 2018 pour le contrat MAS-2018-2173 pour fourniture et 
livraison d'une génératrice neuve de 60 kW; 
 
ATTENDU QUE le 26 septembre 2018, la Ville a reçu une seule soumission, 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour; 
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ATTENDU QUE le prix proposé accuse un écart important avec celui de 
l’estimation établie par la Ville, à certains égards; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 573.3.3 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C- 19) applicables en l’espèce; 
 
ATTENDU QUE le seul soumissionnaire accepte de conclure le contrat à un prix 
moindre que celui proposé dans la soumission, sans toutefois changer les 
autres obligations applicables; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de l’entente intervenue et du 
rapport du 12 octobre 2018 du directeur du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser l’entente proposée aux fins de réduction de prix soumis dans le 

cadre de l’appel d’offres concerné et d’autoriser le directeur du Service des 

travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts à signer, pour et au nom de la 

Ville, ladite entente; 

D’adjuger le contrat MAS-2018-2173 pour la fourniture et livraison d'une 

génératrice neuve de 60 kW à l’entreprise Le Groupe Roger Faguy inc., au 

montant de 62 661,38 $ toutes taxes incluses, et selon les conditions des 

documents d’appel d’offres et de sa soumission, tel que modifié quant au prix 

par ladite entente; 

D'autoriser un emprunt au fond de roulement n'excédant pas 57 218,19 $, 

remboursable sur une période de 5 ans à compter de 2019.  

ADOPTÉE 

 

181112-27 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

COMMUNICATIONS, À COMPTER DU OU VERS LE 

13 NOVEMBRE 2018 

  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et madame Marisa Curcio par 

lequel la Ville retient les services de cette dernière pour agir à titre de directrice 

du Service des communications, à compter du ou vers le 13 novembre 2018; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.   

ADOPTÉE 
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181112-28 
 

APPROBATION DE DEUX CONTRATS DE TRAVAIL À 

INTERVENIR ENTRE LA VILLE ET DEUX CONTREMAÎTRES 

TEMPORAIRES AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS, 

BÂTIMENTS, PARCS ET ESPACES VERTS, À COMPTER DU 

OU VERS LE 3 DÉCEMBRE 2018 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver les contrats de travail entre la Ville et messieurs Yanick Dubois 

et André Nobert par lequel la Ville retient les services de ces derniers pour agir à 

titre de contremaîtres temporaires au Service des travaux publics, bâtiments, 

parcs et espaces verts à compter du ou vers le 3 décembre 2018; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ces contrats pour et au nom de la Ville.   

ADOPTÉE 

 

181112-29 
 

AUTORISATION AU 19E GROUPE SCOUT DE MASCOUCHE 

D’UTILISER LE PARC DU GRAND-COTEAU POUR UNE 

FORMATION DE CAMPING HIVERNAL 

  
CONSIDÉRANT la demande de l’organisme 19e Groupe Scout de Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 834 concernant les 
parcs, terrains de jeux et espaces verts et celles du Règlement numéro 1156 
concernant la prévention des incendies; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 30 octobre 2018 
du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser l’accès du parc du Grand-Coteau et du Petit Pavillon au 

19e Groupe Scout de Mascouche pour permettre une activité hivernale de survie 

en forêt du 11 au 13 janvier 2019; 

2° D’autoriser, dans le respect de l’environnement, les activités de formation en 

camping hivernal, conditionnellement à l’obtention d’un permis de brûlage 

auprès du Service de la prévention des incendies de la Ville de Mascouche.  

ADOPTÉE 
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181112-30 
 

AUTORISATION DE LA TENUE DU RASSEMBLEMENT 

HIVERNAL DES MASCOUCHOIS LE 2 FÉVRIER 2019 AU 

PARC DU GRAND-COTEAU 

  
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de réaliser le « Rassemblement hivernal des 
Mascouchois », prévu le 2 février 2019, de 10 h à 16 h, lequel prévoit des 
activités familiales; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet évènement est une initiative du Comité Famille 
Mascouche, le résultat d’une étroite collaboration des organismes du milieu et le 
souhait de la Ville de Mascouche de toujours offrir des activités familiales 
intéressantes et variées à sa population en incluant la période hivernale; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement numéro 834 et de ses 
amendements concernant les parcs, terrains de jeux et espaces verts; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 22 octobre 2018 
du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser la tenue du Rassemblement hivernal des Mascouchois le 

2 février 2019 au parc du Grand-Coteau, organisé par le Comité Famille 

Mascouche; 

2° D'autoriser le Comité Famille Mascouche ou les organismes partenaires à 

opérer un commerce pour vendre de la nourriture et des breuvages sur le site du 

parc du Grand-Coteau; 

3° De redistribuer tous les profits amassés aux organismes du milieu par le 

biais de Centraide Lanaudière, secteur Mascouche;  

4° D'autoriser le Service de police à apporter le support nécessaire à la sécurité 

du site et à la fluidité de la circulation automobile et pédestre dans les rues 

avoisinantes du parc; 

5°  D'autoriser l’installation de panneaux « Défense de stationner » sur un 

tronçon de la rue Lapointe et de la rue Châteaubriant contigües au parc du 

Grand-Coteau; 

6° D'autoriser dans ledit parc : 

 la circulation de 3 carrioles avec chevaux; 

 2 carrousels de poneys et une mini-ferme;  

 l’usage de haut-parleurs et de musique;  

 la circulation des véhicules routiers autorisés par le comité organisateur.  

ADOPTÉE 

 

181112-31 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE AU CLUB OPTIMISTE DE 

MASCOUCHE POUR LEUR ACTIVITÉ DE NOËL POUR LES 

ENFANTS 

Certificat de 
crédits : 10730 

 
CONSIDÉRANT QUE le Club Optimiste de Mascouche souhaite offrir une 
activité de Noël aux familles de la Ville de Mascouche; 
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CONSIDÉRANT QUE pour y arriver le Club Optimiste demande une contribution 
financière de la Ville de Mascouche; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer un montant de 250 $ au Club Optimiste de Mascouche afin de les 

aider à organiser le Noël des enfants 2018.  

ADOPTÉE 

 

181112-32 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE À THÉÂTRE CÔTE À CÔTE 

POUR LA PRÉSENTATION DE " SALUT 2018, LA REVUE DE 

L'ANNÉE" 

Certificat de 
crédits : 10729 

 
CONSIDÉRANT QUE le Théâtre Côte à Côte est un partenaire culturel de 
première ligne; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Théâtre Côte à Côte est partenaire de la production 
" Salut 2018, La revue de l’année "; 
 
CONSIDÉRANT le rayonnement de la production et son apport positif pour 
l'image de la Ville de Mascouche; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer un montant de 350 $ pour soutenir la production " Salut 2018, La 

revue de l'année ".  

ADOPTÉE 

 

181112-33 
 

PROCLAMATION DE LA JOURNÉE MASCOUCHOISE DE LA 

SENSIBILISATION AU CANCER DE LA PROSTATE 

  
ATTENDU QUE 12 Québécois reçoivent chaque jour un diagnostic de cancer de 
la prostate; 
 
ATTENDU QUE l’organisme PROCURE est le seul organisme de bienfaisance 
au Québec entièrement consacré à la lutte contre le cancer de la prostate par la 
recherche, la sensibilisation, l’information et le soutien aux hommes souffrant de 
cette maladie de même qu’à leurs proches; 
 
ATTENDU QUE PROCURE a lancé en 2018 sa 5e édition de sa campagne 
« Noeudvembre », qui vise à encourager tous les québécois à porter le nœud 
papillon durant tout le mois de novembre; 
 
ATTENDU QUE le 19 novembre a été consacrée comme étant la Journée 
internationale des hommes par l’UNESCO; 
 
ATTENDU QUE le 19 novembre 2014, l’Assemblée nationale du Québec a 
adopté une motion proclamant le 19 novembre comme la Journée québécoise 
de sensibilisation au cancer de la prostate; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De proclamer le 19 novembre de chaque année comme étant la Journée 

mascouchoise de la sensibilisation au cancer de la prostate; 

D’encourager tous les Mascouchois à porter le nœud papillon à tous les 

19 novembre.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 

 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 adopté 
par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 26 novembre 2018. 

 

 

181112-34 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19h27,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 26 NOVEMBRE 

2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

26 novembre 2018 à 19 h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur le maire Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve 

Directeur général adjoint, Gestion du territoire – monsieur André Pratte 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directirce des communications numériques au Service des communications – 

madame Marisa Cursio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 

 
A motivé son absence : 

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H04. 

 

181126-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 26 novembre 2018 reproduit 

ci-après. 

 

1. Adoption de l'ordre du jour 
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2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 novembre 

2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1096-1 modifiant le règlement 

numéro 1096 autorisant des travaux de prolongement de l’égout sanitaire 
sous la rue de l’Aéroport ainsi qu’un emprunt de 64 000 $ pour en 
acquitter les coûts afin de modifier le bassin de taxation 

 
5.2 Adoption du Règlement numéro 1105-2 modifiant le règlement numéro 

1105 décrétant la préparation des plans et devis et l’exécution des 
travaux de réfection sur diverses rues, de remplacement d’une 
canalisation pluviale, d’abandon d’une conduite d’aqueduc, de 
construction d’un trottoir, de stabilisation et remplissage de fossés, de 
réfection de ponts et de stations de pompage et un emprunt de sept 
millions neuf cent vingt-sept mille dollars (7 927 000 $) pour en acquitter 
les coûts afin de modifier le bassin de taxation en Annexe C 

 
5.3 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1137-15 sur la 

tarification des services municipaux et remplaçant le règlement 
numéro 1137-13 

 
5.4 Adoption du Règlement numéro 1203-1 modifiant le règlement 

numéro 1203 ordonnant des travaux de fondation de la rue, de pavage et 
reprofilage de fossé sur les rues Alexander, Andrassy et Pompéi et des 
services professionnels et techniques y afférents et décrétant à ces fins 
une dépense et un emprunt n’excédant pas 1 750 000 $ afin de modifier 
la répartition fiscale entre les contribuables 

 
6. Finances 

 
6.1 Adoption du budget 2019 et du programme des dépenses en 

immobilisations 2019-2020-2021 de la Régie d’aqueduc intermunicipale 
des Moulins et autorisation du paiement de la quote-part pour l’année 
2019 

 
6.2 Adoption du budget 2019 et autorisation du paiement de la quote-part 

2019 de la Régie d'assainissement des eaux Terrebonne-Mascouche 

 
6.3 Autorisation de paiement de la quote-part 2019 de la Communauté 

métropolitaine de Montréal 

 
7. Génie 

 
7.1 Aucun 
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8. Informatique 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Autorisation de signature pour une convention de financement à 

intervenir entre la Ville de Mascouche et la Communauté métropolitaine 
de Montréal dans le cadre du programme d'aide financière à la 
conception de l'aménagement des aires TOD (phase 2) sur le territoire 
métropolitain  

 
9.2 Demandes de dérogation mineure au Règlement numéro 1103 sur le 

zonage 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Avis de modification numéro 1 au contrat MAS-2018-2145 relatif à 

l'aménagement paysager en bordure de la piste cyclable sur l'avenue de 
la Gare 

 
11. Service de police 

 
11.1 Installation de panneaux de signalisation "interdiction de stationner en 

tout temps" dans les deux courbes du croissant Duland 

 
11.2 Installation de panneaux de signalisation "stationnement interdit en tout 

temps" sur le terre-plein de la place de Vincennes 

 
11.3 Installation de panneaux de signalisation "stationnement interdit en tout 

temps" sur la rue Cottage 

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Aucun 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Avis de modification numéro 1 au contrat MAS-2018-2118 - Collecte, 

transport et disposition des rebuts domestiques dangereux (R.D.D.) pour 
les années 2018 et 2019 avec deux options de renouvellement annuel 
pour 2020 et 2021 - Avis de modification 

 
13.2 Avis de modification numéro 1 au contrat MAS-2018-2124 relatif à la 

réfection de bordures en béton et de trottoirs sur diverses rues pour les 
années 2018 et 2019 avec une option de renouvellement annuel pour 
2020 

 
13.3 Avis de modification numéro 1 relatif au contrat MAS-2018-2133 - 

Réhabilitation de la chaussée sur le chemin de la Cabane-Ronde 

 
13.4 Contrat MAS-2018-2184 pour la fourniture et livraison d'un balai 

aspirateur neuf, année 2018 ou plus récent 
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14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation d'un contrat de travail à intervenir entre la Ville et le 

directeur adjoint - Travaux publics au Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts, à compter du ou vers le 7 janvier 2019 

 
14.2 Approbation d'une transaction ou entente de règlement / LIT-91-18 

 
14.3 Approbation d'une transaction ou entente de règlement / LIT-92-18 

 
14.4 Rapport de la directrice du Service des ressources humaines, daté du 

13 novembre 2018, concernant une nomination temporaire, des retraites 
et l'embauche de surveillants de patinoire et glissage 

 
15. Communications 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Approbation du protocole d’entente pour le prêt d'un local au 215, chemin 

des Anglais à Théâtre Côte à Côte 

 
16.2 Autorisation et octroi d’une aide financière pour la tenue du Festival 

d’amuseurs publics Chapö de 2019 à 2021 

 
16.3 Modifications de dates d’un nouvel événement à Mascouche pour les 

années 2019 à 2023 

 
16.4 Octroi d’une contribution financière au 19e groupe Scout de Mascouche 

pour célébrer leur 45e anniversaire de fondation 

 
16.5 Octroi de contrat pour la fourniture d’un spectacle pour la Fête des 

bénévoles 2019 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Autorisation de renouvellement de l’entente pour le programme 

d’activités motrices Le Tour du Monde de KaribouMD 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Contribution financière à l'organisme Les Créations Bliz-Arts 

 
18.2 Contribution financière pour le souper de Noël de l'Office municipal 

d'habitation de Mascouche 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

 
 

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Débutant à 19h04 et se terminant à 19h07. 

 

 

181126-02 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 12 NOVEMBRE 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 novembre 2018 tel 

que rédigé et présenté. 

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-03 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1096-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1096 AUTORISANT DES 

TRAVAUX DE PROLONGEMENT DE L’ÉGOUT SANITAIRE 

SOUS LA RUE DE L’AÉROPORT AINSI QU’UN EMPRUNT DE 

64 000 $ POUR EN ACQUITTER LES COÛTS AFIN DE 

MODIFIER LE BASSIN DE TAXATION 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1096-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 12 novembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1096-1 modifiant le règlement numéro 1096 

autorisant des travaux de prolongement de l’égout sanitaire sous la rue de 

l’Aéroport ainsi qu’un emprunt de 64 000 $ pour en acquitter les coûts afin de 

modifier le bassin de taxation.  

 
 

ADOPTÉE 
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181126-04 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1105-2 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1105 DÉCRÉTANT LA 

PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET L’EXÉCUTION DES 

TRAVAUX DE RÉFECTION SUR DIVERSES RUES, DE 

REMPLACEMENT D’UNE CANALISATION PLUVIALE, 

D’ABANDON D’UNE CONDUITE D’AQUEDUC, DE 

CONSTRUCTION D’UN TROTTOIR, DE STABILISATION ET 

REMPLISSAGE DE FOSSÉS, DE RÉFECTION DE PONTS ET 

DE STATIONS DE POMPAGE ET UN EMPRUNT DE SEPT 

MILLIONS NEUF CENT VINGT-SEPT MILLE DOLLARS 

(7 927 000 $) POUR EN ACQUITTER LES COÛTS AFIN DE 

MODIFIER LE BASSIN DE TAXATION EN ANNEXE C 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1105-2 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 12 novembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1105-2 modifiant le règlement numéro 1105 

décrétant la préparation des plans et devis et l’exécution des travaux de 

réfection sur diverses rues, de remplacement d’une canalisation pluviale, 

d’abandon d’une conduite d’aqueduc, de construction d’un trottoir, de 

stabilisation et remplissage de fossés, de réfection de ponts et de stations de 

pompage et un emprunt de sept millions neuf cent vingt-sept mille dollars 

(7 927 000 $) pour en acquitter les coûts afin de modifier le bassin de taxation 

en Annexe C.  

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-05 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1137-15 SUR LA TARIFICATION DES SERVICES 

MUNICIPAUX ET REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1137-13 

  
Monsieur le conseiller Gabriel Michaud donne avis de motion et dépose le projet 
de règlement numéro 1137-15, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi sur 
les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1137-15 sur la tarification des services municipaux et 

remplaçant le règlement numéro 1137-13. 
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181126-06 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1203-1 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1203 ORDONNANT DES 

TRAVAUX DE FONDATION DE LA RUE, DE PAVAGE ET 

REPROFILAGE DE FOSSÉ SUR LES RUES ALEXANDER, 

ANDRASSY ET POMPÉI ET DES SERVICES 

PROFESSIONNELS ET TECHNIQUES Y AFFÉRENTS ET 

DÉCRÉTANT À CES FINS UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT 

N’EXCÉDANT PAS 1 750 000 $ AFIN DE MODIFIER LA 

RÉPARTITION FISCALE ENTRE LES CONTRIBUABLES 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1203-1 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 12 novembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1203-1 modifiant le règlement numéro 1203 

ordonnant des travaux de fondation de la rue, de pavage et reprofilage de fossé 

sur les rues Alexander, Andrassy et Pompéi et des services professionnels et 

techniques y afférents et décrétant à ces fins une dépense et un emprunt 

n’excédant pas 1 750 000 $ afin de modifier la répartition fiscale entre les 

contribuables.  

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-07 
 

ADOPTION DU BUDGET 2019 ET DU PROGRAMME DES 

DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 2019-2020-2021 DE LA 

RÉGIE D’AQUEDUC INTERMUNICIPALE DES MOULINS ET 

AUTORISATION DU PAIEMENT DE LA QUOTE-PART POUR 

L’ANNÉE 2019 

Certificat de 
crédits : 10740 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du budget 2019 de la Régie 
d'aqueduc intermunicipale des Moulins et de son programme des dépenses en 
immobilisations 2019-2020-2021 adoptés par son conseil d'administration le 
22 octobre 2018; 
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 468.34 de la Loi sur les cités et villes, le 
budget de la Régie d'aqueduc intermunicipale des Moulins doit être adopté par 
au moins les deux tiers des municipalités dont le territoire est sous la 
compétence de la régie; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 25 octobre 2018 
de la directrice du Service des finances et trésorière; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser le Service des finances à verser à la Régie d'aqueduc 

intermunicipale des Moulins la somme de 3 102 377 $, correspondant à la 

quote-part de la Ville de Mascouche pour l'année 2019; 

2° D'adopter le budget 2019 de la Régie d'aqueduc intermunicipale des Moulins 

au montant de 11 109 500 $ et de son programme des dépenses en 

immobilisations 2019-2020-2021 au montant de 20 814 000 $. 

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-08 
 

ADOPTION DU BUDGET 2019 ET AUTORISATION DU 

PAIEMENT DE LA QUOTE-PART 2019 DE LA RÉGIE 

D'ASSAINISSEMENT DES EAUX TERREBONNE-

MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10741 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du budget 2019 de la Régie 
d'assainissement des eaux Terrebonne-Mascouche adopté par son conseil 
d'administration le 22 octobre 2018; 
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 468.34 de la Loi sur les cités et villes, le 
budget de la Régie d'assainissement des eaux Terrebonne-Mascouche doit être 
adopté par au moins les deux tiers des municipalités dont le territoire est sous la 
compétence de la régie; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 25 octobre 2018 
de la directrice du Service des finances et trésorière;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le budget 2019 de la Régie d'assainissement des eaux 

Terrebonne-Mascouche; 

2° D'autoriser le Service des finances à verser à la Régie d'assainissement des 

eaux Terrebonne-Mascouche la somme de 2 200 400 $ correspondant à la 

quote-part de la Ville de Mascouche pour l'année 2019.  

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-09 
 

AUTORISATION DE PAIEMENT DE LA QUOTE-PART 2019 

DE LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL 

Certificat de 
crédits : 10739 

 
CONSIDÉRANT QUE la Communauté métropolitaine de Montréal a adopté son 
budget pour l'exercice financier 2019 à la séance du 4 octobre 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 14 novembre 2018 
de la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le Service des finances à verser à la Communauté métropolitaine de 

Montréal la somme de 856 611 $, correspondant à la quote-part de la Ville de 

Mascouche pour l'année 2019, payable en deux versements égaux : 

 Le premier versement de 431 381 $ est payable le 15 mars 2019; 

 Le deuxième, au montant de 431 379 $, le 15 juillet 2019;  

 Ainsi qu'un montant de 6 149 $ pour le service 211; 

Conformément à l'article 18 du Règlement sur l'établissement des quotes-parts 

et leur paiement par les municipalités faisant partie de la Communauté 

métropolitaine de Montréal. 

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-10 
 

AUTORISATION DE SIGNATURE POUR UNE CONVENTION 

DE FINANCEMENT À INTERVENIR ENTRE LA VILLE DE 

MASCOUCHE ET LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE 

MONTRÉAL DANS LE CADRE DU PROGRAMME D'AIDE 

FINANCIÈRE À LA CONCEPTION DE L'AMÉNAGEMENT DES 

AIRES TOD (PHASE 2) SUR LE TERRITOIRE 

MÉTROPOLITAIN 

  
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la convention 
de financement à intervenir entre la Ville de Mascouche et la Communauté 
métropolitaine de Montréal; 
 
ATTENDU QUE cette convention établit les obligations respectives de la Ville de 
Mascouche et de la CMM en ce qui a trait aux modalités d’octroi de l’aide 
financière consentie pour la réalisation d'une étude visant à établir une stratégie 
d’interventions foncières municipales ciblées sur certains usages existants du 
secteur de la gare de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE l’étude consiste notamment à évaluer les retombées fiscales et 
la rentabilité d’acquisition d’immeubles, notamment par une analyse du marché 
immobilier concernant les besoins résidentiels, notamment en logements 
sociaux, ainsi que les besoins commerciaux, le tout consigné dans un ou des 
rapports; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver la convention de financement à intervenir entre la Ville de 

Mascouche et la Communauté métropolitaine de Montréal dans le cadre du 

programme d’aide financière à la conception de l’aménagement des aires TOD 

(phase 2) sur le territoire métropolitain; 

D’autoriser le Maire et le directeur du Service de l'aménagement du territoire à 

procéder à la signature de cette convention pour et au nom de la Ville.   

 
 

ADOPTÉE 
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181126-11 
 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103 SUR LE ZONAGE 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des demandes de dérogation 
mineure au Règlement numéro 1103 sur le zonage mentionnées ci-dessous : 
 
Lot  2 021 631 – 1484, rue West – Zone RA 413 – District 6 (Recommandation 
CCU 18-10-218) 
 
La demande vise à autoriser une marge latérale de 0,3 mètre, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 99, que les cabanons 
doivent être situés à une distance de 1 mètre minimum des lignes latérales et 
arrière. 
 
Lot  5 785 420 – 1950, 1960, 1970, rue des Fontaines – Zone RD 501 – 
District 5 (Recommandation CCU 18-10-219) 
 
La demande vise à autoriser une marge latérale de 0,49 mètre, contrairement au 
Règlement de zonage numéro 1103 qui prévoit, à l’article 99, que les cabanons 
doivent être situés à une distance de 1 mètre minimum des lignes latérales et 
arrière. 
 
CONSIDÉRANT QU'un avis public a été publié dans le journal « Le Trait 
D'Union » du 7 novembre 2018, à l’effet que le conseil municipal statuerait sur 
ces demandes lors de la séance du 26 novembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme 
numéros 18-10-218 et 18-10-219 relatives à ces demandes de dérogations 
mineures; 
 
CONSIDÉRANT le rapport verbal fait par le directeur du Service de 
l’aménagement du territoire au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE les personnes présentes ont eu l’occasion de se faire 
entendre sur ces demandes de dérogation mineure; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'accorder la demande de dérogation mineure selon la recommandation 

numéro 18-10-218 du comité consultatif d'urbanisme; 

2° De refuser la demande de dérogation mineure selon la recommandation 

numéro 18-10-219 du comité consultatif d'urbanisme, car il y a une possibilité 

pour le demandeur de se conformer à réglementation municipale et que le 

requérant n'a pas été en mesure de démontrer quels seraient les préjudices 

causés suite au refus de sa demande.  

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-12 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 AU CONTRAT 

MAS-2018-2145 RELATIF À L'AMÉNAGEMENT PAYSAGER 

EN BORDURE DE LA PISTE CYCLABLE SUR L'AVENUE DE 

LA GARE 

Certificat de 
crédits : 10736 

 
ATTENDU que six (6) arbres supplémentaires ont été ajoutés pour compléter la 
séquence de plantation en bordure de la piste cyclable sur l'avenue de la Gare; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Que le conseil autorise une dépense supplémentaire de 3 621,71 $, toutes taxes 

comprises, à l’entreprise 160676 Canada inc. (Pépinière Mascouche) quant au 

contrat MAS-2018-2145 relatif à l'aménagement paysager en bordure de la piste 

cyclable sur l'avenue de la Gare; 

D'en imputer la dépense au règlement d'emprunt numéro 1186.  

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-13 
 

INSTALLATION DE PANNEAUX DE SIGNALISATION 

"INTERDICTION DE STATIONNER EN TOUT TEMPS" DANS 

LES DEUX COURBES DU CROISSANT DULAND 

  
CONSIDÉRANT le rapport de l'analyste à la circulation du Service de police daté 
du 22 octobre 2018; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de la demande et ont formulé des recommandations à cet égard; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser l'installation de panneaux de "stationnement interdit en tout 

temps" dans les deux courbes du croissant Duland; 

2° De procéder à la distribution d’accroche-portes aux résidences 

potentiellement affectées par la modification du stationnement; 

3° De demander au Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts de procéder dans les meilleurs délais à l'installation desdits panneaux.   

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-14 
 

INSTALLATION DE PANNEAUX DE SIGNALISATION 

"STATIONNEMENT INTERDIT EN TOUT TEMPS" SUR LE 

TERRE-PLEIN DE LA PLACE DE VINCENNES 

  
CONSIDÉRANT le rapport de l'analyste à la circulation daté du 24 octobre 2018; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de la demande et ont formulé des recommandations à cet égard; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 



 

 
12 

1° D'autoriser l'installation de panneaux "stationnement interdit en tout temps" 

du côté du terre-plein de la place de Vincennes; 

2° De procéder à la distribution d’accroche-portes aux résidences 

potentiellement affectées par la modification du stationnement; 

3° De demander au Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts de procéder dans les meilleurs délais à l'installation desdits panneaux.  

 
ADOPTÉE 

 

181126-15 
 

INSTALLATION DE PANNEAUX DE SIGNALISATION 

"STATIONNEMENT INTERDIT EN TOUT TEMPS" SUR LA 

RUE COTTAGE 

  
CONSIDÉRANT le rapport de l'analyste à la circulation daté du 24 octobre 2018; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité sur la sécurité routière ont pris 
connaissance de la demande et ont formulé des recommandations à cet égard; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser l’installation de panneaux de «stationnement interdit en tout 

temps» des deux côtés de la rue Cottage; 

2° De procéder à la distribution d’accroche-portes aux résidences 

potentiellement affectées par la modification du stationnement; 

3° De demander au Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 

verts de procéder dans les meilleurs délais à l'installation desdits panneaux.  

 
ADOPTÉE 

 

181126-16 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 AU CONTRAT 

MAS-2018-2118 - COLLECTE, TRANSPORT ET DISPOSITION 

DES REBUTS DOMESTIQUES DANGEREUX (R.D.D.) POUR 

LES ANNÉES 2018 ET 2019 AVEC DEUX OPTIONS DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2020 ET 2021 - AVIS 

DE MODIFICATION 

Certificat de 
crédits : 10728 

 
CONSIDÉRANT le rapport du 31 octobre 2018 du directeur du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la dépense supplémentaire de 12 134,83 $ taxes incluses à 

l’entreprise CRI Environnement inc. quant au contrat MAS-2018-2118 – Collecte 

transport et disposition des rebuts domestiques dangereux (R.D.D.) pour les 

années 2018 et 2019 avec deux options de renouvellement annuel pour 2020 et 

2021. 

 
ADOPTÉE 
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181126-17 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 AU CONTRAT 

MAS-2018-2124 RELATIF À LA RÉFECTION DE BORDURES 

EN BÉTON ET DE TROTTOIRS SUR DIVERSES RUES POUR 

LES ANNÉES 2018 ET 2019 AVEC UNE OPTION DE 

RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR 2020 

Certificat de 
crédits : 10734 

 
CONSIDÉRANT le rapport du 13 novembre 2018, du directeur du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts. 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la dépense supplémentaire de 12 302,90 $, toutes taxes incluses, 

faisant l'objet de l'avis de modification numéro 1 soumis quant au contrat 

MAS-2018-2124 relatif à la réfection de bordures en béton et de trottoirs sur 

diverses rues pour les années 2018 et 2019 avec une option de renouvellement 

annuel pour 2020, et ce, auprès de l'adjudicataire 9356-1181 Québec inc. 

(Les Excavations Roy-Legault), aux fins indiquées. 

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-18 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 RELATIF AU CONTRAT 

MAS-2018-2133 - RÉHABILITATION DE LA CHAUSSÉE SUR 

LE CHEMIN DE LA CABANE-RONDE 

Certificat de 
crédits : 10737 

 
CONSIDÉRANT le rapport du 13 novembre 2018 du directeur du Service des 
travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la dépense supplémentaire de 6 576,88 $ toutes taxes incluses, à 

l’entreprise Sintra inc. (Région Lanaudière-Laurentides) quant au contrat 

MAS-2018-2133 relatif à la réhabilitation de la chaussée sur le chemin de la 

Cabane-Ronde; 

D'imputer les fonds requis au règlement d'emprunt numéro 1240.  

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-19 
 

CONTRAT MAS-2018-2184 POUR LA FOURNITURE ET 

LIVRAISON D'UN BALAI ASPIRATEUR NEUF, ANNÉE 2018 

OU PLUS RÉCENT 

Certificat de 
crédits : 10735 

 
ATTENDU QU'une demande de soumissions par voie publique a été publiée sur 
le site SÉAO le 11 octobre 2018 pour le contrat MAS-2018-2184 pour la 
fourniture et livraison d'un balai aspirateur neuf, année 2018 ou plus récent; 
 
ATTENDU QUE le 7 novembre 2018, la Ville a reçu une seule soumission, 
laquelle fut ouverte publiquement le même jour; 
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ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 novembre 2018 
du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2184 pour la fourniture et livraison d'un balai 

aspirateur neuf année 2018 ou plus récent, au seul soumissionnaire conforme, 

soit l'entreprise Cubex ltd, au montant de 290 226,82 $, toutes taxes incluses, et 

selon les conditions de sa soumission et des documents d'appel d'offres; 

D'en imputer la charge au règlement d'emprunt numéro 1181.  

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-20 
 

APPROBATION D'UN CONTRAT DE TRAVAIL À INTERVENIR 

ENTRE LA VILLE ET LE DIRECTEUR ADJOINT - TRAVAUX 

PUBLICS AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS, 

BÂTIMENTS, PARCS ET ESPACES VERTS, À COMPTER DU 

OU VERS LE 7 JANVIER 2019 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la conseillère 
au Service des ressources humaines; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le contrat de travail entre la Ville et monsieur Bernard Bélanger, 

par lequel la Ville retient les services de ce dernier pour agir à titre de directeur 

adjoint - Travaux publics au Service des travaux publics, bâtiments, parcs et 

espaces verts à compter du ou vers le 7 janvier 2019; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer ce contrat pour et au nom de la Ville.  

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-21 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT / LIT-91-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l’objet du dossier auquel il est référé 
en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la transaction ou l'entente de règlement visée;  
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2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement.  

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-22 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT / LIT-92-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l’objet du dossier auquel il est référé 
en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la transaction ou l'entente de règlement visée;  

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer pour et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement.  

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-23 
 

RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU SERVICE DES 

RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 13 NOVEMBRE 2018, 

CONCERNANT UNE NOMINATION TEMPORAIRE, DES 

RETRAITES ET L'EMBAUCHE DE SURVEILLANTS DE 

PATINOIRE ET GLISSAGE 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la directrice du Service 
des ressources humaines, daté du 13 novembre 2018, concernant une 
nomination temporaire, des retraites et l'embauche de surveillants de patinoire et 
glissage; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, 

daté du 13 novembre 2018, concernant une nomination temporaire, des retraites 

et l'embauche de surveillants de patinoire et glissage.  

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-24 
 

APPROBATION DU PROTOCOLE D’ENTENTE POUR LE PRÊT 

D'UN LOCAL AU 215, CHEMIN DES ANGLAIS À THÉÂTRE 

CÔTE À CÔTE 

  
CONSIDÉRANT la demande de l’organisme Théâtre Côte à Côte; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville désire soutenir ses organismes dans la réalisation 
de leur mission respective; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 novembre 2018 
du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser le prêt du local 250 situé au 2e étage du 215, chemin des Anglais, 

à Théâtre Côte à Côte pendant les travaux de rénovations du siège social de 

l’organisme, pour une durée maximale de 5 mois; 

2° D’autoriser le directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 

communautaire à signer le protocole d’entente à intervenir entre la Ville et 

Théâtre Côte à Côte ainsi que tout autre document pour donner suite à la 

présente résolution.  

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-25 
 

AUTORISATION ET OCTROI D’UNE AIDE FINANCIÈRE 

POUR LA TENUE DU FESTIVAL D’AMUSEURS PUBLICS 

CHAPÖ DE 2019 À 2021 

Certificat de 
crédits : 10733 

 
CONSIDÉRANT le succès de la première édition et la demande des Productions 
d’événements Kidz pour l’organisation du Festival d’amuseurs publics Chapö à 
Mascouche pour les années 2019, 2020 et 2021; 
 
CONSIDÉRANT les retombées tant touristiques que sociales pour la Ville de 
Mascouche et ses citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est recommandé d’entériner, pour un tel événement 
d’envergure, un protocole d’entente pour une période de 3 ans;  
 
CONSIDÉRANT le projet de protocole d’entente soumis à cet égard; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
13 novembre 2018 du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1º D’autoriser la tenue du festival Chapö pour les 3 prochaines années, soit de 

2019 à 2021 inclusivement, selon le protocole d’entente soumis; 

2° D’autoriser le paiement de la contribution de 26 000 $, répartie en deux 

versements de 13 000 $ selon les modalités prévues, pour la planification de 

l’édition 2019 du Festival d’amuseurs publics Chapö;  

3° D’autoriser le maire et le directeur par intérim du Service de la culture et de la 

vie communautaire à conclure et à signer un protocole d’entente avec les 

Productions d’événements Kidz pour l’organisation du Festival d’amuseurs 

publics Chapö ainsi que de tout autre document pour donner suite à la présente 

résolution.  

ADOPTÉE 
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181126-26 
 

MODIFICATIONS DE DATES D’UN NOUVEL ÉVÉNEMENT À 

MASCOUCHE POUR LES ANNÉES 2019 À 2023 

  
CONSIDÉRANT QUE la résolution 181001-31 autorisant la tenue d’un nouvel 
événement pour les 5 prochaines années, soit de 2019 à 2023 inclusivement, 
doit être abrogée; 
 
CONSIDÉRANT le projet de protocole d’entente soumis à cet égard; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 
13 novembre 2018 du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser le changement de dates du nouvel événement ainsi que celles 

des versements de la contribution de la Ville pour les cinq (5) prochaines 

années, soit de 2019 à 2023 inclusivement, selon le protocole d’entente soumis; 

2° D’autoriser le maire et le directeur par intérim du Service de la culture et de 

la vie communautaire à conclure et signer un protocole d’entente avec 

l’organisme de Mascouche pour l’organisation du nouvel événement à 

Mascouche ainsi que tout autre document pour donner suite à la présente 

résolution.  

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-27 
 

OCTROI D’UNE CONTRIBUTION FINANCIÈRE AU 19E 

GROUPE SCOUT DE MASCOUCHE POUR CÉLÉBRER LEUR 

45E ANNIVERSAIRE DE FONDATION 

Certificat de 
crédits : 10731 

 
CONSIDÉRANT la demande de contribution financière du 19e groupe Scout de 
Mascouche pour célébrer leur 45e anniversaire de fondation; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du rapport du 
13 novembre 2018 du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Louise Forest 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer une contribution financière de 900 $ au 19e groupe Scout de 

Mascouche pour la célébration de leur 45e anniversaire de fondation.   

 
 

ADOPTÉE 

 

 

 



 

 
18 

181126-28 
 

OCTROI DE CONTRAT POUR LA FOURNITURE D’UN 

SPECTACLE POUR LA FÊTE DES BÉNÉVOLES 2019 

Certificat de 
crédits : 10732 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire récompenser les bénévoles 
qui se dévouent chaque année au sein des organismes mascouchois; 
 
CONSIDÉRANT QUE la tenue de la Fête des bénévoles est prévue le 
16 mars 2019; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 13 novembre 2018 
du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’octroyer le contrat pour la fourniture du spectacle « SMASH » lors de la 

Fête des bénévoles à Productions Caroline, pour le prix de 4 800 $, plus les 

taxes applicables; 

2° D’autoriser le directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 

communautaire à signer le contrat à intervenir avec les Productions Caroline; 

3° D’autoriser le directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 

communautaire à faire une demande de permis d’alcool auprès de la Régie des 

alcools, des courses et des jeux et à signer tous documents afférents; 

4° D’autoriser le paiement du dépôt de 1 103,76 $ à Productions Caroline aux 

fins d’acompte avant le 18 janvier 2019.  

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-29 
 

AUTORISATION DE RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE 

POUR LE PROGRAMME D’ACTIVITÉS MOTRICES LE TOUR 

DU MONDE DE KARIBOUMD 

Certificat de 
crédits : 10738 

 
ATTENDU QUE le Service des activités sportives désire offrir un programme 
d’activités motrices pour la clientèle de 1 à 4 ans; 
 
ATTENDU QUE le programme est une réussite à Mascouche depuis sa mise en 
place, atteignant un taux d’inscriptions de 83% de la capacité; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De renouveler la convention avec Sport Montréal inc. pour le programme Le 

Tour du Monde de KaribouMD pour les prochaines années, soit les années 2019, 

2020 et 2021, d’offrir le programme conditionnellement au nombre minimal 

d’inscriptions requis et d’autoriser le directeur du Service des activités sportives 

à signer ladite convention au nom de la Ville; 

2° D’autoriser une dépense de 12 900 $. 

 
 

ADOPTÉE 
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181126-30 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE À L'ORGANISME LES 

CRÉATIONS BLIZ-ARTS 

Certificat de 
crédits : 10746 

 
CONSIDÉRANT l'impact du spectacle Avalanche sur le rayonnement de notre 
région; 
 
CONSIDÉRANT l'implication de l'organisme dans notre communauté; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’accorder une contribution financière pour un montant de 250 $ à l’organisme 

Les Créations Bliz-Arts pour la production du spectacle Avalanche 2018.   

 
 

ADOPTÉE 

 

181126-31 
 

CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR LE SOUPER DE NOËL 

DE L'OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10745 

 
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation de Mascouche organise 
gratuitement un souper à ses locataires à l'occasion de la période du temps des 
fêtes; 
 
CONSIDÉRANT la demande de contribution adressée par l’Office municipal 
d’habitation à la Ville de Mascouche; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'accorder une contribution financière de 250 $ à l'Office municipal d’habitation 

de Mascouche dans le cadre du souper de Noël au bénéfice de leurs locataires.   

 
 

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2018 adopté 
par la résolution 171123-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 10 décembre 2018 

 
 

ADOPTÉE 
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181126-32 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 19H35,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Louise Forest 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

 
 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

10 DÉCEMBRE 2018 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche 

tenue le 10 décembre 2018 à 18h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve 

Directeur général adjoint, Gestion du territoire – monsieur André Pratte 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Directrice au Service des communications – madame Marisa Cursio 

Directrice au Service des finances – madame Luce Jacques 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

Directeur au Service de la prévention des incendies – monsieur Jean-Pierre 

Boudreau 

Directeur au Service des activités sportives – monsieur Bruno Bellerose 

Directeur au Service de police – monsieur Mario Desmarais 

Directeur au Service des travaux publics, bâtiments et parcs et espaces verts – 

monsieur François Gosselin 

 
A motivé son absence : 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 18H. 

 

181210-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 10 décembre 2018 

reproduit ci-après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 



 

 
2 

2. Adoption du budget  

 
3. Adoption du programme triennal d’immobilisations 2019-2020-2021 

 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
5. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

181210-02 
 

ADOPTION DU BUDGET 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du budget annuel proposé pour 
l'année 2019 préparé par la Direction générale et le Service des finances, le 
9 novembre 2018; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'adopter le budget pour l'année 2019 précité comportant des revenus et 

des dépenses de 82 100 000 $; 

2° D'autoriser la directrice du Service des finances à publier un document 

explicatif dudit budget dans un journal diffusé sur le territoire de la municipalité 

au lieu de le distribuer selon les termes de l'article 474.3 de la Loi sur les cités et 

villes.  

ADOPTÉE 

 

181210-03 
 

ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 

D’IMMOBILISATIONS 2019-2020-2021 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du programme triennal 
d’immobilisations pour les années 2019-2020-2021 préparé par la Direction 
générale et la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’adopter le programme triennal d’immobilisations de la Ville de Mascouche 

pour les années 2019-2020-2021 précité prévoyant des immobilisations pour un 

montant de 87 800 000 $; 

2° D’annexer ce programme à la présente résolution sous la cote « A » pour en 

faire partie intégrante; 

3° D’autoriser le greffier à publier un document explicatif dudit programme dans 

un journal diffusé sur le territoire de la municipalité au lieu de le distribuer selon 

les termes de l’article 474.3 de la Loi sur les cités et villes.  

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 18h35 à 18h47. 

 

 

181210-04 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 18h48,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et directeur 
des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 10 DÉCEMBRE 

2018 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche tenue le 

10 décembre 2018 à 19h, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de monsieur Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve 

Directeur général adjoint, Gestion du territoire – monsieur André Pratte 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

Attachée politique – madame Marie-Claude Charron 

Directrice au Service des communications – madame Marisa Cursio 

Directeur au Service de l’aménagement du territoire – monsieur Yohann Champagne 

 

 
A motivé son absence : 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest 

 

OBSERVATION DE LA MINUTE DE SILENCE 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 19H01. 

 

181210-05 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du 10 décembre 2018 reproduit 

ci-après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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3. Approbation du procès-verbal  

 
3.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 26 novembre 

2018 

 
4. Direction générale 

 
4.1 Aucun 

 
5. Greffe et services juridiques 

 
5.1 Adoption du Règlement numéro 1137-15 sur la tarification des services 

municipaux et remplaçant les règlements numéro 1137-13 et 1137-14 

 
5.2 Approbation de l'addenda à l'entente concernant le Programme de 

supplément au loyer - Marché privé - SL1 

 
5.3 Bail quant aux 2906-2908, chemin Sainte-Marie - Maison de la culture 

 
5.4 Contrat MAS-2018-2179 relatif à des services professionnels de 

laboratoire pour des études géotechniques et environnementales sur 
diverses rues reliées aux règlements 1246, 1253, 1256, 1257 et au fonds 
d’infrastructures 

 
5.5 Contrat quant au projet MAS-2018-2192 - Solution de gestion 

documentaire 

 
5.6 Démarche visant à parfaire les titres ou l’acquisition de certaines parties 

d’une voie publique 

 
5.7 Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil 

 
5.8 Dépôt du registre des dons, marques d'hospitalité ou tout autre avantage 

excédant le montant fixé au code d'éthique des élus de la Ville 

 
5.9 Désignation d'un maire suppléant pour la période débutant le 1er janvier 

2019 et se terminant le 30 juin 2019 

 
5.10 Ratification d'une transaction dans le dossier LIT-39-16 

 
6. Finances 

 
6.1 Approbation de la liste des chèques émis à même le fonds des activités 

financières pour le mois novembre 2018 

 
6.2 Approbation de la liste des comptes à payer à même le fonds des 

activités financières pour le mois de novembre 2018 

 
6.3 Approbation du budget 2018 révisé de l'Office municipal d'habitation 

 
6.4 Autorisation du paiement de la quote-part 2019 à la MRC Les Moulins 

 
6.5 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1258 imposant 

des taxes et exigeant des compensations pour rencontrer les obligations 
de la Ville au cours de l'exercice financier 2019 
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6.6 Dépôt des rapports des dépenses d’honoraires professionnels autorisées 

et engagées par les responsables d’activités budgétaires conformément 
aux règlements numéros 1192 et 1193 

 
7. Génie 

 
7.1 Autorisation et engagement de la Ville dans le cadre d’une demande de 

certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement pour la réalisation des travaux d’aménagement d’une 
nouvelle rue, d’urbanisation du chemin Sainte-Marie et d’aménagement 
de feux de circulation 

 
7.2 Avis de modification no 1 au contrat MAS-2018-2115 relatif aux travaux 

de réfection de pavage sur les chemins des Anglais et de la Côte-
Georges, le boulevard de Mascouche et la rue Patenaude 

 
7.3 Avis de modification no 2 au contrat MAS-2018-2144 – Services 

professionnels en ingénierie pour la préparation des plans et devis et 
surveillance des travaux de pavage sur l’avenue de l’Esplanade, de 
remplacement d’aqueduc sur une rue et d’aménagement d’un 
stationnement à l’aréna de Mascouche 

 
8. Informatique 

 
8.1 Aucun 

 
9. Aménagement du territoire 

 
9.1 Avis de motion du Règlement numéro 1085-8 modifiant le règlement de 

plan d'urbanisme numéro 1085 afin d'y ajouter une nouvelle sous-
orientation visant la préservation des espaces verts situés dans les 
secteurs centraux 

 
9.2 Dépôt du projet de Règlement numéro 1085-8 modifiant le règlement de 

plan d'urbanisme numéro 1085 afin d'y ajouter une nouvelle sous-
orientation visant la préservation des espaces verts situés dans les 
secteurs centraux 

 
9.3 Avis de motion du Règlement numéro 1103-54 modifiant le règlement de 

zonage 1103 afin de transférer certains usages compatibles de la classe 
« Industrie 1 (I-2) » vers la classe d'usage « Industrie 1 (I-1) », d'autoriser 
les cordes à linge dans les cours arrières, d'autoriser les bâtiments à 
usages résidentiels et mixtes et d'établir les normes applicables à ces 
bâtiments à l'intérieur des zones CB 539, CB 306 et CB 511 et de 
spécifiquement permettre certains usages de la classe «Commerces et 
services régionaux 10 (C-10) » à l'intérieur des zones IA 318, CM 507 et 
IA 519 

 
9.4 Dépôt du premier projet de Règlement numéro 1103-54 modifiant le 

Règlement de zonage 1103 afin de transférer certains usages 
compatibles de la classe « Industrie 1 (I-2) » vers la classe d'usage 
« Industrie 1 (I-1) », d'autoriser les cordes à linge dans les cours arrières, 
d'autoriser les bâtiments à usages résidentiels et mixtes et d'établir les 
normes applicables à ces bâtiments à l'intérieur des zones CB 539, 
CB 306 et CB 511 et de spécifiquement permettre certains usages de la 
classe «Commerces et services régionaux 10 (C-10) » à l'intérieur des 
zones IA 318, CM 507 et IA 519 
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9.5 Avis de motion du Règlement numéro 1104-8 modifiant le règlement 
1104 afin de supporter la mise en œuvre du Plan directeur des milieux 
naturels et afin de modifier les dispositions relatives à la cession de 
terrains pour fins de parcs 

 
9.6 Dépôt du projet de Règlement numéro 1104-8 modifiant le règlement 

1104 afin de supporter la mise en œuvre du Plan directeur des milieux 
naturels et afin de modifier les dispositions relatives à la cession de 
terrains pour fins de parcs 

 
9.7 Avis de motion du Règlement numéro 1198-4 modifiant le règlement 

numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les 
dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages 
conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation 

 
9.8 Dépôt du premier projet de Règlement numéro 1198-4 modifiant le 

règlement numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les 
dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages 
conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation 

 
9.9 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 27 novembre 

2018 du comité consultatif d'urbanisme 

 
9.10 Nominations de membres du comité consultatif d'urbanisme 

 
10. Environnement et développement durable 

 
10.1 Aucun 

 
11. Service de police 

 
11.1 Contrat MAS-2018-2187 relatif à la gestion de la population animale pour 

l'année 2019 avec deux (2) options de renouvellement annuel pour les 
années 2020 et 2021  

 
12. Prévention des incendies 

 
12.1 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1156-2 

modifiant le règlement numéro 1156 concernant la prévention des 
incendies 

 
13. Travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts 

 
13.1 Avis de modification numéro 1 au contrat MAS-2018-2165, location d'un 

(1) balai de rue de type aspirateur, avec ou sans opérateur, pour l'année 
2018 

 
13.2 Approbation d'un protocole d'entente entre la Ville de Mascouche et le 

ministère des Transports concernant l'entretien durant la saison hivernale 
2018-2019 des bretelles d'entrée et de sortie de l'autoroute 25 nord et du 
chemin Sainte-Marie 

 
13.3 Entente concernant une subvention pour la Ville de Mascouche pour 

l'achat et l'installation d'une station hydrométrique et d'une échelle 
limnimétrique sur la rivière Mascouche 

 
13.4 Programme d'aide à la voirie locale - Volet Projets particuliers 

d'amélioration par circonscription électorale (PPA-CE) - Exercice 
financier 2018-2019 - Amélioration du chemin de la Cabane-Ronde 



 

5 

 
14. Ressources humaines 

 
14.1 Approbation du rapport de la directrice du Service des ressources 

humaines, daté du 28 novembre 2018, concernant des retraites 

 
14.2 Approbation d'une transaction ou entente de règlement LIT-94-18 

 
14.3 Approbation d'une transaction ou entente de règlement LIT-95-18 

 
14.4 Approbation d'une transaction ou entente de règlement LIT-97-18 

 
14.5 Prolongation de contrat de travail du coordonnateur administratif - chargé 

de projet au Service de police jusqu'au 31 décembre 2019 

 
14.6 RESO-RH-DISC-20181210.01 

 
15. Communications 

 
15.1 Aucun 

 
16. Culture et vie communautaire 

 
16.1 Ajustement des dépenses – Fondation Dyson Moore – Projet de 

préservation du patrimoine 

 
16.2 Mandat à l'organisme Art Partage - Réalisation d'un « Créathon » dans le 

cadre du projet numérique - Entente de développement culturel Ville et 
ministère de la Culture et des Communications 

 
16.3 Mandat à l'organisme SODAM - Recherches historiques dans le cadre du 

projet numérique - Entente de développement culturel Ville et ministère 
de la Culture et des Communications 

 
16.4 Renouvellement du protocole d’entente avec Pépinière Lapointe inc. pour 

l’utilisation du stationnement lors de certains événements de la Ville 

 
17. Activités sportives 

 
17.1 Aide financière aux organismes sportifs pour l’année 2019  

 
17.2 Autorisation de demande de subvention au Programme financier 

d’activités sportives de Kino-Québec volet L’Hiver dans Lanaudière 

 
17.3 Programme de reconnaissance de nos Ambassadeurs 

 
18. Aide financière et appuis aux organismes 

 
18.1 Contributions aux organismes 

 
18.2 Motion de remerciements à M. Daniel Pilon pour ses années de bon 

service au sein de la MRC 

 
19. PÉRIODE DE QUESTIONS 
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20. PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

 
21. Levée de la séance 

 

 
ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h01 à 19h14. 

 

 

181210-06 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 26 NOVEMBRE 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 

D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 26 novembre 2018 tel 

que rédigé et présenté. 

ADOPTÉE 

 

181210-07 
Telle que corrigée 
par le procès-verbal 
de correction  
No PC-2018-12 en 
date du 
14 décembre 2018, 
conformément à 
l’article 92.1 de la 
Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-
19) 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-15 SUR LA 

TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX ET 

REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1137-13 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1137-15 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 26 novembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1137-15 sur la tarification des services 

municipaux et remplaçant le règlement numéro 1137-13.  

ADOPTÉE 
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181210-08 
 

APPROBATION DE L'ADDENDA À L'ENTENTE 

CONCERNANT LE PROGRAMME DE SUPPLÉMENT AU 

LOYER - MARCHÉ PRIVÉ - SL1 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de l'assistante-
greffière daté du 26 novembre 2018; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville, un addenda 

relatif à l'entente tripartite intervenue entre la Société d'habitation du Québec, la 

Ville de Mascouche et l'Office municipal de Mascouche concernant le 

Programme de supplément au loyer - Marché privé - SL1.  

ADOPTÉE 

 

181210-09 
 

BAIL QUANT AUX 2906-2908, CHEMIN SAINTE-MARIE - 

MAISON DE LA CULTURE 

Certificat de 
crédits : 10755 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite prolonger le bail portant sur l’immeuble 
sis aux 2906-2908, chemin Sainte-Marie, à Mascouche, arrivant à terme au 
31 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT le besoin de la Ville de compiler les changements intervenus à 
la convention, au fil des années, dans un seul et même document; 
 
CONSIDÉRANT le projet de bail soumis et à être négocié, en ce qui a trait aux 
nouvelles clauses à l’avantage de la Ville; 
 
ATTENDU QUE le locateur a fixé le nouveau loyer mensuel par la majoration de 
1,6 % selon le pourcentage d’augmentation annuel de l’indice des prix à la 
consommation (IPC) de la région de Montréal;  
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 28 novembre 
2018 du greffier et directeur du Service du greffe et des affaires juridiques, 
rapportant la recommandation du directeur par intérim du Service de la culture et 
de la vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la conclusion d’un nouveau bail portant sur l’immeuble sis aux 2906-

2908, chemin Sainte-Marie pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 

2019, avec option de renouvellement; 

D'autoriser le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville, le bail 

envisagé, ainsi que tout autre document connexe.  

ADOPTÉE 
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181210-10 
 

CONTRAT MAS-2018-2179 RELATIF À DES SERVICES 

PROFESSIONNELS DE LABORATOIRE POUR DES ÉTUDES 

GÉOTECHNIQUES ET ENVIRONNEMENTALES SUR 

DIVERSES RUES RELIÉES AUX RÈGLEMENTS 1246, 1253, 

1256, 1257 ET AU FONDS D’INFRASTRUCTURES 

Certificat de 
crédits : 10749 

 
ATTENDU QU’une demande de soumissions publiques a été publiée le 
19 octobre 2018 pour des services professionnels de laboratoire pour des 
études géotechniques et environnementales sur diverses rues reliées aux 
règlements 1246, 1253, 1256, 1257 et au fonds d’infrastructures; 
 
ATTENDU QUE le 13 novembre 2018, à 10 h, la Ville a reçu trois (3) 
soumissions, lesquelles furent ouvertes publiquement le même jour, à 
l'exception des enveloppes contenant les formulaires « Offre de prix »; 
 
ATTENDU QUE les membres du comité de sélection se sont rencontrés le 
23 novembre 2018 afin d'analyser les soumissions selon la grille du système de 
pondération et d'évaluation des offres approuvée par le conseil par sa 
résolution 150914-18; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport « Analyse et 
résultats » du 23 novembre 2018 de l'assistante-greffière; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2179 relatif à des services professionnels de 

laboratoire pour des études géotechniques et environnementales sur diverses 

rues reliées aux règlements 1246, 1253, 1256, 1257 et au fonds 

d’infrastructures, à la firme Solmatech inc. pour un montant de 98 789,48 $, 

toutes taxes incluses, et selon les conditions de sa soumission du 13 novembre 

2018 du devis; 

D'en imputer la charge aux règlements numéros 1246, 1253, 1256 et 1257; 

D'autoriser une affectation de la réserve d'infrastructures-voirie au montant de 

17 361,84 $.  

ADOPTÉE 

 

181210-11 
 

CONTRAT QUANT AU PROJET MAS-2018-2192 - SOLUTION 

DE GESTION DOCUMENTAIRE 

Certificat de 
crédits : 10753 

 
CONSIDÉRANT le rapport du greffier en date du 27 novembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT le projet de contrat proposé quant au projet auquel il est référé 
en titre; 
 
CONSIDÉRANT la Politique de sécurité de l'information; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’objet du contrat envisagé par les présentes découle de 
l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel et vise à assurer la compatibilité avec 
des systèmes, progiciels ou logiciels existants, de sorte que, conformément aux 
dispositions de l’article 573.3, premier alinéa, paragraphe 6°, sous 
paragraphe a), de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19, ci-après «LCV»), 
les articles 573, 573.1 et 573.3.0.2 de la même loi ne s’y appliquerait pas et ce 
contrat pourrait être conclu de gré à gré; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver, entériner et/ou ratifier la conclusion du contrat proposé quant au 

projet concerné; 

De confirmer l'aval du conseil à la signature de ce contrat, ainsi de que toute 

entente et tout document connexe aux fins dudit projet, pour et au nom de la 

Ville, par le greffier ainsi que le directeur général, pour autant que requis.  

ADOPTÉE 

 

181210-12 
 

DÉMARCHE VISANT À PARFAIRE LES TITRES 

OU L’ACQUISITION DE CERTAINES PARTIES D’UNE VOIE 

PUBLIQUE 

  
CONSIDÉRANT la planification des travaux à l'étude au niveau du Service du 
génie, notamment; 
 
CONSIDÉRANT la situation relatée au niveau des titres, en lien avec différents 
emplacements pouvant être concernés;  
 
ATTENDU QUE telle situation résulterait d’une irrégularité découlant en partie 
de la rénovation cadastrale; 
  
ATTENDU QUE la situation relatée toucherait une dizaine de lots; 
 
ATTENDU QU'il paraît plus prudent de parfaire les titres de propriété de la Ville 
à l’égard de certains emplacements; 
 
CONSIDÉRANT la teneur des articles 72 et suivants de la Loi sur les 
compétences municipales (RLRQ, c. C-47.1); 
 
CONSIDÉRANT la possibilité de transiger avec les intéressés; 
 
ATTENDU QU’il serait dans l’intérêt de la Ville de parfaire ses titres, voire son 
droit de propriété ou l’acquisition des lots 5 054 287, 5 054 288, 5 054 289, 
5 054 290, 5 054 291, 5 054 292, 5 054 293, 5 323 089, 5 323 090, 5 323 091 et 
5 323 092, tous du cadastre du Québec, en la circonscription foncière de 
L’Assomption, notamment; 
 
CONSIDÉRANT QUE la présente intervient sans admission, notamment de droit 
adverse, et sous toutes réserves; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser le greffier à pourvoir à la préparation et signature d'avis tels que 

prévus aux articles 72 et suivants de la Loi sur les compétences municipales 

(RLRQ, c. C-47.1), afin que la Ville puisse parfaire ses titres, voire son droit de 

propriété ou l'acquisition des lots 5 054 287, 5 054 288, 5 054 289, 5 054 290, 

5 054 291, 5 054 292, 5 054 293, 5 323 089, 5 323 090, 5 323 091 et 5 323 092, 

tous du cadastre du Québec, en la circonscription foncière de L’Assomption, 

notamment; 

D'autoriser le greffier à négocier, conclure et signer, pour et au nom de la Ville, 

toute transaction aux fins de parfaire les titres de la Ville et son droit de propriété 

sur les emplacements visés, en fonction de ce que prévoit le règlement 

numéro 1155, de même qu'à faire tout autre acte connexe, permettant 

l’accomplissement de ce qui est recherché par la présente résolution.   

ADOPTÉE 
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181210-13 
 

DÉPÔT DES DÉCLARATIONS DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 

DES MEMBRES DU CONSEIL 

  
ATTENDU QUE l'article 357 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités prévoit que les membres du conseil doivent déposer devant le 
conseil, dans les 60 jours qui suivent la proclamation de leur élection, une 
déclaration écrite de leurs intérêts pécuniaires; 
 
ATTENDU QUE l’article 358 de la loi précitée édicte que chaque année, dans 
les 60 jours de la proclamation de son élection, le membre du conseil dépose 
devant celui-ci une déclaration mise à jour; 
 
ATTENDU QUE chacun des membres du conseil a déposé, lors de la présente 
séance, une telle déclaration mise à jour; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du dépôt de ces déclarations d'intérêts pécuniaires de tous les 

membres du conseil.  

ADOPTÉE 

 

181210-14 
 

DÉPÔT DU REGISTRE DES DONS, MARQUES 

D'HOSPITALITÉ OU TOUT AUTRE AVANTAGE EXCÉDANT 

LE MONTANT FIXÉ AU CODE D'ÉTHIQUE DES ÉLUS DE LA 

VILLE 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte du dépôt par le greffier de l’extrait du registre des dons, 

marques d’hospitalité ou tout autre avantage excédant le montant fixé au Code 

d’éthique et de déontologie des élus de la Ville de Mascouche. 

ADOPTÉE 

 

181210-15 
 

DÉSIGNATION D'UN MAIRE SUPPLÉANT POUR LA PÉRIODE 

DÉBUTANT LE 1ER JANVIER 2019 ET SE TERMINANT LE 

30 JUIN 2019 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De nommer, conformément à l’article 56 de la Loi sur les cités et villes, Bertrand 
Lefebvre, maire suppléant à compter du 1er janvier 2019 jusqu’au 30 juin 2019 et 
d’autoriser Bertrand Lefebvre à signer les chèques et effets négociables de la 
Ville en l’absence du maire. 

ADOPTÉE 
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181210-16 
 

RATIFICATION D'UNE TRANSACTION DANS LE DOSSIER 

LIT-39-16 

  
ATTENDU QU'il y a lieu de ratifier la transaction à laquelle il est référé en titre, 
ayant été soumise au conseil, pour autant que pouvant être requis; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De ratifier la transaction intervenue dans le cadre du dossier LIT-39-16, pour 

autant que pouvant être requis; 

D'autoriser le greffier à conclure toute entente connexe, faire et poser tout acte 

pouvant être utile ou nécessaire aux fins de son exécution.  

ADOPTÉE 

 

181210-17 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES CHÈQUES ÉMIS À MÊME 

LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE MOIS 

NOVEMBRE 2018 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des chèques émis en conformité avec le règlement 

numéro 1192 pour le mois novembre 2018, représentant la somme de 

4 042 656,99 $ à même le fonds des activités financières.  

ADOPTÉE 

 

181210-18 
 

APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER À 

MÊME LE FONDS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR LE 

MOIS DE NOVEMBRE 2018 

Certificat de 
crédits : 10750 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la liste des comptes à payer pour le mois de novembre 2018, 

représentant la somme de 333 231,01 $ à même le fonds des activités 

financières.  

ADOPTÉE 

 

181210-19 
 

APPROBATION DU BUDGET 2018 RÉVISÉ DE L'OFFICE 

MUNICIPAL D'HABITATION 

  
CONSIDÉRANT QUE l'Office municipal d'habitation a adopté son budget révisé 
pour l'exercice financier 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 20 novembre 
2018 de la directrice du Service des finances et trésorière; 
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Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver le budget révisé 2018 de l'Office municipal d'habitation.  

ADOPTÉE 

 

181210-20 
 

AUTORISATION DU PAIEMENT DE LA QUOTE-PART 2019 À 

LA MRC LES MOULINS 

Certificat de 
crédits : 10757 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC Les Moulins a adopté son budget pour l'exercice 
financier 2019; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 29 novembre 2018 
de la directrice du Service des finances et trésorière; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le Service des finances à verser à la MRC Les Moulins la somme de 

1 025 084 $, correspondant à la quote-part de la Ville de Mascouche pour 

l'année 2019 pour l'administration.   

ADOPTÉE 

 

181210-21 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1258 IMPOSANT DES TAXES ET EXIGEANT DES 

COMPENSATIONS POUR RENCONTRER LES OBLIGATIONS 

DE LA VILLE AU COURS DE L'EXERCICE FINANCIER 2019 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1258, le tout, conformément à l’article 356 de la Loi 
sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1258 imposant des taxes et exigeant des compensations 

pour rencontrer les obligations de la Ville au cours de l'exercice financier 2019. 
 

 

181210-22 
 

DÉPÔT DES RAPPORTS DES DÉPENSES D’HONORAIRES 

PROFESSIONNELS AUTORISÉES ET ENGAGÉES PAR LES 

RESPONSABLES D’ACTIVITÉS BUDGÉTAIRES 

CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS NUMÉROS 1192 ET 

1193 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance des rapports des dépenses 
d’honoraires professionnels autorisées et engagées par les responsables 
d’activités budgétaires conformément aux règlements numéros 1192 et 1193, 
pour la période se terminant le 16 novembre 2018, énumérés ci-dessous : 
 

 Rapport du 14 novembre 2018 du greffier et directeur du Service 
du greffe; 

 Rapport du 23 novembre 2018 de la directrice du Service des 
ressources humaines; 

 Rapport du 28 novembre 2018 du chargé de projets infrastructures 
du Service du génie; 



 

13 

 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De prendre acte desdits rapports.  

ADOPTÉE 

 

181210-23 
 

AUTORISATION ET ENGAGEMENT DE LA VILLE DANS LE 

CADRE D’UNE DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION 

EN VERTU DE L’ARTICLE 22 DE LA LOI SUR LA QUALITÉ 

DE L’ENVIRONNEMENT POUR LA RÉALISATION DES 

TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT D’UNE NOUVELLE RUE, 

D’URBANISATION DU CHEMIN SAINTE-MARIE ET 

D’AMÉNAGEMENT DE FEUX DE CIRCULATION 

  
CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution 180917-07 lors de la séance du 
17 septembre 2018 octroyant à la firme Comeau Experts-conseils le mandat 
MAS-2018-2166 pour les services professionnels relatifs à la préparation des 
plans et devis et la surveillance des travaux d’aménagement d’une nouvelle rue, 
d’urbanisation du chemin Sainte-Marie et d’aménagement de feux de circulation; 
 
CONSIDÉRANT QUE certaines autorisations sont nécessaires; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la firme Comeau Experts-Conseils (4368894 Canada inc.) à 

présenter au nom de la Ville de Mascouche toute demande d’autorisation et/ou 

approbation auprès des différents paliers gouvernementaux, tels que le 

ministère de l’Environnement et Lutte contre les changements climatiques 

(MELCC), le ministère des Transport du Québec (MTQ) ainsi que tout autre 

ministère et la MRC Les Moulins dans le cadre des travaux d’aménagement 

d’une nouvelle rue, d’urbanisation du chemin Sainte-Marie et d’aménagement de 

feux de circulation ainsi qu’à présenter tout engagement en lien avec cette 

demande; 

2° Que la Ville de Mascouche confirme que le projet ne contrevient à aucun 

règlement municipal; 

3° Que la Ville de Mascouche s’engage à transmettre au MELCC, au plus tard 

60 jours après la fin des travaux, une attestation signée par un ingénieur quant à 

la conformité des travaux avec l’autorisation accordée; 

4° Que la Ville de Mascouche s’engage à entretenir les ouvrages de gestion 

optimale des eaux pluviales (PGO) qui seront mis en place dans le cadre de ce 

projet et à tenir un registre d’exploitation  et d’entretien.  

ADOPTÉE 
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181210-24 
 

AVIS DE MODIFICATION NO 1 AU CONTRAT MAS-2018-

2115 RELATIF AUX TRAVAUX DE RÉFECTION DE PAVAGE 

SUR LES CHEMINS DES ANGLAIS ET DE LA CÔTE-

GEORGES, LE BOULEVARD DE MASCOUCHE ET LA RUE 

PATENAUDE 

Certificat de 
crédits : 10747 

 
CONSIDÉRANT l’émission des avis de changements 1 à 7, tels que présentés 
dans le tableau « Avis de modification no 1 »; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la coordonnatrice 
de projets au Service du génie; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser une dépense supplémentaire de 64 136,18 $, toutes taxes 

incluses, au contrat MAS-2018-2115 relatif aux travaux de réfection de pavage 

sur les chemins des Anglais et de la Côte-Georges, le boulevard de Mascouche 

et la rue Patenaude à Pavages Multipro inc., conformément à l’avis de 

modification no 1; 

2° D’en imputer la charge au règlement numéro 1228.  

ADOPTÉE 

 

181210-25 
 

AVIS DE MODIFICATION NO 2 AU CONTRAT MAS-2018-

2144 – SERVICES PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE POUR 

LA PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS ET 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX DE PAVAGE SUR L’AVENUE 

DE L’ESPLANADE, DE REMPLACEMENT D’AQUEDUC SUR 

UNE RUE ET D’AMÉNAGEMENT D’UN STATIONNEMENT À 

L’ARÉNA DE MASCOUCHE 

Certificat de 
crédits : 10748 

 
ATTENDU QUE la firme MLC Associés inc. a été mandatée par la 
résolution 180514-11 pour la fourniture de services professionnels d’ingénierie 
pour la préparation des plans et devis et surveillance des travaux de pavage sur 
l’avenue de l’Esplanade, de remplacement d’aqueduc sur une rue et 
d’aménagement d’un stationnement à l’aréna de Mascouche; 
 
ATTENDU QUE des services professionnels additionnels sont requis au 
mandat; 
 
ATTENDU la demande d’honoraires supplémentaires de la firme MLC Associés 
inc. datée du 26 novembre 2018; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 27 novembre 2018 
de la coordonnatrice des projets du Service du génie; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser une dépense supplémentaire d’un montant n’excédant pas 

9 083,03 $, toutes taxes incluses, à la firme MLC Associés inc. dans le cadre du 

contrat MAS-2018-2144 relatif aux services professionnels d’ingénierie pour la 

préparation des plans et devis et surveillance des travaux de réfection de 

pavage sur l’avenue de l’Esplanade, de remplacement d’aqueduc sur une rue et 

d’aménagement d’un stationnement à l’aréna de Mascouche, conformément à 

l’avis de modification no 2; 

D’en imputer la charge au règlement d’emprunt numéro 1197.  

ADOPTÉE 

 

181210-26 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1085-8 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE PLAN D'URBANISME 

NUMÉRO 1085 AFIN D'Y AJOUTER UNE NOUVELLE SOUS-

ORIENTATION VISANT LA PRÉSERVATION DES ESPACES 

VERTS SITUÉS DANS LES SECTEURS CENTRAUX 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1085-8 
modifiant le règlement de plan d'urbanisme numéro 1085 afin d'y ajouter une 
nouvelle sous-orientation visant la préservation des espaces verts situés dans 
les secteurs centraux. 

 

 

181210-27 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1085-8 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE PLAN D'URBANISME 

NUMÉRO 1085 AFIN D'Y AJOUTER UNE NOUVELLE SOUS-

ORIENTATION VISANT LA PRÉSERVATION DES ESPACES 

VERTS SITUÉS DANS LES SECTEURS CENTRAUX 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet de règlement numéro 1085-8 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1085-8 modifiant le règlement de plan 

d'urbanisme numéro 1085 afin d'y ajouter une nouvelle sous-orientation visant la 

préservation des espaces verts situés dans les secteurs centraux.  

ADOPTÉE 
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181210-28 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1103-54 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 1103 AFIN DE 

TRANSFÉRER CERTAINS USAGES COMPATIBLES DE LA 

CLASSE « INDUSTRIE 1 (I-2) » VERS LA CLASSE D'USAGE 

« INDUSTRIE 1 (I-1) », D'AUTORISER LES CORDES À LINGE 

DANS LES COURS ARRIÈRES, D'AUTORISER LES 

BÂTIMENTS À USAGES RÉSIDENTIELS ET MIXTES ET 

D'ÉTABLIR LES NORMES APPLICABLES À CES BÂTIMENTS 

À L'INTÉRIEUR DES ZONES CB 539, CB 306 ET CB 511 ET 

DE SPÉCIFIQUEMENT PERMETTRE CERTAINS USAGES DE 

LA CLASSE «COMMERCES ET SERVICES RÉGIONAUX 10 

(C-10) » À L'INTÉRIEUR DES ZONES IA 318, CM 507 ET 

IA 519 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1103-54 
modifiant le règlement de zonage 1103 afin de transférer certains usages 
compatibles de la classe « Industrie 1 (I-2) » vers la classe d'usage « Industrie 1 
(I-1) », d'autoriser les cordes à linge dans les cours arrières, d'autoriser les 
bâtiments à usages résidentiels et mixtes et d'établir les normes applicables à 
ces bâtiments à l'intérieur des zones CB 539, CB 306 et CB 511 et de 
spécifiquement permettre certains usages de la classe « Commerces et services 
régionaux 10 (C-10) » à l'intérieur des zones IA 318, CM 507 et IA 519. 

 

 

181210-29 
 

DÉPÔT DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1103-54 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

1103 AFIN DE TRANSFÉRER CERTAINS USAGES 

COMPATIBLES DE LA CLASSE « INDUSTRIE 1 (I-2) » VERS 

LA CLASSE D'USAGE « INDUSTRIE 1 (I-1) », D'AUTORISER 

LES CORDES À LINGE DANS LES COURS ARRIÈRES, 

D'AUTORISER LES BÂTIMENTS À USAGES RÉSIDENTIELS 

ET MIXTES ET D'ÉTABLIR LES NORMES APPLICABLES À 

CES BÂTIMENTS À L'INTÉRIEUR DES ZONES CB 539, 

CB 306 ET CB 511 ET DE SPÉCIFIQUEMENT PERMETTRE 

CERTAINS USAGES DE LA CLASSE «COMMERCES ET 

SERVICES RÉGIONAUX 10 (C-10) » À L'INTÉRIEUR DES 

ZONES IA 318, CM 507 ET IA 519 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du premier projet du règlement numéro 1103-54 
a été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du premier projet de règlement ont été mises 
à la disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le premier projet de Règlement numéro 1103-54 modifiant le 

règlement de zonage 1103 afin de transférer certains usages compatibles de la 

classe « Industrie 1 (I-2) » vers la classe d'usage « Industrie 1 (I-1) », d'autoriser 

les cordes à linge dans les cours arrières, d'autoriser les bâtiments à usages 

résidentiels et mixtes et d'établir les normes applicables à ces bâtiments à 

l'intérieur des zones CB 539, CB 306 et CB 511 et de spécifiquement permettre 

certains usages de la classe « Commerces et services régionaux 10 (C-10) » à 

l'intérieur des zones IA 318, CM 507 et IA 519.  

ADOPTÉE 

 

181210-30 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1104-8 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1104 AFIN DE SUPPORTER LA 

MISE EN ŒUVRE DU PLAN DIRECTEUR DES MILIEUX 

NATURELS ET AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS 

RELATIVES À LA CESSION DE TERRAINS POUR FINS DE 

PARCS 

  
Monsieur le conseiller Don Monahan donne avis de motion que sera présenté 
pour adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1104-8 
modifiant le règlement 1104 afin de supporter la mise en œuvre du Plan 
directeur des milieux naturels et afin de modifier les dispositions relatives à la 
cession de terrains pour fins de parcs. 

 

 

181210-31 
 

DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1104-8 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1104 AFIN DE SUPPORTER LA 

MISE EN ŒUVRE DU PLAN DIRECTEUR DES MILIEUX 

NATURELS ET AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS 

RELATIVES À LA CESSION DE TERRAINS POUR FINS DE 

PARCS 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du projet du règlement numéro 1104-8 a été 
remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement ont été mises à la 
disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le projet de Règlement numéro 1104-8 modifiant le règlement 1104 

afin de supporter la mise en œuvre du Plan directeur des milieux naturels et afin 

de modifier les dispositions relatives à la cession de terrains pour fins de parcs.  

ADOPTÉE 
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181210-32 
 

AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1198-4 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1198 SUR LES 

USAGES CONDITIONNELS AFIN DE MODIFIER LES 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES ADMISSIBLES 

ET AUX USAGES CONDITIONNELS AUTORISÉS AINSI QUE 

LES CRITÈRES D'ÉVALUATION 

  
Monsieur le conseiller Roger Côté donne avis de motion que sera présenté pour 
adoption à l’occasion d’une prochaine séance le Règlement numéro 1198-4 
modifiant le règlement numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de 
modifier les dispositions applicables aux zones admissibles et aux usages 
conditionnels autorisés ainsi que les critères d'évaluation. 

 

 

181210-33 
 

DÉPÔT DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1198-4 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1198 SUR LES USAGES CONDITIONNELS AFIN DE 

MODIFIER LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

ADMISSIBLES ET AUX USAGES CONDITIONNELS 

AUTORISÉS AINSI QUE LES CRITÈRES D'ÉVALUATION 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du premier projet du règlement numéro 1198-4 a 
été remise aux membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente 
séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du premier projet de règlement ont été mises 
à la disposition du public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, sa portée, son coût et, s’il y a lieu, le mode 
de financement et le mode de paiement et de remboursement; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adopter le premier projet de Règlement numéro 1198-4 modifiant le règlement 

numéro 1198 sur les usages conditionnels afin de modifier les dispositions 

applicables aux zones admissibles et aux usages conditionnels autorisés ainsi 

que les critères d'évaluation.  

ADOPTÉE 

 

181210-34 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 27 NOVEMBRE 2018 DU COMITÉ 

CONSULTATIF D'URBANISME 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'approuver les demandes ayant fait l’objet d’une recommandation favorable 

dans le procès-verbal de la séance ordinaire du 27 novembre 2018 du comité 

consultatif d'urbanisme, avec réserve le cas échéant, à l'exception des 

recommandations numéros 18-11-230, 18-11-231, 18-11-237, 18-11-238, 18-11-

239, 18-11-240 et 18-11-241 , qui feront l'objet d'une résolution individuelle.   

ADOPTÉE 

 

181210-35 
 

NOMINATIONS DE MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF 

D'URBANISME 

  
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et du 
Règlement numéro 1099 constituant le comité consultatif d’urbanisme, les 
membres et officiers dudit comité sont nommés par résolution de conseil; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1099 constituant le comité 
consultatif d’urbanisme, le président et le vice-président de ce comité doivent 
être deux (2) conseillers municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1099 constituant le comité 
consultatif d’urbanisme, six (6) membres de ce comité doivent être des résidents 
sur le territoire municipal qui ne sont pas membres du conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE la durée du mandat est d’au plus deux (2) ans; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du Règlement numéro 1099 constituant le comité 
consultatif d’urbanisme, les personnes pouvant agir à titre de président et de 
vice-président doivent être nommées; 
 
CONSIDÉRANT la démission de M. Jonathan Côté du poste de membre du 
comité consultatif d’urbanisme en date du 23 octobre 2018; 
 
CONSIDÉRANT la démission de M. Éric Rousseau du poste de membre du 
comité consultatif d’urbanisme en date du 28 novembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE les mandats des autres membres actifs ne sont pas 
encore à terme; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De nommer : 

• M. Jean-Claude Rochon, membre du comité CCU; 

• Mme Josée Noury, membre du comité CCU; 

pour un mandat d’une durée de deux (2) ans, se terminant le 10 décembre 

2020; 

2° De remercier messieurs Jonathan Côté et Éric Rousseau pour ses 

nombreuses années de bon service au sein de ce comité.  

ADOPTÉE 
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181210-36 
 

CONTRAT MAS-2018-2187 RELATIF À LA GESTION DE LA 

POPULATION ANIMALE POUR L'ANNÉE 2019 AVEC DEUX 

(2) OPTIONS DE RENOUVELLEMENT ANNUEL POUR LES 

ANNÉES 2020 ET 2021 

  
ATTENDU QU'une demande de soumissions par appel d'offres public sur le site 
SEAO, sous le numéro MAS-2018-2187, a été complétée; 
 
ATTENDU QUE lors de l'ouverture des soumissions le 26 novembre 2018, une 
seule soumission a été reçue; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'adjuger le contrat MAS-2018-2187 relatif à la gestion de la population animale 

pour l'année 2019 avec deux (2) options de renouvellement annuel pour 2020 et 

2021, au seul soumissionnaire conforme, Le Berger Blanc inc., selon les 

conditions de sa soumission du 26 novembre 2018 et du devis.   

ADOPTÉE 

 

181210-37 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1156-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 1156 CONCERNANT LA PRÉVENTION DES 

INCENDIES 

  
Monsieur le conseiller Stéphane Handfield donne avis de motion et dépose le 
projet de règlement numéro 1156-2, le tout, conformément à l’article 356 de la 
Loi sur les cités et villes.  Lors d’une prochaine séance, le conseil adoptera le 
Règlement numéro 1156-2 modifiant le règlement numéro 1156 concernant la 

prévention des incendies. 
 

 

181210-38 
 

AVIS DE MODIFICATION NUMÉRO 1 AU CONTRAT MAS-

2018-2165, LOCATION D'UN (1) BALAI DE RUE DE TYPE 

ASPIRATEUR, AVEC OU SANS OPÉRATEUR, POUR 

L'ANNÉE 2018 

Certificat de 
crédits : 10756 

 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 29 novembre 
2018, du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser la dépense supplémentaire de 9 054,28 $, toutes taxes incluses, 

faisant l'objet de l'avis de modification numéro 1 soumis quant au contrat MAS-

2018-2165 relatif à la location d'un (1) balai de rue de type aspirateur, avec ou 

sans opérateur, pour l'année 2018, et ce, auprès de l'adjudicataire Entretiens 

J.R. Villeneuve inc., aux fins indiquées.  

ADOPTÉE 
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181210-39 
 

APPROBATION D'UN PROTOCOLE D'ENTENTE ENTRE LA 

VILLE DE MASCOUCHE ET LE MINISTÈRE DES 

TRANSPORTS CONCERNANT L'ENTRETIEN DURANT LA 

SAISON HIVERNALE 2018-2019 DES BRETELLES D'ENTRÉE 

ET DE SORTIE DE L'AUTOROUTE 25 NORD ET DU CHEMIN 

SAINTE-MARIE 

  
ATTENDU QU'un protocole d'entente fut établi entre la Ville représentée par 
monsieur François Gosselin, directeur du Service des travaux publics, 
bâtiments, parcs et espaces verts et le ministère des Transports, représenté par 
madame Marcela Torres, ingénieure, Directrice du Soutien à l'exploitation en 
entretien courant; 
 
CONSIDÉRANT le présent rapport rédigé par monsieur François Gosselin, 
directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver le protocole d'entente entre la Ville de Mascouche et le 

ministère des Transports, par lequel le Ministère s’engage à déneiger et 

déglacer les bretelles d'entrée et de sortie de l'autoroute 25 nord, à la jonction 

du chemin Sainte-Marie, et en contrepartie, le Service des travaux publics, 

bâtiments, parcs et espaces verts de la Ville de Mascouche s’engage à livrer 

une quantité de sel à l'entrepôt du Ministère pour une valeur de 16 517,20 $ 

taxes incluses; 

2° D'autoriser le directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et 

espaces verts à signer le protocole d’entente pour et au nom de la Ville de 

Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

181210-40 
 

ENTENTE CONCERNANT UNE SUBVENTION POUR LA 

VILLE DE MASCOUCHE POUR L'ACHAT ET 

L'INSTALLATION D'UNE STATION HYDROMÉTRIQUE ET 

D'UNE ÉCHELLE LIMNIMÉTRIQUE SUR LA RIVIÈRE 

MASCOUCHE 

  
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mascouche veut obtenir l'information pertinente 
relative à la surveillance et à l'anticipation des inondations des secteurs affectés 
par les crues des eaux de la rivière Mascouche; 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Sécurité publique (MSP) permet 
d'obtenir une subvention pour l'achat et l'installation d'équipements pour la 
surveillance des cures par son Programme d'adaptation aux changements 
climatiques; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de ce programme, les données recueillies doivent 
être disponibles pour le MSP; 
 
CONSIDÉRANT QUE la station hydrométrique et l'échelle limnimétrique 
permettront d'obtenir des informations permettant la surveillance du niveau de la 
rivière Mascouche et d'anticiper les inondations; 
 
CONSIDÉRANT QUE la sécurité des citoyens est une priorité; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville désire bénéficier de l'aide financière offert par ce 
programme; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 29 novembre 
2018 du directeur du Service des travaux publics, bâtiments, parcs et espaces 
verts; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le directeur général à signer, pour et au nom de la Ville de 

Mascouche, tout document utile ou nécessaire afin d'entériner l'Entente 

concernant une subvention pour la Ville de Mascouche pour l'achat et 

l'installation d'une station hydrométrique et d'une échelle limnimétrique sur la 

rivière Mascouche.  

ADOPTÉE 

 

181210-41 
 

PROGRAMME D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE - VOLET 

PROJETS PARTICULIERS D'AMÉLIORATION PAR 

CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE (PPA-CE) - EXERCICE 

FINANCIER 2018-2019 - AMÉLIORATION DU CHEMIN DE LA 

CABANE-RONDE 

  
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des modalités 
d'application du volet Projets particuliers d'amélioration (PPA) du Programme 
d'aide à la voirie locale (PAV); 
 
ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 
rempli; 
 
ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 
PAV; 
 
ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d'aide financière a 
été octroyée est de compétence municipale et admissible au PAV; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’approuver la dépense d'un montant de 1 370 508,06 $, toutes taxes incluses, 

relativement aux travaux d'amélioration réalisés et aux frais inhérents 

admissibles mentionnés sur le formulaire V-0321, conformément aux exigences 

du ministère des Transports du Québec.  

ADOPTÉE 

 

181210-42 
 

APPROBATION DU RAPPORT DE LA DIRECTRICE DU 

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES, DATÉ DU 

28 NOVEMBRE 2018, CONCERNANT DES RETRAITES 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 28 novembre 2018, concernant 
des retraites; 
 



 

23 

 
Il est proposé par monsieur le conseiller Roger Côté 
appuyé par monsieur le conseiller Don Monahan 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
Approuver le rapport de la directrice du Service des ressources humaines, daté 

du 28 novembre 2018 et prendre acte des départs à la retraite mentionnés.  

ADOPTÉE 

 

181210-43 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT LIT-94-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l'objet du dossier auquel il est référé 
en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la transaction ou l'entente visée; 

2° D'autoriser la directrice du Service des ressources humaines et le Maire à 

signer pour et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement.  

ADOPTÉE 

 

181210-44 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT LIT-95-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l'objet du dossier auquel il est référé 
en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la transaction ou l'entente visée; 

2° D'autoriser la directrice du Service des ressources humaines et le Maire à 

signer pour et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement.  

ADOPTÉE 

 

181210-45 
 

APPROBATION D'UNE TRANSACTION OU ENTENTE DE 

RÈGLEMENT LIT-97-18 

  
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de la transaction ou entente de 
règlement négociée en lien avec ce qui fait l'objet du dossier auquel il est référé 
en titre; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
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ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'approuver la transaction ou l'entente visée; 

2° D'autoriser la directrice du Service des ressources humaines et le Maire à 

signer pour et au nom de la Ville telle transaction ou entente de règlement.  

ADOPTÉE 

 

181210-46 
 

PROLONGATION DE CONTRAT DE TRAVAIL DU 

COORDONNATEUR ADMINISTRATIF - CHARGÉ DE PROJET 

AU SERVICE DE POLICE JUSQU'AU 31 DÉCEMBRE 2019 

  
CONSIDÉRANT les besoins organisationnels du Service de police; 
 
CONSIDÉRANT la fin du contrat de travail de monsieur Jacques Nadeau à la fin 
de la présente année; 
 
CONSIDÉRANT QUE certains projets spécifiques ne sont pas pleinement 
réalisés; 
 
CONSIDÉRANT QUE les modalités du contrat de travail demeurent inchangées; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° De prolonger le contrat de travail de monsieur Jacques Nadeau, à titre de 

coordonnateur administratif - chargé de projet jusqu'au 31 décembre 2019; 

2° D'autoriser le maire et la directrice du Service des ressources humaines à 

signer cette prolongation de contrat de travail pour et au nom de la Ville.  

ADOPTÉE 

 

181210-47 
 

RESO-RH-DISC-20181210.01 

  
CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance du rapport de la directrice 
du Service des ressources humaines, daté du 7 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du Service des ressources 
humaines en lien avec le dossier indiqué en titre; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'entériner la recommandation du Service des ressources humaines en lien 

avec ce dossier et de prendre la mesure visée par ledit rapport.   

ADOPTÉE 
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181210-48 
 

AJUSTEMENT DES DÉPENSES – FONDATION DYSON 

MOORE – PROJET DE PRÉSERVATION DU PATRIMOINE 

Certificat de 
crédits : 10744 

 
CONSIDÉRANT QUE ce projet est lié à la préservation du patrimoine 
mascouchois; 
 
CONSIDÉRANT la qualité du rapport déposé par Le Jardin Moore et les 
sommes engagées par celui-ci pour la réalisation du projet; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 20 novembre 
2018 du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser le paiement supplémentaire de 964,45 $ à la Fondation Dyson 

Moore pour la réalisation de ce projet lié au Domaine seigneurial.   

ADOPTÉE 

 

181210-49 
 

MANDAT À L'ORGANISME ART PARTAGE - RÉALISATION 

D'UN « CRÉATHON » DANS LE CADRE DU PROJET 

NUMÉRIQUE - ENTENTE DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL 

VILLE ET MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES 

COMMUNICATIONS 

Certificat de 
crédits : 10752 

 
CONSIDÉRANT QUE ce projet lié au patrimoine est inclus à l’entente de 
développement culturel du ministère de la Culture et des Communications; 
 
CONSIDÉRANT l’importance de la mise en valeur du Domaine seigneurial; 
 
CONSIDÉRANT qu’Art Partage détient l’expertise pour mener à bien ce projet; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 27 novembre 
2018 du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue de ce projet lié au patrimoine et de mandater Art Partage 

pour la réalisation de cet événement pour un montant de 30 000 $, sans taxes; 

2° D’autoriser le directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 

communautaire à signer le protocole d’entente à intervenir entre la Ville et Art 

Partage ainsi que tout autre document pour donner suite à la présente 

résolution.  

ADOPTÉE 
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181210-50 
 

MANDAT À L'ORGANISME SODAM - RECHERCHES 

HISTORIQUES DANS LE CADRE DU PROJET NUMÉRIQUE - 

ENTENTE DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL VILLE ET 

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS 

Certificat de 
crédits : 10754 

 
CONSIDÉRANT QUE ce projet lié au projet numérique est inclus à l’entente de 
développement culturel du ministère de la Culture et des Communications; 
 
CONSIDÉRANT l’importance de la mise en valeur du Domaine seigneurial; 
 
CONSIDÉRANT QUE la SODAM détient l’expertise pour mener à bien ce projet; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 28 novembre 
2018 du directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 
communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D’autoriser la tenue de ce projet lié au projet numérique et de mandater la 

SODAM pour la réalisation de ce projet pour un montant de 20 925 $, sans 

taxes; 

2° D’autoriser le directeur par intérim du Service de la culture et de la vie 

communautaire à signer le protocole d’entente à intervenir entre la Ville et la 

SODAM ainsi que tout autre document pour donner suite à la présente 

résolution.  

ADOPTÉE 

 

181210-51 
 

RENOUVELLEMENT DU PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC 

PÉPINIÈRE LAPOINTE INC. POUR L’UTILISATION DU 

STATIONNEMENT LORS DE CERTAINS ÉVÉNEMENTS DE 

LA VILLE 

  
CONSIDÉRANT la nécessité d’une entente entre les parties concernant des 
échanges de services pour la tenue des événements d’envergure organisés par 
la Ville; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du 26 novembre 2018 
du directeur par intérim du Service de la culture et vie communautaire; 
 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’autoriser le maire et le greffier de la Ville à signer le protocole d’entente à 

intervenir entre la Ville de Mascouche et Pépinière Lapointe inc. pour une 

période de 3 ans, soit du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2021.  

ADOPTÉE 
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181210-52 
 

AIDE FINANCIÈRE AUX ORGANISMES SPORTIFS POUR 

L’ANNÉE 2019 

Certificat de 
crédits : 10742 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire soutenir ses organismes sportifs reconnus, 
en tenant compte de leur clientèle et du nombre de leurs membres; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 14 novembre 
2018 du directeur du Service des activités sportives; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’octroyer l’aide financière pour l'année 2019, à chacun des organismes inscrits 

au tableau joint à la présente résolution.  

ADOPTÉE 

 

181210-53 
 

AUTORISATION DE DEMANDE DE SUBVENTION AU 

PROGRAMME FINANCIER D’ACTIVITÉS SPORTIVES DE 

KINO-QUÉBEC VOLET L’HIVER DANS LANAUDIÈRE 

  
CONSIDÉRANT la demande de mobilisation du Programme de subvention de 
Kino-Québec, relativement au volet L’Hiver dans Lanaudière ça bouge; 
 
ATTENDU QUE ce programme offre une très belle opportunité à nos familles de 
s'initier aux plaisirs d’hiver; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport du directeur du 
Service des activités sportives; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'autoriser le directeur du Service des activités sportives à signer au nom de la 

Ville une demande de subvention dans le cadre du Programme de Kino-Québec, 

relativement au volet L’Hiver dans Lanaudière ça bouge.  

ADOPTÉE 

 

181210-54 
 

PROGRAMME DE RECONNAISSANCE DE NOS 

AMBASSADEURS 

Certificat de 
crédits : 10743 

 
CONSIDÉRANT les termes du Programme de reconnaissance de nos 
Ambassadeurs concernant l’aide financière qui peut être octroyée par la Ville; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du rapport daté du 16 novembre 
2018 du directeur du Service des activités sportives; 
 
Il est proposé par madame la conseillère Anny Mailloux 
appuyé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer à toutes les personnes qui se sont qualifiées au Programme de 

reconnaissance de nos Ambassadeurs, les sommes figurant pour chacune 

d'elles au tableau joint à ce rapport.  

ADOPTÉE 
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181210-55 
 

CONTRIBUTIONS AUX ORGANISMES 

Certificat de 
crédits : 10758 

 
CONSIDÉRANT QUE La Rose Bleue est un organisme présent sur notre 
territoire depuis plus de 35 ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE la mission de La Rose Bleue permet à des personnes 
ayant des déficiences intellectuelles de briser leur isolement; 
 
CONSIDÉRANT le rôle joué par La Rose bleue pour représenter et défendre les 
droits des personnes vivant avec une déficience intellectuelle; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Don Monahan 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D'octroyer une contribution financière de 300 $ à La Rose Bleue afin de leur 

permettre de poursuivre leur mission.  

ADOPTÉE 

 

181210-56 
 

MOTION DE REMERCIEMENTS À M. DANIEL PILON POUR 

SES ANNÉES DE BON SERVICE AU SEIN DE LA MRC 

  
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De remercier monsieur Daniel Pilon pour ses nombreuses années de bon 

service au sein de la MRC Les Moulins, et lui faire part de nos meilleurs vœux 

pour sa retraite.  

ADOPTÉE 

 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
De 19h50 à 20h. 

 

 
 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

  
Conformément au calendrier des séances du conseil pour l’année 2019 adopté 
par la résolution 181112-04, la prochaine séance ordinaire du conseil sera tenue 
le 28 janvier 2019. 

 

181210-57 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 20h01,  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par madame la conseillère Anny Mailloux 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et 
directeur des services juridiques 
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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 

14 DÉCEMBRE 2018 

 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal de la Ville de Mascouche 

tenue le 14 décembre 2018 à 15h30, au 3038, chemin Sainte-Marie, Mascouche.  

 

Sont présents : 

Sous la présidence de Guillaume Tremblay 

District 1, Louis-Hébert - monsieur le conseiller Roger Côté  

District 2, Laurier - monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur  

District 4, La Vérendrye - monsieur le conseiller Stéphane Handfield  

District 5, Du Coteau - monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre  

District 8, Du Manoir - monsieur le conseiller Gabriel Michaud 

 

Autres présences : 

Directeur général – monsieur Sylvain Chevrier 

Directeur général adjoint, Communications et service aux citoyens – 

monsieur Francis Villeneuve 

Directeur général adjoint, Gestion du territoire – monsieur André Pratte 

Greffier et directeur des services juridiques - maître Raynald Martel 

Directrice au Cabinet de la mairie – madame Sylviane DiFolco 

Attaché aux dossiers supralocaux – monsieur Danny Franche 

 
A motivé son absence : 

District 3, Le Gardeur - madame la conseillère Louise Forest  

District 6, Des Hauts-Bois - monsieur le conseiller Don Monahan  

District 7, Du Rucher - madame la conseillère Anny Mailloux 

 

LA SÉANCE EST MAINTENANT OUVERTE À 15H31. 

 

181214-01 
 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  
Il est proposé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 14 décembre 2018 

reproduit ci-après. 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 
2. Approbation d'une entente aux fins de règlement et/ou transaction 

en lien avec le dossier principal LIT-61-17  

 
3. Adoption du Règlement numéro 1258 imposant des taxes et exigeant 

des compensations pour rencontrer les obligations de la Ville au 
cours de l'exercice financier 2019 

 
4 PÉRIODE DE QUESTIONS 
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5. Levée de la séance 
 

 
ADOPTÉE 

 

181214-02 
 

APPROBATION D'UNE ENTENTE AUX FINS DE RÈGLEMENT 

ET/OU TRANSACTION EN LIEN AVEC LE DOSSIER 

PRINCIPAL LIT-61-17 

Certificat de 
crédits : 10759 

 
CONSIDÉRANT l'exposé du directeur des services juridiques, en session de 
travail, quant aux ententes envisagées en lien avec cette affaire; 
 
CONSIDÉRANT les ententes envisagées en lien avec le dossier auquel il est 
référé en titre; 
 
ATTENDU QUE la présente résolution intervient sans aucune admission;  
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Eugène Jolicoeur 
appuyé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
1° D'autoriser le directeur général et le greffier, pour et au nom de la Ville, 

dans le cadre des paramètres exposés, à finaliser la négociation des termes, à 

conclure et à signer les ententes et/ou transactions envisagées, de même que 

toutes conventions connexes; 

2° D'autoriser l'exécution de toutes telles ententes, transactions et 

conventions. 

ADOPTÉE 

 

181214-03 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1258 IMPOSANT DES 

TAXES ET EXIGEANT DES COMPENSATIONS POUR 

RENCONTRER LES OBLIGATIONS DE LA VILLE AU COURS 

DE L'EXERCICE FINANCIER 2019 

  
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement numéro 1258 a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la présente séance et que 
tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa 
lecture; 
 
CONSIDÉRANT QUE des copies du règlement ont été mises à la disposition du 
public pour consultation dès le début de la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et qu’un avis de 
motion a été donné lors de la séance du 10 décembre 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE le greffier ou la personne présidant la séance a 
mentionné l’objet de ce règlement, et s’il y a lieu, les changements entre le 
projet déposé et le règlement soumis pour adoption, la dépense, le mode de 
financement de paiement et de remboursement de la dépense; 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Bertrand Lefebvre 
appuyé par monsieur le conseiller Roger Côté 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
D’adopter le Règlement numéro 1258 imposant des taxes et exigeant des 

compensations pour rencontrer les obligations de la Ville au cours de l'exercice 

financier 2019.  

ADOPTÉE 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

  
Aucune question. 

 

 

181214-04 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
ÉTANT 15h35,  
 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Stéphane Handfield 
appuyé par monsieur le conseiller Gabriel Michaud 
 
 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT : 
 
 
De lever la présente séance. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Guillaume Tremblay, maire  Me Raynald Martel, greffier et directeur 
des services juridiques 
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